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1. Liste de rappel des questions écrites 
publiées au Journal officiel no 7 A.N. (Q.) du mardi 10 février 2026 (nos 12675 à 
12868) auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois. 

PREMIER MINISTRE 

No 12799 Julien Odoul. 

ACTION ET COMPTES PUBLICS 

Nos 12702 Lionel Tivoli ; 12762 Kévin Pfeffer ; 12763 Kévin Pfeffer ; 12773 Mme Nathalie Coggia ; 12784 Mme 
Ségolène Amiot ; 12793 Mme Valérie Bazin-Malgras ; 12801 Bastien Lachaud ; 12806 Max Mathiasin ; 12859 
Mme Angélique Ranc ; 12860 Julien Brugerolles ; 12861 Mme Valérie Bazin-Malgras ; 12865 François Jolivet. 

AGRICULTURE, AGRO-ALIMENTAIRE ET SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Nos 12675 Mme Sophie Ricourt Vaginay ; 12683 Mme Manon Bouquin ; 12693 Emmanuel Taché ; 12697 
Julien Guibert ; 12720 Emeric Salmon. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉCENTRALISATION  

Nos 12704 Hervé Saulignac ; 12721 Jean-Pierre Bataille ; 12848 Christophe Plassard. 

ARMÉES ET ANCIENS COMBATTANTS 

Nos 12712 Matthieu Bloch ; 12775 Philippe Gosselin ; 12780 Damien Girard ; 12800 Bastien Lachaud. 

ARMÉES ET ANCIENS COMBATTANTS (MD) 

Nos 12677 Christophe Proença ; 12804 Mme Mereana Reid Arbelot. 

AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Nos 12678 Mme Maud Petit ; 12782 Robert Le Bourgeois ; 12816 Julien Rancoule ; 12817 Jean-Luc Warsmann. 

CULTURE 

No 12812 Julien Odoul. 

ÉCONOMIE, FINANCES, SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE, ÉNERGÉTIQUE ET NUMÉRIQUE 

Nos 12688 Emmanuel Taché ; 12689 Bruno Bilde ; 12714 Mme Marie-France Lorho ; 12758 Pierre Meurin ; 
12777 Philippe Gosselin ; 12778 Joël Aviragnet ; 12779 Édouard Bénard ; 12857 Mme Alexandra Martin ; 
12858 Mme Delphine Lingemann. 

ÉDUCATION NATIONALE 

Nos 12732 Hadrien Clouet ; 12733 Idir Boumertit ; 12734 Mme Laure Lavalette ; 12736 Hervé Saulignac ; 
12737 Mme Christelle Minard ; 12738 Anthony Boulogne ; 12739 Michaël Taverne ; 12740 Roger Chudeau ; 
12741 Julien Gokel ; 12742 Fabrice Brun ; 12786 Mme Sophie-Laurence Roy ; 12814 Mme Karen Erodi ; 12818 
Hervé Saulignac. 
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE ET ESPACE 

Nos 12743 Hervé Berville ; 12744 Mme Caroline Yadan ; 12745 Mme Marie-José Allemand ; 12746 Mme Élise 
Leboucher. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Nos 12803 Mme Anna Pic ; 12809 Max Mathiasin ; 12824 Mme Anna Pic ; 12825 Mme Sandra Delannoy ; 
12826 Dominique Potier ; 12827 Sylvain Berrios ; 12841 Michel Guiniot. 

INDUSTRIE 

Nos 12695 Mme Laure Lavalette ; 12776 Jorys Bovet. 

INTÉRIEUR  

Nos 12680 Julien Guibert ; 12690 Mme Laure Lavalette ; 12692 Mme Monique Griseti ; 12696 Antoine 
Villedieu ; 12754 Sylvain Carrière ; 12755 Mme Laure Lavalette ; 12757 Thomas Ménagé ; 12761 Pierre 
Meurin ; 12772 Frédéric Petit ; 12797 Alexandre Allegret-Pilot ; 12802 Raphaël Arnault ; 12810 Nicolas 
Metzdorf ; 12815 Corentin Le Fur ; 12822 Mme Laure Lavalette ; 12823 Antoine Villedieu ; 12845 Julien 
Rancoule ; 12853 Mme Julie Lechanteux ; 12854 Michel Guiniot ; 12855 Jean-Michel Brard. 

JUSTICE 

Nos 12717 Mme Sandrine Lalanne ; 12729 Mme Laure Lavalette ; 12756 Aurélien Dutremble ; 12759 Alexandre 
Allegret-Pilot ; 12760 Mme Gabrielle Cathala ; 12785 Antoine Léaument ; 12787 Jordan Guitton ; 12838 Jean- 
Luc Bourgeaux ; 12839 Mme Christine Pirès Beaune ; 12840 Bertrand Sorre. 

MER ET PÊCHE 

No 12684 Philippe Fait. 

OUTRE-MER 

Nos 12805 Nicolas Metzdorf ; 12807 Nicolas Metzdorf ; 12808 Bastien Lachaud. 

PME, COMMERCE, ARTISANAT, TOURISME ET POUVOIR D’ACHAT 

Nos 12699 Mme Sandra Delannoy ; 12700 Jean-Luc Bourgeaux ; 12705 Hervé Saulignac ; 12706 Lionel Causse ; 
12863 Mme Clémence Guetté. 

PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT ET ÉNERGIE 

Nos 12722 Loïc Kervran ; 12724 Antoine Léaument ; 12725 Mme Sophie Mette ; 12726 Lionel Vuibert ; 12747 
Paul Molac. 

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 

No 12811 Mme Laurence Robert-Dehault. 

SANTÉ, FAMILLES, AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Nos 12685 Thomas Ménagé ; 12686 Mme Sylvie Bonnet ; 12687 Mme Sophie Mette ; 12716 Mme Alix 
Fruchon ; 12728 Thomas Ménagé ; 12748 Mme Valérie Rossi ; 12749 Emmanuel Taché ; 12750 Mme Anna 
Pic ; 12751 Mme Sophia Chikirou ; 12752 Manuel Bompard ; 12753 Raphaël Arnault ; 12790 Paul-André 
Colombani ; 12792 Mme Christelle D'Intorni ; 12794 Mme Hélène Laporte ; 12795 Emmanuel Fernandes ; 
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12796 Mme Anne-Sophie Ronceret ; 12819 Michel Lauzzana ; 12820 Mme Florence Goulet ; 12821 Didier Le 
Gac ; 12830 Yannick Monnet ; 12831 Christophe Marion ; 12832 Yannick Monnet ; 12833 Vincent Ledoux ; 
12834 Mme Véronique Louwagie ; 12835 Mme Françoise Buffet ; 12849 Abdelkader Lahmar ; 12850 Hadrien 
Clouet ; 12851 Thomas Ménagé ; 12852 Mme Audrey Abadie-Amiel. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE, BIODIVERSITÉ ET NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES SUR LE 
CLIMAT ET LA NATURE 

Nos 12681 Mme Laure Lavalette ; 12694 Mme Sophie Mette ; 12711 Dominique Potier ; 12723 Christophe 
Proença ; 12828 Marc de Fleurian. 

TRANSPORTS 

Nos 12691 Mme Véronique Louwagie ; 12730 Bastien Lachaud ; 12866 Vincent Descoeur ; 12867 Mme 
Dominique Voynet. 

TRAVAIL ET SOLIDARITÉS 

Nos 12698 Mme Delphine Lingemann ; 12764 Mme Hélène Laporte ; 12765 Mme Virginie Duby-Muller ; 
12766 Aurélien Saintoul ; 12767 Anthony Boulogne ; 12768 Mme Valérie Bazin-Malgras ; 12769 Jean-Luc 
Bourgeaux ; 12770 Bertrand Sorre ; 12771 Stéphane Peu ; 12783 Julien Brugerolles ; 12813 Max Mathiasin ; 
12836 Hervé Saulignac ; 12837 Emmanuel Taché ; 12842 Daniel Labaronne ; 12843 Mme Christelle Minard ; 
12844 Jean-Luc Warsmann ; 12847 Mme Sophie Mette ; 12856 Hervé Saulignac. 

VILLE ET LOGEMENT 

No 12788 Éric Michoux.  
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2. Liste des questions écrites signalées 
Questions écrites auxquelles une réponse doit être apportée au plus tard 
le jeudi 23 avril 2026 

Nos 1827 de M. Guillaume Gouffier Valente ; 2322 de M. Michel Lauzzana ; 4283 de M. Joël Bruneau ; 5793 de 
M. Julien Rancoule ; 5880 de Mme Danielle Brulebois ; 6881 de Mme Sandra Marsaud ; 6957 de Mme Félicie 
Gérard ; 7648 de Mme Karine Lebon ; 7918 de M. Jean-Marie Fiévet ; 8035 de Mme Céline Calvez ; 8225 de 
M. Christophe Naegelen ; 9887 de M. Michel Castellani ; 9889 de Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback ; 11388 
de M. Stéphane Peu ; 11404 de M. Yannick Neuder ; 11871 de M. Éric Bothorel ; 12076 de Mme Marine Le 
Pen ; 12102 de M. Didier Lemaire ; 12198 de Mme Nicole Sanquer ; 12314 de M. Didier Le Gac ; 12315 de 
M. Emmanuel Fernandes ; 12353 de Mme Alix Fruchon ; 12426 de Mme Élise Leboucher ; 12447 de M. Sylvain 
Berrios ; 12467 de Mme Mereana Reid Arbelot ; 12642 de M. Emmanuel Maurel ; 12777 de M. Philippe 
Gosselin ; 12840 de M. Bertrand Sorre ; 12842 de M. Daniel Labaronne.  
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3. Questions écrites 
INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS 

A 
Amiot (Ségolène) Mme : 14363, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3068).  

Auzanot (Bénédicte) Mme : 14322, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3007).  

B 
Baptiste (Christian) : 14255, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3055) ; 14317, Trans
ports (p. 3073).  

Batho (Delphine) Mme : 14244, Travail et solidarités (p. 3076) ; 14336, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 3062) ; 14339, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3007).  

Bellay (Béatrice) Mme : 14314, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 3020) ; 
14315, Outre-mer (p. 3049).  

Belluco (Lisa) Mme : 14243, Travail et solidarités (p. 3076) ; 14282, Travail et solidarités (p. 3079) ; 
14347, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3065).  

Bentz (Christophe) : 14281, Travail et solidarités (p. 3078).  

Bernalicis (Ugo) : 14297, Justice (p. 3045) ; 14326, Intérieur  (p. 3038) ; 14327, Intérieur  (p. 3039).  

Berrios (Sylvain) : 14188, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3000).  

Besse (Véronique) Mme : 14214, Travail et solidarités (p. 3075) ; 14290, Industrie (p. 3034) ; 14354, Travail et 
solidarités (p. 3085).  

Bex (Christophe) : 14212, Culture (p. 3010) ; 14332, Europe et affaires étrangères (p. 3032).  

Bigot (Guillaume) : 14224, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 3015) ; 
14371, Travail et solidarités (p. 3086).  

Blanc (Sophie) Mme : 14232, Intérieur  (p. 3035).  

Bonnecarrère (Philippe) : 14288, Travail et solidarités (p. 3079).  

Bouloux (Mickaël) : 14192, Justice (p. 3042) ; 14193, Transition écologique, biodiversité et négociations 
internationales sur le climat et la nature (p. 3070) ; 14318, Économie, finances, souveraineté industrielle, 
énergétique et numérique (p. 3021).  

Bouyx (Bertrand) : 14206, Mer et pêche (p. 3047).  

Brugerolles (Julien) : 14245, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 3016) ; 
14257, Éducation nationale (p. 3023) ; 14275, Action et comptes publics (p. 2999) ; 14310, Agriculture, agro- 
alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3006).  

Buchou (Stéphane) : 14205, Mer et pêche (p. 3047).  

C 
Cadalen (Pierre-Yves) : 14279, Travail et solidarités (p. 3077).  

Capdevielle (Colette) Mme : 14267, Enseignement supérieur, recherche et espace (p. 3029).  

Carrière (Sylvain) : 14250, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 3018) ; 
14299, Ville et Logement (p. 3089) ; 14334, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3061).  

Castellani (Michel) : 14375, Transports (p. 3074).  
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Causse (Lionel) : 14229, Ville et Logement (p. 3088) ; 14230, Justice (p. 3043) ; 14298, Ville et 
Logement (p. 3088).  

Chavent (Marc) : 14355, Travail et solidarités (p. 3085).  

Colombani (Paul-André) : 14342, Travail et solidarités (p. 3082).  

Cordier (Pierre) : 14278, Travail et solidarités (p. 3077).  

Coulomme (Jean-François) : 14264, Éducation nationale (p. 3026).  

Courson (Charles de) : 14291, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 3019) ; 
14307, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3005) ; 14365, Travail et solidarités (p. 3085). 

Criaud (Michel) : 14211, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 3014).  

D 
Dalloz (Marie-Christine) Mme : 14189, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3000).  

Daubié (Romain) : 14266, Éducation nationale (p. 3027) ; 14360, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 3067).  

Davi (Hendrik) : 14268, Enseignement supérieur, recherche et espace (p. 3029) ; 14335, Culture (p. 3013).  

David (Alain) : 14236, Transition écologique (p. 3070).  

Delaporte (Arthur) : 14271, Intérieur  (p. 3035).  

Delpech (Julie) Mme : 14252, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3053).  

Diaz (Edwige) Mme : 14203, Mer et pêche (p. 3047).  

D’Intorni (Christelle) Mme : 14196, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3002) ; 
14330, Europe et affaires étrangères (p. 3031).  

Dogor-Such (Sandrine) Mme : 14262, Éducation nationale (p. 3025) ; 14324, Santé, familles, autonomie et 
personnes handicapées (p. 3060).  

Duby-Muller (Virginie) Mme : 14294, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et 
numérique (p. 3020).  

Dufosset (Alexandre) : 14320, Travail et solidarités (p. 3079).  

Duparay (Lionel) : 14341, Travail et solidarités (p. 3082).  

Duplessy (Emmanuel) : 14293, Travail et solidarités (p. 3079).  

Dutremble (Aurélien) : 14319, Culture (p. 3012).  

E 
Echaniz (Inaki) : 14351, Travail et solidarités (p. 3083).  

Erodi (Karen) Mme : 14273, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3056).  

Evrard (Auguste) : 14263, Éducation nationale (p. 3026) ; 14287, Industrie (p. 3032).  

F 
Fégné (Denis) : 14198, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3003) ; 14361, Santé, 
familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3068).  

Feld (Mathilde) Mme : 14191, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3001).  

Fleurian (Marc de) : 14285, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 3019). 

Froger (Martine) Mme : 14306, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3005) ; 
14311, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 3020).  
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Fruchon (Alix) Mme : 14362, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3068).  

G 
Galzy (Stéphanie) Mme : 14231, Intérieur  (p. 3034).  

Gérard (Félicie) Mme : 14356, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3065).  

Gillet (Yoann) : 14313, Intérieur  (p. 3037).  

Goulet (Florence) Mme : 14228, Travail et solidarités (p. 3075).  

Goulet (Perrine) Mme : 14309, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3006).  

Grangier (Géraldine) Mme : 14194, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le 
climat et la nature (p. 3071) ; 14292, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3057).  

Grenon (Daniel) : 14374, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3008).  

Guedj (Jérôme) : 14276, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3057) ; 14305, Santé, familles, 
autonomie et personnes handicapées (p. 3060) ; 14344, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 3064).  

Guetté (Clémence) Mme : 14256, Éducation nationale (p. 3023) ; 14312, Intérieur  (p. 3036) ; 14370, Égalité 
entre les femmes et les hommes et lutte contre les discriminations (p. 3028).  

H 
Hamelet (Marine) Mme : 14350, Intérieur  (p. 3041).  

Herouin-Léautey (Florence) Mme : 14239, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3052).  

Hetzel (Patrick) : 14366, Travail et solidarités (p. 3086) ; 14368, Travail et solidarités (p. 3086).  

J 
Jolivet (François) : 14226, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 3016).  

Joncour (Tiffany) Mme : 14251, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3053) ; 
14272, Éducation nationale (p. 3027) ; 14303, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 3059) ; 14331, Europe et affaires étrangères (p. 3031) ; 14359, Santé, familles, autonomie et 
personnes handicapées (p. 3067).  

Joubert (Florence) Mme : 14235, Transition écologique (p. 3069) ; 14295, Santé, familles, autonomie et 
personnes handicapées (p. 3058).  

K 
Keloua Hachi (Fatiha) Mme : 14221, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et 
numérique (p. 3014).  

L 
Labaronne (Daniel) : 14219, Culture (p. 3011) ; 14220, Culture (p. 3011) ; 14325, Santé, familles, autonomie et 
personnes handicapées (p. 3061).  

Lahmar (Abdelkader) : 14333, Travail et solidarités (p. 3081).  

Laporte (Hélène) Mme : 14367, Autonomie et personnes handicapées (p. 3010) ; 14373, Économie, finances, 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 3022).  

Le Fur (Corentin) : 14261, Éducation nationale (p. 3025) ; 14337, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 3062).  

Le Gac (Didier) : 14301, Ville et Logement (p. 3089).  
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Le Grip (Constance) Mme : 14253, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3054).  

Le Meur (Annaïg) Mme : 14240, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numé
rique (p. 3016) ; 14376, Intérieur  (p. 3042).  

Leboucher (Élise) Mme : 14213, Travail et solidarités (p. 3075) ; 14323, Autonomie et personnes 
handicapées (p. 3009) ; 14340, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3063) ; 14348, Travail 
et solidarités (p. 3082).  

Lechanteux (Julie) Mme : 14222, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numé
rique (p. 3014) ; 14286, Mer et pêche (p. 3049).  

Lechon (Nadine) Mme : 14237, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et 
la nature (p. 3072).  

Ledoux (Vincent) : 14195, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3001) ; 14283, Intérieur  
(p. 3036).  

Levavasseur (Katiana) Mme : 14234, Justice (p. 3043).  

Lioret (René) : 14304, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3060).  

Liso (Brigitte) Mme : 14238, Armées et anciens combattants (p. 3008).  

Lorho (Marie-France) Mme : 14379, Travail et solidarités (p. 3087).  

Lottiaux (Philippe) : 14249, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la 
nature (p. 3073).  

Loubet (Alexandre) : 14227, Intérieur  (p. 3034).  

M 

Maistre (Élisabeth de) Mme : 14353, Travail et solidarités (p. 3084).  

Marchio (Matthieu) : 14225, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3050).  

Martin (Élisa) Mme : 14328, Intérieur  (p. 3040).  

Martin (Patrice) : 14357, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3066).  

Mathiasin (Max) : 14316, Intérieur  (p. 3037).  

Maurel (Emmanuel) : 14246, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 3017) ; 
14289, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 3019) ; 14300, Ville et 
Logement (p. 3089).  

Mazars (Stéphane) : 14377, Travail et solidarités (p. 3087).  

Melchior (Graziella) Mme : 14280, Travail et solidarités (p. 3078).  

Minard (Christelle) Mme : 14217, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3051) ; 
14258, Éducation nationale (p. 3023) ; 14364, Intérieur  (p. 3041).  
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Alerte sur la teneur en cadmium dans l’alimentation, 14188 (p. 3000) ;  

Crise énergétique dans le monde agricole, 14189 (p. 3000) ;  

Difficultés de financement de la formation agricole, 14190 (p. 3001) ;  
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Aide aux victimes 
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Conditions d’intégration et de formation des réservistes spécialistes, 14238 (p. 3008).  
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Conditions de vie des résidents des EPHAD, 14239 (p. 3052) ;  
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Suivi de la directive révisée sur le traitement des eaux urbaines résiduelles, 14242 (p. 3072).  
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Moyens des régies de quartier, 14244 (p. 3076).  
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Absence de transposition dans le droit français décision Commission européenne, 14245 (p. 3016) ;  
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Hausse des prix du carburant, 14247 (p. 3017) ;  

Hausse du prix du carburant et soutien aux habitants des territoires ruraux, 14248 (p. 3018) ;  

Mesures en faveur du bois énergie, 14249 (p. 3073) ;  
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Prématurité et lutte contre la mortalité infantile, 14253 (p. 3054) ;  

Prise en charge des nouveau-nés prématurés dans l’Yonne, 14254 (p. 3054) ;  

Renforcer la prévention des violences sexuelles faites aux enfants, 14255 (p. 3055) ;  

Violences envers les enfants dans le périscolaire, 14256 (p. 3023).  

Enseignement 
Nécessité de repenser la carte scolaire en milieu rural, 14257 (p. 3023) ;  

Refonte de la carte d’éducation prioritaire, 14258 (p. 3023) ;  
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Transmettre la mémoire en milieu scolaire, 14259 (p. 3024).  
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Critères d’allocation des moyens d’enseignement dans les communes rurales, 14260 (p. 3024) ;  

Fermeture d’école et accord du maire, 14261 (p. 3025) ;  

Fermetures de classes dans les Pyrénées-Orientales, 14262 (p. 3025) ;  

Nouvelle carte scolaire et fermeture des classes dans le Pas-de-Calais, 14263 (p. 3026) ;  

Situation alarmante des écoles orphelines, 14264 (p. 3026).  

Enseignement privé 
Fragilité des établissements privés d’enseignement supérieur, 14265 (p. 3029) ;  

Situation des maîtres délégués dans l’enseignement privé sous contrat, 14266 (p. 3027).  

Enseignement supérieur 
Adaptation et modernisation de la formation en ostéopathie animale, 14267 (p. 3029) ;  
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Établissements de santé 
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Étrangers 
Droit au séjour pour soins, 14271 (p. 3035).  

Examens, concours et diplômes 
Accès au bac et au DAEU : des conditions d’âge sources d’inégalités, 14272 (p. 3027).  
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Femmes 
Décret d’application protections menstruelles, 14273 (p. 3056) ;  

Légiférer pour les congés menstruels dans la fonction publique, 14274 (p. 3028).  

Fonction publique de l’État 
Baisse des crédits de l’action sociale interministérielle régionale en AURA, 14275 (p. 2999).  

Fonction publique hospitalière 
Situation des ambulanciers hospitaliers SMUR du SAMU, 14276 (p. 3057).  

Fonctionnaires et agents publics 
France Travail, plafond du compte épargne-temps des agents publics, 14277 (p. 3077) ;  

Gestion du compte épargne temps des agents publics de France Travail, 14278 (p. 3077) ;  

Rétablissement de la garantie individuelle du pouvoir d’achat, 14279 (p. 3077).  
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Continuité des aides à l’apprentissage en cas de reprise après défaillance, 14280 (p. 3078) ;  

Fermeture des sites de formation d’Alméa Interpro en Haute-Marne, 14281 (p. 3078) ;  

Modalités de paiement dans le cadre du compte professionnel de formation, 14282 (p. 3079).  
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Immigration 
Prévention des drames humains dans la Manche, 14283 (p. 3036).  

Impôt sur le revenu 
Avantages fiscaux et financement du groupuscule Némésis, 14284 (p. 2999).  

Impôts et taxes 
Augmentation de la « taxe soda », 14285 (p. 3019) ;  

Réforme de la TEAMUP : un retour au dialogue est-il possible ?, 14286 (p. 3049).  

Industrie 
Avenir du site FORVIA d’Auchel et situation des sous-traitants automobiles, 14287 (p. 3032) ;  

Bilan et perspectives du dispositif APLD-Rebond, 14288 (p. 3079) ;  

Contradiction entre réindustrialisation et loi de simplification de l’urbanisme, 14289 (p. 3019) ;  

Fonctionnement et périmètre de la taxe affectée au CETIM, 14290 (p. 3034) ;  

Retard de transposition de la compensation carbone au secteur verrier, 14291 (p. 3019).  

Institutions sociales et médico sociales 
Assujettissement du secteur privé non lucratif à la taxe d’apprentissage, 14292 (p. 3057) ;  

Dégradation préoccupante de la situation financière des centres sociaux, 14293 (p. 3079) ;  

Impact de la taxe d’apprentissage sur les secteurs social et médico-social, 14294 (p. 3020).  

J 

Jeunes 
Cadre national des accueils collectifs de mineurs issus de l’ASE, 14295 (p. 3058).  

L 

Lieux de privation de liberté 
Effondrement de la participation des détenus aux élections municipales, 14296 (p. 3044) ;  

Suspension des permissions de sortir : une dérive punitive, 14297 (p. 3045).  

Logement 
Ascenseurs équipés de dispositifs 2G, 14298 (p. 3088) ;  

Intégration des publics prioritaires dans les projets d’habitats participatifs, 14299 (p. 3089) ;  

Participation des employeurs à l’effort de construction de logements, 14300 (p. 3089).  
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Logement : aides et prêts 
Place de l’isolation thermique dans le dispositif MaPrimeRénov’, 14301 (p. 3089).  

M 

Maladies 
Prise en charge des sarcomes, 14302 (p. 3058) ;  

Prise en charge du covid long pédiatrique : urgence d’un parcours structuré, 14303 (p. 3059) ;  

Prise en charge du syndrome des ovaires polykystiques (SOPK), 14304 (p. 3060) ;  

Reconnaissance et prise en charge de l’obésité comme maladie chronique grave, 14305 (p. 3060).  

Mutualité sociale agricole 
Adapter les moyens de la MSA aux transformations du monde agricole, 14306 (p. 3005) ;  

Adéquation des moyens de la MSA face à l’évolution des besoins du monde agricole, 14307 (p. 3005) ;  

COG 2026-2030 : moyens de la MSA face à l’augmentation de ses missions, 14308 (p. 3005) ;  

Future COG de la MSA pour la période 2026-2030, 14309 (p. 3006) ;  

Future convention d’objectif et de gestion (COG 2026-2030) de la MSA, 14310 (p. 3006) ;  

MSA et nouvelle convention d’objectifs et de gestion, 14311 (p. 3020).  

O 

Ordre public 
Entraves à la liberté de manifester subies par plusieurs lycéens, 14312 (p. 3036) ;  

Excuse de minorité, 14313 (p. 3037).  

Outre-mer 
Application du MACF dans les régions ultrapériphériques, 14314 (p. 3020) ;  

Continuité territoriale : une rupture d’égalité insoutenable, 14315 (p. 3049) ;  

Délai de contre-visite du contrôle technique dans les outre-mer, 14316 (p. 3037) ;  

Délais pour la contre-visite dans le cadre du contrôle technique des véhicules, 14317 (p. 3073).  

P 

Papiers d’identité 
Généralisation de France Identité et prévention des usurpations d’identité, 14318 (p. 3021).  

Patrimoine culturel 
Autun : des remparts romains menacés par l’inaction des pouvoirs publics, 14319 (p. 3012).  

Personnes handicapées 
Clarification nécessaire des règles de reconnaissance d’une RSDAE, 14320 (p. 3079) ;  

Inquiétudes sur INCLUSCOL pour l’aménagement des examens, 14321 (p. 3009) ;  

Médaille d’honneur agricole aux travailleurs RQTH, 14322 (p. 3007) ;  

Nouveau formulaire MDPH et concertation avec les associations, 14323 (p. 3009) ;  
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Recommandations de la HAS en matière d’autisme, 14324 (p. 3060).  

Pharmacie et médicaments 
Administration en urgence de l’hydrocortisone injectable, 14325 (p. 3061).  

Police 
Nouvelle alerte sur les dérives de la réforme de la police, 14326 (p. 3038) ;  

Reconnaissance faciale policière : un scandale d’État sans réponse, 14327 (p. 3039) ;  

Usage prohibé de logiciels de reconnaissance faciale par les forces de l’ordre, 14328 (p. 3040).  

Politique extérieure 
Alerte accord du 29 janvier 2026 entre Damas et les forces syriennes kurdes, 14329 (p. 3030) ;  

Efforts diplomatiques pour la paix et la libération des 19 prisonniers arméniens, 14330 (p. 3031) ;  

Haut-Karabakh : sort des Arméniens, détenus et patrimoine en danger, 14331 (p. 3031) ;  

Sanctions américaines contre le Juge Guillou de la Cour Pénale Internationale, 14332 (p. 3032).  

Politique sociale 
Avec l’ASU ce sont encore les plus pauvres qui vont payer !, 14333 (p. 3081).  

Pollution 
Pollution aux PFAS et biosurveillance des populations exposées dans le Gard, 14334 (p. 3061).  

Presse et livres 
Distribution de la presse : soutenir les dépositaires, 14335 (p. 3013).  

Prestations familiales 
Décalage de la majoration des allocations familiales, 14336 (p. 3062) ;  

Réforme des allocations familiales, 14337 (p. 3062).  

Produits dangereux 
Santé publique : pour une réduction du cadmium dans les sols agricoles, 14338 (p. 3007) ;  

Traitement de céréales contaminées à la phosphine, 14339 (p. 3007).  

Professions de santé 
Association Asalée et soins coordonnés, 14340 (p. 3063) ;  

Cumul emploi retraite des infirmiers retraités, 14341 (p. 3082) ;  

Éligibilité des personnels de cardiologie interventionnelle à la prime de soins, 14342 (p. 3082) ;  

Hausse des carburants et soutenabilité économique des soins à domicile, 14343 (p. 3063) ;  

Manque d’infirmiers de bloc opératoire diplômés d’État (IBODE), 14344 (p. 3064) ;  

Périmètre d’intervention des infirmiers en esthétique, 14345 (p. 3064) ;  

Pratique esthétique des kinésithérapeutes, 14346 (p. 3065).  

Professions et activités sociales 
Inégalité professionnelle entre travailleurs sociaux, 14347 (p. 3065) ;  
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Prime Ségur pour les travailleurs sociaux de la CAF, de la CARSAT et de la MSA, 14348 (p. 3082) ;  

Renouvellement des agréments des assistants et assistantes maternelles, 14349 (p. 3083).  

R 

Religions et cultes 
Propos du ministre de l’intérieur légitimant le port du voile pour les mineurs, 14350 (p. 3041).  

Retraites : généralités 
Intégration des TUC dans la retraite anticipée carrière longue, 14351 (p. 3083) ;  

Réforme du cumul emploi-retraite, 14352 (p. 3083) ;  

Retards de versement des pensions de retraite, 14353 (p. 3084) ;  

TUC : requalification des trimestres assimilés en trimestres cotisés, 14354 (p. 3085).  

Retraites : régimes autonomes et spéciaux 
Majoration pour les retraités ayant élevé trois enfants ou plus, 14355 (p. 3085).  

S 

Santé 
Accès aux soins auditifs et déserts médicaux, 14356 (p. 3065) ;  

Avenir de l’association Asalée, 14357 (p. 3066) ;  

Crise du dispositif Asalée et déséquilibres du système de santé public, 14358 (p. 3066) ;  

Dysfonctionnements de la régulation dentaire au sein du SAS, 14359 (p. 3067) ;  

Interruption des financements du dispositif ASALEE et ses conséquences, 14360 (p. 3067) ;  

Situation préoccupante de la prise en charge de la prématurité en France, 14361 (p. 3068) ;  

Situation préoccupante de l’association Asalée, 14362 (p. 3068) ;  

Soutien des infirmières et infirmiers Asalée et des soins coordonnés en France, 14363 (p. 3068).  

Sécurité des biens et des personnes 
Prise en compte des situations de transplantation dans le SIGYCOP, 14364 (p. 3041).  

Sécurité sociale 
Application de la PUMA aux régimes spéciaux de sécurité sociale, 14365 (p. 3085).  

Services à la personne 
Hausse des prix des carburants pour les aides à domicile, 14366 (p. 3086) ;  

Revalorisation des indemnités kilométriques des aides à domicile, 14367 (p. 3010) ;  

Situation fragile des aides à domicile sans augmentation de rémunération, 14368 (p. 3086).  

Sports 
Rétablissement des tests de féminité aux Jeux olympiques de 2028, 14369 (p. 3069) ;  

Rétablissement des tests dits de féminité par le Comité international olympique, 14370 (p. 3028).  
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T 

Taxis 
Crise des taxis conventionnés et hausse du carburant, 14371 (p. 3086) ;  

Hausse des carburants et viabilité économique des taxis, 14372 (p. 3022) ;  

Hausse du prix des carburants - taxis, 14373 (p. 3022).  

Traités et conventions 
Application provisoire de l’accord UE-Mercosur et Parlement français, 14374 (p. 3008).  

Transports aériens 
Révision du règlement (CE) no 261/2004 relatif aux droits des passagers aériens, 14375 (p. 3074).  

Transports urbains 
Extension du permis B pour la conduite des ambulances de plus de 3,5 tonnes, 14376 (p. 3042).  

Travail 
CDD multi-remplacements : urgence à agir après un bilan positif, 14377 (p. 3087) ;  

Situation des services de prévention et de santé au travail interentreprises, 14378 (p. 3087).  

Travailleurs indépendants et autoentrepreneurs 
Dysfonctionnements de la CIPAV, 14379 (p. 3087).   
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Questions écrites 

ACTION ET COMPTES PUBLICS 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 9988 Mme Amélia Lakrafi. 

Fonction publique de l’État 
Baisse des crédits de l’action sociale interministérielle régionale en AURA 
14275. − 14 avril 2026. − M. Julien Brugerolles attire l’attention de M. le ministre de l’action et des comptes 
publics sur la réduction drastique des crédits consacrés à l’action sociale interministérielle régionale en Auvergne- 
Rhône-Alpes. En effet, les organisations syndicales représentatives des agents de la fonction publique d’État, 
réunies au sein de la Section régionale interministérielle de l’action sociale (SRIAS) Auvergne-Rhône-Alpes, 
alertent sur une baisse de 76,8 % du budget qui leur est alloué, dans le cadre du programme 148 (BOP 148), 
pourtant essentiel pour près de 280 000 agents, actifs et retraités de la région. Si cette diminution trouve son 
origine dans les crédits inscrits dans la loi de finances pour 2026, son ampleur en Auvergne-Rhône-Alpes résulte 
des modalités de déclinaison territoriale de ce BOP, qui interrogent quant à leur cohérence avec les réalités locales. 
Cette diminution entraînerait des conséquences particulièrement préoccupantes : suppression des colonies de 
vacances, arrêt des séjours linguistiques, disparition des dispositifs de vacances solidaires et, plus largement, 
réduction drastique des aides soutenant le pouvoir d’achat des agents et permettant à leurs enfants d’accéder à des 
activités éducatives, culturelles et de loisirs. Elle fragiliserait également l’économie locale, de nombreux prestataires 
régionaux étant directement dépendants de ces dispositifs. Pour certains d’entre eux, la fin de ces partenariats se 
traduirait par une perte brutale d’activité, mettant en péril les structures les plus vulnérables. Par ailleurs, dans un 
contexte déjà marqué par des difficultés d’attractivité de la fonction publique, cette décision apparaît de nature à 
fragiliser encore davantage le recrutement et la fidélisation des agents, tout en remettant en cause des dispositifs 
solidaires construits depuis plusieurs années. Aussi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend 
prendre pour revoir ces arbitrages budgétaires et garantir le maintien d’une action sociale interministérielle à la 
hauteur des besoins des agents publics et des enjeux territoriaux en Auvergne-Rhône-Alpes. 

Impôt sur le revenu 
Avantages fiscaux et financement du groupuscule Némésis 
14284. − 14 avril 2026. − M. Thomas Portes interroge M. le ministre de l’action et des comptes publics sur 
l’octroi d’avantages fiscaux à des structures finançant le collectif Némésis. En application de l’article 200 du code 
général des impôts, les dons effectués au profit d’organismes d’intérêt général ouvrent droit à une réduction 
d’impôt sur le revenu égale à 66 % des sommes versées. Ce dispositif, financé par l’ensemble des contribuables, 
repose sur une exigence fondamentale : les structures qui en bénéficient doivent poursuivre un objet conforme à 
l’intérêt général, présenter un caractère non lucratif et une gestion désintéressée. Or selon des informations 
rendues publiques, le collectif Némésis bénéficie d’un financement reposant sur des dons ouvrant droit à 
défiscalisation, permettant ainsi un financement indirect par l’impôt. En effet, comme l’a révélé le journal 
Libération le 1er avril 2026, « le collectif identitaire féminin Némésis permet à ses contributeurs de défiscaliser 
66 % de leurs dons ». Cette situation appelle des clarifications urgentes. D’une part, M. le ministre de l’intérieur a 
lui-même indiqué publiquement que le collectif Némésis relevait de la mouvance identitaire lors de la séance de 
question aux Gouvernement du 24 février 2026. Une telle qualification est difficilement conciliable avec les 
exigences attachées à la notion d’intérêt général. D’autre part, un nombre d’éléments particulièrement probants, 
émanant d’élus, d’associations antiracistes, mais également de chercheurs et de nombreux travaux médiatiques, 
démontrent que ce collectif instrumentalise la cause féministe à des fins racistes, anti-exilés et islamophobes. À titre 
d’illustration, lors de plusieurs actions militantes menées à Besançon, Lille ou Strasbourg, ce groupuscule a 
déployé des banderoles associant immigration et criminalité, notamment sexuelle, avec des slogans tels que 
« violeurs étrangers dehors », explicitement dénoncés pour leur caractère raciste et xénophobe. Le collectif s’est 
également illustré, lors des élections municipales de 2026, par une association avec la plateforme « Mafrance.app », 
aujourd’hui poursuivie en justice pour injure raciale et incitation à la haine. Ce site recense notamment des 
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mosquées, des centres d’accueil pour personnes migrantes, des quartiers populaires où ceux ou les prénoms dits 
« de culture arabo-musulmane » sont le plus donnés, en produisant des indicateurs pseudo-statistiques de 
« défrancisation » des territoires, présentés sous forme de classement des communes. Par ailleurs, les liens et 
proximités avec des groupuscules d’ultradroite apparaissent désormais largement documentés. La lecture du 
journal L’Humanité en date du 22 février 2026 fait état d’éléments particulièrement inquiétants. Y sont révélés 154 
messages échangés en octobre 2025 sur une boucle Telegram entre des cadres de Némésis à Lyon et un dirigeant 
d’Audace Lyon, organisation « nationaliste révolutionnaire » ayant succédé au Bastion social après sa dissolution. 
Ces échanges laissent apparaître la préparation de violences physiques, notamment l’organisation de guets-apens 
visant des militants politiques, la responsable locale du collectif allant jusqu’à proposer de servir d’appât afin 
d’attirer des militants de gauche vers des groupes de plusieurs hommes embusqués. Dans ces conditions, il apparaît 
particulièrement difficile de comprendre comment une structure contribuant au financement de telles activités 
pourrait se prévaloir du statut d’organisme d’intérêt général et permettre à ses donateurs de bénéficier d’un 
avantage fiscal. M. le député demande à M. le ministre si des contrôles ont été engagés concernant le financement 
du collectif Némésis et la délivrance de reçus fiscaux ouvrant droit à réduction d’impôt. Il l’interroge sur la 
conformité de ces pratiques avec les critères définissant l’intérêt général, ainsi que sur les éventuelles procédures de 
retrait de cet avantage fiscal. Il lui demande également quelles mesures il entend prendre afin de garantir qu’aucun 
avantage fiscal ne puisse bénéficier, directement ou indirectement, à des structures liées à des organisations 
d’extrême droite ou d’ultradroite et afin de prévenir tout détournement du régime fiscal de l’intérêt général au 
profit d’activités contraires aux principes républicains. 

AGRICULTURE, AGRO-ALIMENTAIRE ET SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Agriculture 
Alerte sur la teneur en cadmium dans l’alimentation 
14188. − 14 avril 2026. − M. Sylvain Berrios alerte Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de 
la souveraineté alimentaire sur la forte présence de cadmium dans les terres agricoles. Le cadmium, métal lourd 
reconnu comme cancérogène, mutagène et toxique pour la reproduction, se retrouve dans l’organisme 
principalement via l’alimentation courante, notamment le pain, les céréales, les pâtes et les pommes de terre. Dans 
un rapport publié le 25 mars 2026, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation (Anses) alerte sur 
l’imprégnation forte et croissante de la population française de ce métal nocif. L’agence pointe une surexposition, 
souvent supérieure aux seuils de dangerosité, qui nécessite des mesures rapides pour limiter les effets néfastes sur la 
santé humaine. Bien que des initiatives individuelles puissent être mises en place, en achetant notamment des 
produits issus de l’agriculture biologique, moins contaminés en cadmium, elles ne suffisent pas. C’est une action 
collective, notamment de la part de la filière agricole intensive, qui permettra de réduire les expositions massives de 
la population au cadmium. Il s’agit d’un sujet urgent de sécurité alimentaire qui pénalise fortement les filières 
françaises car il s’avère que les terres du pays ont un taux de cadmium de trois à quatre fois supérieurs à ceux 
d’autres pays européens comme la Belgique, l’Angleterre ou l’Italie. Pour diminuer la contamination des aliments, 
les terres agricoles sont les priorités. L’abaissement en urgence des seuils autorisés des engrais minéraux phosphatés 
est nécessaire afin de protéger la population et notamment les jeunes enfants. La mobilisation du phosphore 
présent dans les sols représente une stratégie pérenne et sécurisante à encourager au sein des filières agricoles. Ainsi, 
il lui demande quelles sont les orientations envisagées par le Gouvernement afin de garantir une alimentation saine 
aux Français. 

Agriculture 
Crise énergétique dans le monde agricole 
14189. − 14 avril 2026. − Mme Marie-Christine Dalloz interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les mesures attendues par le monde agricole face à la crise 
économique et la menace qui pèse sur la souveraineté alimentaire. En effet, les exploitations agricoles connaissent 
actuellement une situation critique en raison du conflit au Moyen-Orient. Déjà fragilisés économiquement, les 
exploitants font face à une hausse sans précédent de leurs charges de production. La crise géopolitique actuelle se 
traduit concrètement par une hausse des prix des intrants, du GNR, des engrais, de l’énergie, un phénomène qui 
menace la pérennité des fermes françaises. Les syndicats agricoles estiment que les solutions proposées par le 
Gouvernement ne constituent pas une solution durable et demeurent globalement insuffisantes. Ils ont 
aujourd’hui besoin d’être rassurés par la fixation d’un cap clair sur l’avenir de l’agriculture française. Leurs 
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demandes sont multiples : une protection réelle contre les distorsions de concurrence, une compensation 
immédiate pour l’impact du MACF et un bouclier contre la hausse des charges. Elle lui demande donc quelles 
mesures supplémentaires elle compte prendre pour répondre à leurs attentes et protéger la souveraineté alimentaire 
de la France. 

Agriculture 
Difficultés de financement de la formation agricole 
14190. − 14 avril 2026. − M. Hervé Saulignac appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les difficultés croissantes rencontrées en matière de financement 
de la formation professionnelle agricole. La diminution marquée des cotisations collectées par la MSA, liée à la 
baisse du nombre de cotisants et au recul des revenus agricoles, entraîne aujourd’hui une contraction importante 
des fonds dédiés à la formation. Cette situation se traduit notamment par une restriction brutale des financements 
du fond VIVEA en Ardèche et plus largement en région Auvergne Rhône Alpes, conduisant à refuser près de la 
moitié des demandes de prise en charge. Dans le même temps, les modalités de gestion des enveloppes, fondées sur 
des priorisation qui ne prennent pas suffisamment en compte certaines obligations réglementaires, ainsi que la 
diminution significative des niveaux de prise en charge des formations par OAPIAT depuis novembre 2025, 
contribuent à fragiliser durablement l’accès à la formation. La suppression, par RESOLIA, de dispositifs 
structurants tels que les dix jours du « Pass intégration » pour les nouveaux collaborateurs de chambres 
d’agriculture accentue un peu plus ces difficultés. Ces évolutions conduisent à faire peser sur les seuls contributeurs 
les conséquences d’un déséquilibre structurel des ressources, tout en remettant en cause le rôle essentiel de la 
formation comme levier d’adaptation des compétences et de renouvellement des générations en agriculture. Dans 
ce contexte, il lui demande de bien vouloir préciser les mesures que le Gouvernement compte mettre en place pour 
renforcer le financement de la formation professionnelle agricole, garantir la prise en charge des formations 
relevant d’obligations réglementaires, améliorer l’anticipation et la lisibilité des dispositifs de financement et 
sécuriser durablement l’accès à la formation pour les agriculteurs et les salariés du secteur. 

Agriculture 
Hausse du GNR utilisé dans l’agriculture 
14191. − 14 avril 2026. − Mme Mathilde Feld attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la hausse continue du prix du gazole non routier (GNR) qui 
frappe particulièrement durement les exploitations agricoles. Depuis plus d’un mois et le début des hostilités au 
Proche et Moyen Orient, les prix des carburants utilisés au quotidien pour l’activité agricole ont bondi. En effet, le 
prix du GNR, indispensable au fonctionnement des tracteurs et des machines agricoles, est passé de 0,70 centime 
le litre au début du conflit à 1,40 euros hors taxe début avril, entraînant mécaniquement une multiplication par 
deux des coûts liés aux carburants pour ces exploitations. Cette évolution soudaine et imprévisible pour les 
agriculteurs et agricultrices met très clairement en danger de nombreuses exploitations pour lesquelles le carburant 
constitue un poste de dépense majeur. En effet, une hausse de quelques centimes par litre peut représenter 
plusieurs milliers d’euros supplémentaires par an pour une exploitation, les machines consommant plusieurs 
milliers de litres de GNR chaque année. Ce nouveau coup pour la filière agricole est particulièrement inquiétant, 
alors que les agriculteurs se battent pour maintenir leurs exploitations à flots et que les problèmes de santé mentale 
des agriculteurs sont bien connus, avec un suicide d’agriculteur par jour en France. Dans ce contexte, elle lui 
demande quelles mesures immédiates elle entend prendre pour protéger les revenus agricoles face à la hausse du 
GNR. 

Animaux 
Effectivité de la répression pénale de l’abandon des animaux de compagnie 
14195. − 14 avril 2026. − M. Vincent Ledoux appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’effectivité de la répression pénale de l’abandon des animaux de 
compagnie, dans un contexte où plusieurs dizaines de milliers de chiens et de chats seraient abandonnés chaque 
année en France selon différentes estimations concordantes issues notamment des acteurs du secteur de la 
protection animale. Aux termes de l’article L. 214-1 du code rural et de la pêche maritime, l’animal est reconnu 
comme un être sensible dont le propriétaire doit assurer la détention dans des conditions compatibles avec les 
impératifs biologiques de son espèce. L’article L. 214-5 du même code interdit en outre les mauvais traitements 
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envers les animaux domestiques. Sur le plan pénal, l’article 521-1 du code pénal réprime les sévices graves, les actes 
de cruauté et l’abandon d’animaux domestiques, apprivoisés ou tenus en captivité. L’abandon constitue un délit 
puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, peine portée à cinq ans d’emprisonnement et 
75 000 euros d’amende lorsque les faits ont entraîné la mort de l’animal ou lorsque celui-ci a été exposé à un 
risque immédiat de mort. Toutefois, l’effectivité de ces sanctions dépend en pratique de la capacité des autorités 
administratives et judiciaires à établir le lien entre l’animal abandonné et son détenteur. Or si l’identification des 
chiens et des chats est obligatoire en application des articles L. 212-10 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime, les acteurs de terrain - collectivités territoriales, refuges, services vétérinaires, forces de sécurité intérieure 
- signalent régulièrement les difficultés opérationnelles rencontrées pour exploiter rapidement et efficacement les 
informations disponibles, notamment en raison d’un défaut d’interopérabilité des bases existantes, d’une 
actualisation parfois insuffisante des données relatives aux détenteurs et de conditions d’accès variables selon les 
autorités concernées. Ces difficultés limitent concrètement la portée dissuasive du dispositif pénal existant et 
fragilisent l’action publique de lutte contre l’abandon des animaux de compagnie. Par ailleurs, l’identification 
fiable des détenteurs constitue également un enjeu de sécurité sanitaire, de prévention des trafics d’animaux de 
compagnie, de lutte contre les abandons organisés ou transfrontaliers et d’exercice des pouvoirs de police 
administrative des maires en matière d’animaux errants, en application de l’article L. 2212-2 du code général des 
collectivités territoriales. Dans les territoires frontaliers, cette question revêt en outre une dimension particulière en 
raison des circulations transfrontalières d’animaux de compagnie et de la nécessité de renforcer la coopération 
opérationnelle avec les autorités compétentes des États voisins. Dans ce contexte, il lui demande : quelle est 
l’évaluation par le Gouvernement du taux réel d’identification exploitable juridiquement des animaux abandonnés 
dans les procédures engagées sur le fondement de l’article 521-1 du code pénal ; quelles mesures sont envisagées 
pour renforcer l’effectivité de l’obligation d’identification des chiens et des chats, notamment en matière de mise à 
jour des données relatives aux détenteurs ; si le Gouvernement envisage la mise en place d’un registre national 
interopérable d’identification des animaux de compagnie permettant un accès sécurisé et encadré aux autorités 
administratives et judiciaires compétentes, aux services vétérinaires, aux forces de sécurité intérieure ainsi qu’aux 
maires dans le cadre de leurs pouvoirs de police ; si une évolution normative est envisagée afin de renforcer la 
traçabilité des détenteurs d’animaux de compagnie, condition indispensable à l’effectivité des sanctions pénales 
prévues par l’article 521-1 du code pénal ; et enfin, si une réflexion est engagée à l’échelle nationale et européenne 
afin de renforcer la traçabilité des animaux de compagnie dans un contexte marqué par l’augmentation des trafics 
et des abandons liés aux mobilités transfrontalières. 

Animaux 
Mise en oeuvre et financement du plan de lutte contre le frelon asiatique 
14196. − 14 avril 2026. − Mme Christelle D’Intorni attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la mise en œuvre du plan national de lutte contre le frelon 
asiatique. Ce dernier constitue aujourd’hui une menace majeure pour l’apiculture française et pour l’équilibre des 
écosystèmes. Ce prédateur exerce une pression considérable sur les ruchers en s’attaquant directement aux abeilles 
et aux autres insectes pollinisateurs. Dans certains territoires, il peut conduire à la destruction d’une part très 
importante du cheptel d’abeilles au cours d’une seule saison, fragilisant ainsi de nombreuses exploitations apicoles 
et mettant en péril tout un secteur. Au-delà de son impact économique pour les apiculteurs, la prolifération du 
frelon asiatique représente également un enjeu majeur de biodiversité. En s’attaquant aux pollinisateurs, ce 
prédateur contribue à l’affaiblissement de la pollinisation et donc au déséquilibre de nombreux écosystèmes. Sa 
présence croissante entraîne par ailleurs des coûts importants liés à la recherche et à la destruction des nids, ainsi 
qu’un risque sanitaire pour la population. Dans les vallées de la 5e circonscription des Alpes-Maritimes, plusieurs 
apiculteurs alertent sur la progression rapide de ce prédateur et sur les pertes croissantes qu’ils subissent d’une 
année sur l’autre. Beaucoup d’entre eux soulignent les difficultés auxquelles ils sont confrontés pour protéger 
efficacement leurs ruchers et financer les dispositifs de piégeage ou de protection nécessaires. En conséquence, 
consciente de ces enjeux, la représentation nationale a adopté à l’unanimité, le 14 mars 2025, une loi visant à 
renforcer la lutte contre le frelon asiatique. Si le décret d’application du 29 décembre 2025 a permis d’engager la 
mise en place d’un plan national de lutte, plusieurs organisations représentatives de la filière s’inquiètent 
aujourd’hui du manque de moyens financiers envisagés pour sa mise en œuvre. Ils rappellent notamment la 
nécessité de prévoir des financements réels et à la hauteur des enjeux afin de soutenir concrètement les 
exploitations confrontées à ce prédateur, de financer la protection des ruchers et d’organiser efficacement la 
détection et la destruction des nids. Ils soulignent également l’importance d’associer pleinement les représentants 
de la filière apicole à la gouvernance du dispositif. Dans un contexte où la souveraineté alimentaire et la 
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préservation de la biodiversité constituent des priorités affirmées par les pouvoirs publics, il apparaît essentiel que 
le plan national de lutte contre le frelon asiatique ne demeure pas un dispositif uniquement déclaratif mais puisse 
s’appuyer sur des moyens concrets et opérationnels. Dans ce cadre, elle lui demande si le Gouvernement entend 
prévoir des financements réellement à la hauteur de la menace que représente le frelon asiatique pour l’apiculture 
et la biodiversité et quelles mesures concrètes il envisage pour répondre aux préoccupations exprimées par les 
apiculteurs et garantir l’efficacité du plan national de lutte. 

Animaux 
Persistance d’une pratique causant des souffrances animales massives et évitable 
14197. − 14 avril 2026. − Mme Anne Stambach-Terrenoir attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, 
de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la persistance d’une pratique causant des souffrances 
animales massives et évitables dans la filière avicole. Chaque année, des millions de poussins mâles sont éliminés 
dès leur naissance au seul motif qu’ils ne correspondent pas aux standards productifs de l’industrie des oeufs. Ni 
aptes à pondre, ni suffisamment rentables pour la production de viande, ils sont considérés comme des sous- 
produits. Cette logique strictement économique heurte de plein fouet l’exigence croissante des concitoyens en 
matière de bien-être animal. Si la France a interdit le broyage et le gazage des poussins dans la filière des « oeufs 
coquilles », cette interdiction ne couvrirait pas les souches destinées aux ovoproduits (poudres d’oeufs, blancs et 
jaunes liquides, préparations industrielles), principalement issues de poules dites « blanches ». Ainsi, tandis que les 
souches dites « rousses » bénéficient désormais de l’ovosexage, des poussins continueraient à être éliminés selon 
leur débouché industriel. Or les technologies d’ovosexage sont aujourd’hui disponibles pour l’ensemble des 
souches. Le maintien de cette distinction ne semble donc plus relever d’une contrainte technique, mais d’un choix 
économique. Dans ce contexte, elle lui demande de préciser le périmètre exact de l’interdiction actuelle, en 
distinguant clairement les filières et souches concernées ou exclues ; de communiquer les données consolidées 
détenues par la DGAL sur le nombre annuel de poussins mâles encore éliminés dans la filière des ovoproduits, 
ainsi que leur destination ; d’indiquer si une évaluation économique de l’extension de l’interdiction à toutes les 
productions d’oeufs a été réalisée ; de préciser si le Gouvernement entend modifier le code rural afin d’étendre 
explicitement l’interdiction à la filière des ovoproduits et, enfin, de s’engager à transmettre au Parlement un 
rapport public détaillant les volumes concernés, l’état d’équipement des couvoirs et le calendrier de généralisation 
de l’ovosexage précoce. Il ne saurait exister, en matière de bien-être animal, une interdiction à géométrie variable 
selon la destination commerciale de l’oeuf. Lorsque des alternatives techniques existent, la cohérence réglementaire 
et l’exigence éthique doivent prévaloir sur les seuls arbitrages économiques. Elle souhaite connaître sa position à ce 
sujet. 

Animaux 
Plan national de lutte contre le frelon asiatique 
14198. − 14 avril 2026. − M. Denis Fégné attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les inquiétudes exprimées par plusieurs organisations 
représentatives de la filière apicole, parmi lesquelles l’Union nationale de l’apiculture française, le Syndicat national 
d’apiculture, Terre d’abeilles et la Fédération française des apiculteurs professionnels, à propos du plan national de 
lutte contre le frelon asiatique présenté le 27 mars 2026. Ces organisations saluent l’annonce d’un soutien à la 
recherche mais appellent à la mise en place d’un appel à projets spécifiquement dédié à la recherche appliquée, afin 
de développer des solutions opérationnelles réellement efficaces contre ce prédateur qui cause des dégâts 
considérables aux ruchers. Toutefois, elles estiment légitimement que ce plan demeure incomplet et insuffisant au 
regard de l’urgence de la situation. Elles soulignent notamment que l’enveloppe annoncée de 3 millions d’euros 
pour 2026 ne prévoit aucun financement direct à destination des apiculteurs, pourtant en première ligne dans la 
lutte contre le frelon asiatique. Elles regrettent également l’absence de visibilité pluriannuelle des financements, 
alors même que les besoins ont été évalués par la profession à hauteur de 110 millions d’euros pour protéger 
efficacement les exploitations et le cheptel. Par ailleurs, ces organisations dénoncent une absence de concertation 
réelle, indiquant que la feuille de route opérationnelle et chiffrée qu’elles avaient transmise n’a pas été prise en 
compte et que les apiculteurs ont été exclus de l’élaboration finale du plan. Enfin, elles constatent que le dispositif 
présenté ne comporte ni mesures concrètes de protection des ruchers, ni réponse adaptée aux pertes massives de 
colonies, lesquelles peuvent atteindre jusqu’à 50 % dans certaines zones, mettant en péril la production apicole 
française. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour renforcer ce 
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plan, associer pleinement les acteurs de la filière apicole à sa mise en œuvre, garantir un financement à la hauteur 
des enjeux, notamment pluriannuel, et apporter des solutions concrètes permettant de protéger efficacement les 
ruches face à la prolifération du frelon asiatique. 

Animaux 
Poursuite du broyage des poussins dans la filière viande 
14199. − 14 avril 2026. − Mme Anne Stambach-Terrenoir attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, 
de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la poursuite du broyage de poussins et de pintadeaux 
dans la filière dite « viande ». Le 23 octobre 2025, l’association L214 a publié une enquête réalisée dans le couvoir 
Boyé Accouvage, situé à La Boissière-en-Gâtine (Deux-Sèvres). Les images, tournées en août et septembre 2025, 
montrent des oisillons acheminés sur un tapis roulant puis broyés vivants. L’enquête fait état de millions de 
poussins et de pintadeaux éliminés chaque année dans cet établissement. Elle révèle également des actes 
susceptibles de constituer des sévices graves, certains animaux étant écrasés ou manipulés brutalement avant leur 
mise à mort. Depuis janvier 2023, le broyage des poussins mâles est interdit par décret en France dans la seule 
filière des poules pondeuses, remplacé par des techniques de détection du sexe dans l’oeuf (« ovosexage »). Cette 
interdiction ne s’applique toutefois pas aux filières viande (poulets, pintades, dindes, canards). Or selon l’enquête 
précitée, un million de poussins éclosent chaque semaine dans le couvoir concerné, mais seule une partie est livrée 
aux élevages. Certains éleveurs commandent en effet des lots composés exclusivement de mâles ou exclusivement 
de femelles afin d’obtenir des groupes plus homogènes répondant à des objectifs logistiques, techniques et 
commerciaux. Les animaux dits « en trop » sont alors broyés. À titre d’exemple, le 23 septembre 2025, 67 704 
poussins mâles auraient ainsi été éliminés dans ce seul établissement. Cette situation soulève une question majeure 
de cohérence de la politique publique en matière de bien-être animal. En 2023, le Gouvernement présentait 
l’interdiction du broyage des poussins mâles dans la filière pondeuse comme une avancée majeure. Toutefois, des 
millions d’oisillons continuent d’être éliminés chaque année dans les autres filières, sans que le cadre réglementaire 
n’ait évolué. Dans ce contexte, elle lui demande si le Gouvernement entend étendre l’interdiction du broyage des 
oisillons à l’ensemble des filières avicoles, selon quel calendrier une généralisation des techniques de sexage dans 
l’oeuf pourrait être envisagée pour mettre fin au broyage et, plus largement, quelles actions elle compte engager 
afin de garantir l’effectivité des règles relatives au bien-être animal dans l’ensemble des couvoirs français. 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Situation de la filière conchylicole face à la flambée des prix du carburant 
14210. − 14 avril 2026. − Mme Mélanie Thomin attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la situation préoccupante de la filière conchylicole 
française face à la flambée récente des prix du carburant. Dans un contexte de fortes tensions géopolitiques au 
Moyen-Orient, le prix du gasoil maritime a connu, en quelques semaines, une hausse brutale, passant d’environ 
0,62 euros le litre à plus de 0,82 euros, voire jusqu’à 1 euros dans certains ports, soit une augmentation pouvant 
dépasser 40 % selon les zones d’approvisionnement. Une telle évolution est difficilement soutenable pour les 
entreprises conchylicoles, dont l’activité dépend directement de l’usage du carburant pour les opérations en mer et 
les transports terrestres. Cette hausse intervient alors même que la filière est déjà fragilisée par une conjoncture 
particulièrement dégradée : répétition de fermetures sanitaires sur plusieurs bassins de production, recul de la 
consommation dans un contexte de tension sur le pouvoir d’achat et ralentissement global des débouchés 
commerciaux. À cette situation s’ajoute la répercussion de la hausse du gazole routier par les transporteurs, via des 
surcharges « carburant », accentuant encore la pression économique sur les exploitations. Au-delà des producteurs, 
c’est l’ensemble de la chaîne de valeur (expéditeurs, transformateurs, transporteurs, distributeurs) qui est exposée à 
un effet domino, avec un risque réel de réduction d’activité, voire de cessation pour certaines entreprises et des 
conséquences directes sur l’emploi et la vitalité économique des territoires littoraux. Dans ce contexte, les 
professionnels appellent à la mise en œuvre de mesures d’urgence, notamment la création d’une aide directe sur le 
carburant indexée au litrage consommé, à l’image des dispositifs déjà adoptés par certains États membres de 
l’Union européenne, la mobilisation des outils du Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et 
l’aquaculture (FEAMPA), ainsi que la mise en place de dispositifs temporaires de soutien et de facilitation 
bancaire. Aussi, elle lui demande quelles mesures immédiates le Gouvernement entend prendre pour soutenir la 
filière conchylicole face à cette hausse exceptionnelle des coûts du carburant et s’il envisage la mise en place d’un 
dispositif d’aide spécifique permettant de préserver la viabilité économique des exploitations et la souveraineté 
alimentaire nationale. 
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Mutualité sociale agricole 
Adapter les moyens de la MSA aux transformations du monde agricole 
14306. − 14 avril 2026. − Mme Martine Froger attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la cohérence entre l’évolution des moyens alloués à la Mutualité 
sociale agricole (MSA) et les perspectives d’évolution de la population des exploitants agricoles. Dans un contexte 
où le renouvellement des générations représente un enjeu déterminant pour l’avenir du secteur, notamment dans 
le cadre de la loi d’orientation pour la souveraineté agricole et le renouvellement des générations (LOSA), la MSA 
est amenée à accompagner des exploitants confrontés à de profondes mutations et à des crises multiples. Les 
difficultés liées à la santé physique et mentale, accentuées par la répétition de crises climatiques, économiques et 
sanitaires, exigent un suivi accru. Par ailleurs, l’augmentation continue des actes de gestion réalisés par les caisses 
de MSA dans tous les domaines témoigne d’un besoin croissant d’accompagnement. Dans ces conditions, la baisse 
du nombre de non-salariés agricoles ne saurait justifier une réduction des moyens du régime. Se fonder sur ce seul 
indicateur occulte à la fois la progression du salariat agricole et l’intensification des besoins d’intervention de la 
MSA. Ces évolutions plaident au contraire pour la préservation, voire le renforcement, des ressources nécessaires 
afin de garantir durablement le rôle des institutions contribuant à la souveraineté alimentaire. Elle souhaite ainsi 
connaître les orientations du Gouvernement concernant les moyens humains et financiers qui seront alloués à la 
MSA, afin de lui permettre d’assurer dans la durée ses missions essentielles et de répondre efficacement aux besoins 
croissants du monde agricole. 

Mutualité sociale agricole 
Adéquation des moyens de la MSA face à l’évolution des besoins du monde agricole 
14307. − 14 avril 2026. − M. Charles de Courson attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’adéquation entre les moyens alloués à la Mutualité 
sociale agricole (MSA) et l’évolution des besoins du monde agricole. Dans un contexte où le renouvellement des 
générations constitue un enjeu majeur pour l’avenir du secteur agricole, notamment au regard de la mise en œuvre 
de la loi d’orientation pour la souveraineté agricole et le renouvellement des générations, la MSA est appelée à 
accompagner une population confrontée à des transformations profondes et à des crises multifactorielles. Les 
problématiques de santé mentale et physique des exploitants, aggravées par la répétition d’épisodes climatiques, 
économiques ou sanitaires, nécessitent un suivi renforcé. Par ailleurs, les actes de gestion réalisés par les caisses de 
MSA ne cessent d’augmenter dans l’ensemble des domaines du guichet unique, illustrant l’intensification des 
besoins d’accompagnement. À cet égard, la baisse de la population non salariée agricole ne saurait justifier une 
diminution proportionnelle des moyens alloués à la MSA. Se fonder sur ce seul indicateur reviendrait à ignorer la 
progression du salariat agricole ainsi que l’augmentation des besoins d’accompagnement et d’intervention auxquels 
le régime doit répondre. Dans ce contexte, il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement quant aux 
moyens humains et financiers qui seront alloués à la MSA afin d’assurer durablement ses missions essentielles 
auprès des exploitants agricoles et de répondre de manière adaptée aux besoins croissants du secteur. 

Mutualité sociale agricole 
COG 2026-2030 : moyens de la MSA face à l’augmentation de ses missions 
14308. − 14 avril 2026. − M. Stéphane Viry interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et 
de la souveraineté alimentaire sur les moyens qui seront alloués à la Mutualité sociale agricole dans le cadre de la 
future convention d’objectifs et de gestion pour la période 2026-2030, au regard de l’augmentation continue et de 
la complexification de ses missions. Acteur essentiel du service public en milieu rural, la MSA est aujourd’hui 
confrontée à des transformations profondes du monde agricole et des territoires : vieillissement de la population, 
progression du salariat agricole, multiplication des crises climatiques, sanitaires et économiques, ainsi qu’une 
demande accrue d’accompagnement social, sanitaire et de prévention, notamment en matière de mal-être agricole. 
Dans le même temps, elle est appelée à jouer un rôle structurant dans le développement des territoires ruraux et à 
accompagner des politiques publiques ambitieuses, qu’il s’agisse de la souveraineté agricole, du renouvellement des 
générations ou encore du soutien à la place des femmes en agriculture. Or ces missions en expansion s’exercent 
dans un contexte de forte contrainte sur les moyens, marqué notamment par une diminution significative des 
effectifs au cours des dernières années, qui fragilise la capacité des caisses à maintenir un service de proximité, 
réactif et de qualité. Par ailleurs, les impératifs de modernisation des systèmes d’information, de sécurisation des 
données face à la montée des cybermenaces et de développement d’outils numériques performants nécessitent des 
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investissements soutenus. Dans ce contexte, il souhaite savoir quelles garanties le Gouvernement entend apporter 
afin que la COG 2026-2030 permette de concilier les objectifs de transformation et de performance assignés à la 
MSA avec l’octroi de moyens humains, financiers et techniques à la hauteur des besoins, de manière à assurer 
durablement la qualité du service rendu aux assurés, le maintien d’une présence effective dans les territoires ruraux 
et la pleine mise en œuvre des politiques publiques en faveur du monde agricole. 

Mutualité sociale agricole 
Future COG de la MSA pour la période 2026-2030 
14309. − 14 avril 2026. − Mme Perrine Goulet attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les négociations menées autour de la future convention 
d’objectifs et de gestion (COG) 2026-2030 de la Mutualité sociale agricole (MSA). Deuxième régime de 
protection sociale en France, la MSA est le pilier indispensable du monde agricole, particulièrement dans un 
contexte de crises systémiques. La situation économique des agriculteurs est alarmante : le revenu des exploitants a 
chuté de 29 % en moyenne entre 2024 et 2025, entraînant une détresse sociale sans précédent. Les signalements 
de mal-être ont bondi de 41 % en 2025 et le sur-risque de suicide dans la profession atteint désormais 46 %. Face 
à cette urgence, la MSA Bourgogne traite près de 90 % des situations de détresse signalées, confirmant son rôle de 
dernier filet de sécurité de proximité. Pourtant, malgré une augmentation constante de la charge de travail et du 
déploiement de réformes complexes, les effectifs de la MSA ont déjà diminué de 22 % depuis 2010. Aujourd’hui, 
les orientations envisagées par l’État pour la période 2026-2030 prévoient une suppression supplémentaire 
de 10 % des effectifs. Une telle trajectoire fait peser un risque majeur de rupture sociale agricole dans les territoires 
ruraux. Le non-recours aux droits, l’allongement des délais de traitement et l’incapacité à accompagner les 
agriculteurs en crise seraient les conséquences directes d’une telle politique, jugée déconnectée de la réalité du 
terrain. À l’inverse, la MSA propose une trajectoire soutenable de -2,3 %, alignée sur le régime général, tout en 
s’engageant à travers une modernisation forte et une réduction de son empreinte immobilière. En conséquence, 
elle lui demande de préciser les intentions du Gouvernement pour garantir à la MSA et singulièrement à la MSA 
Bourgogne des moyens humains et financiers cohérents avec l’ampleur des crises actuelles. Elle souhaite savoir 
comment le Gouvernement entend préserver la qualité de l’accompagnement de proximité et assurer que les 
objectifs de gestion ne sacrifieront pas la mission de cohésion sociale de la MSA, essentielle en milieu rural. 

Mutualité sociale agricole 
Future convention d’objectif et de gestion (COG 2026-2030) de la MSA 
14310. − 14 avril 2026. − M. Julien Brugerolles interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la future convention d’objectif et de gestion (COG 2026-2030) 
de la Mutualité sociale agricole. La Mutualité sociale agricole (MSA) est le deuxième régime de protection sociale 
en France et couvre plus de 5,4 millions de bénéficiaires, dont 3,4 millions de salariés et 2 millions de non-salariés. 
Alors que la MSA intervient dans un contexte difficile au regard crises successives, avec des besoins 
d’accompagnement renforcés pour les agriculteurs, leurs familles, comme pour les salariés relevant du régime 
agricole, la négociation en cours sur la nouvelle convention d’objectif et de gestion (COG) 2026-2030, qui fixe la 
trajectoire des moyens alloués par l’État au régime agricole, s’avère particulièrement inquiétante. La trajectoire 
d’effectifs envisagés imposerait ainsi 1 205 suppressions d’emplois équivalent temps plein, soit près de 10 % des 
effectifs. Ces suppressions, si elles venaient à se confirmer, interviendraient alors même que la MSA a déjà connu 
une baisse de 22 % de ses effectifs depuis 2010 et que les 4 dernières COG ont déjà supprimé environ 5 000 
emplois. Ces suppressions d’emplois ne permettraient tout simplement plus aux personnels de la MSA d’assurer 
leurs missions en direction des assurés et la présence sur l’ensemble du territoire. Elles ne seraient pas tenables pour 
le régime et mettraient en difficulté la capacité d’accompagner les exploitants et salariés agricoles face aux crises, de 
renforcer la prévention des risques professionnels et des situations de mal-être, ainsi que de garantir un service de 
proximité de qualité. Au regard de ces éléments, il souhaiterait connaître ses engagements permettant d’assurer des 
moyens humains et financiers suffisants dans la nouvelle COG 2026-2030, pour répondre à ses missions 
essentielles au service de la protection sociale de tous les bénéficiaires du régime agricole. 
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Personnes handicapées 
Médaille d’honneur agricole aux travailleurs RQTH 
14322. − 14 avril 2026. − Mme Bénédicte Auzanot attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les conditions d’attribution de la médaille d’honneur 
agricole aux travailleurs reconnus en qualité de travailleurs handicapés (RQTH). La médaille d’honneur agricole, 
instituée par le décret du 17 juin 1890 et régie par le décret no 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié, récompense 
l’ancienneté des services effectués par les salariés du secteur agricole. Elle comporte quatre échelons : argent (20 
ans), vermeil (30 ans), or (35 ans) et grand or (40 ans). L’ancienneté s’apprécie strictement sur la base des années 
de services accomplis dans le secteur agricole. Or les travailleurs bénéficiant d’une reconnaissance de la qualité de 
travailleur handicapé (RQTH) au titre de l’article L. 5213-1 du code du travail voient leur ancienneté majorée 
d’un tiers en application de l’article L. 5213-4 du même code, afin de compenser les difficultés d’insertion 
professionnelle liées à leur handicap. Cette majoration s’applique à de nombreux dispositifs professionnels 
(retraite, congés, etc.). Cependant, cette majoration d’ancienneté n’est pas prise en compte dans le calcul des 
années de services requises pour l’attribution de la médaille d’honneur agricole. Les travailleurs handicapés du 
secteur agricole doivent donc justifier d’un temps de présence réel plus long que les autres salariés pour accéder à la 
même distinction, alors que la médaille d’honneur du travail (régime général) intègre, ou est susceptible d’intégrer, 
cette majoration dans certains cas. Cette situation crée une inégalité de traitement contraire à l’esprit de la loi 
no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, qui pose le principe de non-discrimination et d’accessibilité universelle des droits. Aussi, 
elle lui demande si le Gouvernement envisage de modifier le décret no 84-1110 du 11 décembre 1984 afin de 
prendre en compte, pour les titulaires d’une RQTH, la majoration d’ancienneté prévue par le code du travail dans 
le calcul des seuils d’attribution de la médaille d’honneur agricole et, le cas échéant, dans quel délai une telle 
harmonisation pourrait intervenir afin de garantir une égalité de traitement entre les salariés du régime général et 
ceux du régime agricole. 

Produits dangereux 
Santé publique : pour une réduction du cadmium dans les sols agricoles 
14338. − 14 avril 2026. − M. Éric Pauget appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les risques liés à la présence de cadmium dans les sols agricoles et 
leurs répercussions sur la santé publique. Le cadmium est en effet un métal lourd, substance toxique dont la 
présence dans l’environnement, bien que naturelle, a fortement augmenté en raison semble-t-il des activités 
industrielles et de l’utilisation prolongée d’engrais phosphatés. Classé cancérigène par l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS), le cadmium, de l’avis des experts, constitue une pollution insidieuse susceptible d’entraîner des 
pathologies multiples qu’elles soient rénales, osseuses ou cardiovasculaires. De plus, elle s’instille dans les 
organismes et se retrouve finalement dans la chaîne alimentaire. Elle est par ailleurs ainsi présente dans de 
nombreux aliments d’origine végétale comme les céréales, les légumes ou les oléagineux, mais aussi dans certains 
produits d’origine animale. En outre, il semblerait que cette substance minore la fertilité des sols agricoles, ce qui 
fragilise la souveraineté alimentaire de la France. Selon une étude de santé publique France publiée en juillet 2021, 
les Français présentent les niveaux d’imprégnation au cadmium les plus élevés en Europe, supérieurs même à ceux 
observés aux États-Unis d’Amérique. Alors que l’Agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES) fixe à 0,5 
microgramme par gramme de créatinine le seuil maximal recommandé, la moyenne observée en France s’élève à 
0,57 microgramme. Aussi, dans ce contexte préoccupant, il la remercie de bien vouloir préciser les mesures qu’elle 
entend mettre en œuvre afin de réduire dans les sols agricoles la présence de cadmium, car il y va de la préservation 
de la santé des citoyens. 

Produits dangereux 
Traitement de céréales contaminées à la phosphine 
14339. − 14 avril 2026. − Mme Delphine Batho interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur le traitement de céréales contaminées à la phosphine à Plouisy 
dans les Côtes-d’Armor. Du 14 au 16 janvier 2026, une opération de fumigation à la phosphine (PH3) a été 
effectuée sur un stock d’orge de 30 000 tonnes contaminés par des charançons à Plouisy par la coopérative Nutréa- 
Triskalia, filiale d’Eureden. Si un certificat « Gaz Free » a été délivré le 10 février par le prestataire attestant que 
« l’orge traitée est exempte d’émissions de gaz phosphine et que le personnel peut librement disposer de l’orge, 
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dont la concentration mesurée est inférieure à la valeur d’exposition moyenne (0,1 ppm) », de nombreux salariés 
du site, ainsi que des riverains, ont fait part de leurs préoccupations concernant les modalités précises de mise en 
œuvre de cette opération et ses éventuelles conséquences. En effet, selon l’Institut national de recherche et de 
sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles, « l’exposition par inhalation à 
de fortes doses de phosphine provoque des atteintes neurologiques, respiratoires et cardiaques sévères pouvant aller 
jusqu’à la mort du sujet. L’exposition à de plus faibles doses entraîne une irritation respiratoire et des atteintes 
neurologiques, cardiaques et digestives. À noter qu’une exposition unique peut entraîner une persistance à distance 
de troubles pulmonaires, musculaires et neurologiques ». Déjà, en 2016, deux anciens salariés de la même 
coopérative Nutréa-Triskalia à Plouisy, victimes d’une intoxication aux pesticides et ensuite licenciés, ont obtenu 
plus de 100 000 euros pour le préjudice subi. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement envisage de diligenter 
une enquête pour s’assurer que les protocoles réglementaires ont bien été respectés et si les salariés, les riverains et 
l’environnement ont bien été protégés. 

Traités et conventions 
Application provisoire de l’accord UE-Mercosur et Parlement français 
14374. − 14 avril 2026. − M. Daniel Grenon appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la décision de la Commission européenne, annoncée le 
27 février 2026 par sa présidente Ursula von der Leyen, de procéder à l’application provisoire de l’accord de libre- 
échange entre l’Union européenne et les pays du Mercosur. Cette décision, présentée comme une « étape 
historique » dans un contexte d’incertitudes économiques et géopolitiques, interroge profondément tant sur le 
plan démocratique que juridique. En effet, cet accord n’a à ce jour pas été formellement ratifié par le Parlement 
européen, lequel a d’ailleurs saisi la Cour de justice de l’Union européenne afin d’en examiner la légalité. Surtout, 
cette mise en œuvre anticipée apparaît en contradiction manifeste avec la position exprimée par la représentation 
nationale. En effet, l’Assemblée nationale a adopté, le 27 novembre 2025, une résolution s’opposant à l’accord 
UE-Mercosur, à une très large majorité, appelant le Gouvernement à rejeter ce traité en l’état. Cette position fait 
écho aux fortes inquiétudes exprimées par de nombreux acteurs économiques, en particulier du monde agricole. 
Par ailleurs, cette décision européenne, inspirée du précédent de l’accord UE-Canada, a suscité de vives réactions 
au plus haut niveau de l’État. Le Président de la République Emmanuel Macron a ainsi dénoncé un « choix 
unilatéral » constituant une « mauvaise surprise » pour la France. En effet, les agriculteurs français redoutent une 
concurrence accrue de produits issus de pays ne respectant pas les mêmes normes sanitaires, environnementales et 
sociales que celles en vigueur dans l’Union européenne, ce qui pourrait fragiliser durablement nos filières agricoles 
et compromettre les objectifs de souveraineté alimentaire. Dans ce contexte, il lui demande quelle est la position 
du Gouvernement français sur l’application provisoire de cet accord, en dépit de l’opposition exprimée par 
l’Assemblée nationale ; quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour faire respecter la position 
du Parlement français au niveau européen ; si la France envisage de s’opposer formellement à cette mise en oeuvre 
anticipée, tant que les garanties juridiques, sanitaires et environnementales ne sont pas pleinement réunies. 

ARMÉES ET ANCIENS COMBATTANTS 

Défense 
Conditions d’intégration et de formation des réservistes spécialistes 
14238. − 14 avril 2026. − Mme Brigitte Liso attire l’attention de Mme la ministre des armées et des anciens 
combattants sur les difficultés rencontrées par les réservistes spécialistes au sein des armées et plus particulièrement 
sur les conditions de leur intégration et leur formation initiale. En effet, le recours à des compétences issues du 
monde civil constitue un atout indéniable pour les armées, notamment dans des domaines techniques ou 
spécialisés. Toutefois, certains réservistes spécialistes, recrutés sans formation militaire préalable aux fondamentaux 
de la vie militaire, se trouvent confrontés à un décalage important entre les exigences du cadre militaire et leur 
niveau de préparation initiale. Le port de l’uniforme et l’intégration dans une organisation hiérarchisée, structurée 
par le respect de règles et d’usages spécifiques, supposent une acculturation qui ne semble pas toujours 
suffisamment accompagnée. Cette situation peut placer les intéressés dans une position délicate, malgré la qualité 
de l’accueil qui leur est réservé. Elle est d’autant plus marquée que leur statut comporte certaines limites, 
notamment l’impossibilité de participer à certaines missions, de porter une arme, ou de bénéficier de formations 
associées, ce qui peut, dans certains cas, entraîner une forme de mise à l’écart involontaire lors des temps de 
cohésion. Dès lors, ces difficultés interrogent à la fois l’efficacité du dispositif de réserve, son attractivité pour des 
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profils issus de la société civile, ainsi que les conditions d’une intégration réussie de ces compétences au sein des 
forces armées. Plusieurs pistes d’évolution sont ainsi évoquées, telles que la mise en place d’une formation militaire 
initiale courte mais adaptée, ou une clarification des conditions de port de l’uniforme pour ces réservistes, qui 
pourrait tendre vers son interdiction. Par conséquent, elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage de faire 
évoluer le cadre applicable aux réservistes spécialistes, afin de renforcer leur formation, d’améliorer leur intégration 
et de garantir une utilisation optimale de leurs compétences au service des armées. 

AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 7830 Christophe Naegelen ; 8364 Joseph Rivière. 

Personnes handicapées 
Inquiétudes sur INCLUSCOL pour l’aménagement des examens 
14321. − 14 avril 2026. − M. Sébastien Saint-Pasteur attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, chargée de l’autonomie et des 
personnes handicapées, sur les conséquences des nouvelles modalités d’aménagement des examens des élèves 
présentant des troubles du neurodéveloppement. Le cadre législatif, en vigueur depuis 2006, garantit aux élèves en 
situation de handicap des évaluations adaptées afin de rétablir une équité nécessaire entre les candidats. Ce 
principe fondamental d’école inclusive a été rappelé par la Défenseure des droits, qui souligne que tout 
manquement à ces aménagements constitue une discrimination caractérisée dans le parcours scolaire. Il convient 
de noter que pour les élèves « dys », la compensation des troubles par des aides humaines ou techniques est la 
condition sine qua non de la validation de leurs compétences. À rebours de ces engagements, le déploiement de 
l’application numérique « INCLUSCOL », conçue sans concertation préalable avec les instances représentatives, 
modifie profondément l’accès à ces droits. Désormais, le chef d’établissement devient le seul décideur des 
aménagements, s’appuyant sur des guides de gestion locaux qui privilégient une approche par « troubles » plutôt 
que par « besoins ». Des témoignages font ainsi état de refus d’aménagements essentiels, comme la réduction du 
nombre de textes à l’oral de français, au motif restrictif de l’absence de troubles de la mémorisation avérés. Or cette 
gestion administrative rigide remet en cause le principe d’égalité des chances et prend au dépourvu des familles 
désormais exclues du processus de demande. Outre l’inégalité créée par ladite procédure, l’obligation de fournir 
des documents médicaux confidentiels à des personnels de direction non formés questionne. Cela affaiblit la 
promesse d’une école réellement inclusive que le Gouvernement entend pourtant promouvoir. Il lui demande 
donc quelles mesures elle entend mettre en place afin de garantir un accès équitable et simplifié aux aménagements 
d’examens et si elle va reconsidérer la place des familles dans le dispositif INCLUSCOL et assurer que les guides 
académiques respectent strictement le droit à la compensation sans ajouter de conditions restrictives. 

Personnes handicapées 
Nouveau formulaire MDPH et concertation avec les associations 
14323. − 14 avril 2026. − Mme Élise Leboucher appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, chargée de l’autonomie et des 
personnes handicapées, sur le nouveau formulaire MDPH et l’absence de concertation des associations 
représentatives des personnes concernées. Les différentes associations représentatives des usagers sont extrêmement 
inquiètes de ce nouveau formulaire. Elles dénoncent un formulaire raccourci qui empêche la prise en compte 
détaillée des situations individuelles, avec des espaces réduits pour l’expression des besoins et des retentissements 
quotidiens du handicap. Elles alertent sur l’absence de véritable guidance pour la complétion du questionnaire et 
prévoient que celui-ci aggravera les inégalités et le taux de non-recours aux droits. Mme la députée souhaite donc 
interpeller Mme la ministre sur la méthode et comprendre pourquoi aucune concertation avec les associations 
nationales représentatives des usagers des MDPH ou membres du conseil de la CNSA n’a été réalisée suffisamment 
en amont de la réalisation du nouveau questionnaire. Sur le contenu du nouveau questionnaire, Mme la députée 
souhaite savoir si sa réalisation a véritablement été guidée par un souci d’accès aux droits des personnes en 
situation de handicap, ou bien si elle a été motivée par un souci d’efficacité et de rendement. Sur le processus, elle 
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souhaite savoir si l’expérimentation en cours dans 5 départements a vocation à être évaluée et le projet à être 
suspendu si les résultats ne sont pas concluants. De manière générale, elle souhaite savoir si elle prévoit de 
répondre aux interpellations des associations d’usagers en ouvrant une véritable co-construction avec les 
associations sur l’accès aux droits et le fonctionnement des MDPH. 

Services à la personne 
Revalorisation des indemnités kilométriques des aides à domicile 
14367. − 14 avril 2026. − Mme Hélène Laporte attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, chargée de l’autonomie et des 
personnes handicapées, sur l’absence de revalorisation des indemnités kilométriques des aides à domicile. De 
nombreuses associations présentes partout en France poursuivent un objectif clair : permettre aux personnes 
fragilisées de vivre chez elles dans les meilleures conditions possibles en proposant des services de soins à domicile. 
Dans ce cadre, le personnel intervenant à domicile perçoit une indemnité kilométrique de 0,38 euro par kilomètre 
parcouru. Ce montant, très insuffisant, est resté inchangé depuis 2022, sans tenir compte de la hausse du prix des 
carburants dans le contexte économique actuel. De nombreuses associations sont ainsi mises en difficulté pour 
payer les frais kilométriques puisque ces indemnités n’ont pas été revalorisées alors que les prix à la pompe ont 
considérablement augmenté depuis janvier 2026, passant de 1,58 euro/litre pour le gazole à 2,27 euros au 
6 avril 2026. Le SP95-E10 et le SP98 ont eux aussi passé la barre des 2 euros en avril. Face à cette injustice dont 
sont victimes l’ensemble des soignants, il est urgent d’apporter une aide financière concrète à ces acteurs centraux 
du système de santé qui garantissent l’accès aux soins pour tous. Elle souhaite ainsi savoir quelles mesures le 
Gouvernement envisage de mettre en place pour revaloriser les indemnités kilométriques des aides à domicile afin 
qu’ils puissent continuer à exercer leur métier auprès des plus fragiles. 

CULTURE 

Arts et spectacles 
Encadrer l’utilisation de l’IA pour les professions de doublage 
14212. − 14 avril 2026. − M. Christophe Bex attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur une 
problématique cruciale touchant le secteur du doublage et, plus largement, l’ensemble du patrimoine culturel 
français, à l’heure de l’essor rapide de l’intelligence artificielle. Le doublage français est reconnu mondialement 
pour sa qualité et constitue un vecteur essentiel de diffusion de la langue et de la culture françaises. Or le 
développement d’outils d’intelligence artificielle capables de générer des voix synthétiques menace directement les 
professions du doublage. La substitution progressive des comédiens par des voix artificielles risque d’appauvrir la 
profondeur émotionnelle des œuvres, de porter atteinte à leur authenticité et, à terme, de fragiliser l’intégrité 
artistique des productions audiovisuelles. Au-delà de ces enjeux esthétiques, cette évolution soulève des questions 
éthiques majeures. L’utilisation non consentie de la voix des artistes, rendue possible par les technologies de 
clonage vocal, interroge le respect des droits des interprètes, notamment en matière de consentement, de 
rémunération et de propriété artistique. À cet égard, près de 15 000 emplois seraient aujourd’hui menacés dans le 
secteur du doublage, dont environ 5 000 artistes-interprètes. Plus largement, l’intrusion de l’intelligence artificielle 
dans les processus de création cinématographique et audiovisuelle fait peser un risque systémique sur l’ensemble de 
la filière culturelle. Dans les musées, elle tend à remplacer les médiations humaines ; dans le spectacle vivant, elle 
concurrence les métiers créatifs ; dans l’audiovisuel, elle automatise des fonctions jusqu’ici profondément 
humaines. Cette dynamique pourrait conduire à une dévalorisation globale de la création, à une perte d’attractivité 
des œuvres et à une désaffection du public. Or le secteur du cinéma et de l’audiovisuel représente une part 
significative de l’économie nationale, avec plusieurs centaines de milliers d’emplois et un rôle majeur dans le 
rayonnement international de la France. Par ailleurs, le marché mondial du doublage est en pleine croissance, avec 
une taille estimée à 4,24 milliards de dollars en 2024 et une projection atteignant 7,8 milliards de dollars d’ici 
2032. Dans ce contexte, laisser se développer sans encadrement ces technologies pourrait fragiliser durablement la 
capacité du pays à capter cette croissance, ainsi que le modèle culturel et économique français. Face à ces enjeux, il 
apparaît indispensable de concilier innovation technologique et protection de la création. Il est de la responsabilité 
des pouvoirs publics de veiller à ce que l’intelligence artificielle ne devienne pas un outil de destruction culturelle, 
mais demeure au service des artistes et des œuvres. En conséquence, M. le député souhaite savoir si le 
Gouvernement entend légiférer afin d’encadrer strictement l’utilisation de l’intelligence artificielle dans les secteurs 
du doublage et du cinéma, notamment en garantissant le consentement préalable, explicite et rémunéré des artistes 
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pour toute utilisation de leur voix ou de leur image. Il souhaite également connaître les mesures concrètes qu’elle 
entend mettre en œuvre pour soutenir financièrement les professionnels concernés, préserver les emplois menacés 
et accompagner les mutations du secteur. Enfin, il lui demande quelles initiatives le Gouvernement envisage pour 
renforcer l’exception culturelle française, promouvoir la diversité et la richesse du patrimoine et assurer la 
pérennité des industries créatives face aux défis posés par les nouvelles technologies. 

Audiovisuel et communication 
Dispositif « CNC Talent » 
14219. − 14 avril 2026. − M. Daniel Labaronne interroge Mme la ministre de la culture sur les conditions de 
fonctionnement et de gouvernance du dispositif « CNC Talent », à la suite de la décision d’éviction de la 
streameuse Ultia. Ce programme, destiné à soutenir les créateurs de contenus numériques et à accompagner 
l’émergence de nouveaux talents, constitue un outil important de renouvellement de la création audiovisuelle 
française. À ce titre, il engage des financements publics et participe à la politique culturelle en direction des 
nouveaux formats et des plateformes numériques. Toutefois, la décision récente d’exclusion de la streameuse a 
suscité de nombreuses interrogations quant aux critères retenus, aux modalités de décision et à la transparence du 
dispositif. Plusieurs acteurs du secteur ont exprimé leurs préoccupations sur le manque de lisibilité des règles 
applicables, ainsi que sur les garanties offertes en matière d’équité de traitement des bénéficiaires. Dans ce 
contexte, M. le député souhaite savoir : quels sont précisément les critères d’attribution et de retrait des aides dans 
le cadre du dispositif « CNC Talent » ; quelles procédures encadrent les décisions d’exclusion et les voies de 
recours offertes aux bénéficiaires ; quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour renforcer la 
transparence, la lisibilité et la sécurité juridique de ce dispositif. Il souhaite également savoir si une évaluation 
globale du programme « CNC Talent » est envisagée, afin de s’assurer de sa bonne adéquation avec les objectifs de 
soutien à la création numérique et de garantir un usage rigoureux des financements publics. 

Audiovisuel et communication 
Rapport de la Cour des comptes relatif au CNC 
14220. − 14 avril 2026. − M. Daniel Labaronne interroge Mme la ministre de la culture sur les suites que le 
Gouvernement entend donner au récent rapport de la Cour des comptes relatif au Centre national du cinéma et 
de l’image animée (CNC). Dans ce rapport, la Cour des comptes rappelle que le CNC constitue un opérateur 
public majeur, jouant un rôle central dans le financement du cinéma et de l’audiovisuel en France. Il dispose à ce 
titre de ressources particulièrement importantes, supérieures à 800 millions d’euros, principalement issues de taxes 
affectées. Une telle situation implique une exigence élevée en matière de rigueur, de transparence et d’exemplarité 
dans la gestion. Or la Cour relève plusieurs fragilités, notamment un manque d’évaluation précise de l’efficacité 
des dispositifs d’aide, des mécanismes parfois complexes et peu lisibles, ainsi qu’un risque de dispersion des 
financements. Plus globalement, elle estime que la gestion du CNC n’apparaît pas suffisamment rigoureuse au 
regard des moyens engagés. Trois faiblesses principales sont ainsi identifiées : un pilotage stratégique insuffisant, 
une évaluation trop limitée des aides et une organisation perfectible. Dans un contexte de contrainte budgétaire 
accrue pour les finances publiques, M. le député souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend mettre 
en œuvre afin de renforcer la rigueur de gestion du CNC, améliorer l’évaluation et la lisibilité de ses dispositifs 
d’intervention et tirer pleinement les enseignements de ce rapport. Il souhaite également connaître les suites 
concrètes qu’elle entend donner à ces observations afin de garantir une utilisation optimale des ressources 
publiques allouées au CNC. 

Culture 
Comment le gouvernement entend-il préserver l’accessibilité à la culture ? 
14233. − 14 avril 2026. − M. Arnaud Simion attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur les difficultés 
d’accès aux concerts en France et notamment leur avenir avec la tarification dynamique. Les concerts de musique 
sont en tête des achats de billets de spectacle en France et ces chiffres se traduisent par le fait qu’un Français sur 
deux assiste, au moins une fois par an, à un concert. La France, grâce à ses nombreuses salles, sa position 
géographique et sa tradition artistique est un pays de musique qui voit nombre d’artistes y faire le tour ou un arrêt 
à l’occasion d’une tournée nationale, européenne ou mondiale. Seulement, l’accès aux concerts devient toujours 
plus difficile, notamment lorsqu’il s’agit d’un ou une artiste de renommée internationale. Quasi-monopole d’un 
site de vente de billets, augmentation des places les mieux placées (et donc les plus chères), création de places 
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« allée » permettant de « partir en premier à la fin » (justifiant ainsi un prix plus élevé), création de places 
« platinum », etc. Les justifications se multiplient afin d’augmenter les recettes directes, par la vente de billets. Pour 
autant, une opération marque à travers le monde, même si elle n’est pas encore arrivée en France dans le monde de 
la musique : la tarification dynamique. Présente dans les secteurs du transport avec les compagnies aériennes et 
VTC, l’hôtellerie ou encore le e-commerce, cette méthode commerciale qui consiste à augmenter le prix quand la 
demande grossit s’est exportée en Europe et risque d’arriver en France également, exposant encore plus la difficulté 
d’accès à la culture. Là où des pays ont mis en place la tarification dynamique, proposant des billets de concert à 
plusieurs milliers de dollars aux États-Unis d’Amérique ou de centaines de livres au Royaume-Uni, l’accès aux 
concerts s’est trouvé difficile pour tout le monde et impossible pour beaucoup. Et la France commence, depuis 
quelques années désormais, à expérimenter les mêmes problématiques qui se retrouveraient exacerbées si la 
tarification dynamique dans le secteur de la culture venait à être la norme. Alors, dans une logique d’accessibilité à 
la culture et de refus d’ultra marchandisation des représentations musicales, il est impératif que le Gouvernement 
français refuse la mise en place d’une tarification dynamique dans le milieu culturel et s’engage à lutter contre les 
mesures qui viennent la détourner, ce qui a pour effet d’augmenter mécaniquement les prix affichés par l’artiste. Il 
l’interroge donc sur la manière dont le Gouvernement entend s’opposer à la tarification dynamique dans le milieu 
culturel et notamment celui des concerts et par quels moyens il compte corriger les détournements qui empêchent 
de nombreux Français d’accéder à la culture à cause des prix pratiqués. 

Patrimoine culturel 
Autun : des remparts romains menacés par l’inaction des pouvoirs publics 
14319. − 14 avril 2026. − M. Aurélien Dutremble alerte Mme la ministre de la culture sur la situation 
particulièrement préoccupante liée à la gestion des eaux pluviales à Autun, en Saône-et-Loire, et ses conséquences 
graves sur la préservation du patrimoine historique. En effet, à la suite de travaux réalisés en 2007 aux abords de la 
cathédrale Saint-Lazare et du jardin Gislebertus, l’équilibre hydraulique ancien du site a été profondément et 
durablement déstabilisé. Là où les sols absorbaient naturellement les eaux de pluie, celles-ci sont désormais 
artificiellement concentrées et violemment rejetées vers la voie publique, générant un ruissellement massif, 
anormal et parfaitement prévisible. Comme le soulignent plusieurs observateurs du patrimoine, cette situation 
relève moins d’une fatalité que d’une erreur manifeste d’aménagement, jamais corrigée depuis près de vingt ans. 
Pire encore, l’absence d’intervention traduit une forme d’aveuglement administratif face à des désordres pourtant 
parfaitement identifiés. Cette gestion défaillante a déjà produit des conséquences lourdes : des effondrements 
partiels du rempart gallo-romain en 2010 puis en 2020, ainsi qu’une dégradation accélérée de l’hôtel d’Éguilly, 
bâtiment inscrit à l’inventaire des monuments historiques, aujourd’hui menacé de ruine et rendu inhabitable. Il ne 
s’agit plus d’un risque théorique, mais d’une dégradation en cours, visible et documentée. L’enceinte antique 
d’Autun, édifiée à partir de la fin du Ier siècle avant Jésus-Christ, constitue pourtant l’un des ensembles fortifiés les 
plus remarquables de l’Occident romain. Longue de plus de six kilomètres et englobant près de 200 hectares, elle 
est en grande partie classée au titre des monuments historiques. À ce titre, elle devrait bénéficier d’une vigilance et 
d’une protection exemplaire, ce qui est manifestement loin d’être le cas aujourd’hui. Plusieurs expertises 
techniques ont établi sans ambiguïté l’origine des désordres : une gestion inadaptée des eaux pluviales. Elles ont 
également identifié des solutions simples, connues et éprouvées, telles que la création d’un bassin de rétention ou 
la réhabilitation du réseau d’évacuation. Pourtant, malgré ce diagnostic clair, aucune action structurante n’a été 
engagée, laissant perdurer une situation que certains qualifient désormais de carence grave des pouvoirs publics. 
Cette inertie interroge d’autant plus qu’elle concerne un site classé, soumis à des obligations légales strictes en 
matière de conservation. Elle révèle surtout une défaillance préoccupante dans la coordination entre les différents 
acteurs publics : État, collectivités territoriales et services patrimoniaux, chacun semblant se renvoyer la 
responsabilité pendant que le patrimoine se dégrade. Au-delà du cas d’espèce, cette situation illustre une dérive 
plus large : celle d’une gestion fragmentée et inefficace des risques pesant sur des monuments historiques pourtant 
reconnus comme exceptionnels. Dans ce contexte, il lui demande de bien vouloir préciser : les mesures urgentes 
que l’État entend prendre afin de mettre fin aux désordres hydrauliques constatés à Autun ; le calendrier précis et 
contraignant des travaux nécessaires, notamment la création d’un dispositif de rétention des eaux pluviales ; les 
responsabilités respectives des différents acteurs publics dans ce dossier et les éventuelles défaillances constatées ; les 
moyens concrets que l’État entend mobiliser afin de garantir, enfin, la préservation durable de ce patrimoine 
exceptionnel. 
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Presse et livres 
Distribution de la presse : soutenir les dépositaires 
14335. − 14 avril 2026. − M. Hendrik Davi attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur la situation 
très préoccupante de la distribution de la presse en France et notamment sur les difficultés économiques 
croissantes rencontrées par les dépositaires de presse chargés d’assurer la distribution des titres de presse sur 
l’ensemble du territoire. Le système actuel, héritier de la loi Bichet au lendemain de la Seconde Guerre mondiale 
pour empêcher l’influence du secteur privé sur la mise en valeur de la presse, reposait sur le principe du pluralisme 
et de solidarité entre les éditeurs à travers la propriété collective du système de distribution. Cependant, la réforme 
de 2019 d’ouverture à la concurrence est venue fragiliser cet esprit essentiel. Dans le même temps, la baisse 
structurelle des ventes de presse papier, estimée à près de 8 % par an, combinée à une hausse continue des coûts 
logistiques liés au transport par exemple, met fortement sous tension l’équilibre économique de l’ensemble des 
acteurs de la filière. C’est pourquoi les dépositaires de presse, qui assurent le « dernier kilomètre » essentiel en 
livrant quotidiennement les points de vente, alertent sur leur situation. Dans les grandes métropoles comme 
Marseille et Lyon, ces acteurs font état d’une dégradation rapide de leur situation financière. La baisse du taux de 
commission, passé d’environ 10 % en 2021 à 7,1 % en 2025, combinée à la diminution des volumes distribués, 
entraîne des pertes importantes estimées à plusieurs centaines de milliers d’euros sur certaines situations. Ces 
difficultés sont d’autant plus préoccupantes que les coûts liés aux contraintes spécifiques de la distribution de la 
presse (travail de nuit, gestion des flux urgents, respect d’horaires stricts de mise en vente) demeurent eux 
largement incompressibles. Dans ce contexte, les acteurs de la distribution soulignent un déséquilibre fondamental 
dans l’allocation des aides publiques à la diffusion de la presse. Si l’État consacre des moyens significatifs à ce 
soutien, ceux-ci sont structurellement versés aux éditeurs, sans garantie qu’ils bénéficient effectivement par la suite 
aux dépositaires et distributeurs qui assurent pourtant concrètement la mise à disposition des titres auprès du 
public. Plusieurs alertes font ainsi état d’un risque de fragilisation durable du réseau de distribution, voire de 
ruptures locales dans l’approvisionnement des points de vente, ce qui porterait atteinte au pluralisme de la presse 
et à l’égal accès des citoyens à l’information. Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures le Gouvernement 
entend prendre pour garantir un meilleur fléchage des aides publiques à la diffusion de la presse vers l’ensemble des 
acteurs de la chaîne, en particulier les dépositaires, afin d’assurer la pérennité économique de la distribution au 
numéro. Il l’interroge également sur les actions envisagées pour prendre en compte les surcoûts spécifiques liés au 
dernier kilomètre, notamment dans les grandes métropoles et pour assurer le respect des objectifs de continuité 
territoriale et d’égalité d’accès à la presse sur l’ensemble du territoire. 

ÉCONOMIE, FINANCES, SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE, ÉNERGÉTIQUE ET NUMÉRIQUE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 9112 Hendrik Davi ; 11540 Joseph Rivière. 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Conséquences de la hausse du coût des carburant pour la filière conchylicole 
14204. − 14 avril 2026. − Mme Claudia Rouaux attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la situation préoccupante de la filière conchylicole 
française face à la flambée récente des prix du carburant. Dans un contexte de fortes tensions géopolitiques au 
Moyen-Orient, le prix du gasoil maritime a connu, en quelques semaines, une hausse brutale, passant d’environ 
0,62 euro le litre à plus de 0,82 euro, voire jusqu’à 1 euro dans certains ports, soit une augmentation pouvant 
dépasser 40 % selon les zones d’approvisionnement. Une telle évolution est difficilement soutenable pour les 
entreprises conchylicoles, dont l’activité dépend directement de l’usage du carburant pour les opérations en mer et 
les transports terrestres. Cette hausse intervient alors même que la filière est déjà fragilisée par une conjoncture 
particulièrement dégradée : répétition de fermetures sanitaires sur plusieurs bassins de production, recul de la 
consommation dans un contexte de tension sur le pouvoir d’achat et ralentissement global des débouchés 
commerciaux. À cette situation s’ajoute la répercussion de la hausse du gazole routier par les transporteurs, via des 
surcharges carburant, accentuant encore la pression économique sur les exploitations. Au-delà des producteurs, 
c’est l’ensemble de la chaîne de valeur (expéditeurs, transformateurs, transporteurs, distributeurs) qui est exposée à 
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un effet domino, avec un risque réel de réduction d’activité, voire de cessation pour certaines entreprises et des 
conséquences directes sur l’emploi et la vitalité économique des territoires littoraux. Dans ce contexte, les 
professionnels appellent à la mise en œuvre de mesures d’urgence, notamment la création d’une aide directe sur le 
carburant indexée au litrage consommé, à l’image des dispositifs déjà adoptés par certains États membres de 
l’Union européenne, la mobilisation des outils du Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et 
l’aquaculture (FEAMPA), ainsi que la mise en place de dispositifs temporaires de soutien et de facilitation 
bancaire. Aussi, elle lui demande quelles mesures immédiates le Gouvernement entend prendre pour soutenir la 
filière conchylicole face à cette hausse exceptionnelle des coûts du carburant et s’il envisage la mise en place d’un 
dispositif d’aide spécifique permettant de préserver la viabilité économique des exploitations et la souveraineté 
alimentaire nationale. 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Situation de la filière conchylicole face à la hausse des prix du carburant 
14211. − 14 avril 2026. − M. Michel Criaud appelle l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, sur la situation préoccupante de la filière conchylicole 
française face à la hausse récente des prix du carburant. Dans un contexte de fortes tensions géopolitiques au 
Moyen-Orient, le prix du gasoil maritime a connu, en quelques semaines, une hausse brutale, passant d’environ 
0,62 euro le litre à plus de 0,82 euro, voire jusqu’à 1 euro dans certains ports, soit une augmentation pouvant 
dépasser 40 % selon les zones d’approvisionnement. Une telle évolution est difficilement soutenable pour les 
entreprises conchylicoles, dont l’activité dépend directement de l’usage du carburant pour les opérations en mer et 
les transports terrestres. Cette hausse intervient alors même que la filière est déjà fragilisée par une conjoncture 
particulièrement dégradée : répétition de fermetures sanitaires sur plusieurs bassins de production, recul de la 
consommation dans un contexte de tension sur le pouvoir d’achat et ralentissement global des débouchés 
commerciaux. Au-delà des producteurs, c’est l’ensemble de la chaîne de valeur (expéditeurs, transformateurs, 
transporteurs, distributeurs) qui est exposée, avec un risque réel de réduction d’activité et des conséquences 
directes sur l’emploi et la vitalité économique des territoires littoraux. Aussi, il lui demande quelles mesures le 
Gouvernement envisage de prendre pour soutenir la filière conchylicole face à cette hausse exceptionnelle des coûts 
du carburant. 

Banques et établissements financiers 
Fraudes aux faux conseillers bancaires 
14221. − 14 avril 2026. − Mme Fatiha Keloua Hachi attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la recrudescence des fraudes dites « aux 
faux conseillers bancaires » dont sont victimes un nombre croissant des citoyennes et citoyens. Ces escroqueries, 
parfois particulièrement sophistiquées, consistent pour des fraudeurs à usurper l’identité de conseillers bancaires 
afin de convaincre leurs victimes de réaliser elles-mêmes des virements, de communiquer des codes de sécurité, de 
valider des opérations frauduleuses ou d’obtenir la remise de cartes découpées. Elles touchent un public très large, 
y compris des personnes âgées, vulnérables ou peu familières des outils numériques. Les conséquences de ces 
fraudes sont souvent dramatiques pour les victimes, certaines perdent l’intégralité de leurs économies en quelques 
heures. Au-delà du préjudice financier, ces situations engendrent une profonde détresse psychologique et un 
sentiment d’abandon. En effet, de nombreuses victimes se heurtent ensuite à des refus de prise en charge ou 
d’indemnisation de la part des établissements bancaires et des assurances, tandis que les démarches pour bloquer 
ou récupérer les fonds détournés apparaissent souvent insuffisantes ou trop tardives. Dans ce contexte, elle lui 
demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de renforcer la prévention contre ces 
fraudes, améliorer les dispositifs de blocage rapide des virements suspects, responsabiliser davantage les 
établissements bancaires et les assurances et mieux protéger et indemniser les victimes de ces escroqueries. 

Banques et établissements financiers 
Surendettement dans le Var : quelles solutions face à l’emballement ? 
14222. − 14 avril 2026. − Mme Julie Lechanteux attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la progression alarmante du surendettement des 
ménages dans le département du Var. Dans un contexte de hausse continue du coût de la vie, de stagnation des 
revenus et d’explosion des dépenses contraintes, de plus en plus de familles basculent dans une spirale financière 
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dont elles ne parviennent plus à sortir. Selon les données de la Banque de France, la commission de 
surendettement du Var a enregistré en 2025 une hausse de 15,6 % des dossiers déposés, soit 3 096 situations, une 
progression nettement supérieure à la moyenne nationale. Cette réalité traduit une fragilisation profonde des 
ménages, marquée par une dépendance croissante aux crédits à la consommation, qui représentent près de 80 % 
des situations, ainsi que par le recours accru à des formes de financement rapides et peu lisibles telles que les 
découverts, les mini-crédits ou les paiements fractionnés. Plus inquiétant encore, 39 % des dossiers aboutissent à 
un effacement total des dettes, révélant l’incapacité de nombreux foyers à faire face à leurs engagements financiers. 
Cette situation n’est pas une fatalité. Elle est aussi la conséquence d’un affaiblissement durable du pouvoir d’achat 
et d’un encadrement insuffisant de certaines pratiques de crédit. Dans ce contexte, les dispositifs actuels de 
prévention et d’accompagnement apparaissent manifestement insuffisants. Elle l’interroge en conséquence sur les 
mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour renforcer la prévention du surendettement, 
notamment auprès des publics les plus vulnérables ; mieux encadrer les pratiques de crédit à la consommation et 
les nouveaux dispositifs de paiement fractionné ; améliorer l’accompagnement des ménages en difficulté afin de 
limiter durablement la progression du surendettement dans les territoires les plus touchés. 

Bâtiment et travaux publics 
Hausse du carburant pour les petites entreprises 
14223. − 14 avril 2026. − Mme Lisette Pollet attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la situation particulièrement préoccupante des 
petites entreprises des secteurs des travaux publics et du paysage, confrontées à l’envolée des prix des carburants. 
L’urgence de la situation impose d’alerter le Gouvernement sur les conséquences immédiates et potentiellement 
irréversibles de cette hausse, alors même qu’aucune mesure de compensation adaptée n’a été mise en place à ce 
jour. De nombreuses petites entreprises seront ainsi contraintes, dans les prochains jours ou semaines, de cesser 
leur activité. À titre d’exemple, pour une entreprise de travaux publics, le surcoût lié à la hausse du carburant est 
estimé à environ 80 euros par jour et par salarié. Pour une structure de cinq salariés, cela représente près de 8 800 
euros supplémentaires par mois, soit un niveau largement supérieur aux marges habituellement dégagées. Cette 
situation est d’autant plus critique que ces entreprises interviennent majoritairement dans le cadre de marchés à 
prix fixes et non révisables, ce qui les empêche de répercuter toute hausse sur leurs clients. Elles se trouvent ainsi 
prises en étau entre l’augmentation de leurs charges et l’impossibilité d’adapter leurs prix. Les professionnels 
alertent sur le risque d’une défaillance massive de ces entreprises, avec des conséquences graves pour l’emploi local, 
l’aménagement des territoires et la continuité des chantiers publics et privés. Dans ce contexte, alors que de 
nouvelles mesures d’aides sont annoncées, elle demande la mise en œuvre rapide de dispositifs ciblés, dont l’impact 
budgétaire pour l’État resterait limité puisqu’ils concerneraient uniquement les entreprises de moins de 50 salariés 
des travaux publics et du paysage. Face à l’urgence de la situation et au risque d’une crise sans précédent pour ces 
secteurs essentiels à l’économie, elle lui demande quelles mesures concrètes, immédiates et proportionnées le 
Gouvernement entend mettre en œuvre afin de soutenir les petites entreprises des travaux publics et du paysage et 
ainsi prévenir des cessations d’activité massives. 

Bâtiment et travaux publics 
Protection urgente des artisans du bâtiment face à la crise au Moyen-Orient 
14224. − 14 avril 2026. − M. Guillaume Bigot attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la situation dramatique que traversent les artisans du 
bâtiment, aujourd’hui frappés de plein fouet par les répercussions du conflit au Moyen-Orient. Alors que les 
petites entreprises artisanales, qui font vivre les territoires, subissent déjà une crise structurelle depuis plus de neuf 
trimestres, les récents évènements internationaux aggravent dangereusement leur vulnérabilité. Selon les chiffres 
alarmants de la CAPEB, ce secteur est profondément sinistré, accusant une baisse d’activité de près de 4 % et la 
destruction de 30 000 emplois à l’échelle nationale. Ces entreprises, qui constituent le cœur battant de l’économie 
locale, sont prises à la gorge. À cette conjoncture désastreuse et aux intempéries du début d’année ayant déjà mis à 
mal leurs trésoreries, s’ajoute désormais une hausse spéculative inacceptable des prix des matériaux et des 
carburants. Les artisans sont en effet structurellement dépendants du gazole et du gazole non routier (GNR) pour 
leurs déplacements quotidiens sur les chantiers. Ils ne pourront survivre à une nouvelle flambée des coûts sans un 
soutien ferme et immédiat. Il est intolérable que l’État laisse ces forces vives à la merci de la spéculation 
internationale, menaçant ainsi des dizaines de milliers d’emplois supplémentaires de disparition. Dans ce contexte 
d’urgence absolue, où l’inaction gouvernementale s’apparenterait à une non-assistance à un secteur en danger de 
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mort, M. le député souhaite savoir si le Gouvernement compte réactiver sans délai le comité de crise 
interministériel dédié au bâtiment, comme ce fut le cas lors du déclenchement de la guerre en Ukraine, afin de 
stopper toute dérive des prix. En outre, il lui demande quelles mesures d’accompagnement financier d’urgence il 
entend débloquer pour permettre à ces artisans d’absorber la hausse fulgurante du coût du GNR et de continuer à 
travailler dignement. Enfin, il lui demande quelles actions concrètes seront mises en œuvre à très court terme pour 
faciliter l’accès des entreprises artisanales aux marchés et leur garantir un environnement économique viable. 

Commerce et artisanat 
Ruptures de contrats de distribution dans le secteur de l’agroéquipement 
14226. − 14 avril 2026. − M. François Jolivet interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences de pratiques de résiliation unilatérale et 
sans transition de contrats de distribution dans le secteur de l’agroéquipement. Plusieurs concessionnaires français 
ont récemment perdu, sans préavis suffisant ni accompagnement, la distribution de marques dominantes sur le 
marché des machines agricoles. Ces ruptures brutales, qui ne s’accompagnent d’aucun mécanisme de transition - 
ni reprise de stock, ni soutien aux personnels, ni délai permettant de repositionner l’entreprise - mettent en péril 
des structures économiques implantées de longue date sur les territoires ruraux, employant des dizaines de 
collaborateurs et constituant un maillon indispensable de la relation entre les constructeurs et les agriculteurs. Au- 
delà des situations individuelles, ce type de pratique révèle un déséquilibre structurel dans les relations entre 
fabricants à position dominante et réseaux de distribution indépendants. Si ces pratiques devaient se généraliser, 
c’est l’ensemble du maillage territorial du service agricole de proximité qui s’en trouverait fragilisé, au détriment 
direct des exploitants. La commission des affaires économiques du Sénat s’est saisie de la question et a transmis, le 
18 décembre 2024, un avis à l’Autorité de la concurrence. Il lui demande, d’une part, de préciser les suites que le 
Gouvernement entend donner à cette saisine et les mesures qu’il envisage pour garantir que l’Autorité de la 
concurrence dispose des moyens d’instruire ces situations dans des délais utiles. D’autre part, il lui demande si le 
Gouvernement est prêt à engager une réflexion sur l’évolution du cadre législatif relatif aux contrats de distribution 
commerciale - notamment sur les délais de préavis, les obligations de reprise de stock et les mécanismes de 
médiation - afin de mieux protéger les acteurs économiques exposés à ce type de déséquilibre. 

Dépendance 
Financement immobilier des Ehpad privés 
14240. − 14 avril 2026. − Mme Annaïg Le Meur attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les fragilités croissantes du modèle de 
financement immobilier des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad) privés. À 
l’horizon 2050, la France devrait compter près de 2,8 millions de personnes âgées en situation de perte 
d’autonomie, soit une augmentation de 36 % par rapport à 2021. Cette évolution démographique impliquera un 
effort considérable d’adaptation de l’offre d’accueil, avec plusieurs centaines de milliers de places à créer ou à 
moderniser, représentant un investissement estimé à plusieurs dizaines de milliards d’euros. Si les politiques 
publiques récentes ont principalement mis l’accent sur le maintien à domicile et l’amélioration de la qualité de la 
prise en charge, la question du financement immobilier des Ehpad apparaît aujourd’hui insuffisamment 
structurée. Or les finances publiques ne pourront, à elles seules, assumer un tel effort d’investissement. Depuis plus 
de vingt ans, l’épargne des particuliers contribue de manière significative au développement du parc privé 
d’Ehpad, avec près de la moitié des chambres acquises par des investisseurs individuels, représentant environ 10 
milliards d’euros mobilisés. Toutefois, ce modèle d’investissement de long terme se trouve aujourd’hui fragilisé par 
un manque de visibilité économique et par l’absence de stratégie nationale clairement identifiée. Dans ce contexte, 
elle souhaite connaître la stratégie que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour assurer le financement à 
long terme des infrastructures dédiées au grand âge. 

Énergie et carburants 
Absence de transposition dans le droit français décision Commission européenne 
14245. − 14 avril 2026. − M. Julien Brugerolles interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’absence de transposition dans le droit français de la 
décision de la Commission européenne du 23 décembre 2025 étendant la liste des secteurs éligibles à la 
compensation des coûts indirects. La décision de la Commission européenne du 23 décembre 2025 étendant la 
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liste des secteurs éligibles à la compensation des coûts indirects permet de limiter les écarts de compétitivité liés au 
prix du carbone intégré dans l’électricité, en compensant partiellement ce surcoût pour les industries électro- 
intensives. L’extension décidée par la Commission européenne vise spécifiquement à renforcer la compétitivité de 
la filière verrière européenne. Or l’absence de transposition par la France empêche aujourd’hui les entreprises 
verrières françaises de bénéficier de cette extension, alors même que leurs concurrentes européennes seront 
rapidement soutenues, générant ainsi un surcoût de production par rapport à leurs homologues européennes. 
Ainsi, l’Espagne a déjà transposé la mesure et l’Allemagne ainsi que l’Italie s’apprêtent à le faire. Il est souligné que 
cette situation crée une distorsion de concurrence immédiate au sein du marché européen, pénalisant directement 
les industriels français. Elle fait peser un risque réel de réduction d’activité, de fermetures de capacités de 
production et de pertes d’emplois dans un secteur déjà sous forte pression. En conséquence, il lui demande si une 
transposition de la directive susmentionnée est prévue et dans quels délais afin que les entreprises verrières 
françaises ne subissent pas une concurrence exacerbée par l’absence de mécanisme de compensation. 

Énergie et carburants 
Face à la flambée des prix des carburants : nécessaire plafonnement des marges 
14246. − 14 avril 2026. − M. Emmanuel Maurel attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la récente flambée des prix des carburants qui a 
fortement affecté le pouvoir d’achat des Français, particulièrement dans les zones rurales et périurbaines où l’usage 
de la voiture est indispensable pour se rendre au travail ou accéder aux services essentiels. Le litre de SP95 s’établit 
actuellement en moyenne autour de 2,06 euros, plaçant la France parmi les pays européens au prix le plus élevé. 
Dans plusieurs pays voisins, comme le Luxembourg, la Belgique et Malte, les pouvoirs publics ont mis en place 
depuis des décennies des mécanismes de régulation des prix des carburants, permettant de fixer un prix plafond 
journalier basé sur les coûts d’approvisionnement, la fiscalité et les marges des distributeurs. Ce modèle a pour effet 
de protéger le consommateur, de limiter les effets spéculatifs et de préserver le pouvoir d’achat sans recours à des 
subventions publiques. Dans ce contexte, il semble légitime de s’interroger sur les possibilités de transposer un 
dispositif similaire en France. Aussi, il souhaite connaître les études ou analyses que le Gouvernement a menées ou 
prévoit de mener sur la faisabilité d’un mécanisme de plafonnement des prix des carburants calqué sur le modèle 
belge ; les éventuels obstacles juridiques ou techniques qui pourraient s’opposer à la mise en place d’un tel 
dispositif en France. Par ailleurs, dans un contexte où les compagnies pétrolières enregistrent des surprofits 
importants à la suite des récentes hausses des prix du pétrole, il paraît essentiel que la puissance publique dispose 
des leviers nécessaires au contrôle des prix de l’énergie. En conséquence, il lui demande quelles mesures le 
Gouvernement entend prendre pour encadrer les prix de l’énergie sans faire peser ces mesures sur les finances 
publiques. 

Énergie et carburants 
Hausse des prix du carburant 
14247. − 14 avril 2026. − Mme Angélique Ranc alerte M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’impact sur les territoires de l’augmentation des prix du 
carburant consécutive au conflit iranien. En effet, la situation au Moyen-Orient et le blocage du détroit d’Ormuz, 
par lequel transite environ 20 % du pétrole mondial, provoquent depuis le 28 février 2026 une hausse significative 
des prix du carburant. Cette hausse a un impact direct sur de nombreuses filières, qu’il s’agisse des petites et 
moyennes entreprises, des agriculteurs, des aides-soignants ou des artisans, notamment dans son territoire de 
l’Aube où de nombreux acteurs locaux font remonter leurs inquiétudes à Mme la députée. À ce jour, le 
Gouvernement a mis en place des mesures de soutien à la filière pêche, au transport routier et aux exploitations 
agricoles. Cependant, ces dispositions immédiates ne répondent que partiellement aux enjeux économiques 
auxquels sont confrontés les professionnels au regard de l’ampleur de la crise énergétique. Pire, certains 
mécanismes, comme le prêt flash carburant annoncé pour le 13 avril et qui entend proposer des prêts sans garantie 
aux petites entreprises de 5 000 à 50 000 euros au taux de 3,80 %, sont susceptibles de fragiliser durablement la 
trésorerie de certains acteurs. C’est pourquoi elle lui demande quelles mesures véritablement structurantes le 
Gouvernement entend prendre, au-delà des aides ponctuelles déployées ces dernières semaines, afin d’atténuer les 
effets de cette crise. Plusieurs leviers davantage adaptés à la conjoncture actuelle pourraient être envisagés comme 
la baisse de la TVA sur toutes les énergies de 20 % à 5,5 %, ou encore la remise en cause des règles de tarification 
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du marché européen de l’énergie. Par ailleurs, elle l’interroge sur la possibilité d’affecter les recettes fiscales issues de 
la hausse des carburants, à la baisse des taxes plutôt qu’à l’électrification de l’économie suggérée récemment par 
Matignon. 

Énergie et carburants 
Hausse du prix du carburant et soutien aux habitants des territoires ruraux 
14248. − 14 avril 2026. − Mme Sophie Pantel alerte M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la hausse des prix du carburant et ses conséquences sur le 
pouvoir d’achat des Français, en particulier dans les territoires ruraux. Depuis plusieurs semaines, le contexte 
international est marqué par de fortes tensions géopolitiques, notamment liées aux conflits au Moyen-Orient. 
Cette situation entraîne une volatilité accrue des marchés pétroliers et une hausse significative des prix du brut. 
Selon les données publiées par l’Agence internationale de l’énergie et relayées par l’Union européenne, les cours du 
pétrole ont connu des fluctuations importantes au cours des derniers mois, se traduisant directement par une 
augmentation des prix à la pompe en France. À titre d’illustration, les prix des carburants ont dépassé à plusieurs 
reprises des seuils élevés, pesant lourdement sur le budget des ménages, déjà fragilisés par l’inflation. Cette 
situation soulève un enjeu majeur de pouvoir d’achat pour l’ensemble des Français et affecte l’économie. Mais 
cette crise touche de manière particulièrement aiguë les habitants des territoires ruraux, tels que le département de 
la Lozère. En effet, ces territoires subissent une véritable « double peine ». D’une part, ils ne bénéficient pas d’une 
offre de transports en commun suffisante : celle-ci est souvent peu développée, peu régulière, voire inexistante. 
D’autre part, les habitants n’ont d’autre choix que d’utiliser leurs véhicules personnels pour l’ensemble des 
déplacements du quotidien, qu’il s’agisse de se rendre au travail, d’accompagner les enfants à l’école, d’accéder aux 
services publics ou de faire leurs courses. Dans ces conditions, la dépendance à la voiture individuelle est 
structurelle. Elle conduit fréquemment les foyers à disposer de deux véhicules, un par adulte, faute d’alternative. 
La hausse des prix du carburant se répercute donc de manière démultipliée sur leur budget, aggravant les inégalités 
territoriales. Par ailleurs, certains professionnels exerçant en milieu rural sont particulièrement exposés à cette 
hausse. C’est notamment le cas des professionnels de santé, des aides à domicile ou encore des intervenants de la 
santé et du secteur médico-social, qui sont contraints, dans le cadre de leur activité, de parcourir plusieurs dizaines, 
voire plusieurs centaines de kilomètres par jour ; tout comme le secteur du transport et de manière générale toute 
l’économie qui, au regard des couts induits de logistique, voient ainsi leurs frais augmenter. Dans ce contexte, la 
situation appelle des réponses rapides et adaptées, prenant en compte les spécificités des territoires ruraux. Aussi, 
elle lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de contenir la hausse des 
prix du carburant et de soutenir le pouvoir d’achat des Français, en particulier des habitants et des professionnels 
des territoires ruraux, qui en subissent les effets de manière disproportionnée. 

Énergie et carburants 
Situation urgente des prix du carburant 
14250. − 14 avril 2026. − M. Sylvain Carrière alerte M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la situation urgente de la flambée des prix du carburant. 
Du fait de la guerre menée par les États-Unis d’Amérique en Iran, les prix des carburants et de l’énergie ont 
explosé, ce qui met en difficulté des millions de personnes dans le pays. En quelques semaines, le prix du baril de 
pétrole a augmenté de près de 50 %, tandis que le prix du gaz a doublé. De même, le prix du gasoil maritime est 
passé d’environ 0,62 euro le litre à plus de 0,82 euro, voire jusqu’à 1 euro dans certains ports, soit une 
augmentation pouvant dépasser 40 % selon les zones d’approvisionnement. Une telle évolution est difficilement 
soutenable pour les filières de la pêche et de la conchyliculture notamment, dont l’activité dépend directement de 
l’usage du carburant pour les opérations en mer et les transports terrestres. Au-delà des producteurs, c’est 
l’ensemble de la chaîne de valeur (expéditeurs, transformateurs, transporteurs, distributeurs) qui est exposée à un 
effet domino, avec un risque réel de réduction d’activité, voire de cessation pour certaines entreprises et des 
conséquences directes sur l’emploi et la vitalité économique des territoires littoraux. M. le député a également été 
interpellé par les organisations professionnelles des artisans des travaux publics et du paysage, qui soulignent une 
situation gravissime pour les petites entreprises, qui opèrent sur des marchés à prix fixes et non révisables. Celles-ci 
pourraient être dans l’obligation d’arrêter leur activité si le Gouvernement ne prend pas rapidement des mesures 
fortes. Il n’est pas certain que le cessez-le-feu annoncé suffise à résoudre cette crise et ces épisodes risquent de se 
multiplier. Dans ce contexte, il lui demande s’il compte enfin appliquer un blocage des prix des carburants au 
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niveau auquel ils se trouvaient avant la guerre. Il lui demande aussi s’il compte soutenir spécifiquement les petites 
et moyennes entreprises françaises, en dégageant des aides publiques conditionnées socialement et 
écologiquement. 

Impôts et taxes 
Augmentation de la « taxe soda » 
14285. − 14 avril 2026. − M. Marc de Fleurian attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences de l’augmentation de la taxe sur les 
boissons sucrées pour le secteur des cafés, hôtels, restaurants et débits de boissons, dite « taxe soda », prévue par 
l’article 9 bis du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2025. Selon le Syndicat des boissons sans 
alcool, l’entrée en vigueur le 1er mars 2025 de cette disposition aurait entraîné une hausse de 80 % du montant 
total de la taxe versée l’an dernier par les entreprises, par rapport à 2024. La préoccupation de santé publique 
attachée à la taxe soda, qui a pour finalité de contribuer à la lutte contre l’obésité, demeure essentielle. Cependant, 
sa hausse significative risque de générer des comportements d’évitement de la part d’entreprises qui seraient tentées 
d’importer des sodas non taxés, en concurrence déloyale avec les grossistes français. Face à cette situation, il lui 
demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin que les importations de sodas qui ont 
pour objet un évitement de la taxe soient contrôlées. 

Industrie 
Contradiction entre réindustrialisation et loi de simplification de l’urbanisme 
14289. − 14 avril 2026. − M. Emmanuel Maurel attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les risques induits pour la réindustrialisation par 
la loi de simplification du droit de l’urbanisme et du logement du 27 novembre 2025. Aux termes de nombreuses 
études prospectives et de diagnostics posés notamment par les Forces françaises de l’industrie, la réindustrialisation 
de la France nécessitera 25 à 30 000 hectares par an jusqu’en 2033. Pour autant, ces besoins se heurtent à des 
conflits d’usages, en particulier ceux du logement, et laisser le seul marché guider les allocations foncières 
reviendrait à condamner la réindustrialisation du pays. Or la loi précitée dispose dans son article 9, que « dans le 
périmètre d’une zone d’activité économique définie à l’article L. 318-8-1, l’autorité compétente pour délivrer 
l’autorisation d’urbanisme peut, par décision motivée, autoriser un projet de réalisation de logements ou 
d’équipements publics en dérogeant aux règles relatives aux destinations fixées par le plan local d’urbanisme ou le 
document en tenant lieu ». Il en ressort que la mise en œuvre de la loi « zéro artificialisation nette » (ZAN), qui 
opérait déjà une contrainte importante sur les projets industriels, pourrait se cumuler avec celle de la loi du 
27 novembre 2025 et conduire à un fort assèchement du foncier destiné à ces projets, au point de rendre ZAN et 
réindustrialisation définitivement irréconciliables. On observe déjà que, dans un certain nombre de territoires, les 
élus et responsables d’entreprises font part de leur crainte de voir « résidentialiser » les dernières emprises foncières 
destinées à l’industrie. Ces craintes sont d’autant plus fondées que la rentabilité attendue d’un investissement 
résidentiel est plus prévisible et certaine que celle d’un investissement industriel. Dans ces conditions, il lui 
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour que la réindustrialisation de la France ne soit pas 
une victime collatérale des évolutions du droit de l’urbanisme. 

Industrie 
Retard de transposition de la compensation carbone au secteur verrier 
14291. − 14 avril 2026. − M. Charles de Courson attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur le retard de transposition en droit français de 
l’extension du mécanisme de compensation des coûts indirects du carbone au secteur verrier. Dans le cadre du 
système d’échange de quotas d’émission de l’Union européenne (EU ETS), les producteurs d’électricité 
répercutent le coût du carbone dans les prix de l’électricité, faisant peser sur les industriels européens un coût 
indirect significatif dont ne s’acquittent pas leurs concurrents extra-européens. Afin de limiter ce différentiel de 
compétitivité, la Commission européenne autorise depuis 2013 les États membres à compenser partiellement ce 
surcoût pour les secteurs les plus exposés, sous réserve d’engagements en matière d’efficacité énergétique et de 
décarbonation. Par une décision du 23 décembre 2025, la Commission européenne a étendu ce mécanisme à de 
nouveaux secteurs, notamment au secteur verrier, reconnaissant ainsi son exposition aux risques de fuite de 
carbone et l’importance des investissements engagés en matière de transition énergétique. Toutefois, à ce jour, 
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cette extension n’a pas encore été transposée en droit français, alors même que plusieurs États membres, tels que 
l’Espagne, l’Allemagne ou l’Italie, ont d’ores et déjà engagé ou finalisé cette transposition, permettant à leurs 
industriels de bénéficier de la compensation dès 2025. Ce décalage de mise en œuvre place l’industrie verrière 
française dans une situation de désavantage compétitif immédiat, alors que le secteur traverse déjà une période de 
fortes tensions, marquée par des réductions d’activité, des fermetures de capacités et des risques accrus sur 
l’emploi. Cette situation est d’autant plus préoccupante qu’elle affecte également des filières aval stratégiques, telles 
que les vins et spiritueux, dans un contexte de hausse des importations et de fragilisation de la souveraineté 
industrielle. Dans ce contexte, il lui demande quel est le calendrier de transposition en droit français de l’extension 
du dispositif de compensation des coûts indirects au secteur verrier et à quelle date les entreprises concernées 
pourront effectivement bénéficier de ce mécanisme au titre de leurs consommations d’électricité pour l’année 
2025. 

Institutions sociales et médico sociales 
Impact de la taxe d’apprentissage sur les secteurs social et médico-social 
14294. − 14 avril 2026. − Mme Virginie Duby-Muller attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences de la suppression de 
l’exonération de la taxe d’apprentissage pour les acteurs privés non lucratifs des secteurs social, médico-social et 
sanitaire. Les structures fédérées notamment par l’Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés 
non lucratifs sanitaires et sociaux (Uniopss) assurent des missions essentielles auprès de publics vulnérables : 
personnes âgées, personnes en situation de handicap, personnes en difficulté sociale ou encore mineurs protégés. 
Ces organismes, dont le modèle repose très majoritairement sur des financements publics, sont déjà confrontés à 
des contraintes budgétaires croissantes, dans un contexte marqué par l’augmentation des charges liée à l’inflation et 
aux évolutions réglementaires. Par ailleurs, ces structures doivent faire face à une compensation partielle, voire 
inexistante, de certaines mesures obligatoires, notamment celles issues des accords du Ségur de la santé. Dans ce 
contexte déjà fragilisé, la loi de finances pour 2026 prévoit la suppression de l’exonération de la taxe 
d’apprentissage dont bénéficiaient jusqu’à présent ces acteurs. Cette mesure est susceptible d’entraîner un surcoût 
estimé à environ 225 millions d’euros pour l’ensemble du secteur, dont la masse salariale s’élève à plus de 33 
milliards d’euros. Une telle évolution fait peser un risque significatif sur la capacité de ces structures à assurer leurs 
missions, ainsi que sur leurs perspectives de recrutement, dans des secteurs déjà confrontés à de fortes tensions. 
Elle intervient en outre dans un contexte de réformes tarifaires en cours, notamment dans les champs de 
l’autonomie et de l’hébergement d’urgence, qui suscitent de vives inquiétudes quant à leur soutenabilité. Ainsi, elle 
lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin d’évaluer et de limiter l’impact de cette 
disposition sur les acteurs concernés. Elle l’interroge également sur les perspectives de mise en place d’un cadre de 
financement pérenne et soutenable, permettant à ces structures de continuer à assurer pleinement leurs missions au 
service des publics accompagnés et de la cohésion sociale. 

Mutualité sociale agricole 
MSA et nouvelle convention d’objectifs et de gestion 
14311. − 14 avril 2026. − Mme Martine Froger interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la capacité de la future convention d’objectifs et de 
gestion (COG) 2026-2030 à garantir à la Mutualité sociale agricole (MSA) des ressources suffisantes pour 
conduire simultanément des réformes nombreuses et complexes. Mme la députée rappelle que la MSA, acteur 
essentiel du service public en milieu rural, doit continuellement adapter ses outils et ses équipes, alors même que 
ses effectifs ont diminué de 22 % depuis 2010. Dans ce contexte, elle souhaite savoir de quelle manière le 
Gouvernement compte s’assurer que la nouvelle COG ne fixe pas des objectifs de productivité incompatibles avec 
la mise en œuvre opérationnelle de ces réformes, tout en préservant un niveau élevé de service et 
d’accompagnement des usagers. 

Outre-mer 
Application du MACF dans les régions ultrapériphériques 
14314. − 14 avril 2026. − Mme Béatrice Bellay attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences particulièrement préoccupantes de 
l’application du mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF) dans les départements et régions 
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d’outre-mer. Alors que la Commission européenne finalise actuellement ses arbitrages dans le cadre de l’« omnibus 
RUP », fondé sur l’article 349 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et que les décisions doivent 
intervenir dans les prochaines semaines, la situation appelle une mobilisation politique immédiate. En l’état, 
l’application du MACF aux territoires ultramarins constitue une aberration économique et une injustice 
structurelle. Pensé pour protéger l’industrie européenne exposée à la concurrence internationale, ce mécanisme 
produit, dans les outre-mer, l’effet exactement inverse : il renchérit brutalement le coût des intrants indispensables 
à des économies insulaires déjà fragiles, dépendantes des importations et caractérisées par des marchés étroits. Dans 
des secteurs essentiels tels que la construction ou l’agriculture, piliers de l’activité économique, de l’emploi et de la 
cohésion sociale, cette hausse des coûts menace directement la survie des entreprises locales, pourtant non 
délocalisables. Cette situation est d’autant plus inacceptable qu’elle s’inscrit dans un contexte déjà marqué par des 
surcoûts structurels, des contraintes d’insularité et des crises énergétiques répétées. L’application uniforme du 
MACF revient ainsi à aggraver des déséquilibres connus, au mépris des spécificités reconnues des régions 
ultrapériphériques par le droit européen lui-même. Au-delà de ses effets économiques, cette politique alimente un 
sentiment profond d’injustice et de relégation : celui d’être, une fois encore, des territoires traités à la marge, 
soumis à des normes conçues sans prise en compte de leurs réalités et exposés à des décisions qui compromettent 
durablement leur développement. Il y a là non seulement une erreur d’appréciation, mais une forme de 
discrimination systémique qui ne peut plus être tolérée. Dans ces conditions, elle lui demande : quelles initiatives 
immédiates le Gouvernement entend prendre auprès de la Commission européenne et du Conseil afin d’obtenir 
une dérogation explicite ou une adaptation du MACF pour les régions ultrapériphériques ; si la France entend 
pleinement mobiliser l’article 349 du TFUE pour défendre une différenciation effective et non simplement 
déclarative des politiques européennes ; et dans quels délais le Gouvernement compte porter politiquement ce 
sujet au plus haut niveau, afin d’éviter une décision qui entraînerait une crise économique et sociale majeure dans 
les territoires ultramarins. Mme la députée souligne qu’il ne s’agit plus d’un simple ajustement technique, mais 
d’un enjeu de justice, de respect et de considération pour des territoires qui refusent d’être, une fois de plus, les 
variables d’ajustement des politiques européennes. Elle souhaite connaître sa position sur le sujet. 

Papiers d’identité 
Généralisation de France Identité et prévention des usurpations d’identité 
14318. − 14 avril 2026. − M. Mickaël Bouloux attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences graves des fuites de données 
personnelles en matière d’usurpation d’identité. La multiplication des incidents de sécurité affectant des 
organismes publics et privés conduit à la circulation de copies de pièces d’identité dans des conditions 
insuffisamment sécurisées. Les victimes d’usurpation d’identité peuvent ainsi se trouver confrontées à des 
situations administratives et financières extrêmement lourdes, telles que, par exemple, des dettes contractées 
frauduleusement, le blocage de prestations sociales ou encore des actes notariés passés à leur insu. Or deux leviers 
concrets pourraient permettre de limiter significativement ces risques. Le premier concerne l’application France 
Identité, développée par l’État, qui permet à tout citoyen de générer un justificatif d’identité numérique sécurisé et 
vérifiable par QR code. Si cet outil existe, il reste aujourd’hui très peu reconnu par les organismes privés et publics, 
qui continuent d’exiger la transmission de copies physiques ou numériques de documents d’identité. Plusieurs 
questions parlementaires ont déjà soulevé ce point, sans qu’une réponse opérationnelle ait été apportée. Rendre 
obligatoire l’acceptation du justificatif via France Identité permettrait de réduire considérablement la circulation 
anarchique des pièces d’identité et leur exposition aux fuites. Le second levier concerne la création d’une base 
nationale des numéros de titres d’identité volés ou compromis, consultable par les établissements financiers avant 
l’octroi de tout crédit à la consommation ou immobilier et par les notaires avant la conclusion de tout acte 
authentique. Un tel dispositif permettrait de bloquer en amont les tentatives d’usurpation les plus graves, 
notamment celles conduisant à des souscriptions frauduleuses de crédits ou à des transactions immobilières. M. le 
député souhaiterait en conséquence savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour généraliser la 
reconnaissance des justificatifs issus de France Identité auprès de l’ensemble des acteurs publics et privés, selon 
quel calendrier et si une réflexion est engagée sur la création d’une base de données nationale des titres d’identité 
volés ou compromis. Il souhaiterait également savoir dans quelles conditions son accès pourrait être ouvert aux 
établissements bancaires et aux notaires dans le respect des exigences de protection des données personnelles. 
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Taxis 
Hausse des carburants et viabilité économique des taxis 
14372. − 14 avril 2026. − M. Christophe Plassard attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences de la hausse récente et continue 
des prix des carburants pour les professionnels du transport public particulier de personnes et en particulier pour 
les taxis. Il a été saisi à ce sujet par le président du syndicat des taxis de la Charente-Maritime, qui alerte sur une 
dégradation rapide et significative de l’équilibre économique de la profession. Cette situation s’inscrit dans un 
contexte plus large de hausse des coûts d’exploitation, non compensée à ce stade par les dispositifs existants, dont 
les montants apparaissent insuffisants au regard des augmentations effectivement constatées. Cette problématique 
revêt un caractère général dès lors que de nombreuses professions réglementées, dont les tarifs sont fixés ou 
encadrés par l’État, ne disposent pas de la faculté d’ajuster librement leurs prix pour absorber ces hausses de 
charges. Elle est particulièrement sensible pour les taxis, qui assurent une part prépondérante du transport assis 
professionnalisé de patients, participant ainsi à l’effectivité de l’accès aux soins, notamment dans les zones rurales 
ou sous-dotées. Dans ce contexte, la profession fait également état d’un effet de ciseaux entre l’augmentation des 
charges, en premier lieu le carburant, et une diminution des recettes liée aux évolutions récentes de la tarification 
conventionnelle applicable au transport sanitaire, dont les modalités d’évaluation et de révision suscitent des 
interrogations quant à leur adéquation avec la réalité économique du secteur. Par ailleurs, il est souligné que les 
dispositifs actuels ne prennent pas suffisamment en compte les contraintes spécifiques liées à la transition 
écologique, alors même que le renouvellement des flottes vers des motorisations moins émettrices implique des 
investissements significatifs, difficilement soutenables dans les conditions économiques actuelles. Au regard de ces 
éléments, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin, d’une part, de garantir 
une compensation effective et proportionnée de la hausse des coûts supportés par les professionnels concernés, 
dans le respect du principe d’égalité devant les charges publiques et, d’autre part, d’assurer la soutenabilité 
économique des activités de transport sanitaire exercées par les taxis. Enfin, il lui demande quelles mesures sont 
envisagées afin d’accompagner de manière adaptée la transition écologique de ce secteur essentiel au 
fonctionnement du système de santé et à l’accès aux soins. 

Taxis 
Hausse du prix des carburants - taxis 
14373. − 14 avril 2026. − Mme Hélène Laporte attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la situation dans laquelle se trouvent les entreprises 
de taxi dans le contexte de la hausse du prix des carburants. En 2023, la France comptait plus de 63 000 taxis en 
service. En 2024, près de 40 000 d’entre eux étaient conventionnés par la Caisse nationale de l’assurance-maladie 
(CNAM), permettant à une part importante de Français de réaliser leurs déplacements médicaux, notamment 
dans les zones rurales et périurbaines. Ces transports assurent ainsi le bon fonctionnement du système de santé et 
de l’accès aux soins pour tous. Cependant, ces entreprises sont aujourd’hui fortement menacées par les évolutions 
tarifaires du carburant, contraignant certains professionnels à refuser des courses. Trouver un transporteur devient 
donc de plus en plus compliqué pour les patients face à l’offre qui se voit réduite. Pour pallier cette situation, le 
Gouvernement a annoncé la mise en place d’un « prêt flash carburant » à destination des petites entreprises, à un 
taux de 3,80 %. Cette mesure n’est en réalité qu’un nouvel endettement pour les entreprises qui devront recourir 
au crédit, tandis que l’État continue de profiter de la situation pour réaliser des recettes fiscales supplémentaires. 
Elle souhaite ainsi lui demander si le Gouvernement va soutenir ces entreprises indispensables au service public en 
revalorisant les tarifs du transport sanitaire en lien avec la CNAM et en créant un mécanisme d’aide pour 
compenser la hausse du coût du carburant. 

ÉDUCATION NATIONALE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 11706 Mme Sandrine Rousseau. 
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Enfants 
Violences envers les enfants dans le périscolaire 
14256. − 14 avril 2026. − Mme Clémence Guetté interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur les graves 
manquements et négligences à l’origine de violences envers les enfants dans le milieu périscolaire. Plus 
particulièrement à Créteil, de graves insuffisances de moyens entraînent l’embauche d’animateurs non formés et 
potentiellement dangereux auprès des enfants. Dans un reportage de M6 diffusé en novembre 2025, une 
journaliste enquêtrice a pu être recrutée comme animatrice périscolaire à Créteil en seulement huit minutes, sans 
qualification, sans aucune expérience et sans vérification du casier judiciaire. Elle a été affectée dans une école 
ULIS, auprès d’enfants en situation de handicap, sans aucune formation. Cette situation s’inscrit dans un contexte 
national où le périscolaire est au cœur de faits extrêmement graves : agressions sexuelles allant jusqu’au viol, 
violences psychologiques, maltraitances, négligences, etc. Le collectif SOS Périscolaire recense au minimum 420 
incidents dans toute la France depuis 2021 et presque tous les départements sont concernés. Ces données restent 
toutefois incomplètes, tous les signalements n’étant pas recensés et toutes les agressions ne faisant pas 
systématiquement l’objet de déclarations. De plus, la gestion des signalements est elle aussi particulièrement 
problématique : ainsi, un animateur du 7e arrondissement, signalé par plusieurs parents en septembre 2025 pour 
des faits « à caractère sexuel » sur des enfants, n’a pas été sanctionné mais simplement déplacé dans un autre 
arrondissement. Aujourd’hui, ce même animateur fait l’objet de trois plaintes pour viol sur mineurs et sera 
prochainement jugé. D’après le directeur des centres de formation aux métiers de l’animation, jusqu’à 90 % des 
animateurs en activité ne disposent pas d’un diplôme d’État. Le secteur de l’animation périscolaire, où les enfants 
peuvent passer presque autant de temps qu’en classe chaque jour, est depuis des décennies considéré comme 
secondaire. L’austérité budgétaire et le manque de moyens créent une situation dans laquelle l’État n’est plus en 
mesure d’accueillir dignement les enfants dans un environnement sûr et propice à leur épanouissement. Dès lors, 
elle lui demande s’il compte mettre en œuvre les moyens nécessaires pour professionnaliser et structurer le secteur 
de l’animation périscolaire, afin de mettre fin au recrutement d’agents non formés et non qualifiés ; il est 
également urgent d’adopter une politique de tolérance zéro envers les animateurs faisant l’objet de signalements 
pour comportements inappropriés avec des enfants et de les suspendre immédiatement. 

Enseignement 
Nécessité de repenser la carte scolaire en milieu rural 
14257. − 14 avril 2026. − M. Julien Brugerolles attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur 
la nécessité de reconsidérer les modalités d’élaboration de la carte scolaire en milieu rural, dans un contexte de 
baisse démographique. Dans de nombreux territoires ruraux, la diminution du nombre d’élèves se traduit 
aujourd’hui par des fermetures de classes et des suppressions de postes, répondant à une logique essentiellement 
comptable d’ajustement des moyens. Cette approche suscite une vive incompréhension parmi les élus locaux, les 
équipes éducatives et les familles. Dans le département du Puy-de-Dôme, la carte scolaire pour la rentrée 2026 
prévoit ainsi la fermeture de 36 classes, illustrant concrètement cette logique. Pourtant, cette évolution 
démographique pourrait constituer une véritable opportunité pour améliorer les conditions d’enseignement et 
d’apprentissage. Des effectifs allégés permettraient de renforcer l’accompagnement individualisé des élèves, de 
mieux répondre aux besoins spécifiques, notamment dans des territoires confrontés à des fragilités sociales ou à 
l’accueil de publics particuliers et de favoriser la réussite de tous. Par ailleurs, les écoles rurales jouent un rôle 
essentiel en matière d’aménagement du territoire et d’attractivité des communes. Leur fragilisation, par des 
fermetures de classes répétées, contribue à dégrader l’accès au service public d’éducation de proximité et à 
accentuer les inégalités territoriales. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend changer de logique en 
matière de carte scolaire et envisager la baisse démographique en milieu rural non plus comme une contrainte 
budgétaire, mais comme une opportunité d’amélioration du service public d’éducation, au bénéfice des élèves et 
des territoires. 

Enseignement 
Refonte de la carte d’éducation prioritaire 
14258. − 14 avril 2026. − Mme Christelle Minard appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur la carte de l’éducation prioritaire et plus particulièrement sur la question de la refonte du périmètre de cette 
dernière. La carte de l’éducation prioritaire a été révisée pour la dernière fois en 2014. Elle est attendue depuis 
2019. Lors des questions au Gouvernement, M. le ministre a déclaré le 9 décembre 2025 devant les députés : « Je 
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ne crois pas avoir l’espace-temps politique suffisant » pour réformer le dispositif. Il est facilement entendable que 
travailler cette carte nécessite une certaine réflexion mais cette réflexion dure depuis maintenant 7 ans. Or la 
pauvreté et la ségrégation sociale se sont aggravées en France. On observe d’ailleurs une souffrance des élèves, des 
difficultés professionnelles pour le corps enseignant. Ainsi, dans certains territoires, des écoles et des collèges qui 
font pourtant face à de grandes difficultés ne sont pas classés en zones prioritaires alors même que ces 
établissements jouxtent des structures scolaires aux caractéristiques semblables référencées REP ou REP+ sur des 
quartiers ou communes voisines. Dans le département de l’Eure-et-Loir et plus spécifiquement dans la 
circonscription dans laquelle Mme la députée est élue, cette dernière a été interpellée par les membres du corps 
enseignant de l’école élémentaire Antoine de Saint-Exupéry. Cette école élémentaire de la ville de Dreux est 
rattachée administrativement au collège Martial Taugourdeau. Ce rattachement marquait la volonté de favoriser la 
mixité sociale des élèves, le collège Martial Taugourdeau étant placé en REP. Au contraire, les autres écoles 
élémentaires de Dreux sont classées dans le réseau REP+, y compris l’école maternelle Antoine de Saint-Exupéry, 
mitoyenne de l’école élémentaire Antoine de Saint-Exupéry. L’école élémentaire Antoine de Saint-Exupéry, ayant 
un IPS de 74,1, est la parfaite illustration de ces établissements dits « école orpheline » pour désigner ces écoles 
dont les élèves connaissent des difficultés sociales équivalentes à ceux de l’éducation prioritaire mais sont 
sectorisées dans un collège plus mixte ou non classé en REP+. Enfin, l’école élémentaire Antoine de Saint-Exupéry 
est située en quartier prioritaire de la ville. La refonte de la géographie de l’éducation prioritaire ne sera pas menée 
avant la fin de l’actuel mandat présidentiel. La carte pensée pour être revue tous les quatre ans demeurera figée 
pendant près de 12 ans. Or, par arrêté en date du 1er juillet 2024, est intervenue une modification des 
établissements scolaires dans le programme REP+ en rectifiant l’annexe de l’arrêté du 1er juillet 2018. Cette 
décision est une application de la circulaire du 1er juillet 1981 indiquant que la liste de critères externes de 
détermination des zones prioritaires est indicative et n’est pas limitative, laissant ainsi une marge d’appréciation et 
d’interprétation des données éducatives et sociales locales. Malgré l’absence de révision de la carte, le ministère 
assure travailler à ces écueils. Les situations jugées aberrantes de collèges et d’écoles exclues de l’éducation 
prioritaire ont été listées. C’est pourquoi elle lui demande les mesures spécifiques qui seront mises en place et quels 
établissements pourront en bénéficier. 

Enseignement 
Transmettre la mémoire en milieu scolaire 
14259. − 14 avril 2026. − Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback attire l’attention de M. le ministre de 
l’éducation nationale sur la nécessité de renforcer la transmission de la mémoire collective et républicaine au sein 
des établissements scolaires. La disparition progressive des témoins directs des grands conflits du XXe siècle, en 
particulier les anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale, interroge la capacité de la société à préserver le 
lien vivant entre mémoire et jeunesse. Alors que 92 % des Français considèrent les commémorations comme 
essentielles, seuls 9 % des jeunes âgés de 15 à 25 ans y participent effectivement, quand 42 % n’en ont 
connaissance qu’à travers les réseaux numériques. L’école, le collège, le lycée, apparaissent dès lors comme un 
vecteur privilégié pour faire vivre cette mémoire. Il semble essentiel de favoriser la lecture en classe des messages et 
discours prononcés lors des cérémonies nationales, mesure simple et accessible à tous les établissements, y compris 
ceux qui ne peuvent participer directement aux commémorations. Cette activité pédagogique, intégrée aux cours 
d’éducation morale et civique, permettrait aux élèves, quel que soit leur âge, de comprendre le sens de ces dates et 
de s’approprier les valeurs de la République. Aussi, elle lui demande quelles dispositions le Gouvernement entend 
mettre en œuvre pour promouvoir, dans le cadre scolaire, des activités de lecture et de réflexion autour des textes 
commémoratifs et plus largement pour encourager la participation des jeunes générations aux cérémonies 
nationales. 

Enseignement maternel et primaire 
Critères d’allocation des moyens d’enseignement dans les communes rurales 
14260. − 14 avril 2026. − Mme Sophie Ricourt Vaginay attire l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur les critères d’allocation des moyens d’enseignement dans les communes rurales, en particulier dans 
les territoires de montagne. Dans le cadre des évolutions engagées par l’État pour adapter l’organisation scolaire 
aux réalités démographiques, certaines communes ont fait le choix de s’inscrire pleinement dans les orientations 
proposées par l’éducation nationale, notamment en acceptant des regroupements pédagogiques intercommunaux 
(RPI) ou en réorganisant leur offre scolaire. Tel est le cas de la commune de Barcelonnette, qui a accepté la 
création d’un RPI avec la commune d’Enchastrayes, ainsi qu’une réorganisation progressive de ses structures 
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scolaires. À l’inverse, d’autres communes ont fait le choix de ne pas adhérer à ces dispositifs et de refuser, parfois 
depuis de nombreuses années, les propositions d’adaptation portées par les services de l’éducation nationale. Or il 
apparaît que ces choix différenciés ne produisent pas les mêmes conséquences en matière d’allocation des moyens. 
Certaines communes ayant refusé toute évolution conservent leurs postes, quand d’autres, pourtant engagées dans 
une démarche de rationalisation et de coopération, se voient imposer des fermetures de classes. Une telle situation 
soulève une interrogation forte quant à l’équité territoriale et à la cohérence de l’action publique, en particulier 
dans des zones rurales et de montagne où l’école constitue un pilier de l’attractivité et de la vitalité locale. Dans ce 
contexte, elle lui demande de bien vouloir préciser les critères juridiques et objectifs qui président aux décisions 
d’ouverture et de fermeture de classes dans le premier degré ; la manière dont sont prises en compte les démarches 
volontaires de mutualisation, telles que les RPI, dans l’allocation des moyens ; les garanties apportées afin que les 
communes ayant fait le choix de s’inscrire dans les orientations de l’État ne soient pas pénalisées par rapport à 
celles ayant refusé toute évolution ; enfin, les mesures envisagées pour assurer une équité de traitement entre les 
territoires, en particulier dans les zones rurales et de montagne. 

Enseignement maternel et primaire 
Fermeture d’école et accord du maire 
14261. − 14 avril 2026. − M. Corentin Le Fur interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur les 
fermetures d’écoles projetées pour l’année scolaire 2026-2027. Au lendemain de la publication des cartes scolaires, 
plusieurs maires constatent avec amertume que la dernière classe de leur école a vocation à être fermée à la rentrée 
de septembre 2026. Parce qu’elles sont synonymes de fermetures d’écoles, ces baisses de moyens sont loin d’être 
anodines. Si l’annonce de ces fermetures a généralement été précédée d’alertes émanant des directeurs académiques 
des services de l’éducation nationale (DASEN), il n’en demeure pas moins que ces fermetures sont prononcées 
sans l’accord des maires concernés. Dans les communes rurales, où l’école est bien souvent, avec la mairie, le 
dernier service public de proximité, ces annonces sont très mal vécues par les élus mais également par les habitants 
et a fortiori par les parents d’élèves. La plupart des édiles font part de leur surprise et de leur déception quant à ces 
décisions unilatérales. Ils ne comprennent pas que des choix aussi lourds de conséquences pour leurs communes et 
leurs administrés puissent être faits sans leur accord. Ils le comprennent d’autant moins que, par le passé, le 
Président de la République lui-même s’était engagé à ne fermer aucune école sans l’accord des maires des 
communes concernées. Cette promesse de 2019 semble avoir depuis été abandonnée et ce pour le plus grand 
regret des élus locaux. Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui indiquer, d’une part, le nombre 
d’écoles élémentaires et primaires que l’État prévoit de fermer à la rentrée de septembre 2026 et, d’autre part, si le 
Gouvernement entend rétablir la règle en application de laquelle aucune fermeture d’école ne peut être prononcée 
sans l’accord préalable du maire. 

Enseignement maternel et primaire 
Fermetures de classes dans les Pyrénées-Orientales 
14262. − 14 avril 2026. − Mme Sandrine Dogor-Such appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur les projets de fermetures de classes dans le département des Pyrénées-Orientales pour la rentrée 
scolaire 2026. Lors de la réunion du conseil départemental de l’éducation nationale (CDEN) du 7 avril 2026, le 
projet de carte scolaire présenté par l’administration, prévoyant initialement la fermeture de vingt-sept classes dans 
le premier degré, n’a pas été adopté, malgré la révision partielle de quatre fermetures. Si la baisse démographique 
nationale peut justifier une adaptation des moyens, elle ne saurait conduire à une application uniforme et 
strictement quantitative des critères d’ouverture et de fermeture de classes, sans prise en compte des spécificités 
territoriales. Le département des Pyrénées-Orientales présente en effet des fragilités particulières : un taux de 
pauvreté supérieur à la moyenne nationale (INSEE), une forte dispersion géographique de la population, ainsi que 
des contraintes de transport significatives, notamment dans les zones rurales et de montagne. Plusieurs travaux 
récents ont mis en évidence les effets territoriaux inégaux de ces décisions, en particulier au détriment des zones 
rurales et des territoires les plus fragiles. Dans ce contexte, la fermeture de classes apparaît susceptible d’entraîner 
des conséquences durables : dégradation des conditions d’apprentissage, allongement des temps de transport, 
fragilisation du tissu communal, voire remise en cause de la pérennité de certaines écoles. Aussi, elle lui demande 
quelles mesures il entend prendre pour garantir une prise en compte effective des spécificités territoriales, sociales 
et géographiques dans les décisions de carte scolaire et s’il envisage d’introduire des critères complémentaires, tels 
que les temps de transport scolaire ou les indicateurs sociaux (indice de position sociale, taux de pauvreté), dans les 
décisions d’ouverture et de fermeture de classes. 
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Enseignement maternel et primaire 
Nouvelle carte scolaire et fermeture des classes dans le Pas-de-Calais 
14263. − 14 avril 2026. − M. Auguste Evrard alerte M. le ministre de l’éducation nationale sur les fermetures de 
classes prévues dans le Pas-de-Calais à la rentrée 2026. Après 59 suppressions de postes et 136 fermetures de classes 
à la rentrée 2025, le département fait face à une nouvelle saignée : 127 fermetures de classes pour seulement 28 
ouvertures définitives et 10 ouvertures provisoires, soit un solde net de 89 classes supprimées, dans un territoire où 
les indicateurs scolaires et sociaux figurent déjà parmi les plus dégradés du pays. Dans la seule huitième 
circonscription, le projet de carte scolaire recenserait à date 13 fermetures pour 2 ouvertures définitives et 1 
provisoire. Ces suppressions frappent à la fois des écoles classées en réseau d’éducation prioritaire renforcée à 
Auchel et Longuenesse et des écoles de communes rurales de l’Audomarois comme Helfaut, Mametz, Roquetoire 
ou Aire-sur-la-Lys, où l’école constitue souvent le dernier service public de proximité. Les parents d’élèves et les 
organisations syndicales, qui ont multiplié les alertes et les mobilisations depuis plusieurs semaines, soulèvent des 
préoccupations légitimes et convergentes : des classes surchargées en perspective, une inclusion des élèves en 
situation de handicap rendue plus difficile faute de personnels suffisants, des regroupements imposés qui allongent 
les trajets et désorganisent la vie des familles et une logique purement comptable qui traite la baisse 
démographique comme une opportunité d’économies plutôt que comme une chance d’améliorer enfin les 
conditions d’enseignement. Le département scolarise proportionnellement davantage d’élèves en situation de 
handicap que la moyenne nationale et c’est pourtant là que l’État choisit de supprimer des classes, rendant chaque 
fermeture d’autant plus lourde de conséquences pour les élèves les plus vulnérables. La préoccupante baisse 
démographique aurait néanmoins pu être mise à profit pour réduire les effectifs par classe, parmi les plus élevés 
d’Europe et renforcer l’encadrement des élèves à besoins particuliers. Le Gouvernement a fait le choix inverse, au 
détriment des territoires qui ont le plus besoin de l’école de la République. Il lui demande quelles mesures 
concrètes il entend prendre pour enrayer ces suppressions, garantir la pérennité des écoles rurales et des 
établissements d’éducation prioritaire de la circonscription, assurer un taux d’encadrement à la hauteur des besoins 
spécifiques du Pas-de-Calais et de préciser selon quels critères la baisse démographique est utilisée pour justifier des 
fermetures plutôt que pour améliorer les conditions de scolarisation. 

Enseignement maternel et primaire 
Situation alarmante des écoles orphelines 
14264. − 14 avril 2026. − M. Jean-François Coulomme alerte M. le ministre de l’éducation nationale sur la 
situation alarmante des écoles orphelines. Dans son rapport du mois de mai 2025, la Cour des comptes rappelle 
que la France fait partie des pays de l’OCDE dans lesquels le niveau scolaire des élèves issus de milieux plus 
défavorisés est en baisse depuis 20 ans et où les inégalités sociales pèsent le plus sur les destins scolaires. Pour agir, 
le pays mène depuis 1981 une politique d’éducation prioritaire qui concerne aujourd’hui 21 % des élèves et qui 
tend à répondre aux objectifs du code de l’éducation. L’éducation prioritaire est à ce jour organisée en réseaux : les 
REP d’abord, mais aussi les REP+ qui, soumises à des difficultés scolaires et sociales plus importantes, concentrent 
logiquement davantage les moyens. Le classement REP ou REP+ constitue donc pour les écoles concernées une 
aide importante se traduisant par des effectifs réduits dans les classes ; des financements spécifiques de projets ; du 
temps de service des enseignants alloué à la réflexion pédagogique ; la mise en œuvre d’action de soutien à la 
parentalité ; une valorisation de l’engagement des enseignants par une prime. Comment une école présentant un 
indice de positionnement social extrêmement bas et regroupant tous les indicateurs les plus défavorables des écoles 
classées en REP+, peut-elle intégrer le réseau d’éducation prioritaire pour accéder à ces moyens ? La réponse est 
simple : il faut obligatoirement que son collège de rattachement soit lui-même classé REP ou REP+. Et c’est 
précisément une aberration. Ce choix de labelliser les écoles selon une logique de réseau, c’est-à-dire selon la 
labellisation du collège auquel elles sont rattachées a entraîné des situations d’écoles dites « orphelines » qui ne 
bénéficient pas du classement REP alors que la réalité sociologique de leur public le justifierait. Ces écoles 
orphelines sont les oubliées de la République alors que leurs élèves présentant les mêmes profils que ceux des REP+ 
n’ont droit à aucune aide de l’État et que les équipes enseignantes y travaillent dans les conditions les plus difficiles 
du pays. En l’absence de révision de la carte de l’éducation prioritaire, qui devait l’être tous les 4 ans, le ministère 
chargé de l’éducation nationale a créé depuis 2018 des dispositifs additionnels, à l’instar des contrats locaux 
d’accompagnement (CLA). La Cour des comptes indique que l’ensemble apparaît désormais complexe, peu lisible 
et peine à répondre à la diversité des besoins. M. le ministre annonce de son côté qu’en l’absence de cette révision 
de la carte de l’éducation prioritaire, des mesures spécifiques seraient prises pour une vingtaine de collèges et 66 
écoles dès la rentrée 2026. Ces écoles maternelles, primaires ou élémentaires non classées qui présentent 
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d’importantes fragilités sociales feront notamment l’objet « d’une attention particulière portée au nombre d’élèves 
par classe ». Il sera aussi possible d’ouvrir un poste de professeur des écoles supplémentaire et de mettre en place 
une indemnité pour mission particulière, transitoire dans l’attente de la révision globale de la carte de l’éducation 
prioritaire, pour tous les professeurs d’école et de collège ». 66 écoles ? C’est indécent. Le rapport de la mission 
Territoire et réussite de 2019, commandé par M. Blanquer, décompte près de 500 écoles orphelines scolarisant 
plus de 55 000 élèves. Pour sa part, M. le député ne va en citer qu’une : et comme la majorité des écoles 
orphelines, elle se trouve en quartier prioritaire de la ville (QPV) dans une commune urbaine, celle de Chambéry. 
Il s’agit de l’école du Biollay, qui est tristement représentative des écoles orphelines : près de 340 élèves fréquentent 
cette école de la toute petite section de la maternelle au CM2 ; 26 langues étrangères s’y côtoient ; son IPS (indice 
de positionnement social) est de 76,7, soit le sixième plus bas des écoles du département de la Savoie ; 10 % des 
élèves sont en situation de handicap ; plus de 50 % sont des élèves à besoin éducatif particulier (EBEP). Pourtant, 
malgré cette situation alarmante, l’école du Biollay est exclue du réseau d’aide de l’éducation prioritaire car son 
collège de rattachement n’est pas labellisé et elle ne bénéficie donc d’aucune prise en compte de sa situation 
particulière. L’équipe enseignante se bat tous les jours pour tenter de venir en aide à ces enfants oubliés de la 
République, sans aucune reconnaissance de l’État pour leur investissement. Cette rupture d’égalité porte atteinte 
aux principes fondateurs de la République. Comme le rappelle l’affirmation solennelle de l’article 1er de la 
Constitution : œuvrer pour l’égalité est un devoir pour l’État et pour chacun. Dans l’hypothèse où l’école du 
Biollay ne ferait pas partie de ces fameuses 66 écoles qui bénéficieront hors REP d’un statut particulier, que 
compte faire M. le ministre pour cette école et toutes les autres qui n’auraient pas la chance d’être sélectionnées ? Il 
lui demande quand la Gouvernement va enfin mettre fin à la problématique des écoles orphelines, réviser la carte 
de l’éducation prioritaire et allouer des moyens en adéquation avec la réalité du terrain. 

Enseignement privé 
Situation des maîtres délégués dans l’enseignement privé sous contrat 
14266. − 14 avril 2026. − M. Romain Daubié attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur la 
situation particulièrement préoccupante des maîtres délégués exerçant dans les établissements privés sous contrat. 
En effet, ces personnels, qui représentent environ 20 % des enseignants de ce secteur, assurent une part essentielle 
des remplacements et occupent des postes vacants, en l’absence de titulaires sur zone de remplacement, 
contrairement à l’enseignement public. Depuis l’entrée en vigueur du nouveau cadre de gestion au 
1er septembre 2023, de nombreuses difficultés ont été signalées. Dans plusieurs académies, des maîtres délégués 
en CDI peinent à obtenir un service à temps complet sur l’ensemble de l’année scolaire. Certains subissent des 
diminutions de quotité horaire sans pouvoir prétendre à une indemnisation chômage, aggravant ainsi leur fragilité 
économique. Par ailleurs, dans un contexte de restrictions budgétaires entraînant des suppressions de postes, des 
risques de licenciements apparaissent, y compris pour des enseignants expérimentés. Cette situation est d’autant 
plus paradoxale que le système éducatif connaît une crise d’attractivité et des difficultés croissantes de recrutement. 
Enfin, les perspectives de titularisation restent limitées, les concours internes étant peu accessibles, tant en raison 
du faible nombre de postes ouverts que des difficultés à les préparer dans des conditions compatibles avec une 
activité à temps plein. Dans ce contexte, il l’interroge sur les mesures qu’il entend prendre pour répondre à la 
précarité des maîtres délégués de l’enseignement privé sous contrat, sécuriser leurs parcours professionnels et éviter 
des suppressions d’emplois dans un secteur déjà confronté à des difficultés de recrutement. 

Examens, concours et diplômes 
Accès au bac et au DAEU : des conditions d’âge sources d’inégalités 
14272. − 14 avril 2026. − Mme Tiffany Joncour alerte M. le ministre de l’éducation nationale sur les conditions 
d’accès au baccalauréat en candidat libre ainsi qu’au diplôme d’accès aux études universitaires (DAEU), lesquelles 
soulèvent des interrogations légitimes en matière d’égalité des chances. En l’état actuel du droit, les candidats de 
moins de vingt ans inscrits en candidat libre ne peuvent se présenter, la même année, aux épreuves anticipées et 
aux épreuves terminales du baccalauréat. Par ailleurs, l’accès au DAEU est conditionné soit à un âge minimal de 
vingt ans, assorti de conditions d’activité professionnelle, soit à un âge de vingt-quatre ans sans condition. Si ces 
dispositions visent à encadrer les parcours de formation, elles peuvent néanmoins produire des effets contre- 
productifs. Elles conduisent, en pratique, à exclure des jeunes pourtant motivés, disposant des capacités 
académiques requises ou engagés dans une démarche sérieuse de reprise d’études, en leur imposant des délais qui 
ne reposent pas toujours sur des considérations pédagogiques objectives. Dans un contexte où les parcours 
scolaires sont de plus en plus diversifiés et parfois discontinus, ces restrictions apparaissent comme des obstacles 
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administratifs supplémentaires, susceptibles de retarder l’accès à une qualification reconnue, de freiner l’insertion 
professionnelle et de compromettre la poursuite d’études supérieures. Dès lors, Mme la députée interroge M. le 
ministre sur la pertinence du maintien de ces conditions d’âge, qui peuvent constituer une rupture d’égalité entre 
les candidats, fondée non sur leurs compétences ou leur engagement, mais sur leur situation personnelle. En 
conséquence, elle lui demande s’il envisage de permettre aux candidats libres, quel que soit leur âge, de se présenter 
la même année à l’ensemble des épreuves du baccalauréat, d’assouplir les conditions d’accès au DAEU, 
notamment en abaissant les seuils d’âge ou en supprimant les exigences d’activité préalable et, plus largement, 
d’adapter ces dispositifs afin de mieux prendre en compte la diversité des parcours et de garantir un accès effectif à 
la formation pour tous. 

ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES ET LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 

Femmes 
Légiférer pour les congés menstruels dans la fonction publique 
14274. − 14 avril 2026. − M. Fabrice Roussel attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du Premier 
ministre, chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, sur la 
nécessité de sécuriser juridiquement et de généraliser le congé menstruel dans la fonction publique. Alors que 
plusieurs collectivités territoriales ont mis en place des autorisations spéciales d’absence pour les agentes souffrant 
de règles douloureuses, d’endométriose ou d’autres pathologies gynécologiques et que ces initiatives répondent à 
une réalité sanitaire avérée, une femme sur dix étant atteinte d’endométriose et de nombreuses autres subissant des 
douleurs incompatibles avec leur activité professionnelle, en l’absence de base légale claire, ces dispositifs restent 
fragiles, comme l’illustre la récente décision du tribunal administratif de Nantes concernant l’expérimentation 
menée en Loire-Atlantique. Par ailleurs, les douleurs menstruelles demeurent insuffisamment prises en compte, 
alors même qu’une majorité de femmes en activité déclare rencontrer des difficultés au travail liées à leurs règles. 
Cette situation crée également une inégalité avec certaines salariées du secteur privé bénéficiant déjà de dispositifs 
adaptés. Dans ce contexte, il apparaît nécessaire de faire évoluer le droit afin de sécuriser et d’encadrer le recours au 
congé menstruel dans la fonction publique. Aussi, il lui demande de préciser les intentions du Gouvernement 
quant à l’évolution du cadre législatif en la matière, ainsi que les mesures envisagées pour expérimenter puis 
généraliser ce dispositif. 

Sports 
Rétablissement des tests dits de féminité par le Comité international olympique 
14370. − 14 avril 2026. − Mme Clémence Guetté interroge Mme la ministre déléguée auprès du Premier 
ministre, chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, sur la 
dérive dangereuse, à la fois transphobe et misogyne, que constitue le rétablissement des tests dits de « féminité » 
par le Comité international olympique. Le 26 mars 2026, le Comité international olympique (CIO) a en effet 
réintroduit ces tests en vue des jeux Olympiques de Los Angeles en 2028. Abandonné en 1999 en raison de son 
caractère discriminatoire et de l’absence de fondement scientifique, ce dispositif exclut désormais de nombreuses 
femmes des épreuves féminines. Ce test entraîne de facto l’exclusion des athlètes transgenres ainsi que la majorité 
des athlètes intersexes des jeux Olympiques. Cette réglementation aura des conséquences concrètes sur les carrières 
olympiques d’athlètes françaises. Cinq boxeuses, Romane Moulai (- 48 kg), Wassila Lkhadiri (- 51 kg), Melissa 
Bounoua (- 54 kg), Sthélyne Grosy (- 57 kg) et Maëlys Richol (- 65 kg), avaient déjà été écartées des 
championnats du monde de boxe en septembre 2025 en raison de ces tests. Elles se trouvent, dès lors, d’ores et 
déjà exclues des jeux de Los Angeles en 2028. Ces tests apparaissent d’autant plus contestables que l’ensemble des 
données scientifiques disponibles indique que les femmes transgenres ayant suivi une hormonothérapie ne 
présentent pas de différence significative avec les femmes cisgenres sur les principaux indicateurs de performance 
(masse musculaire, force, composition corporelle, capacité cardiorespiratoire). Selon la professeure d’endocrino
logie à l’université de Melbourne, Ada Cheung, les athlètes transgenres seraient même désavantagées à plusieurs 
égards par rapport aux athlètes cisgenres. De nombreuses associations de défense des droits dans le sport ont d’ores 
et déjà dénoncé fermement cette mesure qui, sous couvert de protéger les femmes, légitime en réalité des 
discriminations et détourne l’attention des enjeux majeurs que sont l’inégalité de financement, l’accès à la 
formation, les écarts de rémunération et les violences sexistes dans le sport. Ainsi, elle lui demande de condamner 
sans ambiguïté cette décision du CIO et de garantir la protection des femmes intersexes et transgenres dans la 
pratique sportive. Elle souhaite connaître sa position à ce sujet. 
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE ET ESPACE 

Enseignement privé 
Fragilité des établissements privés d’enseignement supérieur 
14265. − 14 avril 2026. − Mme Angélique Ranc appelle l’attention de M. le ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’espace sur la fragilité croissante du modèle économique de certains 
établissements d’enseignement supérieur privés accueillant des étudiants dans des formations visées par l’État ou 
conférant un grade universitaire. Si ces établissements relèvent d’initiatives privées, leur activité intéresse 
directement la puissance publique lorsqu’ils accueillent des étudiants boursiers, recourent massivement à 
l’alternance, bénéficient de concours publics ou délivrent des formations reconnues par l’État. Leur présence 
contribue également à l’attractivité des territoires, à la formation de compétences répondant aux besoins des 
entreprises locales et au maintien d’une offre d’enseignement supérieur de proximité. Le placement en 
redressement judiciaire récent du groupe Y Schools dans l’Aube illustre de manière particulièrement préoccupante 
la vulnérabilité de ce type d’établissements. Il entraîne de fortes inquiétudes pour les étudiants, les alternants, les 
familles, les salariés et les entreprises partenaires, tout en affectant l’attractivité du territoire. Ce redressement 
judiciaire soulève d’autant plus d’interrogations que des éléments publics antérieurs, notamment l’évaluation de Y 
Schools publiée par le Hcéres le 28 juin 2023, semblaient déjà appeler une vigilance particulière sur la 
soutenabilité du modèle de l’établissement. Dans ce contexte, Mme la députée demande à M. le ministre quelles 
suites sont données aux évaluations et aux signaux d’alerte relatifs à la soutenabilité financière des établissements 
privés confrontés à une telle défaillance. Elle l’interroge également sur les garanties qu’il entend apporter aux 
étudiants inscrits dans ces structures. Enfin, elle lui demande quelles mesures il envisage de prendre, à l’échelle 
nationale, pour prévoir des dispositifs de soutien et de transition adaptés en cas de dégradation financière d’un 
établissement privé d’enseignement supérieur. Elle souhaite savoir comment le Gouvernement entend, dans un tel 
cas, garantir la continuité des formations, la protection des étudiants et l’attractivité des territoires. 

Enseignement supérieur 
Adaptation et modernisation de la formation en ostéopathie animale 
14267. − 14 avril 2026. − Mme Colette Capdevielle attire l’attention de M. le ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’espace sur les enjeux liés à la formation en ostéopathie animale, à l’aube de la 
publication du référentiel de formation prévue pour l’été 2026. Les établissements d’enseignement supérieur en 
ostéopathie animale s’inquiètent quant à la création d’une liste fixe de diplômes permettant l’accès à la formation 
ou à l’examen. En effet, les réformes successives et l’harmonisation européenne des parcours académiques 
entraînent une évolution régulière des intitulés de diplômes. Cette liste risquerait alors d’exclure des candidats 
possédant les compétences requises, en raison de difficultés d’interprétation ou de non-reconnaissance de diplômes 
équivalents. Les acteurs de la formation d’ostéopathie animale soulignent par ailleurs le retard pris par la France en 
matière de modernité pédagogique, comparativement à ses voisins européens. Ceux-ci ont largement intégré 
l’enseignement asynchrone, qui, accompagné d’un encadrement rigoureux et d’évaluations régulières offrirait, 
d’après les formateurs, de meilleurs résultats que l’enseignement exclusivement en présentiel. L’intégration de ces 
modalités en France permettrait non seulement de répondre aux attentes des professionnels et des apprenants, 
mais aussi de renforcer l’attractivité et la compétitivité des formations françaises à l’échelle européenne. Elle lui 
demande donc quelles garanties permettront de prendre en compte l’évolution des formations au long cours et 
d’apprécier les équivalences de diplômes obtenus dans d’autres États membres de l’Union européenne. Elle 
l’interroge également sur les mesures susceptibles d’être adoptées pour moderniser la formation d’ostéopathie 
animale et l’ouvrir à l’enseignement asynchrone. 

Enseignement supérieur 
Études d’odontologie : frais illégaux et inégalités d’accès 
14268. − 14 avril 2026. − M. Hendrik Davi attire l’attention de M. le ministre de l’enseignement supérieur, de 
la recherche et de l’espace sur les frais supplémentaires et illégaux imposés aux étudiants en odontologie et leurs 
conséquences en matière de barrières financières à l’accès aux études. Selon l’Union nationale des étudiants en 
chirurgie dentaire (UNECD), le coût de la rentrée pour un étudiant en odontologie atteint 3 951,44 euros en 
2025, soit une hausse de 2,83 % en un an. Parmi ces dépenses figurent des frais complémentaires liés à l’achat 
obligatoire de matériel nécessaire aux enseignements pratiques et cliniques. La moyenne nationale de ces frais 
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s’élève à 812,64 euros et peut dépasser 2 000 euros pour certains étudiants. À ces dépenses s’ajoutent également 
celles de consommables, qui représentent des montants particulièrement élevés au fil du cursus. À titre d’exemple, 
toujours selon l’UNECD, à l’université d’Aix-Marseille, en deuxième année, les étudiants doivent financer environ 
16 dents artificielles nécessaires aux travaux pratiques de prothèse fixée, pour un coût d’environ 64 euros (4 euros 
l’unité). En troisième année, les frais de consommables atteignent environ 430 euros. En quatrième année, les 
dépenses s’élèvent à environ 400 euros supplémentaires, notamment pour l’acquisition d’un student case 
(articulateur). Ces montants viennent s’ajouter à des frais de rentrée déjà élevés. L’Union nationale des étudiants 
en chirurgie dentaire rappelle que ces frais, lorsqu’ils conditionnent l’accès aux enseignements ou à la validation 
des unités d’enseignement, sont susceptibles de méconnaître le principe de gratuité du service public de 
l’enseignement supérieur consacré par l’article L. 123-1 du code de l’éducation. Elle souligne également que la 
jurisprudence administrative interdit aux établissements publics de subordonner l’accès à une formation 
diplômante au paiement de frais non prévus par les textes nationaux. Au-delà de leur légalité, ces frais constituent 
un facteur de sélection financière de fait, créant des inégalités territoriales et sociales entre étudiants et pouvant 
dissuader certains jeunes, notamment issus de milieux modestes, de s’engager dans des études pourtant nécessaires 
au maintien de l’offre de soins sur le territoire. Dans un contexte où les frais de vie courante et les loyers 
augmentent également et alors que près d’un quart des étudiants vivent avec moins de 100 euros par mois après 
avoir payé leur loyer et 50 % avec moins de 200 euros par mois, ces charges supplémentaires aggravent les 
difficultés financières et peuvent amener à renoncer à certaines formations. Aussi, il lui demande s’il entend 
procéder à une clarification nationale du cadre juridique applicable aux frais pédagogiques exigés en odontologie, 
quelles mesures il envisage de prendre pour mettre fin aux pratiques et s’il est envisagé une prise en charge par 
l’État des frais pédagogiques nécessaires aux enseignements pratiques en odontologie. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Politique extérieure 
Alerte accord du 29 janvier 2026 entre Damas et les forces syriennes kurdes 
14329. − 14 avril 2026. − M. Thomas Portes attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la situation dans le nord et l’est de la Syrie et le processus d’intégration en cours entre le 
gouvernement de transition à Damas, les Forces démocratiques syriennes (FSD) et l’Administration autonome du 
nord et de l’est de la Syrie (AANES). Il souhaite alerter le Gouvernement dans un contexte où la France entendait 
jouer un rôle diplomatique dans la région, notamment à la suite de la réception, en mai 2025, par le Président de 
la République Emmanuel Macron, de Ahmed al-Charaa, ainsi que du soutien exprimé par la diplomatie française, 
par un communiqué officiel, à l’accord conclu le 29 janvier 2026 entre les autorités de Damas et les forces kurdes 
syriennes. Or les derniers développements font apparaître des défis graves menaçant une mise en œuvre équilibrée 
de cet accord ainsi que la stabilité régionale. Les difficultés s’accumulent et fragilisent les avancées obtenues ces 
dernières années, suscitant de profondes inquiétudes parmi les acteurs concernés. Les données de terrain et 
administratives révèlent des déséquilibres croissants dans les mécanismes de mise en œuvre, menaçant de 
compromettre le principe de partenariat et d’inclusion sur lequel est fondé l’accord du 29 janvier 2026. Si ce 
processus représente une opportunité importante pour renforcer la stabilité, sa trajectoire actuelle soulève des 
inquiétudes qui exigent un suivi rigoureux et une intervention rapide. En premier lieu, il apparaît une absence 
d’engagements concrets et des déséquilibres dans la mise en œuvre de la part des autorités de Damas. Alors que les 
acteurs locaux ont respecté leurs engagements, notamment en matière de redéploiement, de soutien aux forces de 
sécurité et de coopération concernant les ressources et les postes frontières, plusieurs engagements fondamentaux 
restent non appliqués ou très partiellement mis en œuvre, créant un déséquilibre affectant directement la confiance 
entre les parties. En deuxième lieu, des indicateurs croissants d’érosion du partenariat sont constatés. Sur le plan 
institutionnel, le recours à des mécanismes de nomination directe, au détriment de processus participatifs, entraîne 
un affaiblissement de la confiance locale, une baisse de l’efficacité des institutions et une contestation sociale 
croissante. Sur le plan politique, aucun progrès tangible n’est observé dans le lancement du processus 
constitutionnel ni dans la mise en place d’organes représentatifs. Par ailleurs, la diminution de l’inclusion du 
personnel local dans les nouvelles structures affaiblit la stabilité institutionnelle et le sentiment de partenariat. En 
troisième lieu, des questions humanitaires prioritaires demeurent sans réponse. Les retards persistants dans le 
dossier des prisonniers, malgré les engagements antérieurs, exacerbent les tensions sociales. De même, la lenteur du 
retour des personnes déplacées, en dépit de conditions parfois favorables, limite les perspectives de stabilisation et 
aggrave la situation humanitaire. En quatrième lieu, ces blocages ont des impacts directs sur la stabilité. Le retard 
dans l’ouverture des points de passage, ainsi que l’absence de progrès dans certains secteurs essentiels, notamment 
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l’éducation, exercent une pression croissante sur la situation économique et sociale, avec des risques de 
déstabilisation accrue. En cinquième lieu, l’analyse de la tendance générale indique que le processus de mise en 
œuvre risque d’évoluer d’un processus d’intégration fondé sur le partenariat vers un processus aux résultats 
déséquilibrés, ce qui nuirait à la confiance et réduirait les chances de succès de l’accord en tant que voie vers une 
stabilité durable. En outre, des préoccupations émergent concernant l’enseignement supérieur, le gouvernement de 
transition ne semblant pas, à ce stade, manifester une volonté claire de reconnaître les diplômes délivrés dans les 
universités du nord et de l’est de la Syrie, notamment ceux issus d’un enseignement en langue kurde développé 
depuis plusieurs années au Rojava. Par ailleurs, le recours à des nominations administratives fondées sur des 
critères de loyauté suscite des interrogations quant au respect des principes d’inclusion. Enfin, un certain 
attentisme est relevé dans un contexte régional marqué par de fortes incertitudes géopolitiques, notamment liées 
aux tensions entre les États-Unis d’Amérique, Israël et Iran. Dans ce contexte, la phase actuelle appelle un rôle plus 
actif des partenaires internationaux et des pays amis, dont la France, notamment pour garantir une mise en œuvre 
équilibrée de l’accord, encourager des mécanismes participatifs dans la gestion des institutions civiles, accélérer le 
règlement des questions humanitaires, en particulier celle des prisonniers, soutenir le lancement d’un processus 
politique fondé sur une représentation réelle et renforcer les mesures de confiance, notamment par l’ouverture des 
points de passage et l’amélioration des services. En conséquence, il demande quelles initiatives concrètes le 
Gouvernement entend prendre pour soutenir l’Administration autonome du nord et de l’est de la Syrie, 
contribuer à une mise en œuvre équilibrée de l’accord du 29 janvier 2026 et garantir un processus politique 
inclusif, conforme aux principes de stabilité et de représentation des populations locales. 

Politique extérieure 
Efforts diplomatiques pour la paix et la libération des 19 prisonniers arméniens 
14330. − 14 avril 2026. − Mme Christelle D’Intorni appelle l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la situation des prisonniers arméniens actuellement détenus en Azerbaïdjan et sur les 
initiatives diplomatiques susceptibles de contribuer aux efforts de paix et de stabilité durable dans la région du 
Caucase. À la suite des évènements survenus dans le Haut-Karabakh en septembre 2023 et des tensions 
persistantes entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan, plusieurs responsables politiques, militaires et civils arméniens ont été 
arrêtés et transférés à Bakou. Selon les informations disponibles à ce jour, dix-neuf prisonniers arméniens seraient 
toujours détenus. Cette situation continue de susciter de fortes préoccupations humanitaires et internationales, 
notamment quant au respect des droits fondamentaux des personnes détenues, à leurs conditions de détention 
ainsi qu’à leur accès à une assistance juridique et à des mécanismes de suivi indépendants. Dans ce contexte, 
l’Assemblée nationale a récemment adopté une proposition de résolution rappelant l’importance du respect du 
droit international humanitaire, appelant à la protection des personnes détenues et soulignant la nécessité de 
poursuivre activement les efforts diplomatiques en faveur de la paix et de la stabilité dans la région. Cette prise de 
position parlementaire témoigne de l’attention particulière portée par la représentation nationale à la situation 
humanitaire et aux enjeux de réconciliation durable entre les parties. Alors que des discussions internationales se 
poursuivent en vue d’un apaisement des tensions et d’un accord de paix, la question du sort des prisonniers 
demeure un élément central pour restaurer la confiance et favoriser un climat propice au dialogue. La poursuite 
d’initiatives diplomatiques visant à garantir le respect de leurs droits et à encourager leur libération progressive 
constitue ainsi un enjeu majeur pour accompagner toute dynamique de stabilisation régionale. Elle lui demande 
les actions diplomatiques que le Gouvernement français a engagées ou entend poursuivre, en lien avec ses 
partenaires européens et internationaux, afin de contribuer aux efforts de paix entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan, de 
veiller au respect des droits fondamentaux des prisonniers arméniens encore détenus et de favoriser, dans un cadre 
humanitaire et diplomatique, les conditions de leur libération. 

Politique extérieure 
Haut-Karabakh : sort des Arméniens, détenus et patrimoine en danger 
14331. − 14 avril 2026. − Mme Tiffany Joncour attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la situation des populations arméniennes déplacées du Haut-Karabakh, ainsi que sur les menaces 
persistantes pesant sur les droits fondamentaux, le patrimoine religieux et culturel arménien et la sécurité des 
personnes encore affectées par le conflit entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan. En septembre 2023, l’offensive menée 
par l’Azerbaïdjan au Haut-Karabakh a provoqué l’exode de plus de 100 000 Arméniens vers l’Arménie. Plus de 
deux ans après ces évènements, de nombreuses familles déplacées demeurent dans une situation de grande fragilité 
sociale, économique et psychologique. Par ailleurs, plusieurs organisations internationales et institutions 
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européennes continuent d’alerter sur le sort de détenus arméniens poursuivis ou condamnés en Azerbaïdjan dans 
des conditions fortement contestées, ainsi que sur la nécessité de préserver les lieux de culte, les monuments et 
l’héritage chrétien arménien dans les territoires passés sous contrôle azerbaïdjanais. Alors même qu’une perspective 
de normalisation entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan a été ouverte en 2025, la stabilité durable du Caucase du Sud ne 
saurait être envisagée sans garanties effectives en matière de droit international humanitaire, de protection des 
populations civiles, de respect de la liberté religieuse, de sauvegarde du patrimoine et de libération des personnes 
détenues en violation de leurs droits fondamentaux. Elle lui demande donc quelles initiatives diplomatiques la 
France entend prendre, au plan bilatéral comme dans les enceintes européennes et multilatérales, afin de soutenir 
durablement l’Arménie dans l’accueil des déplacés du Haut-Karabakh ; d’obtenir toute la lumière sur le sort des 
détenus arméniens encore retenus en Azerbaïdjan et d’œuvrer à leur libération ; de garantir la protection effective 
du patrimoine religieux et culturel arménien, en particulier chrétien ; et de veiller à ce que tout processus de paix 
entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan s’accompagne de garanties concrètes, vérifiables et durables pour la sécurité, la 
dignité et les droits des populations concernées. 

Politique extérieure 
Sanctions américaines contre le Juge Guillou de la Cour Pénale Internationale 
14332. − 14 avril 2026. − M. Christophe Bex alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sur la 
situation particulièrement préoccupante de M. Nicolas Guillou, juge français à la Cour pénale internationale 
(CPI), placé sous sanctions américaines le 20 août 2025 par le secrétaire d’État des États-Unis, M. Marco Rubio. 
Cette décision s’inscrit dans une série de mesures visant plusieurs magistrats de la CPI, dont le procureur 
M. Karim Khan, à la suite notamment de l’émission de mandats d’arrêt contre des responsables israéliens. Ces 
sanctions, qui relèvent de mesures coercitives non militaires assimilables à des pratiques de lawfare, ont des 
conséquences extrêmement concrètes et graves sur la vie personnelle et professionnelle du juge. En effet, 
M. Guillou se voit interdire l’accès au territoire américain, ses avoirs éventuels aux États-Unis sont gelés, et toute 
personne physique ou morale se trouve empêchée de lui fournir des services. Dans les faits, cela se traduit par la 
suppression de ses moyens de paiement, la fermeture de ses comptes sur des plateformes numériques majeures 
(telles qu’Amazon, Airbnb ou PayPal), l’impossibilité d’effectuer des transactions en ligne ou encore des blocages 
logistiques, y compris sur le territoire français. Plus largement, ces mesures affectent également le fonctionnement 
de la CPI elle-même, contrainte de rompre certains contrats avec des entreprises américaines, et participent d’une 
pression directe sur l’exercice indépendant de la justice internationale. Le juge Guillou, comme d’autres magistrats 
concernés, se retrouve ainsi dans une situation d’isolement et de grande vulnérabilité, incompatible avec les 
garanties nécessaires à l’exercice de ses fonctions. Or le droit de l’Union européenne prévoit des instruments 
susceptibles de répondre à ce type de situation, notamment le règlement (UE) no 2023/2675 du 
22 novembre 2023 établissant un instrument anti-coercition, ainsi que le règlement de blocage visant à protéger 
les ressortissants européens contre les effets extraterritoriaux de sanctions adoptées par des États tiers. Ces outils 
s’inscrivent dans le cadre plus large du droit international, notamment des contre-mesures reconnues par les 
articles de la Commission du droit international sur la responsabilité des États. Dans ce contexte, et faisant suite à 
une précédente question écrite restée sans réponse effective quant aux mesures concrètes engagées, M. le député 
souhaite savoir quelles actions précises le Gouvernement a mis en œuvre pour garantir à M. Nicolas Guillou la 
possibilité d’exercer ses fonctions dans des conditions normales et de mener une vie quotidienne digne. Il lui 
demande également pour quelles raisons la France et l’Union européenne n’ont, à ce stade, pas activé les dispositifs 
juridiques existants, en particulier le règlement de blocage, alors même que celui-ci vise explicitement à contrer ce 
type de sanctions extraterritoriales. Enfin, il souhaite savoir si la France entend porter au niveau européen une 
initiative visant à mettre en place un mécanisme renforcé de protection et de réciprocité, afin d’éviter qu’à l’avenir 
des magistrats français ou européens ne se retrouvent isolés face à des pressions exercées par des puissances 
étrangères dans le cadre de leurs fonctions judiciaires internationales. 

INDUSTRIE 

Industrie 
Avenir du site FORVIA d’Auchel et situation des sous-traitants automobiles 
14287. − 14 avril 2026. − M. Auguste Evrard attire l’attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargé de l’industrie, sur la 
situation des sites FORVIA implantés dans le Pas-de-Calais et plus largement sur les causes profondes de la crise 
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qui frappe aujourd’hui la sous-traitance automobile française dans les territoires industriels. Le site d’Auchel 
emploie 94 salariés en contrat à durée indéterminée. Son niveau d’activité est aujourd’hui inférieur à ses capacités 
réelles et aucune perspective claire n’a été portée à la connaissance des salariés ni des élus locaux. Le groupe 
FORVIA est par ailleurs présent dans le département sur un second site, à Hénin-Beaumont, qui se trouve exposé 
aux mêmes incertitudes. C’est donc l’ensemble de l’empreinte industrielle du groupe dans le Pas-de-Calais qui est 
aujourd’hui menacée. Cette situation intervient alors que FORVIA, issu du rapprochement entre Faurecia et 
l’équipementier allemand Hella, conduit depuis plusieurs années une restructuration de grande ampleur à l’échelle 
européenne, comprenant des cessions d’activités significatives et un plan de réduction des effectifs de 10 000 
postes d’ici 2028, dont plus de 6 000 ont déjà été réalisées. Dans ce contexte, le maintien des sites du Pas-de- 
Calais ne peut être considéré comme acquis et l’absence d’engagement visible des pouvoirs publics sur ce dossier 
est préoccupante. Ces sites ne sauraient être réduits à leurs seuls effectifs. Ils constituent des points d’ancrage 
essentiels de l’industrie manufacturière dans des bassins d’emploi que plusieurs décennies de mutations 
économiques ont profondément fragilisés. Le Pas-de-Calais est l’un des départements français où le poids de la 
désindustrialisation a été le plus lourd. Chaque fermeture de site industriel entraîne des conséquences en chaîne 
sur les sous-traitants locaux, le commerce de proximité, les services publics et les finances des collectivités. La 
fragilisation simultanée des deux sites FORVIA du département aggraverait durablement des équilibres 
territoriaux déjà précaires, dans des zones où la capacité d’absorption du marché du travail est structurellement 
limitée. La crise que traverse la sous-traitance automobile française n’est pas conjoncturelle. Elle procède pour une 
large part de choix réglementaires dont les conséquences industrielles et sociales n’ont pas été suffisamment 
anticipées. En fixant une trajectoire d’interdiction totale de la vente de véhicules neufs à motorisation thermique à 
horizon 2035, la réglementation européenne a conduit les équipementiers à anticiper la disparition de pans entiers 
de leur activité. Les sous-traitants spécialisés dans des composants liés à la motorisation thermique ont ainsi été 
contraints d’engager des restructurations dont ils n’étaient pas responsables, sans que les pouvoirs publics ne 
mettent en place les outils nécessaires pour accompagner cette transition sur les territoires concernés. La 
Commission européenne a elle-même reconnu, en décembre 2025, le caractère excessivement rigide de cet objectif 
initial, en révisant les normes d’émission imposées aux constructeurs pour 2035 et en ouvrant la voie à une plus 
grande diversité technologique. Cette révision tardive confirme que les territoires industriels ont supporté pendant 
plusieurs années le coût d’une politique dont la soutenabilité n’avait pas été sérieusement évaluée. Les 
restructurations déjà engagées, les investissements abandonnés et les compétences perdues ne se reconstituent pas 
par le seul fait d’un ajustement réglementaire. Des mesures concrètes de réparation et d’accompagnement sont 
désormais nécessaires. À cette responsabilité réglementaire s’ajoute l’absence de réponse efficace à une concurrence 
extérieure structurellement déloyale. Des producteurs étrangers, bénéficiant de soutiens publics massifs de leurs 
États respectifs, accèdent au marché européen dans des conditions tarifaires que l’industrie européenne ne peut 
atteindre à coûts réglementaires et sociaux comparables. Cette situation a mécaniquement accentué la pression 
exercée par les constructeurs automobiles sur leurs fournisseurs, réduisant les marges des sous-traitants et leur 
capacité à maintenir leur outil industriel et leurs effectifs. L’industrie française a ainsi subi simultanément le 
durcissement des normes et l’affaiblissement de sa position concurrentielle, sans que les pouvoirs publics n’aient 
mis en place de protection commerciale ou de politique industrielle à la hauteur de ces deux pressions conjuguées. 
Dans ce contexte et sans attendre les conclusions d’une politique industrielle de long terme qui ne saurait 
bénéficier aux salariés dont l’emploi est menacé dès aujourd’hui, il lui demande quelles démarches le 
Gouvernement a engagées ou entend engager auprès de la direction du groupe FORVIA pour obtenir des 
garanties concrètes sur le maintien de l’activité et des emplois des sites d’Auchel et d’Hénin-Beaumont ; quels 
dispositifs d’accompagnement spécifiques (soutien aux sous-traitants en difficulté, formations adaptées aux réalités 
économiques locales, parcours de reconversion pour les salariés concernés) le Gouvernement entend déployer dans 
les bassins d’emploi du Pas-de-Calais affectés par la crise de la filière automobile ; comment il entend tirer les 
conséquences concrètes, dans la politique industrielle nationale, de l’assouplissement européen de décembre 2025, 
afin que les sous-traitants qui ont anticipé un calendrier que la Commission elle-même a depuis reconnu comme 
intenable ne soient pas les seuls à en avoir supporté le coût ; et quelles positions le Gouvernement défend au 
niveau européen pour que la transition de la filière automobile s’opère dans le respect des équilibres industriels et 
sociaux des territoires, notamment par l’instauration d’une préférence européenne effective dans les commandes 
publiques et par des mécanismes de protection commerciale opposables aux importations bénéficiant de 
subventions publiques étrangères. 
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Industrie 
Fonctionnement et périmètre de la taxe affectée au CETIM 
14290. − 14 avril 2026. − Mme Véronique Besse attire l’attention de M. le ministre délégué auprès du ministre 
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargé de l’industrie, 
sur les difficultés rencontrées par les PME sous-traitantes de la métallurgie, et notamment celles de Vendée, au 
regard de la taxe affectée au Centre technique des industries mécaniques (CETIM), collectée par le COREM. Si le 
principe de mutualisation sectorielle qui fonde cette contribution obligatoire est légitime dans son intention, son 
application soulève aujourd’hui de réelles questions d’équité. Les actions de recherche et développement financées 
par cette taxe sont majoritairement conduites en région parisienne et bénéficient en priorité aux grands groupes 
industriels. Les PME sous-traitantes, souvent éloignées des centres de décision et peu impliquées dans des 
programmes structurés de R et D, se trouvent néanmoins soumises à cette cotisation dans les mêmes conditions 
que les grands donneurs d’ordre, sans en retirer de bénéfice proportionnel. Cette situation a été aggravée par la 
campagne de régularisation menée par le COREM en 2023, qui a donné lieu à des rappels de cotisations 
antérieures auprès de nombreuses entreprises de la filière métallurgique, fragilisant davantage leur compétitivité. 
Elle lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour réévaluer le périmètre des 
entreprises assujetties à cette taxe, en tenant compte de leur taille, de leur niveau d’implication réel en R et D et 
des retombées concrètes qu’elles tirent des travaux du CETIM, afin de restaurer l’équité du dispositif et de 
préserver la compétitivité des PME industrielles. 

INTÉRIEUR  

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 8036 Mme Bénédicte Auzanot ; 8683 Mme Sandrine Rousseau ; 9927 Mme Bénédicte Auzanot ; 11542 
Joseph Rivière. 

Commerce et artisanat 
Soutien aux coiffeurs 
14227. − 14 avril 2026. − M. Alexandre Loubet attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la situation 
préoccupante du secteur de la coiffure en France. En effet, les professionnels de la coiffure font face à une 
accumulation de difficultés qui fragilisent fortement leur activité. D’une part, la hausse des charges, notamment 
sociales, ainsi que le niveau de la TVA appliquée à leurs prestations, pèsent lourdement sur leur rentabilité, qui est 
déjà limitée. Le secteur connaît des évolutions importantes, marquées par le développement de nouvelles formes 
d’exercice, notamment en auto-entreprise ou à domicile. Si ces évolutions répondent à de nouvelles attentes, elles 
soulèvent également des enjeux en matière d’équilibre concurrentiel et d’harmonisation des règles fiscales, sociales 
et réglementaires applicables à l’ensemble des professionnels. Par ailleurs, la profession s’inquiète d’une évolution 
des exigences en matière de qualification, certains acteurs pouvant exercer avec des niveaux de formation jugés 
insuffisants, ce qui pourrait remettre en cause la qualité des prestations et l’équité entre professionnels formés. 
L’ensemble de ces éléments crée un déséquilibre croissant au sein du secteur, au détriment des salons traditionnels, 
pourtant essentiels à la vie économique locale et à l’emploi. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le 
Gouvernement entend mettre en œuvre afin de garantir une concurrence loyale, soutenir la rentabilité des salons 
de coiffure et préserver les exigences de qualification propres à cette profession. 

Crimes, délits et contraventions 
Loi du 9 juillet 2025 
14231. − 14 avril 2026. − Mme Stéphanie Galzy attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur l’absence de 
publication du décret d’application prévu par la loi du 9 juillet 2025 relative à l’homicide routier. Cette loi a 
instauré l’homicide routier en introduisant une circonstance aggravante liée à la consommation volontaire, 
détournée ou manifestement excessive de substances psychoactives par le conducteur. Toutefois, l’entrée en 
vigueur effective de cette disposition demeure conditionnée à la publication d’un décret en Conseil d’État fixant la 
liste des substances concernées. À ce jour, ce décret n’a pas été publié. Cette absence limite la portée de la loi et 
empêche la pleine mobilisation de la circonstance aggravante, notamment pour certaines substances dont les effets 
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sur les capacités de conduite sont pourtant bien identifiés, comme le protoxyde d’azote. Ce vide juridique réduit le 
caractère dissuasif du dispositif et interroge quant aux délais de mise en œuvre de la volonté du législateur. Alors 
que les comportements dangereux liés à la consommation de substances psychoactives sont en augmentation et 
constituent une menace croissante pour la sécurité routière, il apparaît urgent que le cadre réglementaire soit 
complété. Elle souhaite donc savoir dans quels délais le Gouvernement entend publier le décret en Conseil d’État 
permettant l’application pleine et entière de la loi du 9 juillet 2025 et quelles mesures sont envisagées pour garantir 
une mise en œuvre rapide et effective de ce dispositif. 

Crimes, délits et contraventions 
Progression de la prostitution des mineurs en France 
14232. − 14 avril 2026. − Mme Sophie Blanc attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la progression 
particulièrement préoccupante de l’exploitation sexuelle des mineurs en France, dont l’ampleur réelle demeure 
encore largement sous-estimée malgré des signaux désormais convergents. Les données disponibles, bien que 
fragmentaires, attestent d’un phénomène massif. Les services de l’État eux-mêmes évoquent plus de 11 000 
mineurs victimes d’exploitation sexuelle, tandis que plusieurs estimations issues du terrain associatif situent ce 
nombre à un niveau nettement supérieur, pouvant atteindre jusqu’à 20 000 jeunes concernés. Par ailleurs, les 
données officielles montrent une progression continue et rapide du phénomène, avec une augmentation de plus de 
100 % des victimes enregistrées en quelques années, et une surreprésentation très nette des mineurs. Cette 
dynamique s’inscrit dans une transformation profonde des modes opératoires, marquée par une utilisation 
croissante des réseaux sociaux, une banalisation des pratiques de prédation et une structuration de plus en plus 
organisée des réseaux d’exploitation. Elle révèle également des failles persistantes dans les dispositifs de détection, 
d’identification des victimes et de coordination entre les acteurs concernés. En outre, la mise en oeuvre territoriale 
des politiques publiques apparaît inégale, comme l’a reconnu le Gouvernement lui-même, et la réponse pénale 
demeure insuffisamment dissuasive, notamment à l’égard des clients de mineurs, dont la pénalisation reste encore 
marginalement appliquée. À cet égard, plusieurs pays ont développé des dispositifs plus cohérents et plus offensifs. 
La Suède, en particulier, a construit un modèle fondé sur la responsabilisation de la demande, avec un 
renforcement progressif des sanctions, pouvant aller jusqu’à des peines significatives d’emprisonnement en cas 
d’achat d’acte sexuel impliquant un mineur. Le Royaume-Uni, de son côté, a engagé une approche structurée 
reposant sur la centralisation des données et le renforcement des obligations de signalement dans les secteurs en 
contact avec les mineurs. Dans ce contexte quels sont les chiffres actualisés et consolidés, au niveau national et 
territorial, du nombre de mineurs identifiés comme victimes d’exploitation sexuelle, de prostitution de mineurs, 
de proxénétisme et de traite à des fins sexuelles ? Le Gouvernement entend-il mettre en place un dispositif de suivi 
statistique unifié, permettant de croiser les données issues des services de police, de justice, de l’aide sociale à 
l’enfance et du secteur sanitaire ? Quels moyens supplémentaires seront spécifiquement consacrés à la lutte contre 
les réseaux, notamment dans leur dimension numérique ? Quelles mesures concrètes sont envisagées pour 
renforcer l’effectivité de la répression des clients de mineurs ? Enfin, elle souhaiterait savoir si le Gouvernement 
entend s’inspirer des dispositifs étrangers les plus efficaces, en particulier en matière de coordination nationale, de 
pénalisation de la demande et de renforcement des obligations de signalement. 

Étrangers 
Droit au séjour pour soins 
14271. − 14 avril 2026. − M. Arthur Delaporte alerte M. le ministre de l’intérieur sur la fragilisation du droit au 
séjour pour soins. Dans un avis du 18 décembre 2025, le Conseil national du sida et des hépatites virales alerte sur 
une fragilisation préoccupante de ce dispositif, marquée par une baisse des avis médicaux favorables, des 
procédures de plus en plus complexes et des ruptures de droits pour les personnes concernées. Ce dispositif, 
pourtant essentiel pour la santé publique, semble de plus en plus détourné de sa finalité sanitaire au profit d’une 
logique de contrôle migratoire, notamment depuis le transfert de l’évaluation médicale à l’OFII. Alors même que 
l’accès aux soins se dégrade dans de nombreux pays d’origine, cette évolution fait peser un risque grave sur la santé 
des personnes concernées et sur la cohérence de la politique de santé publique. Il lui demande s’il entend cesser 
cette remise en cause progressive du droit au séjour pour soins et garantir pleinement son effectivité. 
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Immigration 
Prévention des drames humains dans la Manche 
14283. − 14 avril 2026. − M. Vincent Ledoux appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur l’adaptation 
nécessaire du cadre de coopération franco-britannique issu des accords du Touquet afin de prévenir la répétition 
des drames humains dans la Manche et de renforcer la lutte contre les filières criminelles transfrontalières. Les 
récents décès de migrants survenus au large du littoral du Pas-de-Calais, notamment lors de tentatives de traversée 
à bord d’embarcations dites taxi-boats, rappellent avec gravité que la Manche demeure aujourd’hui l’un des espaces 
maritimes les plus dangereux pour les personnes engagées dans des traversées irrégulières vers le Royaume-Uni. 
Depuis l’essor des traversées en embarcations légères à partir de 2018, plus de 200 personnes ont perdu la vie dans 
la Manche lors de tentatives de passage vers le Royaume-Uni. Ce bilan humain désormais lourd impose que la 
prévention des pertes de vies humaines devienne un critère explicite d’évaluation de l’efficacité du cadre de 
coopération actuellement en vigueur. Les accords du Touquet du 4 février 2003 ont institué la juxtaposition des 
contrôles frontaliers franco-britanniques afin de renforcer l’efficacité des contrôles aux principaux points de 
passage transmanche, notamment portuaires et ferroviaires et de structurer une coopération opérationnelle étroite 
entre la France et le Royaume-Uni pour prévenir les franchissements irréguliers de la frontière commune. Plus de 
vingt ans après leur signature, l’évolution des flux migratoires et la transformation profonde des modes opératoires 
des filières de passeurs (désormais caractérisés par des mises à l’eau rapides depuis de multiples points du littoral) 
interrogent toutefois l’adaptation de ce cadre aux réalités actuelles. Dans ce contexte, alors qu’une commission 
d’enquête parlementaire a été constituée afin d’évaluer les conséquences des accords du Touquet, certaines 
autorités territoriales, notamment le président de la région Hauts-de-France, ont publiquement appelé à leur 
dénonciation. Sans préjuger de cette option, la protection des vies humaines impose aujourd’hui que soit précisée 
la position du Gouvernement sur l’évolution de ce cadre conventionnel. Par ailleurs, la structuration de filières de 
passage clandestin reposant sur des organisations criminelles transnationales opérant à l’échelle de plusieurs États 
européens, notamment dans l’espace frontalier franco-belge, appelle un renforcement de la coopération policière et 
judiciaire européenne afin de mieux prévenir les départs et de démanteler ces réseaux. Aussi, il lui demande quelles 
mesures nouvelles ont été engagées conjointement avec les autorités britanniques afin de réduire immédiatement le 
risque de décès lors des traversées clandestines de la Manche ; si le Gouvernement considère que les dispositifs 
actuellement en vigueur permettent effectivement d’atteindre cet objectif prioritaire de protection des vies 
humaines ; où en sont les discussions engagées avec le Royaume-Uni en vue d’adapter le cadre issu des accords du 
Touquet à l’évolution récente des modes opératoires observés sur le littoral de la Manche ; à quelle fréquence se 
tiennent les échanges bilatéraux opérationnels et stratégiques entre la France et le Royaume-Uni consacrés à la 
prévention des pertes de vies humaines dans la Manche ; quelle analyse le Gouvernement fait aujourd’hui de la 
structuration, des modes opératoires et des implantations territoriales des réseaux criminels organisant ces 
traversées clandestines ; quelles actions spécifiques sont conduites avec les autorités belges afin de renforcer la 
prévention des départs et le démantèlement des filières dans l’espace frontalier franco-belge. Il lui demande 
également, plus largement, quels dispositifs de coopération policière et judiciaire européens sont mobilisés ou 
appelés à être renforcés pour lutter plus efficacement contre ces organisations criminelles transnationales et enfin 
quelle est la position du Gouvernement sur l’hypothèse d’une dénonciation des accords du Touquet, telle 
qu’évoquée notamment par le président de la région Hauts-de-France, ou sur toute évolution substantielle de leurs 
modalités d’application afin de mieux prévenir la répétition de ces drames humains. 

Ordre public 
Entraves à la liberté de manifester subies par plusieurs lycéens 
14312. − 14 avril 2026. − Mme Clémence Guetté interroge M. le ministre de l’intérieur sur les graves entraves à 
la liberté de manifester subies par plusieurs lycéens partout en France dans le cadre des mobilisations 
intersyndicales du 31 mars 2026. À Carcassonne, le nouveau maire Rassemblement National a infiltré un groupe 
Instagram de lycéens organisant un blocus pour la journée de mobilisation du 31 mars. Il les a intimidés par un 
message évoquant une menace policière : « Nous avons récupéré les pseudos de chaque membre du groupe et, si 
aucune manifestation n’est déclarée en préfecture ou si des dégradations sont commises, les services de police sont 
prévenus ». Ce rassemblement de lycéens avait pourtant pour objectif d’organiser une mobilisation pacifique afin 
d’exercer leur droit fondamental à s’exprimer et à se mobiliser. Ce droit est notamment consacré par la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen ainsi que par la Convention européenne des droits de l’homme, qui 
constituent des fondements de la République. Ce rassemblement visait notamment à protester contre les coupes 
budgétaires dans l’éducation nationale et à dénoncer la militarisation de la jeunesse. À la suite de cette 
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intimidation, les lycéens ont renoncé à rejoindre la mobilisation du 31 mars. Au Havre, plusieurs lycéens et 
syndicalistes ont été visés par des gaz lacrymogènes devant le lycée Claude Monet. D’après la CGT, la police a 
chargé violemment le rassemblement dès 9 heures, sans sommation ni dialogue. Plusieurs personnes se sont 
retrouvées à terre alors qu’elles manifestaient pacifiquement et ne mettaient aucunement en danger les forces de 
l’ordre. Ces actes, qui ne sont pas isolés, remettent dangereusement en cause le droit fondamental des lycéens à se 
rassembler et à manifester. Ils sont, par nature, anti-démocratiques et anti-républicains. Ainsi, elle lui demande de 
condamner fermement les actes d’intimidation et de menace émanant d’élus et d’empêcher que de tels faits, qui 
entravent l’exercice des droits fondamentaux des jeunes, ne se reproduisent. Il est également nécessaire de faire 
cesser les violences policières, inutiles et dangereuses, qui touchent des citoyennes et citoyens manifestant 
pacifiquement. Elle souhaite connaître sa position à ce sujet. 

Ordre public 
Excuse de minorité 
14313. − 14 avril 2026. − M. Yoann Gillet attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les faits d’une 
extrême gravité survenus à Fresnes (Val-de-Marne), où des dizaines d’individus ont saccagé la mairie de la 
commune à la veille de l’installation du nouveau maire. Les dix individus interpellés sont tous des mineurs âgés de 
14 à 17 ans. Selon les éléments communiqués par le parquet de Créteil, ces individus sont soupçonnés de 
destructions par moyen dangereux en bande organisée, de vols en réunion et de dégradations aggravées. Les images 
de vidéosurveillance montrent des individus masqués, équipés de mortiers d’artifice, forçant l’entrée du bâtiment 
avant de se livrer à des actes de vandalisme. Ces faits constituent une attaque directe contre un symbole de la 
République, la « maison commune » des citoyens, et témoignent d’un niveau de violence, d’ensauvagement et de 
préméditation particulièrement préoccupant. Plus grave encore, ils illustrent la participation croissante de mineurs 
à des actes de délinquance et même de criminalité, d’une gravité croissante. M. le député souligne également que 
dans son département, à Nîmes, le 17 février 2026, un enfant de 8 ans a été tué, percuté par un individu de 17 ans 
sans permis et déjà connu de la justice. Partout sur le territoire, les faits se multiplient : agressions en bande, 
violences contre les forces de l’ordre, attaques de bâtiments publics, etc. Ces exemples traduisent une réalité 
désormais incontestable : une montée continue d’une délinquance et criminalité juvéniles toujours plus violente et 
décomplexée. Une fois de plus, ce type de faits interroge sur l’efficacité de la réponse pénale apportée à ces 
violences, ainsi que sur la capacité de l’État à prévenir la récidive et à restaurer l’autorité. Alors que les Français 
constatent une multiplication des actes de violences commis par des individus toujours plus jeunes, souvent en 
toute impunité, ce nouvel épisode vient confirmer l’échec des politiques successives menées en matière de sécurité 
et de justice des mineurs. Dans ce contexte, il souhaite savoir quelles mesures concrètes le Gouvernement entend 
mettre en œuvre pour enrayer cet ensauvagement croissant des mineurs et pour garantir une réponse pénale 
réellement dissuasive face à des faits de plus en plus graves. Il lui demande également si une évolution du cadre 
juridique applicable aux mineurs, notamment s’agissant de l’atténuation des peines, est envisagée afin de garantir 
une réponse réellement dissuasive face à ce type d’actes. Enfin, il souhaite connaître les moyens supplémentaires 
qui seront mobilisés pour prévenir ces violences et restaurer l’autorité de l’État face à des actes qui constituent une 
atteinte directe aux institutions françaises. 

Outre-mer 
Délai de contre-visite du contrôle technique dans les outre-mer 
14316. − 14 avril 2026. − M. Max Mathiasin appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur le délai de 
contre-visite du contrôle technique dans les départements et régions d’outre-mer (DROM) et notamment en 
Guadeloupe. L’article 7 de l’arrêté du 18 juin 1991, relatif à la mise en place et à l’organisation du contrôle 
technique des véhicules dont le poids n’excède pas 3,5 tonnes, prévoit qu’un résultat défavorable lors du contrôle 
technique entraîne l’obligation de réaliser une contre-visite dans le délai de deux mois. Or, en pratique, dans les 
territoires ultramarins, ce délai de deux mois est insuffisant pour effectuer les réparations, en raison des délais de 
commande des professionnels, des délais d’acheminement des pièces détachées et des délais des formalités 
administratives et douanières. L’automobiliste se trouve alors pénalisé, dans l’obligation de réaliser un nouveau 
contrôle technique, avec les frais et les contraintes logistiques supplémentaires que cela suppose. Il lui demande s’il 
entend modifier l’arrêté de 1991 pour porter le délai de contre-visite du contrôle technique à trois mois et ainsi 
l’adapter aux réalités des territoires d’outre-mer. 
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Police 
Nouvelle alerte sur les dérives de la réforme de la police 
14326. − 14 avril 2026. − M. Ugo Bernalicis alerte M. le ministre de l’intérieur sur le renforcement continu des 
pouvoirs des préfets dans le cadre de la réforme de la police nationale et sur ses conséquences concrètes pour 
l’équilibre institutionnel du service public de la police. C’est un fait suffisamment rare pour être souligné : le 
syndicat majoritaire des commissaires de la police nationale lui-même a récemment interrogé ses adhérents sur la 
réforme engagée depuis 2024, censée initialement améliorer la lutte contre l’insécurité et la délinquance. Le 
constat dressé est sans appel. Loin de renforcer l’efficacité opérationnelle, cette réorganisation produit un 
affaiblissement profond du corps des commissaires, désormais placés sous une tutelle préfectorale de plus en plus 
intrusive. Dans une synthèse particulièrement sévère, le Syndicat des commissaires de la police nationale (SCPN) 
dénonce les décrets de 2025 qui ont accru les pouvoirs des préfets, en évoquant des « dérives » qui dépassent 
largement de simples difficultés organisationnelles. Il y est question d’un véritable « enjeu majeur pour l’équilibre 
institutionnel de la sécurité publique », confirmant ainsi le caractère structurel des problèmes soulevés. Les 
remontées de terrain sont particulièrement préoccupantes. Les commissaires décrivent une perte nette de leur 
autonomie professionnelle, avec une multiplication de réunions préfectorales chronophages, une maîtrise réduite 
de leur agenda et un affaiblissement de leur capacité à assurer leurs missions essentielles de conception stratégique 
et de commandement. En pratique, ceux qui devraient diriger et structurer l’action policière se retrouvent relégués 
à un rôle d’exécutants, sous l’autorité croissante de cabinets préfectoraux dont la légitimité opérationnelle est, par 
nature, limitée. Ce mouvement s’accompagne d’une politisation accrue du corps préfectoral, pointée explicitement 
par les commissaires eux-mêmes. Une telle évolution interroge profondément dans un État de droit, où la 
neutralité de l’action publique en matière de sécurité devrait constituer un principe intangible. Plus grave encore, 
les éléments recueillis font état d’ingérences directes des préfectures dans des domaines relevant du champ 
judiciaire. Des demandes d’informations détaillées sur des enquêtes en cours, un suivi rapproché de dossiers 
sensibles, voire des interventions directes dans la conduite d’opérations : autant de pratiques qui font peser un 
risque sérieux sur le respect du secret de l’enquête, sur la séparation des pouvoirs et sur l’indépendance de l’autorité 
judiciaire. Le SCPN souligne d’ailleurs explicitement que ces dérives suscitent une inquiétude croissante parmi les 
commissaires, certains évoquant un « déséquilibre institutionnel » préoccupant, aggravé par « le silence ou la faible 
réaction » de certains procureurs de la République. Cette situation traduit une confusion croissante des rôles et des 
responsabilités, incompatible avec les exigences d’un fonctionnement démocratique rigoureux. À cela s’ajoute une 
désorganisation manifeste de la chaîne de commandement. Les commissaires signalent des situations dans 
lesquelles des instructions sont directement adressées aux agents par les cabinets préfectoraux, contournant les 
niveaux hiérarchiques établis. Inversement, certains agents saisissent directement les préfectures, court-circuitant 
leurs supérieurs. Une telle confusion fragilise l’autorité des responsables opérationnels et nuit à la cohérence de 
l’action policière. Pour M. le député, ces constats ne constituent en rien une surprise. Dès 2022, l’Association 
nationale de la police judiciaire alertait sur les risques d’ingérence préfectorale liés à la réforme portée alors par le 
ministre de l’intérieur. De même, il rappelle avoir lui-même produit deux rapports détaillés sur la 
départementalisation de la police, dans lesquels étaient clairement identifiées deux dérives majeures : la 
politisation du pilotage de la sécurité et le risque d’atteinte à l’indépendance de la filière judiciaire. Ces alertes ont 
été ignorées, voire méprisées. Malgré des analyses étayées, elles ont été balayées par les responsables politiques 
successifs, au premier rang desquels les ministres Gérald Darmanin, Bruno Retailleau et Laurent Nuñez. Les 
critiques ont souvent été disqualifiées par des attaques personnelles plutôt que discutées sur le fond. Aujourd’hui, 
le malaise exprimé par les commissaires eux-mêmes confirme pourtant la pertinence de ces analyses. M. le député 
considère que cette réforme procède d’un choix politique clair : substituer à une logique professionnelle fondée sur 
l’expertise et l’indépendance une logique administrative et préfectorale, davantage perméable aux orientations 
politiques du pouvoir exécutif. Une telle évolution est profondément contestable. Elle affaiblit la police judiciaire, 
fragilise l’État de droit et fait de la politique de sécurité un instrument de pilotage politique à court terme, au 
détriment de son efficacité réelle. M. le député rappelle que la sécurité ne peut être réduite à une logique de 
communication ou de contrôle administratif. Elle suppose des institutions solides, des professionnels respectés 
dans leurs compétences et une stricte séparation entre les impératifs politiques et les exigences judiciaires. Dans ce 
contexte, il lui demande : de préciser les objectifs exacts poursuivis par les décrets de 2025 renforçant les pouvoirs 
des préfets, ainsi que les évaluations réalisées depuis leur entrée en vigueur ; de détailler les garanties existantes 
pour prévenir toute ingérence des autorités préfectorales dans les enquêtes judiciaires et d’indiquer les mesures 
prises face aux situations signalées par les commissaires ; de communiquer les instructions adressées aux préfets et à 
leurs cabinets concernant leurs relations avec les services de police, notamment en matière de respect de la chaîne 
de commandement et du secret de l’enquête ; d’indiquer si le ministère reconnaît l’existence d’une confusion 
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croissante dans la chaîne hiérarchique et quelles mesures correctrices il entend mettre en œuvre ; de préciser les 
moyens alloués à la police judiciaire depuis la réforme, ainsi que les évolutions constatées en matière d’activité, de 
qualité des enquêtes et de conditions de travail ; de faire connaître les suites qu’il entend donner à l’alerte lancée 
par le Syndicat des commissaires de la police nationale ; enfin, de dire s’il envisage de remettre à plat cette réforme 
afin de garantir l’indépendance de la police judiciaire, de restaurer une chaîne de commandement claire et de 
préserver l’équilibre institutionnel indispensable au bon fonctionnement de l’État de droit. 

Police 
Reconnaissance faciale policière : un scandale d’État sans réponse 
14327. − 14 avril 2026. − M. Ugo Bernalicis attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les révélations 
particulièrement graves publiées le 16 mars 2026 par le média d’investigation Disclose concernant l’utilisation, 
depuis 2022, d’un dispositif de reconnaissance faciale par les forces de l’ordre, via les téléphones de service dits 
NEO (nouvel équipement opérationnel). Ces révélations, étayées par des témoignages, des documents internes et 
des démonstrations techniques, mettent en lumière l’existence d’un usage massif, répété et manifestement illégal 
de la reconnaissance faciale lors de contrôles d’identité sur la voie publique. Concrètement, des policiers et 
gendarmes peuvent photographier une personne dans la rue et obtenir, en quelques instants, des données 
personnelles extrêmement sensibles - identité, coordonnées, antécédents - via une connexion directe au fichier de 
traitement d’antécédents judiciaires (TAJ), qui contient les données de dizaines de millions de personnes, dont un 
grand nombre de simples victimes. Or une telle pratique est formellement interdite. Le code de procédure pénale 
encadre strictement l’accès au TAJ, réservé à des agents individuellement habilités et uniquement dans un cadre 
judiciaire déterminé. De surcroît, l’utilisation de la reconnaissance faciale lors de contrôles d’identité est 
explicitement prohibée. M. le député considère dès lors que les faits révélés constituent non pas des dérives 
marginales, mais une violation systémique et organisée du cadre légal. La réponse apportée par M. le ministre de 
lors des séances de question au Gouvernement devant le Sénat apparaît, à cet égard, particulièrement insuffisante. 
Se contenter d’affirmer que « cette pratique n’est pas légale » et qu’il existerait déjà des instructions permanentes 
revient à reconnaître l’illégalité des faits tout en se défaussant de toute responsabilité politique quant à leur 
ampleur et leur persistance. Plus grave encore, M. le ministre indique avoir découvert la saisine de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) « en lisant la presse » et se retranche derrière une enquête à venir 
pour justifier son absence d’action immédiate. Une telle posture interroge profondément sur le pilotage effectif de 
son administration et sur sa volonté réelle de mettre fin à des pratiques pourtant connues de longue date. En effet, 
les éléments rendus publics démontrent que ces usages illégaux ne relèvent en rien d’initiatives isolées. Dès 2023, 
un rapport de l’inspection générale de la police nationale signalait déjà que le TAJ était « très fréquemment utilisé 
sur la voie publique lors des contrôles d’identité », tout en alertant sur les risques accrus liés à son accessibilité via 
les terminaux NEO. De même, une instruction interne de février 2022 acte explicitement la mise à disposition de 
la fonctionnalité de reconnaissance faciale sur ces appareils. Il apparaît donc que l’administration avait pleinement 
connaissance, depuis plusieurs années, des risques de détournement de cet outil, sans qu’aucune mesure effective 
n’ait été prise pour en empêcher l’usage illégal. M. le député considère que cette inertie ne peut être interprétée 
autrement que comme une forme de tolérance, voire d’encouragement implicite. En outre, M. le ministre omet 
délibérément de répondre à une question pourtant centrale : qui a autorisé le déploiement de cette technologie de 
reconnaissance faciale sur les téléphones NEO et son interconnexion avec le TAJ ? Les éléments disponibles 
indiquent que cette décision remonte à 2022, sous l’autorité du précédent ministre de l’intérieur, aujourd’hui 
garde des sceaux. Ce silence entretient une opacité inacceptable sur une décision aux conséquences majeures pour 
les libertés publiques. Par ailleurs, l’argument avancé selon lequel cet outil serait utile dans un cadre judiciaire ne 
saurait justifier sa diffusion généralisée à l’ensemble des agents en patrouille. Si un tel usage est strictement 
encadré, pourquoi avoir permis son accès à des milliers d’agents non habilités à conduire des enquêtes judiciaires ? 
M. le député considère que cette généralisation constitue précisément la condition matérielle des dérives 
aujourd’hui constatées. Ces pratiques s’inscrivent dans une dynamique préoccupante d’extension des dispositifs de 
surveillance, déjà illustrée par le déploiement illégal du logiciel BriefCam, révélé en 2023 et finalement retiré sous 
la pression publique. Elles traduisent une transformation progressive des méthodes de maintien de l’ordre, au 
détriment des principes fondamentaux de l’État de droit. Plus largement, M. le député alerte sur le basculement 
que ces pratiques font peser sur le modèle démocratique. La possibilité, pour des agents de l’État, d’identifier 
instantanément n’importe quelle personne dans l’espace public à partir d’une simple photographie constitue une 
rupture majeure, ouvrant la voie à des formes de surveillance de masse incompatibles avec les libertés 
fondamentales. L’histoire rappelle, de manière tragique, les dérives auxquelles peuvent conduire de tels dispositifs 
lorsqu’ils échappent à tout contrôle démocratique. Face à la gravité de ces faits, l’absence de réponse précise, 
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l’évitement des responsabilités politiques et le renvoi systématique à des enquêtes futures ne peuvent être acceptés. 
Dans ce contexte, il lui demande : de préciser qui a décidé, en 2022, du déploiement de la fonctionnalité de 
reconnaissance faciale sur les terminaux NEO et de son interconnexion avec le fichier TAJ ; d’indiquer depuis 
quelle date précise le ministère de l’intérieur a connaissance de l’utilisation illégale de ces dispositifs lors de 
contrôles d’identité et quelles mesures ont été prises depuis lors ; de détailler le nombre total d’agents ayant accès à 
cette fonctionnalité, ainsi que les conditions d’habilitation effectivement mises en œuvre ; de communiquer les 
données disponibles sur l’utilisation de la reconnaissance faciale via le TAJ, en distinguant les usages légaux dans 
un cadre judiciaire des usages illégaux, ainsi que le nombre de contrôles effectués sur la voie publique ; de préciser 
les dispositifs de contrôle interne existants, les sanctions prononcées le cas échéant et les suites disciplinaires ou 
pénales engagées à l’encontre des agents ayant fait un usage illégal de ces outils ; de faire connaître les instructions 
écrites adressées aux forces de l’ordre à la suite des révélations de Disclose et les mesures immédiates prises pour 
faire cesser ces pratiques ; enfin, de préciser les garanties qu’il entend mettre en place afin d’empêcher toute dérive 
vers des pratiques de surveillance généralisée et de garantir le respect effectif des libertés publiques face au 
déploiement de technologies intrusives. 

Police 
Usage prohibé de logiciels de reconnaissance faciale par les forces de l’ordre 
14328. − 14 avril 2026. − Mme Élisa Martin interroge M. le ministre de l’intérieur sur l’usage prohibé de la 
reconnaissance faciale par la police et la gendarmerie française depuis 2022. Le média d’investigation Disclose 
dévoile dans une enquête parue le 16 mars 2026 que sur leurs téléphones professionnels « NEO » - pour « nouvel 
équipement opérationnel » -, les agents disposent d’un logiciel de reconnaissance faciale qui peut lire les cartes 
d’identité ou les plaques d’immatriculation des véhicules et fournir dans l’immédiat des informations personnelles 
à partir d’une photographie prise sur l’instant. Cette technologie est directement reliée au fichier de traitement 
d’antécédents judiciaires (TAJ) et peut donc accéder aux fiches de plus d’un quart de la population française. Elles 
contiennent le nom, la date de naissance, l’adresse, la profession, les coordonnées téléphoniques de chaque 
personne et parfois des renseignements tels que l’appartenance politique ou religieuse. Le fichier TAJ dispose de 
jusqu’à 9 millions de portraits de face, les fiches de 17 millions de mis en cause et de 48 millions de victimes. 
L’enquête révèle ainsi que des fonctionnaires ont recours à l’utilisation de la reconnaissance faciale lors de 
contrôles d’identité en toute illégalité. En effet, si une note interne du directeur général de la gendarmerie de 
novembre 2020 élargit l’accès au TAJ aux agents de la voie publique et de la sécurité routière, le code de procédure 
pénale limite strictement la consultation de ce fichier. Elle ne peut se faire que dans le cadre d’enquêtes judiciaires 
concernant un crime, une infraction, un délit ou dans des enquêtes administratives. Seuls des agents 
« individuellement désignés et spécialement habilités » peuvent accéder au fichier (article R. 40-28 du code de 
procédure pénale). Le TAJ ne peut donc aucunement être consulté en temps réel. Pourtant, le rapport d’activité de 
l’IGPN de 2023 atteste à la page 35 que ce fichier est « fréquemment utilisé sur la voie publique lors de contrôles 
d’identité » et va même jusqu’à alerter sur le risque « que le nombre de consultations injustifiées s’accroisse » avec 
l’accès direct au TAJ permis par les appareils NEO. Les consultations du fichier associées à de la reconnaissance 
faciale sont effectivement passées de 375 000 en 2019 à 1 million en 2024. En 2023 déjà, le déploiement illégal du 
logiciel Briefcam dans plusieurs services de police et de gendarmerie en France a fait l’objet d’une première 
révélation de Disclose. Celle-ci a déclenché une enquête administrative du ministère de l’intérieur qui a débouché 
sur la mise à l’arrêt de ce dispositif. La même année en Isère, le tribunal administratif de Grenoble a censuré la 
décision du maire de la commune de Moirans de recourir à ce logiciel, considérant qu’il permet « de procéder à 
des traitements relevant du droit des données à caractère personnel » sans qu’il n’apporte « aucune garantie de 
nature à sauvegarder le droit au respect de la vie privée des administrés », pourtant prévu par la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789. Dans le même temps, la loi relative aux jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024 a introduit l’expérimentation de la vidéosurveillance algorithmique. Cette technologie 
recourt inévitablement à la biométrie comme l’affirme à juste titre la CNIL puisqu’elle analyse les caractéristiques 
physiques strictement propres à une personne et a ainsi servi à étudier les comportements dans l’espace public. Son 
prolongement jusqu’à la fin de l’année 2027 indique une volonté politique de pérenniser son usage en dépit des 
nombreuses dérives liberticides inhérentes à son fonctionnement. D’autres propositions de loi plus récentes 
comme celle portant sur la protection des commerçants avec l’outil numérique viennent faire entrer l’usage de la 
vidéosurveillance algorithmique dans le droit commun. Pourtant, les conséquences de cet outil n’ont rien 
d’ordinaire. L’enquête de Disclose livre plusieurs témoignages révélateurs des dangers qu’il représente pour la 
démocratie et les libertés publiques. En effet, un manifestant a fait l’objet d’une identification par reconnaissance 
faciale sous la contrainte lors d’un contrôle de police à la sortie d’un rassemblement en soutien à la Palestine place 
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de la République à Paris. À Marseille, un jeune homme explique avoir été contrôlé et identifié après qu’un agent l’a 
photographié sans que ses papiers d’identité ne lui aient été demandés. Cette méthode ne respecte pas les droits de 
la personne et génère un climat de suspicion généralisée. Elle tend vers un fichage de la population et vers la 
surveillance de masse. La reconnaissance faciale repose sur la catégorisation des caractéristiques physiques des 
individus et conduit inévitablement à de la discrimination. En juillet dernier, le Gouvernement britannique a 
annoncé l’instauration d’une intelligence artificielle capable d’évaluer l’âge d’une personne en fonction des traits 
du visage et l’application de ce dispositif aux exilés se déclarant mineurs. Cet exemple illustre les atteintes aux 
droits humains et le traitement inégalitaire des personnes auxquels conduit assurément une estimation basée sur 
des caractéristiques physiques génériques. Ainsi, elle lui demande comment il est possible que des policiers et 
gendarmes soient équipés de technologies qui permettent un recours à la reconnaissance faciale pourtant prohibé, 
s’il compte ouvrir une enquête administrative et interdire l’usage de ces appareils et quelles sanctions vont être 
prises concernant l’utilisation du traitement d’antécédents judiciaires en dehors de tout cadre légal. 

Religions et cultes 
Propos du ministre de l’intérieur légitimant le port du voile pour les mineurs 
14350. − 14 avril 2026. − Mme Marine Hamelet interroge M. le ministre de l’intérieur sur les déclarations qu’il 
a formulées le 12 mars 2026, devant la Grande mosquée de Paris, en ces termes : « Je ne serai pas celui qui ira 
expliquer à des enfants qu’en portant le voile, elles menacent le vivre ensemble républicain ». Ces propos alertent, à 
plusieurs titres. En premier lieu, les propos tenus par le M. le ministre de l’intérieur semblent résolument s’aligner 
sur la position communautariste défendue par l’extrême gauche et ce, précisément dans un contexte où le recteur 
de la Grande mosquée de Paris lui-même rappelait que le port du voile ne devrait pas avoir cours en France pour 
des enfants. Au-delà du respect des principes républicains, le port du voile imposé à des mineurs soulève des 
problématiques directement incompatibles avec la protection de l’enfance et l’intérêt supérieur de l’enfant. D’une 
part, il porte atteinte au droit à la formation libre de la conscience. Un enfant de sept, neuf ou douze ans ne choisit 
pas librement de porter un signe religieux à forte charge identitaire : il le porte parce qu’un adulte (parent, 
communauté, pression sociale) le lui a imposé ou l’y a conditionné, avant même qu’il ait développé la capacité de 
discernement nécessaire à un choix spirituel autonome. En légitimant cette pratique, M. le ministre de l’intérieur 
valide une forme de conditionnement idéologique contraire à l’esprit même du droit de l’enfant. D’autre part, 
cette réalité pose un problème fondamental d’égalité entre les femmes et les hommes. Le voile islamique n’est 
imposé qu’aux femmes. Ses justifications théologiques reposent sur des représentations de la femme comme source 
de trouble moral et de la modestie féminine comme devoir. Inoculer de telles représentations aux mineures, c’est 
leur transmettre dès le plus jeune âge une vision d’elles-mêmes fondée sur une infériorité de statut, ce qui est 
précisément contraire aux valeurs d’égalité que la République se doit de défendre. Ces déclarations créent en outre 
une contradiction manifeste au sein de l’exécutif. Dès le 30 novembre 2025, Mme Aurore Bergé, ministre déléguée 
chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, s’était publiquement 
prononcée en faveur de l’interdiction du port du voile aux mineurs afin de « protéger les enfants », à la suite de la 
publication d’un rapport particulièrement alarmant sur l’entrisme islamiste. Les propos du ministre de l’intérieur 
semblent ainsi contredire frontalement la position d’un membre de son propre Gouvernement. Par ailleurs, il y a 
lieu de s’interroger sur la cohérence de cette prise de position avec les engagements du Président de la République 
lui-même. En 2022, lors du débat présidentiel concluant la campagne pour sa réélection, M. Emmanuel Macron 
avait annoncé faire de la protection de l’enfance l’enjeu majeur de son quinquennat. Elle lui demande si ces 
déclarations recueillent son plein assentiment et, dans l’affirmative, comment il entend les concilier avec 
l’engagement solennel pris par le Président de la République devant les Français. Enfin, dans un contexte où le 
risque de séparatisme et d’entrisme islamiste est plus que jamais d’actualité, elle lui demande de clarifier la position 
officielle du Gouvernement sur le port du voile par les mineures et d’indiquer les mesures qu’il entend prendre 
pour garantir effectivement la protection de l’enfance et l’égalité entre les sexes face à des pratiques contraires aux 
valeurs fondamentales de la République. 

Sécurité des biens et des personnes 
Prise en compte des situations de transplantation dans le SIGYCOP 
14364. − 14 avril 2026. − Mme Christelle Minard appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur 
l’absence de prise en compte des situations de transplantation dans le référentiel médical dit « SIGYCOP » qui 
conditionne l’aptitude médicale des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires. Le décret pris en date du 
10 avril 2025 relatif à la médecine d’aptitude des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ainsi que l’arrêté 
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du 10 avril 2025 relatif à l’appréciation des conditions de santé particulières ont fait évoluer l’appréciation des 
conditions de santé particulières pour permettre l’exercice des missions opérationnelles des sapeurs-pompiers. Ces 
nouvelles réglementations ont ainsi permis l’intégration des personnes diabétiques dans le corps des sapeurs- 
pompiers. La décision d’aptitude peut désormais être subordonnée à un suivi spécialisé régulier. La personne 
atteinte de cette pathologie doit pouvoir démontrer que son traitement est stabilisé et qu’elle est en capacité 
d’autogérer les risques liés à l’activité. Ces référentiels ainsi posés doivent permettre une réelle évaluation 
individuelle de l’aptitude et marquent ainsi un tournant important et positif : il formalise une prise en compte 
individuelle des situations en posant des critères précis d’aptitudes dans un cadre harmonisé au niveau national. 
Pourtant, des sapeurs-pompiers qui ont bénéficié d’une greffe rénale, hépatique ou cardiaque et dont l’état de santé 
est stabilisé se voient déclarés inaptes par les services médicaux. Or ces personnes bénéficiant d’un suivi régulier par 
un spécialiste ont été autorisées à reprendre une activité normale sans contre-indication particulière y compris 
pour des missions opérationnelles de secours à la personne. Il y a donc une inadéquation avec la médecine civile. 
Cette situation crée un malaise pour des personnes investies, engagées et volontaires depuis de nombreuses années 
et qui sont contraintes de quitter le corps des sapeurs-pompiers. Le référentiel a pu évoluer pour prendre en 
considération les personnes atteintes de maladies chroniques. Une souplesse est alors possible dans l’appréciation 
de l’état de santé de chacun des sapeurs-pompiers volontaires ou non. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement 
entend continuer dans cette voie dans la révision du référentiel « SIGYCOP » aux fins d’intégrer explicitement les 
situations de personnes transplantées et rendre ainsi efficiente une évaluation médicale individualisée de ces 
sapeurs-pompiers, volontaires et professionnels, dans la reconnaissance de leur engagement quotidien au service de 
la personne et permettre la continuité du service. 

Transports urbains 
Extension du permis B pour la conduite des ambulances de plus de 3,5 tonnes 
14376. − 14 avril 2026. − Mme Annaïg Le Meur appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les règles 
applicables aux ambulanciers urgentistes quant à la conduite de véhicules dépassant un poids total autorisé en 
charge (PTAC) de 3,5 tonnes avec le permis B. En effet, comme de nombreuses autres catégories de véhicules, les 
châssis des véhicules de secours s’alourdissent avec les années, notamment avec l’arrivée sur le marché des véhicules 
électriques. Or de plus en plus d’ambulances de secours et de soins d’urgence dépassent les 3,5 tonnes, ce qui 
oblige les conducteurs à passer le permis C1, nécessaire pour la conduite de véhicules ayant un PTAC entre 3,5 et 
7,5 tonnes. Cela demande du temps de formation et des moyens financiers non négligeables pour les entreprises de 
transport sanitaire. Depuis le décret no 2019-1260 du 29 novembre 2019 relatif à la conduite de certains véhicules 
affectés aux missions de sécurité civile, l’article R. 221-4-1 du code de la route permet aux sapeurs-pompiers et aux 
membres des associations agréées de sécurité civile titulaires d’un permis de conduire de catégorie B de conduire 
des véhicules de secours dont le poids total autorisé en charge (PTAC) est supérieur à 3 500 kg sans excéder 
4 500 kg. Néanmoins, les ambulanciers sont exclus de cette disposition ne concerne pas les ambulanciers, alors 
qu’ils disposent de matériels similaires. La directive (UE) 2025/2205 du Parlement européen et du Conseil du 
22 octobre 2025 relative au permis de conduire prévoit d’étendre à 4,25 tonnes le PTAC maximum autorisé avec 
un permis B, ce qui permettrait de solutionner pour les ambulanciers urgentistes. Aussi, elle souhaiterait savoir s’il 
serait possible de modifier l’article R. 221-4-1 du code de la route afin d’y intégrer les ambulanciers urgentistes ou 
de connaître les délais avant la transposition de la directive 2025/2205 en droit français. 

JUSTICE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 9944 Mme Marine Hamelet. 

Aide aux victimes 
Protection des victimes face aux cyberviolences transnationales 
14192. − 14 avril 2026. − M. Mickaël Bouloux appelle l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur les difficultés rencontrées par les victimes de cyberviolences, notamment lorsque celles-ci présentent 
une dimension transnationale. Alors que le traitement des plaintes pour cyberviolences peut connaître des délais 
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importants, une orientation tardive vers les services spécialisés et une coordination insuffisante entre les 
administrations compétentes, ces situations peuvent laisser les victimes exposées pendant de longues périodes à des 
actes de harcèlement numérique, d’intrusions dans leurs systèmes et, parfois, à des conséquences concrètes sur leur 
sécurité, leur vie professionnelle et leur stabilité personnelle. Par ailleurs, la prise en charge de ces dossiers 
techniquement complexes semble souffrir de plusieurs limites opérationnelles : formation insuffisante des agents, 
difficultés d’enregistrement ou de qualification des plaintes, saturation des structures spécialisées et manque de 
dispositifs de protection rapide pour les victimes. Dans le même temps, les associations d’accompagnement 
indiquent être de plus en plus sollicitées alors même que les statistiques relatives aux cyberviolences continuent 
d’augmenter. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de 
renforcer la prise en charge des victimes de cyberviolences, en particulier dans les situations transnationales : 
amélioration de la formation des forces de l’ordre, développement de protocoles de protection d’urgence pour les 
victimes, renforcement des moyens des brigades spécialisées en cybercriminalité et amélioration de la coordination 
entre les services judiciaires, policiers et les dispositifs d’accompagnement. Il souhaite également savoir si une 
évaluation spécifique de ces dispositifs est envisagée afin d’identifier les éventuels dysfonctionnements et d’adapter 
la réponse publique à l’évolution de ces menaces. 

Crimes, délits et contraventions 
Interrogations sur les conséquences de la PPL dite Yadan 
14230. − 14 avril 2026. − M. Lionel Causse interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les 
conséquences, pour la liberté d’expression, pour la cohérence du droit et pour la politique étrangère de la France, 
de la création, par la proposition de loi no 575 dite « PPL Yadan », reprise dans du temps gouvernemental, d’un 
nouveau délit de provocation à la destruction ou à la négation d’un État. Ce texte prévoit de punir de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende « le fait de provoquer directement ou indirectement à la 
destruction ou à la négation d’un État, ou de faire publiquement l’apologie de sa destruction ou de sa négation ». 
Cette incrimination est présentée par ses promoteurs comme une réponse ciblée aux discours appelant à la 
disparition de l’État d’Israël et aux formes contemporaines de l’antisémitisme, qu’il faut combattre. Or d’une part, 
la France a officiellement reconnu l’État de Palestine et réaffirme régulièrement son attachement à la solution à 
deux États, Israël et Palestine, vivant côte à côte en paix et en sécurité. D’autre part, le débat public français est 
traversé par des prises de position qui, non seulement contestent la légitimité de l’État palestinien, mais appellent 
explicitement à ce qu’il ne voie jamais le jour ou à ce qu’il soit purement et simplement nié dans les faits. Il lui 
demande, en conséquence, si le Gouvernement confirme que cette nouvelle incrimination s’appliquera de manière 
pleinement symétrique à l’ensemble des États reconnus par la France : un appel public à la destruction ou à la 
négation de l’État de Palestine sera-t-il poursuivi avec la même rigueur qu’un appel public à la destruction ou à la 
négation de l’État d’Israël ? Il souhaite également savoir comment le Gouvernement entend concilier ce nouveau 
délit, au champ particulièrement large, avec les exigences constitutionnelles et conventionnelles de protection de la 
liberté d’expression, notamment lorsqu’il s’agit de débats d’intérêt général relatifs au droit international, aux 
conflits armés et à la qualification juridique de certains régimes politiques. Quelles garanties concrètes seront 
apportées afin que cette disposition ne puisse, à terme, être utilisée pour restreindre la critique, même vigoureuse, 
de la politique d’un État étranger, tout en assurant une protection effective des Français contre les discours 
véritablement haineux et antisémites ? Enfin, il lui demande si l’adoption de ce texte emporterait, de fait, une 
évolution de la position de la France sur la création de deux États, Israël et Palestine. En d’autres termes, le fait de 
pénaliser la « destruction ou la négation d’un État » conduit-il le Gouvernement à considérer que toute 
contestation de la viabilité ou de la légitimité de l’État de Palestine - pourtant reconnu par la France - serait 
désormais contraire à la ligne officielle française ? Le Gouvernement entend-il réaffirmer clairement que la solution 
à deux États demeure la boussole de la diplomatie française, et que la reconnaissance de l’État de Palestine n’est ni 
relativisée, ni remise en cause par ce nouveau dispositif pénal ? Il souhaite connaître sa position sur le sujet. 

Déchéances et incapacités 
Contrôle et transparence des mesures de tutelle 
14234. − 14 avril 2026. − Mme Katiana Levavasseur attire l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur les difficultés relevées dans le suivi et le contrôle de certaines mesures de tutelle. Plusieurs situations 
portées à sa connaissance font apparaître des difficultés persistantes tenant aux modalités concrètes de gestion, à la 
compréhension des décisions prises, à l’accès aux informations utiles, ainsi qu’aux délais, voire à l’absence de 
réponse apportée aux proches. Il lui est également signalé des contestations relatives aux comptes de gestion, à 
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certaines opérations patrimoniales ou encore aux sommes laissées à la disposition de la personne protégée. Ces 
situations nourrissent un sentiment d’opacité chez les familles concernées. Elles soulèvent plus largement la 
question de l’effectivité du contrôle exercé sur les mesures de tutelle et sur l’action des mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs. Plusieurs travaux institutionnels, notamment ceux du Défenseur des droits et de la Cour 
des comptes, ont d’ailleurs mis en évidence des difficultés récurrentes en la matière, qu’il s’agisse de problèmes de 
gestion de la mesure, de contestations des comptes de gestion, d’absences de réponse du juge ou de restrictions 
susceptibles d’altérer les conditions de vie de la personne protégée. Si le droit en vigueur prévoit des garanties 
importantes, notamment par le contrôle du juge et des comptes et si les évolutions engagées par la réforme de 
2024 pour renforcer ce contrôle vont dans le bon sens, des interrogations demeurent sur l’application concrète de 
ces garanties dans certains dossiers. Elle lui demande, en conséquence, si le Gouvernement entend faire évoluer les 
modalités de contrôle et de suivi des mesures de tutelle, améliorer la lisibilité de ces mesures pour les proches 
justifiant d’un intérêt légitime et renforcer les garanties permettant de prévenir les dysfonctionnements 
susceptibles de porter atteinte aux intérêts des personnes protégées. 

Lieux de privation de liberté 
Effondrement de la participation des détenus aux élections municipales 
14296. − 14 avril 2026. − Mme Andrée Taurinya attire l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur les modalités d’organisation du vote des personnes détenues incarcérées dans les établissements 
pénitentiaires à l’occasion des élections municipales du mois de mars 2026. Ce scrutin s’est tenu quelques mois 
après l’entrée en vigueur de la loi du 18 juillet 2025 relative au droit de vote des personnes détenues. Cette loi est 
revenue sur les avancées de la loi du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et la proximité de 
l’action publique, loi dite « Lecornu », portée à l’époque par l’actuel chef du Gouvernement. Le droit de vote des 
détenus avait été favorisé par la possibilité donnée à la population carcérale de voter par correspondance. Le taux 
de participation des personnes détenues est passé de 2 % (pour les scrutins antérieurs à 2018) à 22 % pour les 
élections européennes de 2024 et à 19 % à l’occasion des élections législatives anticipées qui ont suivi. À défaut 
d’organiser la tenue du vote au sein même de l’établissement pénitentiaire en prévoyant un bureau de vote et des 
assesseurs dédiés, une telle réforme avait produit des conséquences positives sur l’investissement civique des 
personnes détenues et donc sur leur insertion dans le cadre d’un parcours de désistance. C’est avec une grande 
surprise que les parlementaires attachés à la vitalité démocratique de ce pays ont accueilli la proposition de loi 
sénatoriale visant à restreindre le vote par correspondance des détenus aux seules élections européennes, 
présidentielle, ainsi qu’au référendum. Certaines communes devaient composer avec un établissement 
pénitentiaire situé sur leur territoire et comptant parfois plusieurs centaines d’électeurs potentiels en mesure 
d’avoir une incidence sur l’issue d’un scrutin. Seul le vote par procuration ou la possibilité de demander une 
permission de sortir aux fins de pouvoir voter un jour de scrutin étaient possibles pour les scrutins de 
circonscription locale : les élections locales et législatives. Les opposants farouches à ce texte, dont Mme la députée 
faisait partie, y voyaient une manière de ramener la participation électorale de ces citoyens à part entière au 
plancher de 2 % antérieur à l’année 2018. Un tel revirement revenait à traiter les détenus comme des sous-citoyens 
à l’approche des élections locales en multipliant les démarches administratives complexifiant de fait l’exercice du 
droit de vote. Au lendemain des élections municipales, la presse quotidienne et régionale constate que les mêmes 
causes ont produit les mêmes effets. La participation locale des personnes détenues aux élections s’est effondrée. Le 
Télégramme relève dans un article du 22 mars 2026 que seuls 19 détenus du centre pénitentiaire de Lorient- 
Ploemeur ont voté au premier tour des élections pour un établissement comprenant 379 personnes incarcérées au 
jour du scrutin. Seules deux permissions de sortie ont été accordées au premier tour et 17 personnes détenues ont 
pu trouver un mandataire permettant de faire une procuration. De fait, les détenus prévenus ne pouvant bénéficier 
d’une permission de sortie se sont trouvés dans l’impossibilité matérielle d’exercer leur droit de vote. Les mêmes 
constats sont faits par Le Républicain lorrain. À Metz, le quotidien régional relève que les responsables du bureau 
dérogatoire ont attendu en vain les enveloppes kraft contenant les votes des détenus après la réforme intervenue à 
l’été 2025 : seules deux procurations ont été enregistrées depuis les prisons pour ces élections locales. À Saint- 
Étienne, un assesseur au bureau de vote des personnes détenues et Français de l’étranger a indiqué à Mme la 
députée qu’aucune procuration n’était attendue pour le premier tour du scrutin. En conséquence, elle lui demande 
de bien vouloir publier les chiffres de la participation électorale des personnes détenues pour les dernières élections 
municipales. Elle souhaiterait savoir en particulier combien de procurations ont été faites dans les différents 
établissements pénitentiaires ainsi que le nombre de permissions de sortie accordées pour aller voter à l’occasion 
des scrutins du 15 et 22 mars 2026. Enfin, elle lui demande s’il entend indiquer les dispositions qu’il prendra pour 
remédier à l’explosion annoncée de l’abstention entretenue par la réforme des modalités de vote en détention. 
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Lieux de privation de liberté 
Suspension des permissions de sortir : une dérive punitive 
14297. − 14 avril 2026. − M. Ugo Bernalicis alerte M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la décision 
de suspendre, par instruction en date du 13 mars 2026, les permissions de sortir à caractère culturel et sportif pour 
les personnes détenues. Cette décision a immédiatement suscité une contestation d’ampleur, matérialisée par un 
référé déposé devant le Conseil d’État par sept organisations, dont la CGT Insertion probation et le Syndicat 
national de l’ensemble des personnels de l’administration pénitentiaire (SNEPAP-FSU), qui constituent les deux 
organisations syndicales majoritaires au sein des services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP). À leurs 
côtés, l’Observatoire international des prisons (OIP-SF), le Syndicat de la magistrature, la Ligue des droits de 
l’homme, le Syndicat des avocats de France et l’Association des avocats pour la défense des droits des détenus 
dénoncent une mesure à la fois illégale et contre-productive. Sur le plan du droit, cette instruction ministérielle 
apparaît en contradiction frontale avec les dispositions en vigueur. L’article 723-3 du code de procédure pénale 
prévoit explicitement que les permissions de sortir ont notamment pour objet de préparer la réinsertion sociale et 
professionnelle des personnes condamnées. L’article D. 49 du même code autorise expressément leur octroi pour 
la pratique d’activités culturelles ou sportives encadrées. En remettant en cause, de manière générale et 
indifférenciée, ces dispositifs, M. le ministre prend la responsabilité de fragiliser un équilibre légal pourtant clair. 
Au-delà de son illégalité manifeste, cette décision révèle un choix politique assumé, que M. le député conteste 
fermement. Elle procède d’une stratégie désormais bien identifiée consistant à instrumentaliser des faits isolés pour 
justifier des restrictions générales des droits et des dispositifs existants. Or les chiffres disponibles sont sans 
ambiguïté : sur près de 62 000 permissions de sortir accordées en 2024, seule une vingtaine a donné lieu à une 
évasion, soit un niveau d’incident statistiquement marginal. M. le député considère que la généralisation d’une 
interdiction à partir de tels éléments relève d’une logique démagogique et d’une surenchère sécuritaire 
incompatible avec une politique publique rationnelle. Cette mesure s’inscrit, de manière cohérente, dans une 
politique plus globale conduite depuis plusieurs années par le ministère de la justice, visant à réduire les activités en 
détention et à affaiblir les leviers de réinsertion. Après l’interdiction des activités dites « ludiques ou provocantes » 
en 2025 - déjà partiellement censurée par le Conseil d’État - cette nouvelle instruction confirme une dérive vers 
une conception exclusivement punitive et afflictive de la peine, en rupture avec les principes de désistance et de 
prévention de la récidive. M. le député considère que cette orientation est non seulement idéologiquement 
contestable, mais également inefficace. Les activités culturelles et sportives ne constituent pas des privilèges, mais 
des outils essentiels de reconstruction, de socialisation et de préparation à la sortie. Leur remise en cause affaiblit 
directement les politiques de prévention de la récidive et compromet, à terme, la sécurité collective. Dans ce 
contexte, M. le député tient à exprimer son soutien plein et entier aux personnels des services pénitentiaires 
d’insertion et de probation, dont l’expertise et l’engagement sont aujourd’hui ouvertement mis en cause. Il 
dénonce la mise sous pression croissante de ces agents, la remise en cause de leurs missions et ce qu’il considère 
comme une véritable politique de défiance à leur égard, alors même qu’ils constituent un maillon central de la 
chaîne pénale. Face à ces éléments, il lui demande : de préciser les fondements juridiques exacts de l’instruction du 
13 mars 2026, ainsi que les raisons pour lesquelles celle-ci méconnaît les dispositions explicites des articles 723-3 et 
D. 49 du code de procédure pénale ; de communiquer l’ensemble des données disponibles sur les permissions de 
sortir sur les cinq dernières années, en détaillant leur nombre, leur nature, leur finalité (notamment culturelle et 
sportive), ainsi que le taux et la typologie des incidents constatés ; de produire les études, évaluations ou données 
scientifiques dont disposerait le ministère quant à l’impact des permissions de sortir et, en particulier, des activités 
culturelles et sportives sur les parcours de désistance et les taux de récidive ; d’indiquer si le Gouvernement 
reconnaît les travaux scientifiques établissant le rôle déterminant des politiques d’insertion dans la prévention de la 
récidive et, le cas échéant, pour quelles raisons il choisit de s’en écarter ; de préciser l’évolution, sur les dernières 
années, des moyens humains et budgétaires alloués aux SPIP, ainsi que les conséquences concrètes des orientations 
ministérielles sur leurs capacités d’intervention ; de détailler les instructions données aux chefs d’établissement et 
aux SPIP à la suite de cette décision et les modalités concrètes de prise en charge des personnes détenues privées de 
ces activités ; enfin, de faire connaître ses intentions quant au rétablissement immédiat des permissions de sortir 
culturelles et sportives, au regard de leur utilité reconnue en matière de réinsertion et de prévention de la récidive. 
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MER ET PÊCHE 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Augmentation du prix du carburant pour la filière conchylicole 
14201. − 14 avril 2026. − M. Bertrand Sorre alerte Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la 
transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de 
la mer et de la pêche, sur la situation préoccupante de la filière conchylicole française face à la flambée récente des 
prix du carburant. Dans un contexte de fortes tensions géopolitiques au Moyen-Orient, le prix du gasoil maritime 
a connu, en quelques semaines, une hausse brutale, passant d’environ 0,62 euro le litre à plus de 0,82 euro, voire 
jusqu’à 1 euro dans certains ports, soit une augmentation pouvant dépasser 40 % selon les zones 
d’approvisionnement. Une telle évolution est difficilement soutenable pour les entreprises conchylicoles, dont 
l’activité dépend directement de l’usage du carburant pour les opérations en mer et les transports terrestres. Cette 
hausse intervient alors même que la filière est déjà fragilisée par une conjoncture particulièrement dégradée : 
répétition de fermetures sanitaires sur plusieurs bassins de production, recul de la consommation dans un contexte 
de tension sur le pouvoir d’achat et ralentissement global des débouchés commerciaux. À cette situation s’ajoute la 
répercussion de la hausse du gazole routier par les transporteurs, via des surcharges carburant, accentuant encore la 
pression économique sur les exploitations. Au-delà des producteurs, c’est l’ensemble de la chaîne de valeur 
(expéditeurs, transformateurs, transporteurs, distributeurs) qui est exposée à un effet domino, avec un risque réel 
de réduction d’activité, voire de cessation pour certaines entreprises et des conséquences directes sur l’emploi et la 
vitalité économique des territoires littoraux. Dans ce contexte, les professionnels appellent à la mise en œuvre de 
mesures d’urgence, notamment la création d’une aide directe sur le carburant indexée au litrage consommé, à 
l’image des dispositifs déjà adoptés par certains États membres de l’Union européenne, la mobilisation des outils 
du Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture (FEAMPA), ainsi que la mise en place de 
dispositifs temporaires de soutien et de facilitation bancaire. Aussi, il lui demande quelles mesures immédiates le 
Gouvernement entend prendre pour soutenir la filière conchylicole face à cette hausse exceptionnelle des coûts du 
carburant et s’il envisage la mise en place d’un dispositif d’aide spécifique permettant de préserver la viabilité 
économique des exploitations et la souveraineté alimentaire nationale. 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Conchyliculture en crise face à l’envolée des coûts 
14202. − 14 avril 2026. − M. Emmanuel Taché alerte Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la 
transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de 
la mer et de la pêche, sur la situation critique que traverse aujourd’hui la filière conchylicole française, après avoir 
été saisi par le Comité national de la conchyliculture. Cette alerte s’inscrit dans la continuité de la question écrite 
déjà déposée par M. le député, relative aux « jachères littorales et à la protection forte : impacts sur la 
conchyliculture » (du 24 février 2026), qui mettait en lumière les menaces croissantes pesant sur cette filière 
stratégique. Force est de constater qu’à ces inquiétudes structurelles s’ajoute désormais une urgence économique 
majeure. En effet, dans un contexte de fortes tensions géopolitiques au Moyen-Orient, le prix du gasoil maritime a 
connu en quelques semaines une hausse brutale, pouvant dépasser 40 %. Une telle explosion des coûts est tout 
simplement insoutenable pour des entreprises dont l’activité dépend directement du carburant pour travailler en 
mer et acheminer leur production. Cette nouvelle crise frappe une filière déjà fragilisée par la répétition des 
fermetures sanitaires, le recul de la consommation lié à la baisse du pouvoir d’achat des Français et le 
ralentissement des débouchés. À cela s’ajoute la hausse des coûts de transport, qui accentue encore la pression sur 
des exploitations souvent familiales, profondément enracinées dans les territoires. Aujourd’hui, c’est bien la survie 
d’une filière d’excellence, qui fait la fierté de la France, qui est en jeu. Derrière les producteurs, c’est tout un tissu 
économique et humain des littoraux qui est menacé : emplois locaux, savoir-faire, attractivité des territoires et 
souveraineté alimentaire. Face à cette situation, les professionnels, par la voix du Comité national de la 
conchyliculture, appellent à des mesures d’urgence : mise en place d’une aide directe sur le carburant, mobilisation 
du FEAMPA, dispositifs exceptionnels de soutien et accompagnement des entreprises en difficulté. Dans ce 
contexte, il lui demande quelles mesures immédiates et concrètes le Gouvernement entend prendre pour répondre 
à cette crise et s’il compte enfin apporter un soutien à la hauteur des enjeux afin de préserver durablement la filière 
conchylicole française, fleuron du patrimoine maritime et pilier de la souveraineté alimentaire de la France. 
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Aquaculture et pêche professionnelle 
Conchyliculture et prix du carburant 
14203. − 14 avril 2026. − Mme Edwige Diaz attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre 
de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, 
chargée de la mer et de la pêche, sur la situation préoccupante de la filière conchylicole française face à la flambée 
récente des prix du carburant. Dans un contexte de fortes tensions géopolitiques moyen-orientales, le prix du 
gasoil maritime a connu, en quelques semaines, une hausse brutale, passant d’environ 0,62 euro le litre à plus de 
0,82 euro, voire jusqu’à 1 euro dans certains ports, soit une augmentation pouvant dépasser 40 % selon les zones 
d’approvisionnement. Une telle évolution est difficilement soutenable pour les entreprises conchylicoles, dont 
l’activité dépend directement de l’usage du carburant pour les opérations en mer et les transports terrestres. Cette 
hausse intervient alors même que la filière est déjà fragilisée par une conjoncture particulièrement dégradée : 
répétition de fermetures sanitaires sur plusieurs bassins de production, recul de la consommation dans un contexte 
de tension sur le pouvoir d’achat et ralentissement global des débouchés commerciaux. À cette situation s’ajoute la 
répercussion de la hausse du gazole routier par les transporteurs, via des surcharges carburant, accentuant encore la 
pression économique sur les exploitations. Au-delà des producteurs, c’est l’ensemble de la chaîne de valeur 
(expéditeurs, transformateurs, transporteurs, distributeurs) qui est exposée à un effet domino, avec un risque réel 
de réduction d’activité, voire de cessation pour certaines entreprises et des conséquences directes sur l’emploi et la 
vitalité économique des territoires littoraux. Dans ce contexte, les professionnels appellent à la mise en œuvre de 
mesures d’urgence, notamment la création d’une aide directe sur le carburant indexée au litrage consommé, à 
l’image des dispositifs déjà adoptés par certains États membres de l’Union européenne, la mobilisation des outils 
du Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture (FEAMPA), ainsi que la mise en place de 
dispositifs temporaires de soutien et de facilitation bancaire. Aussi, elle lui demande quelles mesures immédiates le 
Gouvernement entend prendre pour soutenir la filière conchylicole face à cette hausse exceptionnelle des coûts du 
carburant et si elle envisage la mise en place d’un dispositif d’aide spécifique permettant de préserver la viabilité 
économique des exploitations et la souveraineté alimentaire nationale. 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Filière conchylicole française face à la hausse des prix du carburant 
14205. − 14 avril 2026. − M. Stéphane Buchou attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la 
nature, chargée de la mer et de la pêche, sur la situation de la filière conchylicole française face à la hausse récente 
des prix du carburant. Si les annonces gouvernementales prévoyant une aide de 20 centimes par litre pour la filière 
pêche constituent une réponse pour le gazole maritime, les entreprises conchylicoles restent exclues du volet relatif 
au transport routier. Or ces entreprises recourent au transport terrestre pour l’acheminement de leurs produits et 
supportent les surcharges carburant répercutées par les transporteurs. Cette situation intervient dans un contexte 
déjà fragilisé : fermetures sanitaires répétées sur plusieurs bassins de production, recul de la consommation et 
ralentissement des débouchés commerciaux. Le risque de réduction d’activité, voire de cessation pour certaines 
exploitations, est réel, avec des conséquences directes sur l’emploi dans les territoires littoraux. Aussi, il lui 
demande si le Gouvernement entend étendre le dispositif d’aide carburant au transport routier pour les entreprises 
conchylicoles et s’il envisage de mobiliser les outils du Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et 
l’aquaculture (FEAMPA) afin de soutenir la viabilité économique de cette filière. 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Hausse du coût des carburants pour la filière conchylicole 
14206. − 14 avril 2026. − M. Bertrand Bouyx appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la 
nature, chargée de la mer et de la pêche, sur la situation préoccupante de la filière conchylicole française face à la 
hausse rapide des coûts du carburant. Ces dernières semaines, dans un contexte international marqué par de fortes 
tensions, les prix du gasoil maritime ont fortement progressé, avec des niveaux atteignant désormais entre 0,82 
euro et 1 euro le litre dans certains ports, contre environ 0,62 euro auparavant. Cette augmentation brutale pèse 
directement sur l’activité des entreprises conchylicoles, dont le fonctionnement repose en grande partie sur 
l’utilisation de carburant, tant pour les activités en mer que pour les opérations logistiques. Cette évolution 
intervient alors que le secteur est déjà fragilisé par plusieurs facteurs concomitants : des fermetures sanitaires 
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répétées dans certains bassins, une baisse de la consommation liée au contexte économique, ainsi que des tensions 
sur les débouchés commerciaux. Par ailleurs, la hausse du coût du transport routier, répercutée sous forme de 
surcharges carburant, vient encore alourdir les charges supportées par les exploitations. L’ensemble de la filière est 
ainsi concerné, des producteurs aux distributeurs, avec un risque de désorganisation de la chaîne économique et 
des conséquences potentielles sur l’emploi dans les territoires littoraux. Face à cette situation, les professionnels du 
secteur évoquent plusieurs leviers d’intervention, parmi lesquels la mise en place d’un soutien temporaire ciblé sur 
les dépenses de carburant, la mobilisation des dispositifs européens existants, notamment dans le cadre du 
FEAMPA, ou encore des mesures facilitant l’accès au financement. Dans ce contexte, il souhaite connaître les 
intentions du Gouvernement quant aux actions susceptibles d’être engagées pour accompagner la filière 
conchylicole face à cette hausse des coûts et en limiter les conséquences économiques. 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Pêche artisanale normande : les contraintes du règlement européen « contrôle » 
14207. − 14 avril 2026. − Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback attire l’attention de Mme la ministre déléguée 
auprès de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le 
climat et la nature, chargée de la mer et de la pêche, sur les vives inquiétudes exprimées par les professionnels de 
la pêche normande, notamment par le CRPMEM de Normandie, concernant la mise en œuvre du règlement 
« contrôle » modificatif (règlement (UE) 2023/2842) du 22 novembre 2023). Ce règlement européen introduit 
des évolutions majeures qui renforcent significativement les obligations pesant sur les pêcheurs dans l’exercice de 
leur activité. Parmi les mesures les plus contraignantes figure l’obligation, pour les navires de plus de 12 mètres, de 
transmettre le détail des captures par opération de pêche et non plus par marée. Pour les patrons de la flotte 
artisanale, en particulier pour les navires de moins de 25 mètres, cette exigence représente une charge 
administrative lourde et inadaptée aux réalités de leur métier. Le règlement européen prévoit pourtant la possibilité 
d’instaurer des exemptions par acte délégué selon les catégories de navires. Par ailleurs, cette nouvelle contrainte 
s’inscrit dans un contexte déjà difficile pour la filière, marquée par des enjeux cruciaux tels que le risque de 
contournement du principe d’incessibilité des droits de pêche, les défis liés à la gestion en Manche Est, ainsi que la 
présence croissante de flottilles étrangères. En conséquence, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement 
compte prendre pour mobiliser pleinement les marges de manœuvre prévues par le règlement européen afin 
d’obtenir les exemptions nécessaires pour la flottille artisanale. Elle souhaite également connaître les intentions du 
Gouvernement pour protéger les droits de pêche français et assurer une gestion durable de l’espace maritime face à 
l’artificialisation et à la concurrence étrangère. 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Prix du carburant et conséquences sur la conchyliculture 
14208. − 14 avril 2026. − M. Christophe Plassard attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la 
nature, chargée de la mer et de la pêche, sur la situation préoccupante de la filière conchylicole française face à la 
flambée récente des prix du carburant. Dans un contexte de fortes tensions géopolitiques au Moyen-Orient, le prix 
du gazole maritime a connu, en quelques semaines, une hausse brutale, passant d’environ 0,62 euro le litre à plus 
de 0,82 euro, voire jusqu’à 1 euro dans certains ports, soit une augmentation pouvant dépasser 40 % selon les 
zones d’approvisionnement. Une telle évolution est difficilement soutenable pour les entreprises conchylicoles, 
dont l’activité dépend directement de l’usage du carburant pour les opérations en mer et les transports terrestres. 
Cette hausse intervient alors même que la filière est déjà fragilisée par une conjoncture particulièrement dégradée : 
répétition de fermetures sanitaires sur plusieurs bassins de production, recul de la consommation dans un contexte 
de tension sur le pouvoir d’achat et ralentissement global des débouchés commerciaux. À cette situation s’ajoute la 
répercussion de la hausse du gazole routier par les transporteurs, via des surcharges carburant, accentuant encore la 
pression économique sur les exploitations. Au-delà des producteurs, c’est l’ensemble de la chaîne de valeur 
(expéditeurs, transformateurs, transporteurs, distributeurs) qui est exposée à un effet domino, avec un risque réel 
de réduction d’activité, voire de cessation pour certaines entreprises et des conséquences directes sur l’emploi et la 
vitalité économique des territoires littoraux. Dans ce contexte, les professionnels appellent à la mise en œuvre de 
mesures d’urgence, notamment la création d’une aide directe sur le carburant indexée au litrage consommé, à 
l’image des dispositifs déjà adoptés par certains États membres de l’Union européenne, la mobilisation des outils 
du Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture (FEAMPA), ainsi que la mise en place de 
dispositifs temporaires de soutien et de facilitation bancaire. Aussi, il lui demande quelles mesures immédiates le 
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Gouvernement entend prendre pour soutenir la filière conchylicole face à cette hausse exceptionnelle des coûts du 
carburant et s’il envisage la mise en place d’un dispositif d’aide spécifique permettant de préserver la viabilité 
économique des exploitations et la souveraineté alimentaire nationale. 

Impôts et taxes 
Réforme de la TEAMUP : un retour au dialogue est-il possible ? 
14286. − 14 avril 2026. − Mme Julie Lechanteux attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la 
nature, chargée de la mer et de la pêche, sur les conséquences particulièrement préoccupantes de la réforme de la 
taxe annuelle sur les engins maritimes à usage personnel (TAEMUP) pour la filière nautique varoise et les 
plaisanciers. Dans le Var, la plaisance fait vivre des milliers de familles et participe pleinement à l’attractivité du 
littoral, notamment autour des ports des Issambres, de Fréjus et de Saint-Raphaël. Or la réforme de la TAEMUP, 
adoptée dans le cadre du projet de loi de finances pour 2026 par le recours à l’article 49.3 de la Constitution, 
apparaît comme une nouvelle hausse déguisée de la fiscalité pesant sur les usagers de la mer. En abaissant le seuil de 
taxation lié à la puissance des motorisations, cette réforme intègre dans le champ de l’impôt de nombreuses 
embarcations jusqu’ici exonérées, en particulier les bateaux de moins de 7 mètres, très répandus dans le Var. Près 
de 70 % des petites unités seraient ainsi concernées. Cette évolution pénaliserait directement des plaisanciers 
souvent modestes, attachés à une pratique familiale et accessible de la mer, sans distinction de capacité 
contributive. Par ailleurs, les professionnels de la filière dénoncent l’absence de concertation préalable ainsi que le 
décalage entre les objectifs affichés et la réalité du terrain. Les solutions alternatives, notamment en matière de 
motorisation électrique ou hydrogène, restent aujourd’hui largement inaccessibles ou inadaptées pour ces usages. 
Enfin, la répartition du produit de cette taxe interroge, dans la mesure où seule une part marginale est affectée à la 
déconstruction des bateaux en fin de vie, pourtant essentielle à une transition écologique cohérente. Dans ce 
contexte, elle lui demande si le Gouvernement entend revoir les modalités de cette réforme afin de ne pas pénaliser 
les petites unités de plaisance ; engager une véritable concertation avec les acteurs de la filière nautique ; adapter les 
dispositifs fiscaux aux réalités économiques des plaisanciers ; garantir une transition écologique crédible, 
progressive et soutenable pour l’ensemble du secteur. 

OUTRE-MER 

Outre-mer 
Continuité territoriale : une rupture d’égalité insoutenable 
14315. − 14 avril 2026. − Mme Béatrice Bellay attire l’attention de Mme la ministre des outre-mer sur les 
inégalités persistantes en matière de continuité territoriale entre la Corse et les Pays des Océans dits territoires 
d’outre-mer. Alors que les collectivités des Pays des Océans et leurs représentants alertent de manière constante sur 
l’insuffisance chronique des moyens consacrés à la continuité territoriale, les arbitrages budgétaires pour l’année 
2026 consacrent une disparité particulièrement marquée entre les territoires de la République. En effet, les crédits 
alloués aux outre-mer s’élèvent à 76,9 millions d’euros, soit une augmentation limitée de 2,6 %, très insuffisante 
pour répondre aux contraintes structurelles liées à l’éloignement, à l’insularité et à la dépendance quasi exclusive au 
transport aérien. Dans le même temps, la Corse bénéficie d’un effort public sans commune mesure. La dotation de 
continuité territoriale, historiquement fixée à 187 millions d’euros, a fait l’objet de revalorisations successives pour 
atteindre 237 millions d’euros en 2026. Rapportée à la population, cette différence est particulièrement 
significative : environ 677 euros par habitant en Corse, contre seulement 27 euros par habitant dans les outre-mer, 
dispositifs de surcroît soumis à des conditions de ressources strictes et à des motifs limitatifs de déplacement. Ainsi, 
l’effort de solidarité nationale apparaît près de trente fois supérieur pour la Corse que pour les Pays des Océans, 
alors même que ces derniers font face à des contraintes géographiques bien plus fortes, notamment du fait des 
distances intercontinentales et de l’absence d’alternatives de transport. Cette situation traduit une rupture 
manifeste du principe d’égalité entre les citoyens de la République et interroge la cohérence de la politique 
nationale en matière de continuité territoriale. En conséquence, elle lui demande : quelles sont les justifications de 
cette disparité de traitement entre la Corse et les outre-mer ; quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin 
d’engager un rattrapage significatif des crédits en faveur des territoires ultramarins ; s’il envisage un alignement 
progressif des montants par habitant afin de garantir une véritable égalité d’accès à la mobilité ; et enfin, quelles 
initiatives seront portées au niveau européen pour adapter les dispositifs existants, notamment en matière de 
fiscalité environnementale, aux réalités spécifiques des Pays des Océans dits territoires ultramarins. 
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PME, COMMERCE, ARTISANAT, TOURISME ET POUVOIR D’ACHAT 

Commerce et artisanat 
Fermeture des commerces 
14225. − 14 avril 2026. − M. Matthieu Marchio attire l’attention de M. le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur la crise profonde que traverse 
aujourd’hui le commerce de proximité dans l’ensemble du pays et plus particulièrement dans les villes moyennes et 
les communes populaires du Nord, telles que Somain, Aniche, Sin-Le-Noble. Partout sur le territoire, les centres- 
villes se vident progressivement de leurs commerces, laissant place à des cellules vacantes de plus en plus 
nombreuses. Cette désertification commerciale n’est plus marginale : elle atteint désormais des niveaux 
préoccupants, avec un taux de vacance commerciale supérieur à 11 % en moyenne en France, un chiffre qui a 
doublé en vingt ans dans les centres-villes. Dans de nombreuses communes, ce phénomène se traduit par une 
disparition progressive des commerces traditionnels, remplacés par des activités de moindre diversité ou laissés à 
l’abandon. Cette évolution fragilise non seulement l’activité économique locale, mais aussi le lien social et 
l’attractivité des territoires. Les causes de cette situation sont multiples mais clairement identifiées. Les 
commerçants font face à une hausse continue de leurs charges : explosion des coûts de l’énergie, augmentation des 
loyers commerciaux, multiplication des charges fixes et fiscales. Dans le même temps, leur chiffre d’affaires recule, 
souvent de 10 % à 20 % depuis la crise sanitaire, sous l’effet combiné de la baisse du pouvoir d’achat, des 
changements de consommation et de la concurrence accrue du commerce en ligne, dont le poids n’a cessé de 
croître ces dernières années. Beaucoup de commerçants se retrouvent ainsi dans une situation intenable, contraints 
de travailler pour des revenus souvent inférieurs au salaire minimum, sans perspective d’amélioration. Faute de 
rentabilité, les fermetures s’enchaînent, dans une forme de disparition silencieuse du commerce indépendant, sans 
mobilisation ni visibilité nationale. À cela s’ajoute la question des loyers commerciaux, qui représentent une part 
importante des charges, parfois jusqu’à près d’un tiers et qui restent souvent déconnectés de la réalité économique 
des commerces. Par ailleurs, de nombreux locaux restent volontairement vacants, certains propriétaires préférant 
ne pas baisser les loyers afin de préserver la valeur de leur patrimoine, contribuant ainsi à aggraver la désertification 
des centres-villes. Les conséquences sont particulièrement lourdes dans les territoires déjà fragilisés : perte 
d’emplois, diminution de l’offre de services de proximité, isolement accru des populations, notamment des 
personnes âgées et sentiment d’abandon croissant. II lui demande donc quelle est l’analyse du Gouvernement sur 
l’ampleur réelle de la vacance commerciale et des fermetures de commerces de proximité en France quelles mesures 
concrètes il entend prendre pour lutter contre la hausse des charges pesant sur les commerçants et soutenir leur 
activité, comment il compte agir sur la question des loyers commerciaux et de la vacance des locaux afin de 
redynamiser les centres-villes et enfin, quelles actions spécifiques seront mises en œuvre pour soutenir les 
communes les plus touchées, notamment dans le Nord, afin d’éviter une désertification commerciale durable et de 
préserver un tissu économique local indispensable à la vie des territoires. 

SANTÉ, FAMILLES, AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 2359 Pierre Cordier ; 7849 Joseph Rivière ; 9120 Mme Sandrine Rousseau ; 9964 Pierre Cordier ; 9994 Mme 
Bénédicte Auzanot ; 11698 Hendrik Davi ; 11726 Mme Sandrine Rousseau ; 11801 Joseph Rivière. 

Assurance maladie maternité 
Derrière le retour de la chasse aux arrêts maladie, le mal-travail 
14215. − 14 avril 2026. − M. François Ruffin interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur les arrêts maladie. Il se demande si le Gouvernement va enfin 
chercher la responsabilité chez les entreprises plutôt que chez les salariés et les malades et s’il entend faire entrer le 
burn-out dans le tableau des maladies professionnelles. M. le Premier ministre a récemment déploré une dérive des 
dépenses liées aux arrêts maladie : « Je ne parle pas des situations individuelles, évidemment, des Françaises et des 
Français qui sont touchés par la maladie, mais en macro, on a une dérive très préoccupante sur le terrain 
budgétaire des arrêts maladie ». Et dans le viseur, malgré tout, malgré les précautions : les salariés malades. Avec la 
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chasse aux arrêts maladies, la pression mise sur les médecins, la suspicion des complaisances, voire les « lundis 
matin » après la fête du week-end. Mais que disent les chiffres ? D’après la direction de la recherche, des études, de 
l’évaluation et des statistiques (Drees), le service statistique du ministère de la santé, les arrêts longs, de plus de 30 
jours, représentent l’écrasante majorité des dépenses : 82 % des indemnités (pour 25 % des arrêts). A contrario, les 
arrêts courts, de moins de 8 jours, représentent 50 % des arrêts mais seulement 4 % des indemnités (et sont déjà 
frappés par les journées de carence). Quelle est la première cause de ces arrêts longs ? D’abord, les troubles 
psychiques. Suivis des troubles musculo-squelettiques. Puis viennent les cancers. Il est grand temps de renverser la 
responsabilité : non pas dénoncer la prétendue paresse des salariés, mais des organisations malades et qui rendent 
malades et s’attaquer, enfin, à cette épidémie, à ce « nouvel amiante » : le burn-out. Le Président de la République 
et l’ancienne Première ministre Élisabeth Borne avaient promis un « nouveau pacte de la vie au travail », mais rien, 
absolument rien n’est venu. Il lui demande quand elle compte, au moins, faire entrer les troubles psychiques dans 
le tableau des maladies professionnelles afin que les broyeurs de salariés deviennent les payeurs. 

Assurance maladie maternité 
Prise en charge des dispositifs de communication alternative et améliorée 
14216. − 14 avril 2026. − M. Boris Vallaud attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la prise en charge des dispositifs de communication alternative et 
améliorée (CAA) pour les personnes atteintes de la maladie de Charcot. Pathologie neurodégénérative grave, la 
maladie de Charcot, également appelée sclérose latérale amyotrophique (SLA), entraîne progressivement une 
paralysie des muscles, affectant notamment la capacité de parler. Dans ce contexte, les dispositifs de 
communication alternative et améliorée (CAA), tels que les synthèses vocales, les interfaces oculaires ou les 
logiciels adaptés, constituent des outils essentiels pour maintenir le lien social, préserver la dignité et garantir 
l’autonomie des patients. Cependant, de nombreux malades et leurs familles rencontrent encore des difficultés 
importantes pour accéder à ces équipements, en raison de leur coût élevé, de délais de prise en charge parfois longs 
et d’une couverture insuffisante par les dispositifs de remboursement existants. Dans un contexte où le maintien de 
la communication constitue un enjeu fondamental de dignité humaine, il lui demande quelles sont les intentions 
du Gouvernement quant à un remboursement de ces équipements indispensables pour garantir l’autonomie et 
faciliter l’accompagnement des personnes atteintes de cette maladie. 

Assurance maladie maternité 
Prise en charge par l’assurance maladie du transport en ambulance bariatrique 
14217. − 14 avril 2026. − Mme Christelle Minard attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la prise en charge financière des personnes souffrant d’obésité 
par les ambulances bariatriques. L’obésité est une maladie chronique considérée comme complexe car 
multifactorielle. Cette maladie a un impact néfaste sur la santé publique en France, touchant près de la moitié de 
la population de l’Union européenne avec des disparités marquées entre les pays selon le genre, l’âge et le revenu. 
Ainsi en France, selon l’enquête ODOXA, en 2024, 48,8 % des adultes étaient en surpoids et 18,1 % en situation 
d’obésité. Force est de constater que l’obésité est devenue au fil des années un enjeu majeur de santé publique. Les 
pouvoirs publics ont alors reconnu l’obésité comme maladie chronique, des centres spécialisés ont été ouverts et 
une prise en charge pluridisciplinaire a été fondée. Enfin, la feuille de route 2026-2030 relative à la prise en charge 
des personnes en situation d’obésité axe notamment sa stratégie autour de l’amélioration de l’accès des personnes 
en situation d’obésité très complexe du fait de leur corpulence ou leur état grabataire par l’amélioration des 
conditions d’accès à un transport adapté. Malgré ces dispositifs, il existe encore aujourd’hui des personnes obèses 
qui rencontrent des difficultés importantes concernant le transport en ambulance bariatrique. Non seulement il 
existe peu de transporteurs, le département de Mme la députée, l’Eure-et-Loir, n’en compte qu’un seul, mais plus 
encore, il y a une absence de prise en charge complète par l’assurance maladie des frais de transport par les 
ambulances bariatriques. L’accès aux soins pour ces malades s’en trouve fortement limité car leur prise en charge 
est dégradée. Cette situation crée une discrimination à la fois sanitaire et financière. Du point de vue financier, la 
prise en charge étant partielle, il en résulte alors une réelle inégalité dans les soins. Face à ces situations, nombre de 
malades sont contraints de ne pas se rendre à leurs rendez-vous médicaux mettant ainsi en question leur santé. Il 
est donc important qu’un modèle de prise en charge financière de droit commun des transports bariatriques par 
l’assurance maladie soit publié. Elle sollicite Mme la ministre et lui demande qu’un cadre conventionnel 
comprenant un financement sans reste à charge des patients en situation d’obésité soit posé pour que ces malades 
ne soient plus pénalisés financièrement. Elle souhaite connaître sa position à ce sujet. 

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 14 AVRIL 2026    

3052  

Assurance maladie maternité 
Santé publique : pour un remboursement rapide des tests cadmium 
14218. − 14 avril 2026. − M. Éric Pauget appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur l’accord signé entre l’assurance maladie et les syndicats de biologie 
médicale visant le remboursement des tests de dépistage du cadmium dans l’organisme. Il lui rappelle qu’en 2025, 
selon l’Agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES), près de la moitié de la population française présentait des 
expositions au cadmium, substance classée cancérigène, dépassant les valeurs sanitaires de référence, soit 0,5 
microgramme par gramme de créatinine. Il lui rappelle aussi qu’en juin 2025, M. Yannick Neuder, alors ministre 
de la santé, promettait très justement que le dépistage du cadmium qui contamine nombre de Français du fait de 
l’utilisation des engrais phosphatés en agriculture serait rapidement remboursé en médecine de ville pour les 
personnes à risque, comme il l’est dans le secteur hospitalier. Toutefois, pour entrer en vigueur, l’accord précité 
dont il se félicite devra être visé et validé notamment par le conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance 
maladie (Uncam) et ensuite publié au Journal officiel. Aussi, il la remercie de bien vouloir lui apporter des 
précisions calendaires et quant aux modalités de mise en œuvre de cet accord ajoutant à la liste des actes 
remboursés les dépistages et dosages de cadmium. 

Dépendance 
Conditions de vie des résidents des EPHAD 
14239. − 14 avril 2026. − Mme Florence Herouin-Léautey attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur les conditions de vie des résidents des établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD). De nombreux témoignages font état de 
dysfonctionnements récurrents au sein de ces structures, qu’elles soient publiques ou privées. Ces défaillances 
vont de l’oubli du goûter de l’après-midi à des représailles de la part du personnel médical ou encore des refus 
d’aide pour les tâches quotidiennes de toilette ou de soin. Il est aussi rapporté un manque de formation de la part 
du personnel travaillant dans ces structures. Les personnes vivant dans les EHPAD sont extrêmement vulnérables 
et il semble que certains de ces établissements utilisent cette vulnérabilité pour ne pas répondre aux besoins 
essentiels de leurs résidents. Les aînés méritent le respect de leur dignité humaine : ces personnes, souvent en fin de 
vie, ont besoin de vivre dans un lieu où la confiance et la bienveillance sont le maître mot. Toute dérive et tout 
manquement de la part de ces structures ne sauraient être acceptables. Dans ce cadre, il apparaît indispensable que 
l’État renforce ses contrôles et ses mécanismes de sanction afin de garantir un accompagnement digne et sécurisé 
pour l’ensemble des résidents. De telles situations ne peuvent être tolérées dans un pays attaché aux principes 
fondamentaux de protection des personnes les plus fragiles. L’État a la responsabilité pleine et entière de veiller à 
ce que ces établissements respectent leurs obligations et assurent des conditions de vie décentes. À ce titre, une 
action rapide, ferme et coordonnée des pouvoirs publics est attendue afin de restaurer la confiance des familles et 
de garantir la protection effective des aînés. Considérant l’ensemble de ces éléments, elle souhaite savoir si elle 
entend entreprendre des actions fortes, sur le parcours fin de vie, sur la formation des personnels des EHPAD et 
des contrôles afin de s’assurer que ces établissements accueillant un public vulnérable agissent dans le respect et la 
dignité de ces derniers. 

Drogue 
Produits à base de CBD mais altérés par des cannabinoïdes de synthèse 
14241. − 14 avril 2026. − M. Aurélien Saintoul attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la multiplication des cas d’intoxications graves liées à la 
consommation de produits présentés comme contenant du cannabidiol (CBD), mais en réalité altérés par des 
cannabinoïdes de synthèse. Le CBD, molécule extraite du chanvre et dépourvue d’effets psychotropes, est réputé 
pour ses propriétés relaxantes et son absence de dépendance. Conformément à la réglementation européenne, les 
produits commercialisés sous l’appellation « CBD » ne peuvent contenir plus de 0,3 % de tétrahydrocannabinol 
(THC), la substance psychoactive du cannabis. Pourtant, depuis 2024, les autorités sanitaires et les services 
douaniers constatent une augmentation préoccupante des intoxications liées à des produits présentés comme du 
CBD, mais en réalité trafiqués et contenant des cannabinoïdes de synthèse. Selon les données issues des centres 
antipoison et de toxicovigilance (CAP-TV) et des centres d’évaluation et d’information sur la pharmacodé
pendance-addictovigilance (CEIP-A), plusieurs centaines de cas d’intoxication ont été recensés en France depuis le 
début de l’année 2024. Ces produits, souvent importés ou fabriqués en laboratoire au sein même de l’Union 
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européenne, contiennent des substances de synthèse qui imitent les effets du THC mais dont la puissance peut 
être cent fois supérieure à celle du cannabis naturel. Ces molécules, telles que l’EDMB-4N Pinaca récemment 
détectée par les laboratoires des douanes, provoquent des troubles graves : accélération du rythme cardiaque, 
oppression thoracique, hallucinations, agitation extrême, voire hospitalisation. La gravité du phénomène réside 
dans le fait que ces produits sont vendus librement sous l’étiquette « CBD », induisant en erreur des 
consommateurs persuadés d’acheter un produit légal, naturel et sans risque. Des analyses menées en 2023 ont par 
ailleurs révélé que près de 80 % des produits commercialisés sous cette appellation présentaient des écarts 
significatifs entre la composition réelle et celle indiquée sur l’étiquetage. Ce constat interroge l’efficacité du cadre 
réglementaire actuel et appelle un renforcement urgent des dispositifs de contrôle, de prévention et d’information. 
Les professionnels du secteur, regroupés au sein de l’Union des professionnels du CBD, alertent eux-mêmes sur la 
menace que représentent ces produits de synthèse pour la santé publique et pour la crédibilité de leur filière. Face à 
cette situation, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour renforcer la prévention et la 
communication auprès du grand public et notamment des jeunes, sur les risques sanitaires liés à la consommation 
de produits trafiqués présentés comme du CBD. Est-ce que le Gouvernement envisage d’instaurer un dispositif de 
contrôle renforcé des produits à base de CBD, notamment par la généralisation d’analyses indépendantes, 
l’obligation d’un étiquetage transparent et la traçabilité complète des lots ? Quelles actions concrètes sont prévues 
pour assurer la sécurité des consommateurs et le soutien aux structures de toxicovigilance et de 
pharmacodépendance dans la détection rapide de nouvelles molécules ? Enfin, il souhaiterait savoir s’il partage 
l’analyse selon laquelle un cadre légal clair et encadré du cannabis bien-être et du THC pourrait contribuer à 
endiguer le marché parallèle des cannabinoïdes de synthèse, en garantissant une prévention efficace et une 
consommation mieux maîtrisée. 

Enfants 
Inégalités territoriales et prise en charge des prématurés 
14251. − 14 avril 2026. − Mme Tiffany Joncour alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie 
et des personnes handicapées sur les conditions de prise en charge des enfants prématurés en France et sur les 
inégalités territoriales persistantes en matière de néonatologie. Chaque année, près de 50 000 enfants naissent 
prématurément en France, soit environ 140 naissances par jour. Ces nourrissons particulièrement fragiles 
nécessitent une prise en charge médicale spécialisée ainsi que la présence constante de leurs parents, reconnue 
comme essentielle à leur développement. Or de nombreuses familles se trouvent confrontées à des difficultés 
majeures. L’organisation actuelle des structures de soins ne permet pas toujours un accueil adapté des parents 
auprès de leur enfant hospitalisé. Dans certains cas, l’éloignement géographique contraint les familles à effectuer 
quotidiennement de longs trajets, engendrant fatigue, coûts financiers importants et risques de précarisation. Par 
ailleurs, plusieurs acteurs de santé alertent sur une dégradation préoccupante des indicateurs. La France a reculé en 
matière de mortalité infantile en Europe, traduisant des fragilités structurelles du système de santé. Le manque de 
moyens humains et matériels ainsi que les disparités territoriales contribuent à une prise en charge inégale selon les 
territoires. Dans un contexte où la politique familiale et la natalité constituent des enjeux majeurs pour l’avenir du 
pays, ces difficultés interrogent sur la capacité du système de santé à garantir une égalité réelle devant les soins, en 
particulier pour les situations les plus vulnérables. Elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend 
prendre pour garantir la présence effective des parents auprès des enfants prématurés, notamment par le 
développement de chambres adaptées en néonatologie, comment il compte réduire les inégalités territoriales dans 
l’accès aux soins spécialisés pour les nouveau-nés, quels moyens humains et financiers supplémentaires seront 
alloués aux services de néonatologie et enfin quelles actions concrètes seront engagées pour améliorer les 
indicateurs de santé infantile en France. 

Enfants 
Micro-crèches 
14252. − 14 avril 2026. − Mme Julie Delpech attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur les risques que fait peser l’entrée en application du décret no 2025- 
304 du 1er avril 2025 relatif à l’accueil du jeune enfant sur la viabilité des micro-crèches. Les micro-crèches 
constituent un maillon essentiel de l’offre d’accueil des jeunes enfants, en particulier dans les territoires périurbains 
et ruraux où elles pallient fréquemment l’absence d’autres modes de garde collectifs. Dans un contexte où moins 
d’un parent sur deux parvient à obtenir une place en crèche pour son enfant, ces structures jouent un rôle 
irremplaçable dans la conciliation de la vie professionnelle et familiale et contribuent directement à l’objectif du 
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plein emploi. Or les obligations issues du décret (exigences accrues de qualification du personnel, obligation d’un 
temps de direction porté à 0,5 équivalent temps plein (ETP) par structure, formalisation d’un projet d’évaluation 
de la qualité) interviennent dans un secteur déjà fragilisé par une pénurie structurelle de professionnels diplômés et 
dans des délais que les gestionnaires, notamment indépendants, jugent inapplicables. Le détachement renforcé du 
directeur du terrain prive les équipes d’un encadrement de proximité sans que le modèle économique des 
structures permette d’y suppléer par des recrutements supplémentaires. Cette fragilité est d’autant plus 
préoccupante que le plafond du complément de mode de garde (CMG) n’a pas été revalorisé à la hauteur de 
l’augmentation des charges, rendant impossible tout ajustement tarifaire sans pénaliser les familles ou 
compromettre l’équilibre financier des structures. Face au risque réel de fermetures et de perte nette de places 
d’accueil et alors que le Gouvernement a annoncé un report d’un an de certaines obligations du décret, elle lui 
demande, d’une part, quels moyens concrets elle entend mobiliser pour garantir le financement des parcours de 
VAE imposés aux structures dès le 1er septembre 2026 comme condition de ce report et, d’autre part, si elle prévoit 
une revalorisation du plafond du CMG cohérente avec les nouvelles obligations réglementaires imposées aux 
structures. 

Enfants 
Prématurité et lutte contre la mortalité infantile 
14253. − 14 avril 2026. − Mme Constance Le Grip interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la prise en charge de la prématurité dans le cadre de la lutte contre 
la mortalité infantile. La mortalité infantile, entendue comme le décès d’enfants avant l’âge d’un an, connaît en 
France une évolution particulièrement préoccupante. Alors que la plupart des pays européens enregistrent une 
baisse continue, la France voit au contraire son taux augmenter depuis 2010, avec une accélération notable à partir 
de 2020. En 2024, ce taux a atteint 4,1 décès pour 1 000 naissances vivantes, contre 3,5 en 2020, soit près de 
2 800 nourrissons décédés avant leur premier anniversaire. Cette dégradation a conduit la France à reculer 
significativement dans les comparaisons européennes. Cette dynamique est en grande partie liée à la mortalité 
néonatale, la prématurité constituant aujourd’hui la première cause de mortalité infantile. Elle intervient dans un 
contexte marqué par des disparités territoriales persistantes, des difficultés d’accès aux soins périnataux, ainsi que 
des tensions croissantes sur les maternités et les services de protection maternelle et infantile. Dans ce contexte, 
l’Assemblée nationale a adopté, en première lecture, une proposition de loi visant à lutter contre la mortalité 
infantile. Aussi, elle souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage d’inscrire prochainement à l’ordre du jour du 
Sénat ce texte, afin de permettre la poursuite de son examen par le Parlement et, le cas échéant, dans quels délais. 

Enfants 
Prise en charge des nouveau-nés prématurés dans l’Yonne 
14254. − 14 avril 2026. − M. Julien Odoul attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la prise en charge des nouveau-nés prématurés en France et le recul 
alarmant du pays en matière de mortalité infantile. Chaque année, 50 000 bébés naissent prématurément dans le 
pays. La prématurité est aujourd’hui la première cause de mortalité infantile. Or en vingt ans, la France est passée 
du 3e au 23e rang européen et enregistre désormais une mortalité infantile supérieure à la moyenne de l’Union 
européenne, avec un surplus estimé à environ 1 200 décès par an. Ce recul s’explique en partie par l’inadaptation 
du maillage territorial des structures de soins périnatals. La fermeture progressive des maternités de proximité, 
passées de plus de 1 300 dans les années 1970 à moins de 460 aujourd’hui, a créé des déserts obstétricaux qui 
allongent les temps de transport et aggravent les risques pour les grossesses à risque. Dans l’Yonne, cette réalité est 
particulièrement criante. Le département comptait des maternités à Migennes, Tonnerre, Joigny et Avallon : 
toutes ont fermé entre 1994 et 2004. Il ne subsiste plus que deux maternités, à Auxerre et à Sens, toutes deux de 
niveau 2, pour un département de près de 332 000 habitants s’étendant sur plus de 7 400 km2. En Puisaye, dans 
l’Avallonnais ou le Tonnerrois, les futures mères se trouvent à plus de 45 minutes de route d’une salle 
d’accouchement. Une étude régionale menée en Bourgogne sur 140 000 accouchements a pourtant démontré 
qu’au-delà de 30 minutes de trajet, les risques pour le nouveau-né augmentent significativement. Aucune de ces 
deux maternités ne dispose d’un service de réanimation néonatale. Les grands prématurés icaunais doivent être 
transférés au CHU de Dijon, seule maternité de niveau 3 en Bourgogne, située à 150 km et plus de deux heures de 
route de Sens et bien davantage depuis le sud du département. Ce transfert vers un établissement unique, dont le 
service de réanimation néonatale ne compte que douze lits pour l’ensemble de la région, expose les familles 
icaunaises à une perte de chances inacceptable. Par ailleurs, les décrets de périnatalité qui encadrent l’organisation 
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de ces soins datent de 1998. Ils ont bientôt trente ans et ne sont plus en phase avec les avancées scientifiques et 
médicales, notamment en matière de réanimation néonatale, de soins de développement et d’accompagnement 
parental en unité de néonatologie. La France ne dispose toujours pas d’un registre national exhaustif des naissances 
prématurées, ce qui entrave le pilotage et l’évaluation des politiques de périnatalité. Enfin, l’accompagnement des 
familles après le retour à domicile demeure insuffisant. Les parents de grands prématurés font face à un parcours 
médical long et complexe, impliquant un suivi spécialisé durant plusieurs années, sans que les dispositifs 
d’accompagnement psychologique, social et financier soient à la hauteur des besoins. Le reste à charge pour ces 
familles, entre transports, équipements et consultations spécialisées, constitue une charge considérable que rien ne 
vient compenser de manière satisfaisante. Il lui demande en conséquence si le Gouvernement entend réviser les 
décrets de périnatalité de 1998 et selon quel calendrier. Il souhaite savoir quelles mesures concrètes seront prises 
pour garantir aux habitants de l’Yonne un accès à la réanimation néonatale dans des délais compatibles avec 
l’urgence vitale, alors que le CHU de Dijon, seul établissement de niveau 3 en Bourgogne, se situe à plus de 2 h 30 
de route de Sens et que ses douze lits de réanimation néonatale doivent couvrir l’ensemble de la région. Il 
l’interroge également sur la création d’un registre national exhaustif des naissances prématurées, outil 
indispensable au pilotage d’une politique de périnatalité digne de ce nom. Il lui demande enfin quels dispositifs 
d’accompagnement financier et psychologique seront mis en place pour les familles de grands prématurés, en 
particulier dans les départements ruraux comme l’Yonne où l’éloignement des structures de soins alourdit 
considérablement le reste à charge. 

Enfants 
Renforcer la prévention des violences sexuelles faites aux enfants 
14255. − 14 avril 2026. − M. Christian Baptiste attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur l’opportunité de renforcer la prévention et le repérage des violences 
sexuelles faites aux enfants, notamment dans le cadre intrafamilial, à travers le carnet de santé de l’enfant. Remis à 
la naissance, le carnet de santé constitue un outil central de suivi médical et de prévention. Il accompagne l’enfant 
tout au long de son développement et permet de diffuser auprès des familles des informations essentielles relatives 
à la santé, à la nutrition, à la vaccination ou encore à la prévention de certains risques. Il représente ainsi un 
support privilégié pour la diffusion de messages de santé publique. Dans ce contexte, plusieurs acteurs engagés 
dans la protection de l’enfance ont appelé à renforcer les outils de prévention relatifs aux violences faites aux 
enfants, en particulier les violences sexuelles et l’inceste. Selon les estimations issues des travaux de la Commission 
indépendante sur l’inceste et les violences sexuelles faites aux enfants (CIIVISE), environ 160 000 mineurs seraient 
victimes chaque année de violences sexuelles en France, dont une part importante dans le cadre familial ou de 
l’entourage proche. Parmi les initiatives portées par la société civile, le collectif Incesticide France, fondé par 
Mme Sihem Ghars, a notamment proposé l’intégration dans le carnet de santé d’un encart de prévention consacré 
aux violences faites aux enfants. Cette proposition vise à utiliser ce support largement diffusé auprès des familles et 
régulièrement consulté par les professionnels de santé pour renforcer la sensibilisation et le repérage des situations 
à risque. Un tel encart pourrait notamment rappeler certains repères essentiels de protection de l’enfance, par 
exemple : les principaux signaux d’alerte susceptibles de révéler une situation de violence ou d’abus, tels que des 
changements brusques de comportement, des troubles du sommeil, des régressions, des douleurs inexpliquées, des 
blessures inhabituelles ou une peur persistante vis-à-vis d’un adulte ; des messages de prévention à destination des 
parents et des proches, soulignant l’importance de l’écoute de la parole de l’enfant et du respect de son intégrité 
physique ; les dispositifs d’alerte existants, notamment le numéro national 119 – Allô enfance en danger, accessible 
gratuitement et vingt-quatre heures sur vingt-quatre. À l’instar des encarts déjà présents dans le carnet de santé 
pour la prévention de certaines maladies ou des accidents domestiques, un tel dispositif pourrait contribuer à 
renforcer l’information des familles et à diffuser plus largement des repères utiles pour la protection des enfants. 
Au regard de ces éléments, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage, dans le cadre d’une prochaine mise à 
jour du carnet de santé de l’enfant, d’y intégrer un encart dédié à la prévention des violences faites aux enfants, 
incluant notamment les violences sexuelles et l’inceste, en concertation avec les professionnels de santé et les 
associations engagées dans la protection de l’enfance. 

Enseignement supérieur 
Indemnités de stage des étudiants en soins infirmiers 
14269. − 14 avril 2026. − M. Thierry Sother interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie 
et des personnes handicapées sur la situation financière préoccupante des étudiants en soins infirmiers (ESI) et la 
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nécessité de revaloriser leurs indemnités de stage. Indispensables à leur formation, ces stages sont une immersion 
concrète dans le fonctionnement des établissements de santé, où les étudiants y assurent des missions au contact 
direct des patients, dans des conditions particulièrement exigeantes, impliquant des contraintes horaires 
importantes et une forte implication personnelle. Pourtant, les indemnités versées aux étudiants demeurent très 
limitées. Les montants hebdomadaires évoluent de 36 euros en première année à 60 euros en troisième année, soit 
entre 1 euro et 1,7 euro de l’heure. De tels niveaux de gratification paraissent manifestement insuffisants face à 
l’engagement et à la responsabilité demandés, d’autant qu’ils ne tiennent pas compte de conditions particulières, 
comme le travail de nuit ou les week-ends. Cette situation conduit de nombreux étudiants, confrontés à des 
contraintes financières, à cumuler leur formation avec une activité rémunérée, au risque d’altérer leurs conditions 
d’apprentissage. Elle peut également dissuader certains de s’engager dans cette voie, ce qui est particulièrement 
préoccupant au regard des besoins urgents en personnels infirmiers dans tout le pays. Par ailleurs, l’écart avec les 
dispositifs d’alternance dans d’autres filières, qui offrent des niveaux de rémunération bien plus élevés, interroge 
quant à l’égalité de traitement entre les formations. Aussi, il lui demande si le Gouvernement envisage une 
évolution du cadre actuel d’indemnisation des stages en soins infirmiers, afin de mieux prendre en compte la 
réalité de l’engagement des étudiants, d’améliorer leurs conditions de formation et de soutenir de manière effective 
l’attractivité de cette filière essentielle. 

Établissements de santé 
Télévision payante à l’hôpital 
14270. − 14 avril 2026. − Mme Louise Morel attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la question persistante et sensible de la tarification des services de 
télévision au sein des établissements hospitaliers. Dans un système de santé attaché à l’égalité d’accès aux soins et à 
la dignité des patients, il apparaît essentiel de considérer l’ensemble des conditions de séjour à l’hôpital, y compris 
celles qui relèvent du confort et du soutien moral. À cet égard, l’accès à la télévision constitue, pour de nombreux 
patients (notamment les plus fragiles, en situation de dépendance ou hospitalisés sur de longues durées) un lien 
précieux avec l’extérieur et un facteur non négligeable de bien-être. Or de nombreux témoignages récents font état 
de pratiques tarifaires élevées, pouvant atteindre plusieurs euros par jour pour l’accès à des chaînes pourtant 
gratuites de la TNT, telles qu’Arte. Ces coûts, cumulés sur la durée d’une hospitalisation, peuvent représenter une 
charge significative pour les patients et leurs familles, en particulier dans un contexte où ceux-ci se trouvent en 
situation de vulnérabilité et sans réelle possibilité d’alternative. Cette situation interroge d’autant plus qu’elle 
s’inscrit dans un cadre où ces services sont fréquemment externalisés à des opérateurs privés. Si le recours à ces 
partenariats peut répondre à des impératifs de gestion et d’efficacité, il appelle néanmoins une vigilance particulière 
afin de garantir que les logiques économiques à l’œuvre demeurent pleinement compatibles avec les valeurs de 
solidarité et d’équité qui fondent le modèle de santé français. Ce sujet n’est pas nouveau. Il avait déjà fait l’objet 
d’une question écrite au Gouvernement en 2002 par M. André Gerin, député du Rhône (14e circonscription), 
sans qu’une réponse structurelle et durable n’ait, à ce jour, permis de clarifier et d’encadrer ces pratiques. Plus de 
vingt ans après, les préoccupations exprimées par les usagers demeurent, comme en témoignent les nombreuses 
interpellations citoyennes et initiatives collectives sur ce sujet. Dans ce contexte, elle appelle le Gouvernement à 
préciser les orientations qu’il entend retenir afin de mieux encadrer les tarifs des services de télévision en milieu 
hospitalier. Elle l’interroge en particulier sur les leviers envisageables pour garantir à chaque patient un accès 
simple et financièrement accessible aux chaînes de la TNT, qui relèvent d’un service universel. Elle souhaite 
également savoir dans quelle mesure une clarification du cadre applicable aux prestations externalisées pourrait être 
engagée, afin de s’assurer que les modalités de recours à des opérateurs privés s’inscrivent pleinement dans une 
exigence de transparence et de modération tarifaire. 

Femmes 
Décret d’application protections menstruelles 
14273. − 14 avril 2026. − Mme Karen Erodi attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur le besoin urgent de rendre effective la gratuité des protections 
périodiques, sous conditions. Les chiffres relatifs à la précarité menstruelle sont particulièrement inquiétants : 
selon l’IFOP 2,9 millions de personnes manquent régulièrement de protections périodiques, soit près d’une 
personne sur cinq. Les difficultés de l’accessibilité aux protections menstruelles ne sont pas sans conséquences. En 
effet, près de 16 % des femmes déclarent avoir déjà manqué le travail ou un rendez-vous, faute de protection 
adaptée ; 130 000 élèves ont déjà été amenées à manquer les cours pour cette même raison ; et près de 40 % de 
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joueuses amateurs ont manqué un match à cause de leurs règles. Ces données alarmantes ne cessent d’augmenter 
depuis 2019, en corrélation avec la politique néolibérale menée par Emmanuel Macron contre le pouvoir d’achat 
des Françaises et des Français. Outre les impacts sanitaires, psychologiques et sociaux, les personnes menstruées 
doivent supporter un coût financier significatif. Plusieurs études estiment qu’à l’échelle d’une vie, l’achat de 
protections périodiques jetables représente environ 1 500 euros. Pour les personnes les plus précaires, notamment 
les étudiantes, cette dépense contrainte conduit parfois à arbitrer entre des besoins essentiels, comme se nourrir ou 
se protéger. Par ailleurs, cette situation renvoie à une des premières inégalités de genre, dans la mesure où ces 
dépenses concernent uniquement les personnes menstruées. Ainsi, une égalité réelle supposerait de compenser 
cette asymétrie en garantissant un accès gratuit à ces produits de première nécessité. Cela est donc un choix 
politique de ne pas y pallier. Toutefois, en 2023 a été votée la loi de financement de la sécurité sociale pour 2024 
prévoyant, sous conditions, la gratuité des protections hygiéniques réutilisables. Cette loi publiée au Journal officiel 
le 27 décembre 2023, prévoit un remboursement à 100 % pour les bénéficiaires de la complémentaire santé 
solidaire et à hauteur de 60 % pour les personnes de moins de 26 ans, dans le cadre d’une délivrance en pharmacie. 
Alors que des millions de personnes concernées, de nombreuses associations et des entreprises engagées dans la 
production de protections périodiques durables attendent depuis plusieurs mois la mise en œuvre de cette mesure, 
le décret d’application nécessaire n’a toujours pas été publié. En mai 2025, Mme Aurore Bergé, alors chargée de 
l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, avait pourtant indiqué que les 
engagements seraient tenus avant la fin de ladite année. Par conséquent, elle lui demande si le Gouvernement 
entend publier dans les plus brefs délais le décret d’application permettant de rendre effective la prise en charge des 
protections périodiques pour les personnes de moins de 26 ans et les bénéficiaires de la complémentaire santé 
solidaire. Elle souhaite également connaître le calendrier envisagé pour l’entrée en vigueur de cette mesure ainsi 
que les modalités pratiques retenues pour sa mise en œuvre. 

Fonction publique hospitalière 
Situation des ambulanciers hospitaliers SMUR du SAMU 
14276. − 14 avril 2026. − M. Jérôme Guedj attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation des ambulanciers hospitaliers et plus particulièrement 
de ceux exerçant au sein des équipes SMUR (structure mobile d’urgence et de réanimation) du SAMU (service 
d’aide médicale urgente), dont le rôle demeure aujourd’hui insuffisamment reconnu au regard des responsabilités 
réellement assumées. Les ambulanciers SMUR interviennent quotidiennement sur ordre du SAMU dans des 
situations d’urgence vitale, au sein d’équipes médicalisées composées de médecins, d’infirmiers et d’ambulanciers, 
dans des contextes d’extrême tension clinique et organisationnelle. Ils participent pleinement aux soins pré- 
hospitaliers, à la stabilisation des patients critiques et à la sécurisation des transferts à haut risque. Le niveau 
d’exigence médico-technique, la maîtrise des protocoles d’urgence et l’exposition permanente aux risques devraient 
justifier d’une meilleure reconnaissance. Au-delà du SMUR, les ambulanciers hospitaliers constituent un maillon 
essentiel de la chaîne de soins. Ils assurent les transports intra et inter hospitaliers de patients parfois instables, 
garantissent la continuité logistique des services d’urgences et des plateaux techniques. Ils sécurisent également les 
transferts secondaires et contribuent au fonctionnement quotidien des établissements publics de santé. Leur rôle 
s’inscrit pleinement dans la continuité des soins et dans la qualité du parcours patient. Dans un contexte de 
tension hospitalière structurelle, de pénurie de personnels soignants et de difficultés de recrutement croissantes, le 
maintien d’un statut peu évolutif et insuffisamment attractif fragilise l’ensemble du dispositif public. La question 
posée est ainsi à la fois sanitaire, sociale et politique. Ainsi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement 
entend mettre en place afin de reconnaître officiellement la spécificité soignante et technique des ambulanciers 
SMUR à travers un cadre statutaire adapté. Il souhaite savoir si une revalorisation indiciaire et indemnitaire des 
ambulanciers hospitaliers sera adoptée. Enfin, il demande au Gouvernement s’il envisage de structurer une 
véritable filière professionnelle incluant des formations qualifiantes, des spécialités et passerelles d’évolution, afin 
de consolider le service public hospitalier. 

Institutions sociales et médico sociales 
Assujettissement du secteur privé non lucratif à la taxe d’apprentissage 
14292. − 14 avril 2026. − Mme Géraldine Grangier attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur les conséquences de l’assujettissement du secteur privé 
non lucratif à la taxe d’apprentissage, tel qu’issu de la loi de finances pour 2026. Cette mesure entraîne une 
augmentation mécanique des charges pour des structures dont le financement est, par nature, administré et 
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contraint. L’application d’un taux de 0,68 % de la masse salariale, pouvant atteindre 1,08 % dans certains cas, 
intervient dans un contexte marqué par une progression limitée des dotations publiques, inférieure à l’évolution 
des coûts, notamment sous l’effet de l’inflation. Il en résulte une contradiction manifeste : l’État impose une 
charge nouvelle à des établissements dont il fixe lui-même les ressources, sans prévoir de mécanisme de 
compensation. Cette situation place les structures médico-sociales dans une équation budgétaire insoluble, qui ne 
peut se traduire que par des arbitrages défavorables à leur fonctionnement. Au-delà de son impact financier, cette 
mesure méconnaît la spécificité du modèle non lucratif. En alignant son régime fiscal sur celui des entreprises 
commerciales, elle ignore le fait que ces structures ne disposent ni de marges, ni de capacité d’ajustement et 
qu’elles assurent des missions d’intérêt général au cœur de la politique publique de l’autonomie. Elle entre 
également en contradiction avec les objectifs poursuivis par l’État lui-même. Alors que les pouvoirs publics 
reconnaissent les difficultés structurelles de recrutement dans les métiers du soin et de l’accompagnement, 
l’augmentation des charges risque de conduire à une réduction du recours à l’apprentissage, qui constitue pourtant 
un levier essentiel d’attractivité et de formation. Les premières estimations du secteur font état d’un impact global 
de l’ordre de 35 millions d’euros, venant s’ajouter à des tensions financières déjà documentées, notamment dans le 
cadre de l’ONDAM médico-social. Elle lui demande comment le Gouvernement justifie l’imposition d’une 
charge nouvelle à des structures dont il encadre les ressources sans en garantir la compensation ; quelle évaluation 
précise il fait de l’impact de cette mesure sur l’équilibre financier des établissements médico-sociaux ; si un 
mécanisme de neutralisation ou d’adaptation est envisagé afin de tenir compte des spécificités du secteur non 
lucratif ; comment il entend garantir que cette mesure ne conduise pas à une réduction du recours à l’apprentissage 
dans les métiers du soin et de l’accompagnement ; enfin, s’il envisage de faire évoluer ce dispositif afin d’assurer la 
cohérence de la politique publique en matière d’autonomie et de soutien aux structures médico-sociales. 

Jeunes 
Cadre national des accueils collectifs de mineurs issus de l’ASE 
14295. − 14 avril 2026. − Mme Florence Joubert attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la problématique du cadre national des accueils collectifs de 
mineurs. En effet, les structures de jeunesse sont aujourd’hui de plus en plus sollicitées pour accueillir des jeunes 
issus de l’aide sociale à l’enfance (ASE), en raison de la saturation des dispositifs traditionnels de prise en charge et 
de l’augmentation des besoins sur les territoires. Cette évolution se traduit par une pression accrue sur les accueils 
collectifs de mineurs ainsi que sur les dispositifs d’accueil en famille relevant du secteur jeunesse, qui doivent 
désormais répondre à des situations complexes, notamment dans des contextes d’urgence, de transition ou de 
rupture de parcours. Ainsi, bien que relevant de champs d’intervention distincts, les secteurs de la protection de 
l’enfance et celui de la jeunesse et des sports apparaissent aujourd’hui étroitement liés dans les faits et donc appelés 
à travailler de manière complémentaire. Dans ce contexte, certaines structures de jeunesse développent des 
approches spécifiques, adaptées à l’accueil de jeunes issus de la protection de l’enfance, en s’appuyant sur les leviers 
propres à l’éducation non formelle, tout en renforçant leurs capacités d’encadrement et de sécurisation. Ces 
initiatives traduisent l’émergence d’une véritable spécialisation au sein du secteur jeunesse, permettant d’apporter 
des réponses complémentaires aux dispositifs sociaux et médico-sociaux, tout en contribuant à la continuité des 
parcours des mineurs confiés. Par ailleurs, l’évolution récente du cadre législatif et réglementaire relatif aux accueils 
dits « dérogatoires » appelle une attention particulière. En effet, si la loi du 5 février 2022 relative à la protection 
des enfants a amorcé une reconnaissance de ces modalités d’accueil en ouvrant la possibilité de recourir à des 
structures de jeunesse pour des mineurs confiés à l’ASE, les décrets d’application intervenus par la suite ont été 
suspendus par le Conseil d’État, en raison notamment d’un encadrement jugé insuffisant. Or l’absence actuelle 
d’un cadre national stabilisé sur les modalités de recours à ces accueils fait peser une incertitude juridique et 
administrative sur les structures de jeunesse qui s’inscrivent dans ces démarches, ce qui freine le développement de 
ces initiatives. Ainsi, elle l’interroge sur la nécessaire clarification du cadre réglementaire applicable aux séjours de 
courte durée en accueils collectifs de mineurs pour des jeunes issus de l’ASE, sur les conditions de sécurisation 
juridique de ces dispositifs, ainsi que sur la nécessité de structurer la complémentarité entre les acteurs de la 
protection de l’enfance et ceux du secteur de la jeunesse et des sports. 

Maladies 
Prise en charge des sarcomes 
14302. − 14 avril 2026. − M. Dominique Potier attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la prise en charge des sarcomes. Ces cancers rares représentent 
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environ 1 % des cancers de l’adulte, mais près de 15 % des cancers pédiatriques. Qu’ils soient osseux, comme 
l’ostéosarcome, ou qu’ils touchent les tissus mous, les sarcomes se développent souvent de manière insidieuse, sans 
facteur de risque identifié ni marqueur biologique spécifique, rendant leur dépistage impossible à ce jour. La prise 
en charge des sarcomes est particulièrement exigeante et nécessite une coordination pluridisciplinaire étroite. Elle 
repose principalement sur la chirurgie, associée selon les cas à la chimiothérapie ou à la radiothérapie. Les patients 
sont ainsi confrontés à des parcours de soins longs et lourds. Une prise en charge inadaptée dès les premières étapes 
peut compromettre les chances de guérison et conduire à des conséquences lourdes, telles que des amputations ou 
une évolution métastatique. À cet égard, une biopsie mal réalisée peut favoriser une dissémination tumorale. La 
France dispose d’un réseau structuré de référence, le réseau NETSARC, composé de trois centres de références 
multi-sites (Lyon, Bordeaux et Villejuif) et de 22 centres de compétences régionaux. Ces derniers organisent 
chaque semaine une réunion de concertation pluridisciplinaire (RCP) permettant d’échanger sur les cas suspects et 
d’adapter les prises en charge. Toutefois, des difficultés persistent, notamment en matière de repérage précoce par 
les professionnels de santé de premier recours, d’orientation rapide vers ces centres et de sensibilisation à la 
nécessité de ne pas intervenir chirurgicalement sans diagnostic préalable spécialisé. En outre, la grande 
hétérogénéité des sarcomes - avec plus de 80 sous-types et plus de 150 sous-types moléculaires - rend chaque 
situation singulière, ce qui complexifie le diagnostic et constitue un défi pour l’élaboration de protocoles de 
recherche pertinents, qui ont vocation à être développés à une échelle internationale. Dans ce contexte, il 
l’interroge sur les actions d’information qu’elle entend mettre en œuvre afin d’accroître la visibilité des centres du 
réseau NETSARC. Il l’interroge également sur les initiatives envisagées pour sensibiliser les professionnels de 
santé, afin que les médecins s’orientent vers leurs confrères compétents en la matière, s’abstiennent de retirer une 
masse suspecte sans avis spécialisé préalable et évitent ainsi tout risque de retard ou d’erreur de diagnostic. Par 
ailleurs, il lui demande quelles sont les initiatives prises par la France pour faire vivre un véritable réseau européen 
de recherche. 

Maladies 
Prise en charge du covid long pédiatrique : urgence d’un parcours structuré 
14303. − 14 avril 2026. − Mme Tiffany Joncour attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les graves insuffisances constatées dans la prise en charge des 
enfants atteints de formes prolongées du covid-19, communément désignées sous le terme de « covid long 
pédiatrique ». Alors même que cette pathologie fait désormais l’objet d’une reconnaissance croissante par les 
autorités sanitaires internationales, sa traduction concrète dans les politiques publiques françaises demeure 
particulièrement lacunaire, en particulier s’agissant des mineurs. De nombreuses familles signalent une errance 
médicale persistante, un défaut de reconnaissance des symptômes ainsi qu’une absence quasi totale de structures 
spécialisées en mesure d’assurer un diagnostic fiable et un suivi adapté. Cette situation engendre des conséquences 
humaines particulièrement lourdes. De nombreux enfants se trouvent confrontés à des interruptions prolongées de 
leur scolarité, à un isolement social marqué, ainsi qu’à une dégradation progressive de leur état de santé en raison 
de prises en charge inadaptées ou tardives. Par ailleurs, les familles sont souvent contraintes de réorganiser 
profondément leur quotidien, allant jusqu’à interrompre leur activité professionnelle, ce qui accentue leur fragilité 
économique et sociale. En outre, les dispositifs annoncés dans le cadre de la stratégie nationale relative au covid 
long apparaissent, dans les faits, largement inopérants pour les enfants. Les cellules de coordination sont 
difficilement accessibles, les professionnels de santé insuffisamment formés à ces formes pédiatriques et aucun 
parcours de soins spécifiquement structuré pour les mineurs ne semble aujourd’hui pleinement opérationnel sur 
l’ensemble du territoire. Dans ce contexte, Mme la députée interroge Mme la ministre sur les mesures concrètes 
qu’elle entend mettre en œuvre afin de garantir une prise en charge effective, coordonnée et adaptée des enfants 
atteints de covid long. Elle souhaite notamment savoir si le Gouvernement entend reconnaître pleinement le covid 
long pédiatrique comme une pathologie nécessitant une organisation spécifique des soins, quelles mesures sont 
envisagées pour structurer un parcours de soins dédié aux mineurs, incluant la création ou la labellisation de 
centres spécialisés, comment il compte renforcer la formation des professionnels de santé sur cette pathologie 
encore insuffisamment connue et enfin quelles dispositions seront prises pour accompagner les familles 
concernées, notamment en matière de continuité scolaire et de soutien social. Elle l’interroge également sur le 
calendrier précis de mise en œuvre de ces mesures, afin de répondre à une situation sanitaire et humaine qui 
appelle désormais des réponses rapides et concrètes. 
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Maladies 
Prise en charge du syndrome des ovaires polykystiques (SOPK) 
14304. − 14 avril 2026. − M. René Lioret attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur le syndrome des ovaires polykystiques (SOPK), une pathologie qui 
touche une femme sur huit en France et qui demeure, malgré son ampleur, largement ignorée des politiques 
publiques de santé. Alors qu’une mission d’information sur les causes et les conséquences de la baisse de la natalité 
est actuellement menée à l’Assemblée nationale et que le Président de la République évoque régulièrement la 
nécessité d’un « réarmement démographique », le SOPK demeure trop souvent absent des débats publics, alors 
même qu’il figure parmi les premières causes d’infertilité féminine. Dans la vie quotidienne, le SOPK se manifeste 
par de nombreux symptômes invalidants et douloureux, dont les répercussions sont importantes sur la vie 
personnelle, psychologique, professionnelle et sociale des femmes qui en sont atteintes. Pourtant, cette maladie 
hormonale reste largement méconnue. À ce jour, les causes précises de ce dérèglement ne sont pas clairement 
établies et la recherche reste insuffisamment développée. Les traitements proposés visent principalement à atténuer 
les symptômes, sans traiter la pathologie en elle-même. De nombreuses femmes rapportent la même expérience : 
une errance médicale, un diagnostic tardif et des difficultés d’accès à une prise en charge adaptée. Cette non- 
reconnaissance empêche une prise en charge adaptée et systématique des soins et contribue donc à précariser le 
plus d’un million de Françaises atteintes du SOPK. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le 
Gouvernement entend mettre en œuvre pour assurer la reconnaissance médicale et institutionnelle du SOPK, 
pour encourager la recherche dédiée à cette maladie et pour garantir une meilleure prise en charge des patients. 

Maladies 
Reconnaissance et prise en charge de l’obésité comme maladie chronique grave 
14305. − 14 avril 2026. − M. Jérôme Guedj attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la reconnaissance et la prise en charge de l’obésité comme maladie 
chronique grave. En France, l’obésité touche près de 18 % des adultes, soit environ 10 millions de personnes et 
près d’une personne sur deux est en situation de surpoids ou d’obésité. Alors qu’elle est reconnue comme une 
maladie chronique par l’Organisation mondiale de la santé (OMS), elle entraîne de nombreuses complications 
graves, notamment le diabète de type 2, les maladies cardiovasculaires, certains cancers ou encore la perte 
d’autonomie. À cause de ces aggravations qui entraînent des complications majeures sur la santé, les patients qui 
souffrent d’obésité font face à des inégalités importantes d’accès aux soins. C’est notamment le cas des traitements 
médicamenteux innovants, tels que Wegovy, Mounjaro ou Saxenda, qui ne sont à ce jour pas remboursés lorsqu’ils 
sont prescrits dans des cas d’obésité, alors même qu’ils peuvent représenter un coût mensuel très élevé pour les 
patients. Cette situation préoccupante s’ajoute au coût global de l’obésité pour le système de santé qui est estimé à 
plusieurs milliards d’euros par an, en raison des dépenses de santé qu’elle engendre. Face à cette atteinte à la santé 
en forte augmentation depuis les années 1990 où l’obésité touchait 8,5 % des adultes en France, M. le député 
souhaite savoir si le Gouvernement entend enfin reconnaître l’obésité afin de permettre son inscription au titre des 
affections de longue durée, et s’il envisage de revoir les conditions de prise en charge des traitements 
médicamenteux validés dans cette indication lorsqu’ils sont médicalement nécessaires. Il souhaite aussi connaître 
les mesures que le Gouvernement envisage de mettre en place pour que les personnes souffrant d’obésité aient un 
suivi médical plus organisé et facile d’accès. 

Personnes handicapées 
Recommandations de la HAS en matière d’autisme 
14324. − 14 avril 2026. − Mme Sandrine Dogor-Such appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur la portée juridique et les conséquences potentielles des 
recommandations de la Haute autorité de santé relatives à l’accompagnement des troubles du spectre de l’autisme 
qui ont été publiées le 12 février 2026 et dont le Gouvernement envisagerait de renforcer le caractère opposable. 
Cette évolution marquerait en effet un changement substantiel de nature des recommandations de la HAS, 
traditionnellement indicatives, vers un instrument susceptible de produire des effets juridiques contraignants. 
Plusieurs éléments soulèvent des interrogations majeures. D’une part, la HAS reconnaît elle-même que le niveau 
de preuve scientifique est « très faible » pour l’ensemble des interventions en matière d’autisme, y compris celles 
qu’elle recommande. Dans ce contexte, l’exclusion de certaines approches, sans cadre d’évaluation stabilisé et 
transparent, interroge le respect du principe d’égalité devant le service public et la sécurité juridique des décisions 
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administratives qui pourraient s’y référer. D’autre part, le Conseil d’État, dans une décision de 2020, a 
expressément appelé à l’élaboration d’un cadre méthodologique adapté à l’évaluation des pratiques en matière 
d’autisme. Aujourd’hui encore, les acteurs de terrain constatent l’absence d’un tel cadre opérationnel, ce qui 
fragilise la légitimité scientifique et juridique de certaines orientations. La transformation de ces recommandations 
en normes opposables pourrait conduire, de facto, à restreindre la liberté de choix des familles, en conditionnant 
l’accès aux droits et aux prestations à l’adhésion à des approches strictement définies. Une telle évolution serait 
susceptible de porter atteinte à la liberté personnelle des familles dans la conduite du projet de vie de leur enfant 
mais aussi au principe d’individualisation des réponses médico-sociales garanti par le code de l’action sociale et des 
familles. Il faut rappeler que l’article 3 de la Convention internationale des droits de l’enfant impose que l’intérêt 
supérieur de l’enfant soit une considération primordiale, appréciée au cas par cas. Enfin, de nombreux retours de 
terrain soulignent que l’inclusion scolaire en milieu ordinaire, lorsqu’elle est appliquée de manière systématique, 
peut s’avérer inadaptée, voire délétère, pour certains enfants présentant des troubles sensoriels importants, 
exposant à un risque de souffrance et de rupture de parcours. Pour toutes ces raisons, elle lui demande si le 
Gouvernement a bien l’intention de conférer un caractère opposable aux recommandations de la HAS en matière 
d’autisme et sur quel fondement juridique précis reposerait cette opposabilité ; quelles garanties concrètes seront 
apportées pour éviter que ces recommandations ne deviennent, en pratique, un instrument de normalisation des 
parcours, au détriment de leur individualisation et, enfin, quelles mesures seront prises pour garantir que le libre 
choix des familles et l’intérêt supérieur de l’enfant demeurent pleinement effectifs, notamment dans les situations 
où l’inclusion scolaire en milieu ordinaire n’est manifestement pas adaptée. 

Pharmacie et médicaments 
Administration en urgence de l’hydrocortisone injectable 
14325. − 14 avril 2026. − M. Daniel Labaronne attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur les conditions d’administration en urgence de l’hydrocortisone 
injectable chez les patients atteints d’insuffisance surrénalienne. Ces patients, dont certains ont été traités pour un 
syndrome de Cushing ou ont subi une surrénalectomie bilatérale, doivent pouvoir, en cas de situation aiguë, 
recevoir sans délai une injection intramusculaire d’hydrocortisone afin d’éviter une décompensation 
potentiellement vitale. Or, en pratique, les traitements injectables disponibles nécessitent une reconstitution 
préalable (préparation du solvant, manipulation du flacon, dosage), qui peut s’avérer complexe à réaliser dans un 
contexte d’urgence. Cette difficulté est d’autant plus problématique que le patient lui-même est fréquemment en 
incapacité d’agir et que les proches ou témoins ne sont pas toujours formés à ces gestes techniques. Dans ce 
contexte, des associations de patients et des professionnels de santé soulignent l’intérêt que pourraient présenter 
des dispositifs prêts à l’emploi (seringues préremplies ou auto-injecteurs), à l’image de ce qui existe pour d’autres 
pathologies nécessitant une intervention rapide. Aussi, il lui demande si des solutions d’hydrocortisone injectable 
prêtes à l’emploi sont actuellement disponibles ou en cours de développement en France ou en Europe, et quelles 
sont les raisons, notamment réglementaires, industrielles ou économiques, qui expliquent l’absence ou la diffusion 
limitée de tels dispositifs. 

Pollution 
Pollution aux PFAS et biosurveillance des populations exposées dans le Gard 
14334. − 14 avril 2026. − M. Sylvain Carrière alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et 
des personnes handicapées sur l’absence persistante de biosurveillance des populations exposées aux substances 
per- et polyfluoroalkylées (PFAS) autour du site industriel de Solvay à Salindres, dans le département du Gard et 
plus généralement dans l’ensemble de la France. Depuis plus de quarante ans, les communes situées autour de 
Salindres et en aval le long du Gardon sont exposées à une pollution massive et chronique aux PFAS, 
principalement à l’acide trifluoroacétique (TFA), attribuée aux rejets industriels de ce site chimique. Le TFA, 
aujourd’hui reconnu comme un polluant extrêmement persistant, est désormais détecté dans l’ensemble des 
compartiments environnementaux, y compris dans l’eau potable, l’air et les sols, les denrées alimentaires et le sang 
humain. Selon les résultats de la campagne nationale de mesure publiés par l’Anses, le TFA est présent dans 92 % 
des échantillons d’eau potable analysés en France, avec une concentration moyenne de 1,1 g/L, pouvant atteindre 
25 g/L localement. Dans dix villages proches de Salindres, les taux dépassent la valeur recommandée par le 
ministère de la santé, soit 10 g/L. Cette contamination généralisée intervient alors même que le TFA n’est toujours 
pas doté d’une valeur sanitaire réglementaire contraignante, bien qu’étant un métabolite du flufénacet qui est 
classé perturbateur endocrinien, malgré les alertes scientifiques croissantes sur ses effets potentiels sur la 
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reproduction, le système immunitaire, le foie, la fertilité masculine et les maladies cardiovasculaires. Dans ce 
contexte, le plan d’actions interministériel sur les PFAS d’avril 2024 recommande explicitement la surveillance 
sanitaire des populations particulièrement exposées, notamment les travailleurs des sites industriels producteurs ou 
utilisateurs de PFAS et les riverains exposés de manière chronique, en y incluant des PFAS jusqu’alors peu étudiés 
dont le TFA est un exemple type et préoccupant de par son omniprésence croissante. Plusieurs territoires ont 
engagé de telles démarches de biosurveillance. À titre d’exemple, l’Institut écocitoyen pour la connaissance des 
pollutions de Fos-sur-Mer, soutenu par la Métropole de Lyon, a lancé en 2023 une campagne de prélèvements 
sanguins ciblant les habitants de la « vallée de la chimie » et les ouvriers des usines Arkéma et Daïkin. Ceux de 
Solvay à Salindres y ont été inclus selon leur demande personnelle. Les résultats démontrent une imprégnation 
sanguine significative en TFA et autres PFAS des travailleurs de la chimie. Dans le Gard, malgré des alertes 
répétées d’associations, de collectifs de riverains et d’élus locaux, aucune étude épidémiologique ni campagne de 
biosurveillance sanguine n’a été engagée à ce jour pour les salariés du site Solvay ni pour les populations riveraines, 
alors même que l’exposition dure depuis près d’un demi-siècle et que des sur-incidences de maladies possiblement 
liées aux PFAS y ont été rapportées. Des courriers officiels adressés à l’automne 2025 aux directions générales de la 
santé, de la prévention des risques, ainsi qu’aux directions régionales de l’ARS et de la DREAL Occitanie sont 
restés sans réponse. Cette situation alimente une profonde défiance démocratique et sanitaire, d’autant plus 
préoccupante que les coûts sanitaires de la pollution aux PFAS sont estimés, à l’échelle européenne, à près de 40 
milliards d’euros par an et pourraient atteindre entre 330 et 1 700 milliards d’euros d’ici 2050, selon les scénarios 
retenus par la Commission européenne. Ainsi, il lui demande si elle entend enfin mettre en œuvre, dans le Gard, 
une campagne de biosurveillance des PFAS par analyses sanguines en parallèle à une étude épidémiologique, 
ciblant prioritairement les salariés du site industriel de Salindres et les populations riveraines, conformément aux 
recommandations du plan interministériel et selon quel calendrier, quels protocoles scientifiques et quels 
financements. Il lui demande également avec quelle transparence vis-à-vis des populations concernées. 

Prestations familiales 
Décalage de la majoration des allocations familiales 
14336. − 14 avril 2026. − Mme Delphine Batho interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur les conséquences du relèvement de l’âge ouvrant droit à la 
majoration des allocations familiales. Jusqu’à présent, les familles composées de deux enfants bénéficiaient d’une 
majoration des allocations familiales lorsque le plus jeune atteignait l’âge de quatorze ans. Cette disposition, issue 
des décrets no 2008-409 du 28 avril 2008 relatif à la majoration unique des allocations familiales à 14 ans et 
no 2008-410 du 28 avril 2008 fixant le taux de la majoration unique des allocations familiales à 14 ans, avaient été 
prise au regard d’études de l’Insee et de la Cnaf démontrant que le coût de l’enfant augmentait de manière 
significative à partir de l’âge de quatorze ans et que le taux de pauvreté, chez les enfants de quinze à dix-sept ans, 
était plus élevé que celui des enfants de trois à quatorze ans. Ainsi, pour les familles de trois enfants ou plus, cette 
majoration s’appliquait à chaque enfant atteignant cet âge et ce jusqu’à ses vingt ans. Le décret no 2026-138 du 
27 février 2026 reporte, à compter du 1er mars 2026, l’âge d’ouverture de cette majoration à dix-huit ans, tout en 
maintenant son bénéfice jusqu’aux vingt ans de l’enfant. Le montant de cette majoration varie en fonction des 
revenus du ménage, s’échelonnant de 18,88 euros à 75,53 euros par mois. Ainsi, sur une période de quatre ans, la 
suppression de cette majoration peut ainsi représenter un manque à gagner pouvant atteindre 3 600 euros par 
enfant pour les familles les plus modestes. Selon Hélène Périvier, vice-présidente du Haut Conseil de la famille, de 
l’enfance et de l’âge, instance placée auprès du Premier ministre, cette disposition va « affecter particulièrement les 
familles nombreuses et modestes » dans un contexte « où la pauvreté infantile augmente ». Aussi, elle lui demande 
si le Gouvernement envisage de renoncer à ce décret. 

Prestations familiales 
Réforme des allocations familiales 
14337. − 14 avril 2026. − M. Corentin Le Fur appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur les conséquences de la réforme des allocations familiales entrée en 
vigueur le 1er mars 2026. En application du décret no 2026-138 du 27 février 2026 et sous couvert de financer le 
congé de naissance, l’âge d’ouverture de la majoration des allocations familiales à compter du deuxième enfant a 
été porté de 14 à 18 ans. Si la création d’un congé de naissance plus protecteur pour les jeunes parents constitue un 
objectif légitime, le choix de son financement interroge. Financer ce nouveau congé par le décalage de l’âge 
d’ouverture de la majoration revient en effet à priver, pendant plusieurs années, de nombreuses familles d’un 
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soutien financier, alors même que les dépenses liées à l’adolescence demeurent élevées. Ce report est loin d’être 
neutre. Pour les familles concernées, il représente une perte de plusieurs centaines d’euros par an, soit plusieurs 
milliers d’euros sur la durée, en particulier pour les familles nombreuses. Alors que la politique familiale repose 
historiquement sur un accompagnement continu des familles, du berceau jusqu’à l’entrée dans l’âge adulte, cette 
évolution suscite une réelle incompréhension. Elle intervient en outre dans un contexte de chute préoccupante de 
la natalité. Avec 645 000 naissances en 2025, la France a enregistré un recul de près de 25 % en quinze ans. Dans 
ces conditions, la politique familiale doit rester cohérente et lisible. Un dispositif destiné à soutenir les naissances 
ne saurait, au risque d’adresser un signal contradictoire, être financé par une diminution du soutien apporté aux 
familles ayant des enfants plus âgés. C’est pourquoi il souhaite alerter le Gouvernement sur les conséquences de 
cette évolution et lui demande d’indiquer si des ajustements sont envisagés, afin que l’entrée en vigueur du congé 
de naissance, prévue en juillet, ne se traduise pas par une diminution globale du soutien aux familles. Il souhaite 
connaître sa position à ce sujet. 

Professions de santé 
Association Asalée et soins coordonnés 
14340. − 14 avril 2026. − Mme Élise Leboucher interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation de l’association Asalée et les principales mesures 
envisagées pour soutenir les soins coordonnés en France. Le 27 mars 2026, le tribunal des affaires économiques a 
placé l’association Asalée en redressement judiciaire. Les 2 000 infirmiers de l’association ne perçoivent plus de 
salaires depuis 2 mois. Cette situation est le résultat d’un bras de fer entre l’association et la caisse nationale 
d’assurance maladie (Cnam) qui dure depuis 2020. L’approche Asalée a pourtant fait ses preuves : les patients, 
l’Institut de recherche et documentation en économie de la santé, le directeur de la Cnam et les ministres successifs 
chargés de la santé ont reconnu son efficacité. L’association prend en charge plus de 300 000 patients, aujourd’hui 
menacés de rupture de soins. Dans un communiqué de presse, Mme la ministre affirme vouloir « assurer la 
continuité du dispositif et sécuriser les professionnels de santé », mais les mesures concrètes envisagées ne sont pas 
précisées. Mme la députée souhaite connaître précisément quelles sont les mesures envisagées par le ministère de la 
santé pour soutenir la pérennité des activités d’Asalée, en particulier d’un point de vue financier, puisque les 
activités de l’association s’inscrivent dans la lutte contre les déserts médicaux et le non-recours au droit de santé. 
Elle souhaite également savoir quel sera le soutien apporté par le ministère au passage d’Asalée en société 
coopérative d’intérêt collectif (SCIC), un changement de statut souhaité par les infirmiers, qui leur permettrait de 
déterminer collectivement leurs conditions de travail dans l’intérêt des patients. Plus généralement, elle souhaite 
savoir quel bilan elle tire de l’incapacité des politiques gouvernementales à garantir des conditions d’exercice et de 
rémunération dignes pour les infirmiers et quelles orientations politiques sont envisagées pour sortir d’une gestion 
par la mise sous objectifs des associations qui ne permet pas des temps de soins dignes et préventifs pour les 
patients. 

Professions de santé 
Hausse des carburants et soutenabilité économique des soins à domicile 
14343. − 14 avril 2026. − M. Christophe Plassard attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les conséquences de la hausse récente et significative des prix des 
carburants sur l’exercice des professionnels de santé intervenant à domicile et en particulier des infirmiers libéraux. 
Il a été saisi à ce sujet par plusieurs représentants de la profession, qui font état d’une augmentation marquée de 
leurs frais de déplacement, dans un contexte où ces derniers constituent une part essentielle de leur activité 
quotidienne. En effet, les tournées de soins impliquent des déplacements fréquents et parfois longs, notamment 
dans les zones rurales, périurbaines ou sous-dotées en offre de soins. Cette situation s’inscrit dans un cadre plus 
large de tensions économiques pesant sur ces professionnels, dont les actes sont régis par une tarification 
conventionnelle ne permettant pas une répercussion immédiate et intégrale de l’évolution des charges. Il en résulte 
un effet de ciseaux entre la progression des coûts d’exploitation, en particulier ceux liés au carburant, et des recettes 
contraintes, susceptible d’altérer la viabilité économique de leur activité. Au-delà de ces difficultés individuelles, 
cette problématique soulève des enjeux d’intérêt général, dès lors que les infirmiers libéraux jouent un rôle central 
dans la continuité des soins, le maintien à domicile des patients et le désengorgement des établissements de santé. 
Une dégradation durable de leurs conditions d’exercice pourrait ainsi avoir des répercussions directes sur l’accès 
aux soins, en particulier dans les territoires les plus fragiles. Dans ce contexte, il apparaît que les dispositifs 
existants ne permettent pas toujours de compenser de manière adaptée et réactive les fluctuations importantes du 
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coût des carburants, ni de tenir pleinement compte des spécificités des professions de santé à domicile. Au regard 
de ces éléments, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de garantir une 
prise en compte effective de l’évolution des frais de déplacement dans la rémunération des professionnels 
concernés, d’assurer la soutenabilité économique de leur activité et de préserver, dans la durée, l’accès aux soins sur 
l’ensemble du territoire. 

Professions de santé 
Manque d’infirmiers de bloc opératoire diplômés d’État (IBODE) 
14344. − 14 avril 2026. − M. Jérôme Guedj attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur le manque d’infirmiers de bloc opératoire diplômés d’État 
(IBODE), qui met en danger la capacité des hôpitaux à assurer des opérations chirurgicales dans des conditions 
optimales de sécurité et de qualité. La Drees estime qu’environ 21 000 infirmiers exercent au bloc opératoire, dont 
seulement 11 500 sont réellement qualifiés IBODE, alors que la proportion nécessaire devrait être d’au moins 
60 % des personnels de bloc pour répondre aux besoins actuels, illustrant ainsi la pénurie structurelle et le manque 
de renouvellement de cette spécialité essentielle. Cette pénurie, qui s’accentue sur l’ensemble du territoire, trouve 
son origine dans l’absence persistante de reconnaissance statutaire et salariale spécifique, en décalage avec le niveau 
de technicité, de responsabilité et de contraintes juridiques propres à l’exercice en bloc opératoire. Elle est par 
ailleurs aggravée par les dispositifs transitoires qui ont généré une confusion des compétences, freiné l’accès à la 
formation IBODE et conduit certains employeurs à réduire, voire interrompre, le financement des formations 
spécialisées, compromettant ainsi le renouvellement des professionnels qualifiés et l’attractivité de la filière. Dans 
ce contexte, une proposition de loi visant à renforcer la spécialité IBODE est aujourd’hui portée, notamment en 
réaffirmant l’exclusivité de certains actes, en facilitant l’accès à la formation par des dispositifs adaptés en 
alternance et en posant la question d’une reconnaissance statutaire et salariale à la hauteur des responsabilités 
exercées. Il souhaite dès lors savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour répondre à la pénurie 
croissante d’IBODE, garantir la qualité et la sécurité des soins au bloc opératoire et assurer la pérennité de cette 
spécialité essentielle au fonctionnement du système hospitalier. 

Professions de santé 
Périmètre d’intervention des infirmiers en esthétique 
14345. − 14 avril 2026. − Mme Claudia Rouaux appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la fuite en avant des infirmiers et infirmières vers l’esthétique. 
On observe un mouvement massif de reconversion de personnels infirmiers, notamment libéraux, qui quittent le 
secteur du soin pour se tourner vers ces pratiques esthétiques. Ce phénomène est largement amplifié sur les réseaux 
sociaux par des « coachs en reconversion » qui incitent les professionnels de santé à se réorienter vers ce secteur. 
Cette situation pose une double difficulté. D’une part, cet exode vers l’esthétique risque d’aggraver les tensions sur 
la démographie des soignants dans les territoires, à l’heure où l’accès aux soins est déjà critique. D’autre part, on 
constate que de nombreux personnels infirmiers ainsi reconvertis ne se limitent pas aux seuls actes d’épilation 
encadrés par le décret de mai 2024, mais proposent un éventail bien plus large de prestations esthétiques qui ne 
relèvent pas de leur compétence. Cette tolérance apparente des autorités est d’autant plus inéquitable pour les 
professionnels de l’esthétique que le travail de clarification et de modernisation de leurs champs de compétences 
est au point mort depuis des années. Face à cette nouvelle dynamique qui voit des professionnels de santé qualifiés 
quitter le système de soins, elle aimerait donc savoir si le Gouvernement surveille activement ce phénomène de 
reconversion. Le Gouvernement a-t-il engagé une évaluation de l’impact de cette fuite des compétences sur le 
système de santé ? L’avis de la HAS du 18 décembre 2025 sur le projet de décret encadrant la médecine esthétique 
confirme le besoin d’une approche d’encadrement global du secteur et reproche au projet de décret de ne pas 
prendre en compte dans la définition de la médecine esthétique la nécessaire distinction avec les soins esthétiques 
non-médicaux. Le Gouvernement prévoit-il de se saisir de cet avis pour redéfinir les compétences de chacun ? 
Enfin, elle lui demande de repréciser et de rappeler clairement le champ de compétence global des infirmiers en 
matière esthétique. 
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Professions de santé 
Pratique esthétique des kinésithérapeutes 
14346. − 14 avril 2026. − Mme Claudia Rouaux appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur le développement notable de la pratique d’actes à visée 
purement esthétique par les kinésithérapeutes. En l’état, de nombreux kinésithérapeutes s’appuient sur une 
interprétation abusive de leur cadre réglementaire, notamment de l’article 4 de l’arrêté du 6 janvier 1962, pour 
justifier la réalisation de ces prestations. Or cet article, qui liste les actes autorisés pour cette profession, les 
conditionne explicitement à une finalité thérapeutique et à une prescription médicale. On assiste donc à une 
dérive de l’utilisation de certaines techniques, autorisées par la loi dans un but médical, vers des prestations 
purement esthétiques sans aucun lien avec une pathologie, entrant ainsi en concurrence directe avec les 
professionnels de l’esthétique. Cette interprétation extensive est en contradiction avec la position même du 
Gouvernement. Certains kinésithérapeutes commencent même à pratiquer des actes d’épilation à la lumière pulsée 
(IPL) et au laser. Or le décret no 2024-470 du 24 mai 2024, qui encadre ces techniques à visée non thérapeutique, 
ne mentionne pas les kinésithérapeutes dans la liste des professionnels autorisés. Malgré cette exclusion claire, qui 
confirme leur absence de compétence reconnue en matière d’esthétique non-thérapeutique, de nombreux 
kinésithérapeutes continuent de pratiquer ces mêmes actes. Cette tolérance apparente des autorités est d’autant 
plus inéquitable pour les professionnels de l’esthétique que le travail de clarification et de modernisation de leur 
champ de compétences est au point mort depuis des années. C’est pourquoi elle aimerait savoir si le 
Gouvernement partage cette lecture stricte de l’arrêté de 1962, confirmant que le champ de compétence des 
kinésithérapeutes est exclusivement limité aux actes prescrits dans un but thérapeutique, et, par conséquent, 
quelles mesures concrètes sont envisagées pour mettre fin à cette interprétation abusive et faire respecter 
l’interdiction de ces pratiques esthétiques par cette profession. L’avis de la HAS du 18 décembre 2025 sur le projet 
de décret encadrant la médecine esthétique confirme le besoin d’une approche d’encadrement global du secteur et 
reproche au projet de décret de ne pas prendre en compte dans la définition de la médecine esthétique la nécessaire 
distinction avec les soins esthétiques non-médicaux. Elle lui demande si le Gouvernement prévoit de se saisir de 
cet avis pour redéfinir les compétences de chacun. 

Professions et activités sociales 
Inégalité professionnelle entre travailleurs sociaux 
14347. − 14 avril 2026. − Mme Lisa Belluco interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie 
et des personnes handicapées sur la situation des travailleurs sociaux de la sécurité sociale. Le 29 janvier 2026, le 
ministère a reçu une délégation de représentants des travailleurs sociaux des caisses de la sécurité sociale, CAF, 
MSA et CARSAT, mobilisés dans toute la France afin de demander un traitement juste et équitable. Leurs 
principales revendications sont : une reconnaissance de leur diplôme comme un diplôme de niveau bac + 3, 
puisqu’il s’obtient après 3 années d’études ; l’attribution de la prime Ségur dont ils sont exclus depuis 2022. Ces 
demandes ne visent pas l’obtention de nouveaux avantages mais correspondent à une mise à niveau de leur statut 
professionnel sur la revalorisation accordée après l’épidémie de la covid-19 aux travailleurs sociaux hors sécurité 
sociale. Mme la députée tient à insister sur le rôle de première ligne des travailleurs sociaux face à la détresse de 
personnes vulnérables, précaires, aux parcours de vies accidentés. Leur travail exigeant et réalisé avec engagement 
ne saurait être dévalorisé. Aussi, leur accorder cette juste revalorisation pourra favoriser l’attractivité de ces métiers 
et le maintien en poste, dans de bonnes conditions, des plus expérimentés. Par conséquent, elle souhaite connaître 
les mesures que le Gouvernement compte prendre pour mettre fin à l’inégalité professionnelle entre travailleurs 
sociaux. Elle souhaite également connaître le calendrier de mise en œuvre de ces mesures. 

Santé 
Accès aux soins auditifs et déserts médicaux 
14356. − 14 avril 2026. − Mme Félicie Gérard attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur les difficultés d’accès aux soins auditifs dans les territoires 
confrontés à la désertification médicale, notamment pour les personnes âgées dépendantes ou résidant en EHPAD. 
Malgré les actions engagées, le manque de professionnels et les difficultés de déplacement continuent de limiter 
l’accès à un suivi auditif régulier, en contradiction avec l’objectif d’égalité d’accès aux soins. Dans ce contexte, la 
mise en place d’expérimentations d’audioprothésistes itinérants, dans le cadre de l’article 51 de la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2018, pourrait constituer une piste intéressante. Reposant sur des unités 
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mobiles respectant les normes en vigueur, ce dispositif permettrait d’apporter des soins directement au plus près 
des patients, dans une logique d’« aller vers », déjà mise en œuvre dans d’autres secteurs. Elle souhaite donc savoir 
si le Gouvernement envisage de soutenir ce type d’expérimentation dans les territoires les plus concernés et quelles 
évolutions pourraient être envisagées afin d’en faciliter le déploiement. 

Santé 
Avenir de l’association Asalée 
14357. − 14 avril 2026. − M. Patrice Martin attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation inquiétante de l’association Action de santé libérale en 
équipe, dite « Asalée ». Créée en 2004, cette association s’appuie sur 2 080 infirmières exerçant sur l’ensemble du 
territoire national et sur 9 000 médecins généralistes partenaires de ce réseau. Ces professionnels contribuent de 
manière significative à l’amélioration de la prise en charge des patients atteints de maladies chroniques, à 
l’éducation thérapeutique et assurent un suivi des patients à long terme, accompagné d’un dépistage précoce et 
d’actions de prévention. Grâce à cet accompagnement, les patients deviennent acteurs et autonomes dans la 
gestion de leur santé et de leur pathologie. Dans un contexte où le système de santé est confronté à de nombreux 
défis, tels que le vieillissement de la population, l’augmentation des pathologies chroniques et les tensions sur la 
démographie médicale, l’association Asalée apporte une réponse concrète et efficace sur le terrain. Reconnue 
d’utilité publique depuis 2017, elle perçoit 100 millions d’euros par an de la Caisse nationale d’assurance maladie, 
ce qui représente 98 % de ses ressources propres. Après une réduction de ses subventions il y a deux ans, la CNAM 
a décidé, en 2026, de cesser de verser ses financements à l’association, lui reprochant de ne pas avoir mis en œuvre 
les recommandations émises dans un rapport de l’inspection générale des affaires sociales (IGAS no 2024-043R) en 
date du 4 juillet 2025, particulièrement sévère sur la gestion de l’association. Ce rapport fait état de plusieurs 
dysfonctionnements jugés sérieux, notamment en matière de gouvernance, de gestion financière globale et de 
respect des règles de la commande publique. Estimant que les correctifs apportés par la direction de l’association 
étaient insuffisants à la suite de la publication de ce rapport, la CNAM a décidé de suspendre son financement et 
ses versements à compter du mois de décembre 2025. Depuis janvier 2026, ce sont donc des professionnels non 
rémunérés qui poursuivent leurs activités et leurs missions dans le cadre du dispositif. Plus inquiétant encore, la 
structure est confrontée à une impasse budgétaire préoccupante : elle est en état de cessation de paiements depuis 
le 5 mars 2026 et présente un déficit de 67 millions d’euros, assorti de dettes auprès de l’Union de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (Urssaf), ainsi que d’indemnités et de compensations 
dues aux médecins partenaires de l’association. Les conséquences s’avèrent critiques pour ces professionnels de 
santé, alors même que les résultats observés sur l’ensemble du territoire national témoignent de l’efficacité sanitaire 
et médicale du dispositif : amélioration des indicateurs de santé, satisfaction des patients et renforcement du travail 
en équipe pluriprofessionnelle. Il s’agit d’un modèle fondé sur la confiance et la complémentarité des compétences, 
qui s’inscrit pleinement dans les objectifs de transformation poursuivis par notre système de santé. Compte tenu 
de ces éléments, il souhaite connaître les actions que le Gouvernement entend entreprendre ainsi que l’ensemble 
des solutions envisagées pour soutenir cette association d’utilité publique, investie dans une médecine de 
proximité, humaine, coordonnée et tournée vers la prévention. 

Santé 
Crise du dispositif Asalée et déséquilibres du système de santé public 
14358. − 14 avril 2026. − M. Emmanuel Taché interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation préoccupante du dispositif Asalée et, plus largement, 
sur les déséquilibres qui affectent le système de santé solidaire. Saisi par différents professionnels de santé, il 
souhaite relayer leurs inquiétudes quant à la rupture de financement décidée par la Caisse nationale de l’assurance 
maladie à l’égard de l’association Asalée, laquelle a conduit à une cessation de paiement puis à un redressement 
judiciaire. Cette situation interroge d’autant plus que le dispositif Asalée est reconnu pour son efficacité en matière 
de prévention, d’accompagnement des patients et de maîtrise des dépenses de santé. M. le député souligne 
également que cette crise intervient dans un contexte plus large de dégradation des conditions d’exercice des 
soignants, de perte d’attractivité des métiers du soin et d’inquiétudes croissantes sur la pérennité des dispositifs de 
coordination reconnus comme efficients. En conséquence, il lui demande si le Gouvernement entend diligenter un 
audit approfondi sur la gestion de la sécurité sociale et sur les décisions ayant conduit à la situation actuelle 
d’Asalée, afin d’éclairer le rôle des différents acteurs concernés, notamment la Caisse nationale de l’assurance 
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maladie, la direction de la sécurité sociale et la gouvernance de l’association. Il lui demande enfin quelles mesures 
le Gouvernement compte prendre pour préserver durablement ce modèle innovant, notamment dans la 
perspective d’une évolution vers une structure coopérative associant l’ensemble des parties prenantes. 

Santé 
Dysfonctionnements de la régulation dentaire au sein du SAS 
14359. − 14 avril 2026. − Mme Tiffany Joncour appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les dysfonctionnements persistants affectant la régulation 
dentaire intégrée au service d’accès aux soins, dispositif pourtant essentiel à la continuité des soins et au 
désengorgement des services d’urgences hospitalières. Alors que ce dispositif constitue un levier stratégique 
d’organisation des soins non programmés, de nombreux professionnels de santé font état de fragilités structurelles 
majeures compromettant sa pérennité. Depuis la fin de l’expérimentation menée dans le cadre de l’article 51 de la 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2018 relatif aux expérimentations en santé, les régulateurs dentaires 
sont confrontés à un retour à des procédures administratives complexes et hétérogènes ainsi qu’à des retards de 
paiement significatifs pouvant excéder deux mois. Par ailleurs, une inégalité manifeste de traitement persiste entre 
chirurgiens dentistes et médecins régulateurs, notamment en matière d’indemnisation, alors même que les 
responsabilités exercées et les contraintes organisationnelles sont comparables. Cette situation fragilise l’attractivité 
du dispositif et compromet son bon fonctionnement. S’y ajoutent l’absence d’harmonisation des dispositifs fiscaux 
et sociaux ainsi que le manque de financement dédié à la formation des régulateurs, pourtant indispensable à la 
qualité et à la sécurité de la prise en charge. À défaut de mesures correctives rapides, ces dysfonctionnements 
pourraient entraîner un désengagement des professionnels, une aggravation des tensions sur les services d’urgences 
et une dégradation de l’accès aux soins, en particulier dans les territoires déjà fragilisés. Dans ce contexte, elle lui 
demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir des délais de paiement 
rapides et sécurisés, rétablir une équité de traitement entre professionnels de santé, simplifier les outils de gestion et 
de déclaration et assurer un cadre financier, fiscal et organisationnel stable permettant de pérenniser efficacement 
la régulation dentaire au sein du service d’accès aux soins. 

Santé 
Interruption des financements du dispositif ASALEE et ses conséquences 
14360. − 14 avril 2026. − M. Romain Daubié attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation particulièrement préoccupante de l’association 
ASALEE, actuellement en procédure de cessation de paiement à la suite de l’interruption de ses financements par 
la Caisse nationale d’assurance maladie (CNAM). Depuis plus de vingt ans, le dispositif ASALEE constitue un 
modèle reconnu de coopération entre médecins généralistes et infirmiers au sein des cabinets médicaux. Il permet 
d’améliorer significativement le suivi des patients atteints de maladies chroniques, de renforcer les actions de 
prévention et d’éducation thérapeutique et d’apporter un soutien essentiel à l’organisation des soins de premier 
recours. Dans un contexte marqué par de fortes tensions sur l’accès aux soins, ce dispositif contribue concrètement 
au maintien d’une médecine de proximité efficace et à la qualité de la prise en charge des patients. Dans le 
département de l’Ain, des dizaines d’infirmiers accompagnent chacun plusieurs centaines de patients. La 
disparition du dispositif ASALEE priverait ainsi une grande partie de ces patients d’un suivi adapté et fragiliserait 
encore davantage l’accès aux soins de proximité dans des zones déjà confrontées à une forte tension médicale. Or la 
situation actuelle semble résulter de blocages administratifs liés aux modalités de financement pilotées par la 
CNAM, ce qui suscite une forte incompréhension parmi les professionnels de santé, d’autant que les politiques 
publiques encouragent le développement de l’exercice coordonné. La disparition du dispositif entraînerait des 
conséquences immédiates : rupture du suivi structuré pour de nombreux patients atteints de maladies chroniques, 
perte de milliers d’emplois d’infirmiers travaillant en coordination avec les médecins, aggravation de la charge de 
travail des médecins généralistes déjà très sollicités et recul des actions de prévention et d’éducation à la santé. Il 
l’interroge sur les raisons de l’interruption ou de la remise en cause des financements du dispositif ASALEE, sur les 
conséquences anticipées de cette décision sur l’organisation des soins de premier recours, ainsi que sur les mesures 
que le Gouvernement entend prendre afin de garantir la continuité et la pérennité de ce dispositif de coopération 
entre professionnels de santé reconnu pour son efficacité. 
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Santé 
Situation préoccupante de la prise en charge de la prématurité en France 
14361. − 14 avril 2026. − M. Denis Fégné attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation préoccupante de la prise en charge de la prématurité en 
France, qui constitue aujourd’hui un enjeu majeur de santé publique. Chaque année, près de 50 000 enfants 
naissent prématurément dans le pays, soit environ une naissance sur dix. Ces nouveau-nés, particulièrement 
vulnérables, nécessitent des soins hautement spécialisés dès les premières heures de vie, ainsi qu’un 
accompagnement médical et médico-social souvent prolongé. La prématurité demeure la première cause de 
mortalité infantile et peut entraîner des séquelles durables, tant sur le plan physique que neurodéveloppemental. 
Or plusieurs indicateurs témoignent d’une dégradation préoccupante de la situation française. En l’espace de deux 
décennies, la France est passée d’un des meilleurs rangs européens à une position nettement moins favorable en 
matière de mortalité infantile, avec un niveau désormais supérieur à la moyenne de l’Union européenne. Cette 
évolution interroge sur l’adéquation de notre organisation des soins périnataux. Par ailleurs, de fortes disparités 
territoriales persistent dans l’accès aux structures adaptées, notamment aux maternités de niveau III et aux services 
de néonatologie, créant des inégalités dans la prise en charge des grossesses à risque et des naissances prématurées. 
Dans le même temps, les règles encadrant l’organisation et les effectifs des maternités reposent encore largement 
sur des décrets anciens, qui ne reflètent plus ni les avancées scientifiques ni la complexité actuelle des parcours de 
soins. Enfin, malgré les besoins identifiés, le nouveau-né reste insuffisamment pris en compte dans les politiques 
publiques de santé, que ce soit en matière de prévention, de recherche ou d’accompagnement des familles. Dans ce 
contexte, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour renforcer la prévention de la 
prématurité et améliorer le repérage précoce des situations à risque et selon quel calendrier sera engagée la révision 
des décrets relatifs à l’organisation de la périnatalité afin d’adapter les effectifs et les critères aux exigences actuelles 
de qualité et de sécurité des soins. 

Santé 
Situation préoccupante de l’association Asalée 
14362. − 14 avril 2026. − Mme Alix Fruchon attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation préoccupante de l’association Asalée, actuellement en 
redressement judiciaire depuis le 27 mars 2026, à la suite de la perte de son financement principal par l’assurance 
maladie. Dans de nombreux départements, dont l’Indre, cette situation a des conséquences immédiates et 
concrètes : plusieurs professionnels de santé, notamment des infirmières et infirmiers intervenant dans le cadre du 
dispositif Asalée se retrouvent aujourd’hui sans rémunération. En plus de ces difficultés sociales importantes, c’est 
également la continuité du suivi de nombreux patients, notamment atteints de pathologies chroniques, qui se 
trouve fragilisée, y compris dans des territoires ruraux déjà confrontés à des difficultés d’accès aux soins. Le 
dispositif Asalée, fondé sur la coopération entre médecins et paramédicaux, a pourtant démontré son efficacité en 
matière de prévention, de suivi des patients et de maîtrise des dépenses de santé. Son coût reste par ailleurs 
modeste au regard des dépenses globales de l’assurance maladie, tandis que plusieurs études soulignent les 
économies qu’il permet de générer. Dans ce contexte de fortes tensions sur le système de santé et d’enjeu majeur 
pour l’accès aux soins, la remise en cause de ce modèle suscite une vive inquiétude parmi les professionnels comme 
parmi les patients. Elle souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour garantir la 
pérennité du dispositif Asalée, sécuriser la situation des professionnels concernés et assurer la continuité des soins 
pour les patients qui en bénéficient. 

Santé 
Soutien des infirmières et infirmiers Asalée et des soins coordonnés en France 
14363. − 14 avril 2026. − Mme Ségolène Amiot interpelle Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation de l’association Asalée et les principales mesures 
envisagées pour soutenir les soins coordonnés en France. Le 27 mars 2026, le tribunal des affaires économiques a 
placé l’Association Asalée en redressement judiciaire. Les 2 000 infirmières et infirmiers de l’association ne 
perçoivent plus de salaires depuis deux mois. Cette situation est le résultat d’un bras de fer entre l’association et la 
Caisse nationale d’assurance maladie (Cnam) qui dure depuis 2020. L’approche Asalée a pourtant fait ses preuves : 
les patients, l’Institut de recherche et documentation en économie de la santé, le directeur de la Cnam et les 
ministres successifs chargés de la santé ont reconnu son efficacité. L’association prend en charge plus de 300 000 
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patients, aujourd’hui menacés de rupture de soins. Dans un communiqué de presse, Mme la ministre de la santé 
affirme vouloir « assurer la continuité du dispositif et sécuriser les professionnels de santé », mais les mesures 
concrètes envisagées ne sont pas précisées. Mme la députée souhaite donc connaître précisément quelles sont les 
mesures envisagées pour soutenir la pérennité des activités d’Asalée, en particulier d’un point de vue financier, 
puisque les activités de l’association s’inscrivent dans la lutte contre les déserts médicaux et le non-recours au droit 
de santé. Elle souhaite également savoir quel sera le soutien apporté par le ministère au passage d’Asalée en société 
coopérative d’intérêt collectif (SCIC), un changement de statut souhaité par les infirmiers, qui leur permettrait de 
déterminer collectivement leurs conditions de travail dans l’intérêt des patients. Plus généralement, elle souhaite 
savoir quel bilan elle tire de l’incapacité des politiques gouvernementales à garantir des conditions d’exercice et de 
rémunération dignes pour les infirmiers et quelles orientations politiques sont envisagées pour sortir d’une gestion 
par la mise sous objectifs des associations qui ne permet pas des temps de soins dignes et préventifs pour les 
patients. 

SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 

Sports 
Rétablissement des tests de féminité aux Jeux olympiques de 2028 
14369. − 14 avril 2026. − M. Julien Odoul interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie 
associative sur la position de la France à l’égard du rétablissement des tests de féminité décidé par le Comité 
international olympique pour les jeux de Los Angeles en 2028. Le 26 mars 2026, la commission exécutive du CIO 
a décidé à l’unanimité de conditionner la participation aux épreuves féminines à un test chromosomique, réservant 
l’admissibilité aux personnes de sexe biologique féminin non porteuses du gène SRY. Cette décision, déjà 
appliquée par les fédérations internationales d’athlétisme, de boxe et de ski, vise à garantir l’équité des 
compétitions féminines. Or Mme la ministre a qualifié cette mesure de « retour en arrière ». Le CNOSF, présidé 
par Mme Oudéa-Castéra, qui en 2023 entendait « favoriser l’inclusion » des personnes transgenres dans le sport de 
haut niveau, a emboîté le pas. Cette opposition est incompréhensible. Les faits parlent d’eux-mêmes. Aux JO de 
Paris 2024, la boxeuse algérienne Imane Khelif, porteuse du gène SRY, a concouru en catégorie féminine dans des 
conditions perçues comme inéquitables. En natation, Lia Thomas, classé 462e chez les hommes en universitaire 
américain, est devenu après sa transition champion NCAA féminin en 2022, contraignant World Aquatics à 
interdire les nageuses transgenres ayant traversé la puberté masculine. L’UCI a pris la même décision en cyclisme. 
Aux États-Unis d’Amérique, une escrimeuse a été disqualifiée pour avoir refusé d’affronter un athlète transgenre. 
Partout, la concurrence déloyale d’athlètes biologiquement masculins dans les catégories féminines porte atteinte à 
l’équité sportive et à la crédibilité du sport féminin. Invoquer la loi de bioéthique de 1994 pour refuser ces tests est 
un contresens : cette loi encadre les examens génétiques à finalité médicale, non l’admissibilité à des compétitions 
sportives. Le test chromosomique du CIO n’est passé qu’une seule fois dans la vie de l’athlète. M. le député 
rappelle qu’il avait anticipé cette nécessité en déposant dès juillet 2023 une proposition de loi visant à faire 
concourir les sportifs dans la catégorie correspondant à leur sexe figurant sur leur acte de naissance. Ce texte offre 
le cadre législatif permettant de lever l’obstacle juridique invoqué par le Gouvernement. Aussi, il demande si le 
Gouvernement entend maintenir son opposition au risque d’isoler la France et de pénaliser ses sportives ; s’il 
envisage d’inscrire à l’ordre du jour cette proposition de loi et quelles mesures il compte prendre pour garantir 
l’égalité des chances dans toutes les compétitions féminines en France. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Déchets 
Conséquences de la crise de la filière REP du textile usagé sur les recycleries 
14235. − 14 avril 2026. − Mme Florence Joubert attire l’attention de M. le ministre délégué auprès de la 
ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la 
nature, chargé de la transition écologique, sur les conséquences de la crise de la filière à responsabilité élargie du 
producteur des textiles, du linge de maison et des chaussures (REP TLC) sur les ressourceries et recycleries. Depuis 
plus d’un an et demi, les ressourceries, ces associations qui assurent avec d’autres acteurs de l’ESS la gestion de plus 
de 70 % des collectes et du tri des TLC usagés, voient les textiles usagés s’accumuler dans leurs structures, faute de 
repreneurs. En effet, pour de multiples raisons, dont l’incapacité de l’éco-organisme Refashion à les soutenir, les 
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opérateurs de tri ne sont plus en mesure de venir récupérer les gisements dans les ressourceries, ce qui met les 
associations qui collectent du textile en grande difficulté. Cela se traduit à la fois par l’arrêt momentané des 
collectes ou de la capacité à accueillir du public dans certaines structures, par un risque assurantiel voire sanitaire 
lorsqu’il y a davantage de textile stocké que ce que permet la réglementation en vigueur, ou encore par des surcoûts 
de stockage et de transport, voire des frais supplémentaires lorsqu’il faut payer le repreneur pour qu’il vienne 
récupérer la marchandise ou qu’il faut l’envoyer à l’incinération. Dans un contexte de crise budgétaire de la filière, 
ces associations doivent assumer ces coûts financiers et se retrouvent donc fragilisées. Ainsi, elle lui demande 
quelles mesures il entend prendre pour que les textiles usagés soient évacués et pour qu’une compensation 
financière des coûts engagés puisse être prévue. 

Déchets 
Refondation de la filière REP PMCB 
14236. − 14 avril 2026. − M. Alain David attire l’attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de la 
transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargé de 
la transition écologique, sur les inquiétudes des associations d’élus locaux à la suite des récentes orientations 
gouvernementales concernant la refondation de la responsabilité élargie des producteurs (REP) pour les produits et 
matériaux de construction du bâtiment (PMCB). Les collectivités, déjà fortement mobilisées dans la gestion des 
déchets du bâtiment et la résorption des dépôts sauvages, ne peuvent accepter qu’une évolution de ce dispositif 
conduise à leur faire supporter une part croissante de ces coûts, avec des conséquences financières importantes, 
tant pour elles que pour les ménages, en contradiction avec le principe fondamental du « pollueur-payeur ». Les 
arbitrages envisagés fragilisent en effet cet équilibre, en revenant notamment sur certaines obligations de collecte et 
de reprise sans frais par les distributeurs et en introduisant une distinction entre matériaux dits « matures » et 
« non matures », susceptible de réduire la prise en charge de certains flux de déchets par les producteurs. Si des 
ajustements peuvent être entendus, ils ne sauraient se traduire par une dégradation du service rendu aux usagers ni 
par un désengagement des éco-organismes au détriment des collectivités locales. Dans ce contexte, elles appellent à 
reprendre immédiatement les discussions afin de garantir un dispositif opérationnel, fondé sur un maillage 
territorial de proximité, une reprise accessible pour les usagers comme pour les professionnels, ainsi qu’une prise en 
charge effective des dépôts sauvages, conformément à l’objectif initial de la loi AGEC. Ainsi, il lui demande si le 
Gouvernement entend revoir ses arbitrages afin d’assurer un dispositif efficace, au service des collectivités 
territoriales et des entreprises du bâtiment. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE, BIODIVERSITÉ ET NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES SUR LE 
CLIMAT ET LA NATURE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 4783 Joseph Rivière. 

Animaux 
Application de la loi de 2025 pour endiguer la prolifération du frelon asiatique 
14193. − 14 avril 2026. − M. Mickaël Bouloux attire l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, 
de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur le climat et la nature sur les 
conditions de mise en œuvre du plan national de lutte contre le frelon asiatique à pattes jaunes. Espèce exotique 
envahissante détectée en France en 2004, le frelon asiatique progresse en moyenne de 14 kilomètres par an sur le 
territoire national et en a désormais colonisé la quasi-totalité. Reconnu comme danger sanitaire de deuxième 
catégorie pour l’abeille domestique, il constitue une menace majeure pour l’apiculture, la biodiversité et l’équilibre 
des écosystèmes. Il est responsable de pertes pouvant dépasser 50 % du cheptel apicole lors des saisons les plus 
touchées. Il représente également un risque sanitaire documenté pour les populations et accélère la dégradation des 
services écosystémiques assurés par les pollinisateurs. Face à cette situation, le législateur a adopté à l’unanimité la 
loi no 2025-237 du 14 mars 2025 visant à endiguer la prolifération du frelon asiatique et à préserver la filière 
apicole. Cette loi prévoit notamment la mise en place d’un plan national décliné à l’échelle départementale, 
associant l’ensemble des acteurs concernés, ainsi que l’instauration de moyens financiers dédiés reposant sur un 
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financement multipartite. Elle prévoit également un régime d’indemnisation des exploitants apicoles, adossé au 
Fonds national de gestion des risques en agriculture (FNGRA) ou à un fonds de mutualisation agréé, afin de 
compenser les pertes économiques subies. Le décret no 2025-1377 du 29 décembre 2025, pris en application de 
cette loi, a confirmé l’engagement de l’État dans la mise en œuvre opérationnelle de ce cadre, mais sa rédaction 
reste largement insuffisante. En effet, dans le cadre des concertations engagées pour la mise en œuvre de ce plan, 
plusieurs acteurs représentatifs de la filière apicole alertent sur l’absence de financement dédié et de mécanismes 
opérationnels d’indemnisation, en contradiction directe avec les dispositions pourtant prévues par la loi. Une telle 
situation ferait peser le risque d’un plan vidé de sa portée effective, alors même que la loi visait précisément à 
remédier à l’insuffisance et à la dispersion des actions publiques constatées depuis des années. Il serait 
particulièrement paradoxal qu’une loi votée à l’unanimité par la représentation nationale demeure sans traduction 
budgétaire concrète. Par ailleurs, des inquiétudes sérieuses sont exprimées quant à la gouvernance du plan 
national. Le plan lui-même prévoit explicitement, dans sa composition du comité de pilotage national, la présence 
des représentants des filières socio-économiques concernées, en particulier la filière apicole. Or l’Union nationale 
de l’apiculture française (UNAF), organisation représentative de la filière, indique ne pas avoir été intégrée à ce 
comité de pilotage. Cette situation contredit directement les dispositions du plan et l’esprit de la loi no 2025-237, 
qui faisait explicitement de la concertation avec les acteurs de la filière une condition de l’efficacité du dispositif. 
Priver le plan de l’expertise de la principale organisation apicole nationale ferait peser un risque sérieux sur la 
qualité du pilotage et la pertinence des actions menées sur le terrain. Dans la continuité des alertes qu’il avait 
formulées en 2024 sur l’absence de stratégie nationale structurée et de moyens adaptés, M. le député souhaite donc 
savoir : quels moyens budgétaires précis et sanctuarisés l’État entend mobiliser pour garantir la mise en œuvre 
effective du plan national et de ses déclinaisons territoriales ; selon quel calendrier et selon quelles modalités 
concrètes sera mis en œuvre le régime d’indemnisation prévu par la loi, notamment via le Fonds national de 
gestion de risques en agriculture (FNGRA) ou les fonds de mutualisation agréés ; si le Gouvernement envisage la 
création d’un fonds d’urgence afin de répondre sans délai aux pertes subies par les apicultrices et apiculteurs dans 
l’attente de la montée en charge du plan ; et enfin, comment sera garantie la participation pleine, entière et 
formalisée des représentants de la filière apicole aux instances de gouvernance du plan national, conformément aux 
dispositions de la loi. En somme, il souhaite connaître les intentions du Gouvernement afin que les engagements 
pris à l’unanimité par la représentation nationale soient pleinement respectés et que la lutte contre le frelon 
asiatique soit conduite avec des moyens à la hauteur des enjeux écologiques, économiques et sanitaires qu’elle 
représente pour les territoires, la souveraineté alimentaire et la biodiversité. 

Animaux 
Blocage administratif sur l’ouverture du sanctuaire « Big Cats » 
14194. − 14 avril 2026. − Mme Géraldine Grangier attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur le blocage 
administratif persistant qui empêche l’ouverture du sanctuaire « Big Cats » dans les Landes, alors même que ce 
projet a été identifié par l’État comme prioritaire dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt « refuges pour 
animaux sauvages captifs » de 2022 et qu’il a bénéficié d’un soutien financier public significatif. Or malgré cette 
validation initiale et l’engagement de financements publics, le projet demeure à ce jour empêché par des décisions 
administratives locales, sans qu’un arbitrage clair de l’État ne soit intervenu. Cette situation fait apparaître une 
contradiction manifeste : un projet reconnu et soutenu au niveau national se trouve durablement bloqué au niveau 
territorial, sans clarification des critères opposés ni harmonisation des positions de l’administration. Les travaux 
d’évaluation conduits par les corps d’inspection ont par ailleurs mis en évidence un dossier devenu 
particulièrement conflictuel, marqué par des divergences d’appréciation techniques et une dégradation des 
relations entre les services de l’État et le porteur de projet. Ils ont également souligné la nécessité d’un meilleur 
pilotage national, d’un recours à une expertise spécialisée indépendante et d’une clarification des conditions 
d’instruction pour ce type de structure. Au-delà de ces dysfonctionnements administratifs, ce blocage pose une 
question de cohérence de l’action publique. La France a engagé une politique de sortie progressive des animaux 
sauvages des structures itinérantes, ce qui suppose, en contrepartie, la mise en place effective de capacités d’accueil 
adaptées. À défaut, l’absence de solution opérationnelle fragilise l’ensemble de la politique engagée. Aussi, elle lui 
demande comment le Gouvernement justifie le maintien du blocage administratif d’un projet pourtant validé et 
financé au niveau national ; quelles suites concrètes il entend donner aux recommandations des corps d’inspection, 
notamment en matière de coordination entre services centraux et déconcentrés ; si un arbitrage national sera rendu 
afin de mettre fin à des positions administratives contradictoires ; si le Gouvernement envisage de diligenter une 
expertise indépendante ou une réunion d’arbitrage associant l’ensemble des parties concernées afin de trancher 
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définitivement les divergences techniques ; et enfin, quelles mesures immédiates seront prises pour garantir la mise 
en œuvre effective des capacités d’accueil prévues dans le cadre de la politique de sortie des animaux sauvages des 
cirques. 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Prix du carburant et situation économique de la pêche 
14209. − 14 avril 2026. − M. Christophe Plassard attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur les conséquences de 
la hausse récente et soutenue des prix du carburant pour la filière de la pêche professionnelle. En effet, une flambée 
du prix du gazole maritime serait susceptible d’entraîner, à très court terme, des arrêts d’activité pour un nombre 
significatif d’armements. Cette situation affecte directement la rentabilité des entreprises de pêche, dont les charges 
d’exploitation augmentent fortement, sans possibilité de répercussion sur les prix de vente des produits, ceux-ci 
étant déterminés par les conditions du marché. Cette problématique présente un caractère général pour l’ensemble 
de la filière, fortement dépendante de l’énergie et dont l’équilibre économique repose sur des marges 
particulièrement contraintes. Elle soulève des enjeux économiques, sociaux et alimentaires majeurs, dans la mesure 
où l’activité de pêche conditionne également un nombre important d’emplois indirects à terre et participe à 
l’approvisionnement du marché national en produits de la mer. Dans ce contexte, les représentants de la 
profession soulignent que certains États européens ont d’ores et déjà mis en place des dispositifs de soutien 
spécifiques afin d’atténuer l’impact de la hausse des carburants sur leur flotte de pêche, ce qui interroge les 
conditions de concurrence entre opérateurs au sein du marché intérieur. Ils alertent également sur le risque d’une 
désorganisation de la filière, susceptible d’entraîner une diminution de l’offre nationale et, à terme, un recours 
accru aux importations, au détriment de la souveraineté alimentaire. Au regard de ces éléments, il lui demande 
quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de soutenir la filière de la pêche professionnelle face 
à la hausse des coûts énergétiques, en particulier s’agissant de la mise en place de dispositifs de compensation 
adaptés à la dépendance énergétique des flottes et de garantir la pérennité économique de cette activité essentielle à 
l’économie littorale et à l’approvisionnement en produits de la mer. 

Déchets 
REP bâtiment : dysfonctionnements et double paiement des artisans 
14237. − 14 avril 2026. − Mme Nadine Lechon attire l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, 
de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur les difficultés rencontrées par de 
nombreux artisans du bâtiment dans le cadre de la mise en œuvre de la filière à responsabilité élargie du 
producteur (REP) pour les produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment. Conformément à la loi 
no 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, cette filière repose 
sur un principe simple : les producteurs financent la gestion des déchets, via une éco-contribution intégrée au prix 
des matériaux, afin de permettre leur reprise sans frais pour les détenteurs, notamment les professionnels. Or, sur 
le terrain, de nombreux artisans, notamment en zone rurale, constatent qu’ils doivent continuer à acquitter des 
frais d’accès aux déchèteries pour déposer leurs déchets, y compris lorsqu’ils ont déjà payé cette éco-contribution 
lors de l’achat des matériaux. Cette situation crée un sentiment légitime de « double paiement », en contradiction 
avec l’objectif affiché de la réforme. Ces difficultés sont notamment liées à un maillage encore insuffisant des 
points de collecte conventionnés avec les éco-organismes, ainsi qu’à l’absence d’intégration de certaines déchèteries 
publiques dans le dispositif. Dans ce contexte, elle lui demande quel est, à ce jour, le niveau réel de déploiement 
du réseau de points de collecte gratuits pour les professionnels du bâtiment ; pour quelles raisons certaines 
déchèteries publiques ne sont pas encore intégrées au dispositif REP ; et quelles mesures le Gouvernement entend 
prendre pour garantir une application effective du principe de gratuité, en particulier dans les territoires ruraux. 

Eau et assainissement 
Suivi de la directive révisée sur le traitement des eaux urbaines résiduelles 
14242. − 14 avril 2026. − Mme Anne-Cécile Violland attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur la mise en œuvre 
de la directive européenne révisée sur le traitement des eaux urbaines résiduaires (DERU II), adoptée le 
27 novembre 2024. Cette directive vise à réduire la pollution des masses d’eau en introduisant une étape 
supplémentaire de traitement dite « quaternaire », destinée à éliminer les micropolluants (notamment les 
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substances perfluoroalkylées (PFAS) ) présents dans les eaux urbaines résiduaires. Elle instaure un mécanisme de 
responsabilité élargie du producteur (REP), selon lequel au moins 80 % du coût de ces traitements 
supplémentaires doit être supporté par les émetteurs de substances micropolluantes. Les études disponibles 
estiment le coût d’investissement pour la France à environ 5 milliards d’euros sur la période 2027-2045. Ce 
dispositif est essentiel pour éviter que la charge de la dépollution ne repose exclusivement sur les collectivités 
locales et, in fine, sur l’usager final. Il représente également un levier d’innovation pour les secteurs concernés, les 
incitant à développer des substances moins polluantes et plus biodégradables. Or des inquiétudes persistent quant 
à la volonté de la France de transposer rapidement et fidèlement cette directive. Des tentatives de simplification, de 
report ou de révision prématurée du texte créeraient une incertitude juridique et financière préjudiciable pour les 
maîtres d’ouvrage des stations d’épuration, qui ont d’ores et déjà commencé à planifier leurs investissements. En 
conséquence, elle lui demande quand elle envisage d’engager le processus de transposition de la directive DERU II 
et comment le Gouvernement entend garantir la mise en œuvre effective et coordonnée du dispositif de REP pour 
les micropolluants, dans le respect des exigences européennes. Enfin, elle souhaite savoir quelles mesures seront 
prises pour assurer la stabilité du cadre réglementaire et financier nécessaire aux investissements des opérateurs et 
des collectivités locales. 

Énergie et carburants 
Mesures en faveur du bois énergie 
14249. − 14 avril 2026. − M. Philippe Lottiaux attire l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, 
de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur le développement de 
l’utilisation du bois énergie. Si la relance du nucléaire français demeure aujourd’hui l’élément essentiel de la 
souveraineté énergétique et si les énergies intermittentes, notamment l’éolien, ont largement montré leurs limites, 
leur coût particulièrement lourd et leurs impacts négatifs, voire contre-productifs, le développement de plusieurs 
énergies renouvelables doit évidemment demeurer un objectif de la politique énergétique française. Parmi elles se 
trouvent l’hydro-électricité, la géothermie ou encore l’hydrogène. Se pose par ailleurs la question de l’énergie bois. 
Cette énergie renouvelable, abordable et locale apparaît aujourd’hui négligée, alors qu’elle dispose d’un véritable 
potentiel de développement et représente déjà 45 000 emplois dans le pays. Le crédit d’impôt pour un appareil de 
chauffage à bois a été supprimé et seule demeure pour les personnes désirant y recourir une éventuelle (et faible) 
aide au titre de « MaPrimeRénov’ », dont sont connues les difficultés et les vicissitudes. Devant le potentiel de ce 
secteur, il lui demande donc quelles sont les intentions du Gouvernement et les mesures envisagées pour favoriser 
le développement de la filière. 

TRANSPORTS 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 11539 Joseph Rivière. 

Outre-mer 
Délais pour la contre-visite dans le cadre du contrôle technique des véhicules 
14317. − 14 avril 2026. − M. Christian Baptiste attire l’attention de M. le ministre des transports sur les délais 
applicables à la contre-visite dans le cadre du contrôle technique des véhicules légers. Le contrôle technique des 
véhicules est régi par les dispositions des articles R. 323-1 et suivants du code de la route, ainsi que par l’arrêté du 
18 juin 1991 relatif au contrôle technique des véhicules dont le poids n’excède pas 3,5 tonnes. Conformément à 
l’article 7 de cet arrêté, lorsqu’un véhicule fait l’objet d’un résultat défavorable pour défaillance majeure lors du 
contrôle technique, le propriétaire dispose d’un délai maximal de deux mois pour effectuer les réparations 
nécessaires et présenter le véhicule à une contre-visite. Si ce délai apparaît adapté dans de nombreuses situations, il 
soulève néanmoins des difficultés particulières dans les territoires dits d’outre-mer. En raison de leur éloignement 
géographique et de leur dépendance logistique vis-à-vis de l’Hexagone ou de fournisseurs internationaux, les délais 
d’acheminement des pièces détachées automobiles peuvent être sensiblement plus longs, qu’il s’agisse du fret 
maritime ou aérien. Dans ces conditions, certains usagers se retrouvent confrontés à l’impossibilité matérielle 
d’effectuer les réparations requises dans le délai réglementaire de deux mois, malgré les démarches engagées auprès 

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 14 AVRIL 2026    

3074  

de professionnels de la réparation automobile. À l’expiration de ce délai, ils sont contraints de procéder à un 
nouveau contrôle technique complet, ce qui entraîne des coûts supplémentaires. Aussi, il lui demande si le 
Gouvernement envisage d’étudier l’opportunité d’une adaptation réglementaire du délai de contre-visite 
applicable dans les territoires ultramarins, par exemple par son extension à trois mois, afin de tenir compte des 
réalités logistiques locales et de garantir une équité de traitement entre les usagers. 

Transports aériens 
Révision du règlement (CE) no 261/2004 relatif aux droits des passagers aériens 
14375. − 14 avril 2026. − M. Michel Castellani attire l’attention de M. le ministre des transports sur la révision 
en cours du règlement (CE) no 261/2004 relatif aux droits des passagers aériens. Ce règlement, qui s’applique 
lorsque le vol part d’un aéroport situé dans l’Union européenne (UE), quelle que soit la compagnie aérienne, ou 
lorsqu’il arrive dans l’UE avec une compagnie européenne, impose aux transporteurs aériens d’indemniser et 
d’assister les passagers en cas de perturbation importante d’un vol (refus d’embarquement, annulation, retard 
significatif, etc.). Onze ans après une première tentative de réforme, la Commission européenne a présenté, en 
septembre 2025, une nouvelle proposition de révision de ce règlement. Adoptée par le Conseil de l’UE, avec le 
soutien notamment de la France, cette proposition prévoit en particulier de relever de trois à quatre heures le seuil 
de retard ouvrant droit à indemnisation. Selon Flightright, entreprise spécialisée dans la défense des droits des 
passagers aériens, une telle disposition priverait d’indemnisation près de 60 % des passagers actuellement éligibles, 
alors même que le coût réel de ces compensations pour les compagnies aériennes demeure marginal. Par ailleurs, 
aucun élément ne permet d’établir qu’une telle mesure conduirait à une amélioration effective des conditions de 
réacheminement des passagers, les compagnies payant désormais moins d’indemnités. Quelques semaines plus 
tard, le Parlement européen a, à l’inverse, adopté à une très large majorité des dispositions visant à renforcer la 
protection des passagers, notamment en maintenant le droit à indemnisation dès trois heures de retard et en 
consacrant le principe du transport gratuit d’un bagage cabine. À l’occasion du trilogue réunissant la Commission 
européenne, le Conseil de l’UE et le Parlement européen qui s’est tenu le 1er décembre 2025, aucun compromis n’a 
toutefois pu être trouvé, ouvrant ainsi la voie à l’ouverture d’une procédure de conciliation. Le calendrier apparaît 
désormais particulièrement resserré, les premières réunions devant se tenir dans les prochaines semaines. Un 
accord définitif, potentiellement défavorable aux passagers, pourrait ainsi intervenir dès l’été 2026. Dans ce 
contexte, il lui demande si le Gouvernement entend reconsidérer sa position afin de permettre, dans le cadre de la 
procédure de conciliation, l’adoption d’une réforme ambitieuse garantissant un haut niveau de protection des 
droits des passagers aériens. 

TRAVAIL ET SOLIDARITÉS 

Animaux 
Travail le 1er mai dans les activités animalières 
14200. − 14 avril 2026. − Mme Anne-Sophie Ronceret attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur l’application de l’article L. 3133-6 du code du travail aux activités liées aux animaux de compagnie. 
Cet article prévoit que, dans les établissements qui, en raison de la nature de leur activité, ne peuvent interrompre 
le travail, les salariés occupés le 1er mai bénéficient d’une indemnité égale au montant du salaire correspondant au 
travail accompli ce jour-là. Or certaines activités du secteur animalier, notamment les élevages de chiens et de 
chats, les pensions, les refuges et les fourrières, ne peuvent, par nature, être interrompues. Les animaux concernés 
doivent continuer à être nourris, surveillés et soignés, y compris les jours fériés. Cette continuité répond à des 
exigences concrètes de bien-être animal mais aussi, dans le cas des fourrières, à des impératifs de salubrité et de 
sécurité publiques. En pratique, les professionnels du secteur font état d’une réelle incertitude quant à 
l’interprétation de ces dispositions. En l’absence de position claire, ils se trouvent confrontés à une difficulté : 
assurer la continuité indispensable de leur activité tout en craignant que le recours au travail le 1er mai puisse être 
contesté. Elle lui demande donc de préciser si les établissements de garde d’animaux de compagnie, avec ou sans 
hébergement, ainsi que les élevages canins et félins, peuvent être regardés comme entrant dans le champ des 
établissements qui, en raison de la nature de leur activité, ne peuvent interrompre le travail au sens de l’article L. 
3133-6 du code du travail. 
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Associations et fondations 
Financement des associations par les fondations privées 
14213. − 14 avril 2026. − Mme Élise Leboucher alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur le fait qu’en 
Sarthe, comme partout en France, les associations reconnues d’intérêt général et d’utilité publique font face au 
retrait progressif des financements de l’État et des collectivités et particulièrement les associations d’aide aux 
victimes et d’accompagnement. Depuis 2024, le Conseil régional des Pays de la Loire a retiré ses subventions à 
nombre d’associations structurantes en matière d’accompagnement vers l’emploi, de mobilisation des droits ou de 
lutte contre les violences sexistes et sexuelles. Pour exemple, l’association France Victimes indique avoir perdu, 
entre 2024 et 2025, ses fonds régionaux, le concours du FONJEP ainsi que sa dotation au titre du fond 
interministériel de lutte contre la délinquance malgré une hausse de son activité (+ 3,7 % du nombre d’entretiens 
en un an, + 200 entretiens psychologiques en deux ans). Il est à noter que selon les chiffres du ministère de 
l’intérieur, présentés par le préfet de la Sarthe en janvier 2026, les violences sexuelles ont augmenté de 5 % en un 
an. Les associations reconnues d’intérêt général ou d’utilité publique le sont par l’État, au regard de leur concours à 
la vie sociale et selon l’appréciation de critères précis fixés par les pouvoirs publics. Par ailleurs ces dernières sont 
soumises au contrôle de l’autorité publique et ce lien ne peut être unilatéral. Le retrait de l’État et des collectivités 
est une menace sur la continuité d’actions précieuses. Néanmoins, elle souhaite l’interpeller sur une double 
inquiétude. À mesure du retrait du soutien des pouvoirs publics, le concours financier des fondations privées se 
renforce massivement dans le modèle financier de ces associations. Si l’on peut saluer l’intérêt que suscitent les 
missions d’intérêt général pour les fondations d’entreprises, il ne faut pas nier les risques que représente ce modèle 
de financement. D’une part, le risque de voir les projets associatifs privatisés et un déplacement des orientations 
dans une logique de « payeur - décideur ». D’autre part, le fait que la continuité de l’association soit garantie par 
un tiers détenteur menace de déstabilisation définitive ces associations en cas de retrait du financeur privé. Ce 
modèle de financement ne permet ni pérennisation des actions, ni visibilité et pose un problème éthique. Face aux 
besoins croissants des associations d’aides et d’accompagnement, elle lui demande donc ce qu’il envisage pour 
soutenir ces structures, garantir le retour des financements publics et encadrer les financements des fondations 
privées notamment afin de prévenir leurs retraits. 

Associations et fondations 
Suppression de l’exonération de taxe d’apprentissage 
14214. − 14 avril 2026. − Mme Véronique Besse attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur les conséquences de l’article 135 de la loi de finances pour 2026, qui a modifié l’article L. 6241-1 du code du 
travail en supprimant l’exonération de taxe d’apprentissage dont bénéficiaient jusqu’alors les associations, 
organismes, fondations, fonds de dotation, congrégations et syndicats exerçant une activité non lucrative. Cette 
disposition pénalise directement les structures qui accompagnent les personnes les plus vulnérables, notamment 
dans le champ du handicap. À titre d’exemple, l’ADAPEI-ARIA de Vendée, association qui accompagne depuis 
plus de 60 ans des enfants et des adultes en situation de handicap ainsi que leurs proches, se voit imposer une 
charge supplémentaire de 572 000 euros par an, sans aucune compensation prévue. Ces structures subissent déjà 
depuis plusieurs années des hausses significatives de leurs charges d’exploitation, énergie, carburants, alimentation, 
transports et maintenance qui ne sont que partiellement compensées. Cette nouvelle mesure, non anticipée, vient 
fragiliser davantage leur équilibre financier et, in fine, dégrader la qualité de l’accompagnement proposé aux 
personnes en situation de handicap. Elle lui demande donc si le Gouvernement entend revenir sur cette 
disposition ou prévoir des mécanismes de compensation adaptés afin de ne pas pénaliser les associations à but non 
lucratif œuvrant au service des personnes les plus fragiles. 

Commerce et artisanat 
Statut de conjoint collaborateur 
14228. − 14 avril 2026. − Mme Florence Goulet attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur la fin annoncée du statut de conjoint collaborateur issue de l’article 24 de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2022. En effet, cette réforme a limité la durée de ce statut à cinq ans, à compter du 1er janvier 2022, au 
terme duquel le conjoint collaborateur doit obligatoirement opter pour un autre statut, salarié ou associé. Ceux 
devenus bénéficiaires au titre de conjoint collaborateur, entre 2017 et 2022, pourront le rester jusqu’à fin 2026. 
Les personnes optant pour ce statut à partir de 2022 pourront le conserver uniquement cinq ans. Si cette mesure 
visait à renforcer la protection sociale des conjoints, elle produit, dans la pratique, des effets indésirables, 
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notamment la fin de la liberté de choix et, à terme, des charges sociales plus élevées. L’artisanat représente en 
France environ 1,7 million d’entreprises, dont la majorité est constituée de très petites entreprises. Elles 
représentent une part essentielle du tissu économique national, notamment dans les secteurs du bâtiment, de 
l’alimentation, des services et de la production. Une grande partie d’entre elles repose sur un modèle familial. Dans 
ces structures, le conjoint assure souvent la gestion administrative et comptable, le suivi des devis et de la 
facturation, les relations avec les organismes et la clientèle, etc. Ce statut reconnaît juridiquement un travail réel, 
ouvre des droits sociaux, permet la constitution de droits à la retraite, donne accès à la formation professionnelle et 
protège en cas de séparation ou de cessation d’activité. Sa suppression risque paradoxalement de revenir à des 
situations de travail non déclaré et d’insécurité sociale pour les intéressés. En ruralité, comme dans le département 
de la Meuse, le tissu économique repose largement sur ces petites entreprises artisanales. L’artisan seul ne peut 
assurer simultanément la production sur chantier, la gestion administrative, les obligations réglementaires 
croissantes et le développement commercial. Malgré les annonces de simplification administrative, la charge ne 
cesse d’ailleurs d’augmenter. Le rôle du conjoint est donc devenu encore plus essentiel. C’est pourquoi elle 
souligne l’importance de garantir une transition plus progressive et de proposer des alternatives adaptées afin 
d’éviter une nouvelle précarisation des personnes concernées car si ce statut venait à disparaître, nombre de 
conjoints continueraient probablement à assurer l’administratif de l’entreprise, mais sans cadre adapté. Aussi, elle 
lui demande ce que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour pallier cette situation et satisfaire aux légitimes 
inquiétudes des secteurs concernés. 

Économie sociale et solidaire 
Financement des associations assurant des missions de transport solidaire 
14243. − 14 avril 2026. − Mme Lisa Belluco attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur le 
financement des associations assurant des missions de transport solidaire hors transports faisant l’objet d’une 
prescription médicale. La Communauté urbaine de Grand Poitiers compte sur son territoire deux associations qui 
assurent des missions de transport solidaire. Ce dispositif, fondé sur l’engagement bénévole, crée du lien social, 
rompt l’isolement et permet à plus de 1 600 bénéficiaires, souvent âgés ou en situation de fragilité, d’accéder aux 
services essentiels de la vie quotidienne. Les deux associations œuvrent sur un périmètre distinct et couvrent tout le 
territoire communautaire. Leur activité de transport en porte-à-porte est complémentaire du service de transport 
public qui, en apportant une réponse collective, n’est pas toujours adapté aux plus fragiles. Cela explique l’activité 
soutenue des deux associations poitevines : 5 300 trajets assurés par 182 bénévoles sur l’année 2025. La popularité 
de ces associations auprès des habitants ainsi que la paupérisation qui s’observe comme partout en France se 
traduisent par une hausse de 26 % des bénéficiaires en 2025, atteignant la limite de leurs capacités d’accueil. Or de 
nombreuses personnes fragiles n’ont pas encore accès à un service de transport adapté, ce qui contribue à leur 
isolement. Le financement du service repose sur des subventions qui couvrent les indemnités kilométriques des 
conducteurs bénévoles. Mais d’autres coûts sont à prendre en compte, notamment celui des salariés qui mettent en 
relation bénévoles et bénéficiaires et assurent le recrutement de nouveaux bénévoles. Assurer le financement de ces 
fonctions est essentiel au maintien et à l’extension du transport solidaire. La solitude, l’isolement, le handicap, 
l’âge, la précarité et l’inclusion sont des sujets de préoccupation partagés par tous. Le transport solidaire y apporte 
une réponse évidente. C’est la raison pour laquelle elle lui demande s’il envisage de créer de nouvelles modalités de 
financement du transport solidaire afin de couvrir le volet administratif des associations qui assurent cette mission. 

Économie sociale et solidaire 
Moyens des régies de quartier 
14244. − 14 avril 2026. − Mme Delphine Batho interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les 
régies de quartier. Associations de loi de 1901, les régies de quartier agissent principalement dans les quartiers 
prioritaires de la ville. Regroupant des habitantes et des habitants, des collectivités locales et des bailleurs sociaux, 
ces associations interviennent ensemble dans la gestion de leur territoire. Elles portent des activités économiques 
pour entretenir l’espace commun, améliorer le vivre ensemble et créer des emplois. À ce titre, les régies de quartier 
sont éligibles à l’insertion par l’activité économique (IAE), qui permet à des personnes sans emploi et rencontrant 
des difficultés sociales et professionnelles de bénéficier d’un contrat de travail. Alors que le projet de loi de finances 
pour 2026 menaçait 60 000 parcours d’insertion, le texte finalement promulgué prévoit, selon les calculs du 
Collectif IAE, une suppression de 3 000 postes par rapport à 2025. Cependant, des inquiétudes demeurent 
concernant la poursuite d’un fonds de formation dédié aux personnes en parcours au sein des structures de 
l’insertion par l’activité économique. En effet, le plan d’investissement dans les compétences dédié à l’insertion par 
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l’activité économique (PIC IAE) a déjà été réduit de 25 millions d’euros en 2024 puis en 2025. Alors que 80 % 
des salariés en insertion disposent d’un niveau inférieur au baccalauréat, ces diminutions successives ont entraîné 
une réduction du volume d’heures de formation par salarié, passant de 8 heures par personne et par an en 2023 à 
4 h 45 par personne et par an en 2025. Aussi, elle souhaiterait connaître les mesures qu’entend prendre le 
Gouvernement pour pérenniser les moyens déjà contraints de ces structures, dont les régies de quartier, qui sont 
des piliers de l’économie sociale et solidaire dans les quartiers populaires. 

Fonctionnaires et agents publics 
France Travail, plafond du compte épargne-temps des agents publics 
14277. − 14 avril 2026. − M. Lionel Vuibert attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur 
les conditions de gestion du compte épargne-temps (CET) des agents publics au sein de France Travail. En 
application de l’instruction no 2019-6 du 16 janvier 2019, prise sur le fondement notamment du décret no 2002- 
634 du 29 avril 2002 et de la décision no 2011-27 du 26 janvier 2011, les agents publics de l’établissement ne 
peuvent actuellement épargner que jusqu’à 60 jours sur leur CET. À l’inverse, les agents relevant de la convention 
collective nationale peuvent capitaliser jusqu’à 120 jours, ce qui alimente un sentiment d’inégalité de traitement 
entre agents exerçant, pour partie, des missions comparables. Des difficultés d’interprétation et d’application de 
cette instruction sont également signalées, notamment en raison de pratiques hétérogènes entre services des 
ressources humaines, ainsi qu’un manque de lisibilité sur certaines modalités, en particulier en matière de 
valorisation des droits épargnés. Dans ces conditions, il lui demande si le Gouvernement envisage, d’une part, de 
faire évoluer le cadre applicable afin de permettre un relèvement du plafond du compte épargne-temps des agents 
publics de France Travail jusqu’à 120 jours dans un objectif d’harmonisation interne et, d’autre part, de clarifier 
les règles d’application de l’instruction de 2019 afin d’en garantir une mise en œuvre homogène sur l’ensemble du 
territoire. 

Fonctionnaires et agents publics 
Gestion du compte épargne temps des agents publics de France Travail 
14278. − 14 avril 2026. − M. Pierre Cordier appelle l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur 
la gestion du compte épargne temps des agents publics de l’établissement France Travail. Selon l’instruction 2019- 
6 du 16 janvier 2019 qui précise les modalités qui découlent des dispositions combinées du décret no 2002-634 du 
29 avril 2002 et de la décision 2011-27 du 26 Janvier 2011, les agents publics de France Travail ne peuvent 
épargner que 60 jours alors que leurs collègues relevant de la convention collective nationale peuvent capitaliser 
120 jours. Par ailleurs, l’instruction ne fait pas état du compte retraite additionnelle qui est pourtant appliqué dans 
d’autres collectivités territoriales. Ces inégalités de traitement ont un impact important sur le moral des agents 
publics de France Travail. Il souhaite par conséquent savoir si le Gouvernement envisage d’ouvrir des négociations 
avec les représentants des agents publics de France Travail afin que tous les agents de cet établissement bénéficient 
des mêmes dispositifs. 

Fonctionnaires et agents publics 
Rétablissement de la garantie individuelle du pouvoir d’achat 
14279. − 14 avril 2026. − M. Pierre-Yves Cadalen interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur le 
rétablissement de la garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) pour les fonctionnaires ayant droit. En effet, 
cette garantie a été suspendue l’année passée par le Gouvernement, sans communication sur un calendrier de 
rétablissement. La GIPA est un dispositif qui a pour but de compenser la perte de pouvoir d’achat si la 
rémunération d’un fonctionnaire a peu augmenté au cours des quatre dernières années. L’agent public peut en 
bénéficier si l’évolution de son traitement indiciaire est inférieure, sur une période de référence de quatre ans, à 
celle de l’indice des prix à la consommation. Le salaire de beaucoup d’agents, en bout de grille indiciaire, au 
dernier échelon, sans possibilité d’évolution, n’évolue plus, notamment en fin de carrière (ce qui peut représenter 
10 ou 15 ans selon les cas). Par conséquent, compte tenu de l’inflation et du gel du point d’indice, tous les jours, 
ces agents perdent du pouvoir d’achat. Le mécanisme de la GIPA, loin d’être idéal et loin d’être comparable à une 
augmentation du point d’indice ou à une refonte des grilles indiciaires, permettait malgré tout d’amortir les effets 
de l’inflation. Dans un contexte où les métiers de la fonction publique n’attirent plus du fait de la politique de 
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rémunération et où beaucoup de fonctionnaires finissent par se diriger vers le privé, il lui demande ce qu’il compte 
mettre en place pour que, a minima, ceux qui ont dédié toute leur carrière professionnelle au service de leurs 
concitoyens, puissent être rémunérés honorablement. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Continuité des aides à l’apprentissage en cas de reprise après défaillance 
14280. − 14 avril 2026. − Mme Graziella Melchior appelle l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur la situation des contrats d’apprentissage interrompus à la suite de la défaillance de l’entreprise 
d’accueil et sur les conditions de leur reprise par un nouvel employeur En effet, lorsqu’une entreprise fait l’objet 
d’une liquidation ou d’une cessation d’activité, le contrat d’apprentissage est rompu indépendamment de la 
volonté de l’apprenti. Celui-ci peut néanmoins poursuivre sa formation en centre de formation d’apprentis et 
rechercher un nouvel employeur afin d’achever son parcours. Toutefois, dans ce cadre, la reprise du contrat par 
une nouvelle entreprise s’accompagne de la conclusion d’un nouveau contrat de travail sans continuité des droits 
associés au précédent contrat, notamment en matière d’aides à l’embauche et de prise en charge des frais de 
formation. Ainsi, le nouvel employeur qui accepte de sécuriser le parcours du jeune peut se voir appliquer un 
régime d’aide moins favorable que celui dont bénéficiait l’entreprise initiale et supporter à nouveau certains frais de 
formation ou d’inscription alors même que la rupture du contrat est liée à une défaillance économique. Cette 
situation est de nature à créer un effet dissuasif pour les employeurs prêts à s’engager dans la reprise d’un apprenti 
en cours de formation et peut fragiliser la continuité des parcours pourtant recherchée par les politiques publiques 
en matière d’insertion et de formation professionnelle. Aussi, elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage de 
faire évoluer le cadre applicable afin de permettre une forme de continuité ou de portabilité partielle des aides à 
l’apprentissage en cas de reprise d’un contrat à la suite d’une défaillance de l’entreprise d’origine ou, à défaut, de 
prévoir un dispositif spécifique d’accompagnement des employeurs repreneurs afin de sécuriser ces situations 
particulières. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Fermeture des sites de formation d’Alméa Interpro en Haute-Marne 
14281. − 14 avril 2026. − M. Christophe Bentz interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur la 
fermeture annoncée des sites de formation d’Alméa Interpro en Haute-Marne. L’annonce brutale de la fermeture 
des deux sites d’Alméa Interpro à Chaumont constitue un véritable choc pour les apprentis, les familles, les 
entreprises et les salariés concernés. Elle intervient dans un département rural où les structures de formation sont 
rares et où ces établissements jouent un rôle essentiel pour l’accès à l’emploi, la transmission des savoir-faire et 
l’attractivité économique du territoire. Cette situation est particulièrement préoccupante pour les apprentis 
actuellement en formation, dont la poursuite de parcours est désormais incertaine, ainsi que pour les entreprises 
locales qui les emploient et dépendent directement de ces dispositifs. Au-delà de la seule continuité pédagogique, 
se pose la question fondamentale du maintien d’une offre de formation de proximité. En effet, orienter ces jeunes 
vers des centres situés à plusieurs dizaines, voire centaines de kilomètres, représenterait une contrainte majeure, 
tant sur le plan financier que logistique et risquerait d’entraîner des ruptures de parcours. Dans un territoire rural 
comme la Haute-Marne, où les mobilités sont limitées, la formation locale constitue un levier indispensable pour 
garantir l’égalité des chances, soutenir la vie des territoires et répondre aux besoins des entreprises de proximité. La 
disparition de ces structures porterait ainsi un coup dur à l’équilibre territorial et à l’avenir de la formation 
professionnelle locale. Au-delà du cas local, cette fermeture s’inscrit dans un contexte national marqué par les 
profondes transformations issues de la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 
qui a conduit à une forte augmentation du nombre de centres de formation d’apprentis. Si cette dynamique a 
permis un développement notable de l’apprentissage, elle soulève également des interrogations quant à la viabilité 
du modèle, à son pilotage et aux moyens de contrôle et d’accompagnement disponibles. Plusieurs alertes récentes, 
notamment celles de la Cour des comptes ou encore d’acteurs du secteur, évoquent les fragilités économiques de 
certains établissements et le risque de fermetures en chaîne à court terme. Dans ce contexte, M. le député souhaite 
savoir quelles mesures d’urgence le Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir la continuité d’un 
parcours local des apprentis concernés par cette fermeture et accompagner les entreprises impactées. Il souhaite 
également savoir si un soutien spécifique aux territoires ruraux et en particulier à la Haute-Marne, est envisagé afin 
de préserver une offre de formation de proximité. Enfin, il l’interroge sur les évolutions du modèle de financement 
et de régulation des CFA que le Gouvernement envisage afin d’éviter la multiplication de fermetures similaires sur 
l’ensemble du territoire. 
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Formation professionnelle et apprentissage 
Modalités de paiement dans le cadre du compte professionnel de formation 
14282. − 14 avril 2026. − Mme Lisa Belluco interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les 
modalités actuelles de paiement mises en œuvre par la Caisse des dépôts et consignations dans le cadre du compte 
personnel de formation (CPF). Aujourd’hui, le schéma de règlement prévoit le versement de 25 % des sommes 
globales au démarrage de la formation et de 75 % à son terme. L’équilibre entre ces deux taux est primordial. Il 
doit éviter de financer des formations qui n’auraient pas lieu si le versement était trop précoce et doit éviter aux 
organismes ayant recours à ce dispositif d’avoir à effectuer une avance de trésorerie trop importante. Plusieurs 
structures de formation ont alerté Mme la députée sur les problèmes de trésorerie qu’elles rencontrent avec ces 
modalités de versement. C’est pourquoi elle l’interroge sur les raisons qui ont présidé au choix de ces taux et s’il est 
envisagé de les faire évoluer. 

Industrie 
Bilan et perspectives du dispositif APLD-Rebond 
14288. − 14 avril 2026. − M. Philippe Bonnecarrère interroge M. le ministre du travail et des solidarités quant 
aux avantages et inconvénients de l’activité partielle de longue durée rebond dite APLD-R. Ce dispositif a été 
conçu pour répondre aux besoins de l’emploi industriel particulièrement sensible aux aléas de la conjoncture. 
Comment passer un « trou d’air » en attendant que le carnet de commandes se remplisse à nouveau ? La présente 
situation économique avec la crise énergétique liée au conflit du Moyen-Orient conduit à regarder de manière très 
approfondie le dispositif APLD-R. Il lui demande si un premier retour d’expérience peut être tiré de ce dispositif, 
et si oui, quelles pourraient en être les conclusions soit en matière d’extension, soit en matière de modification. 

Institutions sociales et médico sociales 
Dégradation préoccupante de la situation financière des centres sociaux 
14293. − 14 avril 2026. − M. Emmanuel Duplessy attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur la dégradation préoccupante de la situation financière des centres sociaux, dans un contexte de contraintes 
budgétaires accrues pour les collectivités territoriales et de désengagement progressif de l’État. Les centres sociaux 
constituent des piliers essentiels de la cohésion sociale. En 2025, on dénombre plus de 2 400 centres sociaux et 
près de 1 800 espaces de vie sociale, qui accompagnent plus de 6 millions d’habitants sur l’ensemble du territoire. 
Ils assurent des missions fondamentales : soutien à la parentalité, accompagnement des jeunes, accès aux droits, 
lutte contre l’isolement et développement du pouvoir d’agir des habitants. Pourtant, leur modèle économique 
apparaît de plus en plus fragile. Les financements reposent très majoritairement sur les collectivités territoriales, qui 
assurent plus de 40 % des ressources et sur les caisses d’allocations familiales, à hauteur d’environ 30 %, tandis que 
la contribution directe de l’État demeure marginale. Dans un contexte de forte contrainte sur les finances locales 
en 2025 et 2026, cette dépendance accentue les inégalités territoriales et fragilise durablement ces structures. 
Parallèlement, les centres sociaux font face à une hausse significative de leurs charges, notamment énergétiques et 
salariales, ces dernières représentant près de 70 % de leurs budgets. De plus en plus de structures signalent des 
difficultés à maintenir leurs activités, à stabiliser leurs équipes ou à développer de nouveaux projets, alors même 
que les besoins sociaux augmentent. Cette situation se traduit concrètement sur le terrain. Dans le quartier de la 
Madeleine à Orléans, des habitants ont récemment alerté sur les difficultés rencontrées par le centre social ASELO 
Madeleine : diminution du nombre d’actions proposées, capacités d’intervention réduites et manque de moyens 
humains pour répondre aux attentes des familles. Ce cas illustre une tendance plus large observée dans de 
nombreux territoires. Dans ce contexte, la fragilisation des centres sociaux interroge directement la capacité des 
pouvoirs publics à garantir un accès effectif à des services de proximité, en particulier dans les quartiers populaires. 
Au regard de ces éléments, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour mettre un terme 
à l’érosion des moyens alloués aux centres sociaux, renforcer la part de financement assurée par l’État et garantir un 
cadre financier stable permettant à ces structures de remplir pleinement leurs missions sur l’ensemble du territoire. 

Personnes handicapées 
Clarification nécessaire des règles de reconnaissance d’une RSDAE 
14320. − 14 avril 2026. − M. Alexandre Dufosset attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur les conditions concrètes d’accès à l’allocation aux adultes handicapés (AAH) pour les personnes en situation de 
handicap exerçant une activité professionnelle et plus particulièrement sur l’interprétation réductrice et 
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juridiquement contestable du critère de « restriction substantielle et durable pour l’accès à l’emploi » (RSDAE), 
notamment au regard d’un seuil implicite de temps de travail hebdomadaire qui serait de nature à exclure ces 
personnes du bénéfice de cette prestation. Dans sa circonscription, M. le député a été saisi par une habitante en 
situation de handicap, dont le taux d’incapacité est reconnu entre 50 % et 79 %. Cette personne, souhaitant 
préserver une forme d’autonomie par le travail, exerce une activité professionnelle d’environ 20 heures 
hebdomadaires dans un poste administratif. Toutefois, cette activité est exercée dans des conditions très précaires : 
son maintien est régulièrement compromis par une fatigabilité importante, des arrêts maladie récurrents et des 
troubles cognitifs liés à sa pathologie chronique. Malgré la fragilité manifeste de son insertion professionnelle, la 
maison départementale des personnes handicapées (MDPH) lui a refusé la reconnaissance de la RSDAE, au seul 
motif que sa durée de travail hebdomadaire dépassait 17 h 30. Ce cas met en lumière le décalage entre l’intention 
du législateur, garantir un accès à l’AAH aux personnes dont l’état de santé entrave une insertion durable dans 
l’emploi, et la mise en œuvre sur le terrain, qui aboutit paradoxalement à sanctionner ceux qui tentent de 
reprendre une activité, même partielle. Aux termes des articles L. 821-1 et L. 821-2 du code de la sécurité sociale, 
l’AAH est versée à deux catégories de personnes : celles présentant une incapacité permanente d’au moins 80 %, 
pour lesquelles le droit est de principe ; et celles dont l’incapacité est comprise entre 50 % et 79 %, sous réserve 
qu’elles remplissent le critère de la RSDAE, c’est-à-dire qu’en raison de leur handicap, elles font face à un obstacle 
durable et significatif à l’insertion ou au maintien dans l’emploi. Ce critère est défini de manière fonctionnelle : il 
ne porte pas sur un seuil d’incapacité, mais sur les conséquences concrètes du handicap sur la capacité d’accéder à 
l’emploi dans des conditions de droit commun. L’évaluation est confiée aux commissions des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH), dans les conditions prévues à l’article L. 241-6 du code de 
l’action sociale et des familles, qui imposent une évaluation globale, pluridisciplinaire et motivée, à partir 
d’éléments médicaux, sociaux, professionnels et du projet de vie de la personne. L’article D. 821-1-2 du code de la 
sécurité sociale, pris pour application de ces dispositions, mentionne que « la reconnaissance d’une RSDAE est 
compatible avec l’exercice d’une activité professionnelle (…) pour une durée de travail inférieure à un mi-temps, 
dès lors que cette limitation résulte exclusivement des effets du handicap ». Or ce texte est fréquemment interprété 
de manière erronée comme posant un plafond horaire d’éligibilité. De fait, un grand nombre de MDPH 
considèrent que toute activité professionnelle excédant 17 h 30 ou 18 h par semaine entraîne automatiquement 
l’inéligibilité à la RSDAE, sans considération pour la stabilité de cette activité, les interruptions de parcours, la 
fatigabilité, les arrêts maladie ou les ruptures de contrat. Cette lecture produit des effets particulièrement 
pénalisants. Des personnes handicapées capables d’exercer une activité à temps partielle se voient refuser l’AAH 
dès lors que leur durée contractuelle dépasse le seuil du mi-temps, même si leur état de santé ne leur permet pas de 
maintenir cette activité dans la durée, ou si celle-ci est interrompue régulièrement par des troubles chroniques, 
psychiques, ou une instabilité de l’état général. Cela les place dans un piège socio-économique, dans lequel la 
reprise d’activité est synonyme de perte de droits sociaux essentiels, malgré l’incertitude de leur insertion 
professionnelle à long terme. Le guide pratique de l’AAH, utilisé comme référence par les MDPH, précise 
pourtant clairement, en page 11, que l’exercice d’une activité professionnelle n’exclut pas automatiquement la 
reconnaissance de la RSDAE, à condition que la personne ne puisse pas s’y maintenir de façon durable. Il détaille 
une grille d’évaluation qualitative, prenant en compte de nombreux indicateurs : limitations fonctionnelles, 
compatibilité des troubles avec l’environnement de travail, fréquence des arrêts maladie, instabilité du poste, 
nécessité d’adaptations lourdes, etc. Malgré cela, certaines MDPH, comme celle du Nord, continuent d’indiquer 
sur leurs supports d’information que la RSDAE est « compatible avec une durée de travail inférieure à un mi- 
temps (17 h 30) », ce qui laisse entendre, à tort, que le dépassement de ce seuil horaire est rédhibitoire. Ces 
pratiques contredisent l’esprit même du dispositif, qui est de garantir un revenu minimum à celles et ceux qui ne 
peuvent pas accéder à un emploi durable du fait de leur handicap, quel que soit le nombre exact d’heures 
travaillées. En parallèle, le droit en vigueur prévoit expressément la possibilité de cumuler une activité 
professionnelle avec le bénéfice de l’AAH, dans des conditions précises. L’article D. 821-9 du code de la sécurité 
sociale dispose que, lors de la reprise d’une activité professionnelle en milieu ordinaire, les revenus ne sont pas pris 
en compte pendant les six premiers mois. Ensuite, l’AAH devient différentielle : les revenus professionnels sont 
pris en compte avec des abattements successifs (80 % sur la part inférieure à 546,91 euros, puis 40 % sur le 
surplus), conformément aux articles D. 821-5 à D. 821-9 du même code. Le site officiel service-public.fr, actualisé 
au 1er janvier 2026, précise ces mécanismes, confirmant que l’objectif du cumul est d’encourager les reprises 
d’activité, même partielles ou discontinues. Ce régime démontre que l’exercice d’une activité, y compris au-delà 
d’un mi-temps, n’est pas juridiquement incompatible avec l’AAH, pour peu que la stabilité professionnelle ne soit 
pas acquise et que l’état de santé reste fragile. Cette approche est pleinement confirmée par les réponses 
ministérielles. En 2019, la réponse à la question écrite no 17540 de M. Stéphane Travert indiquait que « le fait de 
dépasser un temps de travail de 17 h 30 hebdomadaires ne constitue pas en soi un critère d’exclusion de la 
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RSDAE » et que la CDAPH doit prendre en compte « la capacité réelle de maintien dans l’emploi dans la durée ». 
Plus récemment, dans sa réponse du 23 décembre 2025 à la question no 8085 de Mme Annaïg Le Meur, le 
Gouvernement a réaffirmé que « l’exercice d’une activité professionnelle à plus de mi-temps n’exclut pas, par 
principe, la reconnaissance de la RSDAE », particulièrement lorsque la personne est exposée à une instabilité 
d’insertion, des arrêts de travail fréquents ou une incapacité à conserver un emploi ordinaire dans la durée. Ces 
éléments traduisent une ligne gouvernementale claire, mais encore insuffisamment traduite dans la réglementation 
et mal appliquée sur le terrain. En l’absence de circulaire d’application ou de clarification par décret, les MDPH 
continuent de produire des décisions divergentes, avec des critères implicites qui ne reflètent pas l’esprit du droit 
applicable. Cette insécurité juridique et sociale touche en particulier des personnes qui, comme la personne 
évoquée dans cette question, s’inscrivent dans une démarche sincère de retour à l’emploi, mais sans garantie de 
maintien. Ces allocataires prennent un risque individuel important en s’engageant dans une reprise d’activité, dès 
lors que celle-ci peut leur faire perdre tout droit à l’AAH et donc à leur autonomie, sans protection en cas de 
nouvel échec professionnel ou de rechute médicale. Par conséquent, M. le député souhaite savoir si le 
Gouvernement entend clarifier explicitement, par voie réglementaire, circulaire ou instruction adressée aux 
MDPH, que la référence à une durée de travail inférieure à un mi-temps, mentionnée à l’article D. 821-1-2 du 
code de la sécurité sociale, n’a qu’une valeur indicative et ne saurait constituer un critère d’exclusion automatique à 
la RSDAE. Il lui demande en particulier si des mesures sont envisagées pour garantir une interprétation uniforme 
sur l’ensemble du territoire, respectueuse du droit applicable et de l’obligation, pour les CDAPH, de fonder leur 
appréciation sur une évaluation globale et individualisée de la situation de la personne, tenant compte des limites 
fonctionnelles, des interruptions de parcours et de l’impossibilité durable de se maintenir dans l’emploi. 

Politique sociale 
Avec l’ASU ce sont encore les plus pauvres qui vont payer ! 
14333. − 14 avril 2026. − M. Abdelkader Lahmar interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les 
dangers et les incohérences contenues dans l’avant-projet de loi visant à créer une allocation sociale unifiée (ASU). 
À terme, ce sont 3,9 millions de ménages qui devraient être perdants. Plus d’un ménage sur 5 appartenant aux 
20 % des ménages les plus pauvres vont voir leurs revenus baisser avec la réforme ! Sous couvert de 
« simplification », le Gouvernement s’apprête donc à fragiliser, encore un peu plus, des familles déjà très précaires. 
Il a beau assurer que le taux de pauvreté baisserait de 0,5 point, aucune précision n’est donnée sur l’intensité de la 
pauvreté. On peut donc craindre que pour faire sortir de la pauvreté des ménages proches du seuil, on n’enfonce 
encore d’avantage dans la misère les plus pauvres parmi les pauvres. Car oui, à budget constant, toute 
augmentation de revenu d’un ménage pauvre se fera au détriment d’autres ménages qui verront leur revenu 
baisser. Au lieu de structurer la solidarité nationale autour d’une fiscalité réellement progressive et redistributive 
(rétablissement de l’ISF, Taxe « Zucman », taxation des superprofits, etc.), l’ASU organise donc une compétition 
pour des miettes entre les plus modestes. La promesse d’une ASU permettant d’augmenter les « gains au travail » et 
de lutter contre les trappes à bas salaires est elle aussi fallacieuse. D’abord, toutes les évaluations disponibles 
montrent que, quelque soit la situation du ménage, le travail paye toujours plus que les minima sociaux. Il n’y a 
donc pas lieu de réformer ces derniers pour inciter au travail, sauf si l’objectif est de donner des gages à la droite et 
à l’extrême-droite qui saturent déjà le débat public avec des clichés et des fantasmes sur le « cancer » de l’assistanat. 
Ensuite, le problème des « trappes à bas salaires » ne se poserait pas si le pouvoir macroniste n’avait pas passé dix 
ans à subventionner massivement les entreprises - via la prime d’activité - pour maintenir des salaires faibles. Si le 
SMIC avait été régulièrement réévalué, si les salaires avaient été indexés sur l’inflation et si le Gouvernement avait 
encouragé à la tenue périodique de conférences salariales de branches - comme le propose depuis deux 
quinquennats La France insoumise - le pays ne compterait pas des millions de travailleuses et de travailleurs 
peinant à vivre de leurs salaires. Enfin, à budget constant, le maintien du niveau des minima sociaux, la volonté 
d’augmentation des gains au travail et l’absence de moyens supplémentaires forment un triangle d’incompatibilité. 
La seule manière de dépasser la contradiction sera de baisser les minima sociaux pour augmenter les gains au 
travail. Ainsi se réalisera le rêve de la droite : plafonner à 70 % du SMIC l’ensemble des ressources issues de la 
solidarité nationale. La question qui se pose est donc simple. Il lui demande si le Gouvernement ne ferait pas 
mieux de remettre cette réforme au placard et de laisser les citoyennes et les citoyens trancher, par le vote, en 2027, 
l’avenir qu’ils et elles souhaitent donner au système de solidarité nationale. Il souhaite connaître ses intentions à ce 
sujet. 
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Professions de santé 
Cumul emploi retraite des infirmiers retraités 
14341. − 14 avril 2026. − M. Lionel Duparay interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les 
difficultés rencontrées par les infirmiers retraités relevant de la CNRACL souhaitant participer à des missions de 
santé publique, notamment les collectes de don du sang. Soumis aux règles strictes du cumul emploi-retraite, ces 
professionnels dépassent rapidement les plafonds autorisés, entraînant parfois des demandes de remboursement de 
trop-perçus. Cette situation limite fortement leur engagement. Pourtant, durant la crise du covid-19, des 
dérogations avaient permis leur mobilisation sans contrainte, démontrant toute leur utilité. Aussi, il lui demande si 
le Gouvernement envisage d’assouplir ces règles ou de créer une dérogation spécifique pour les missions de santé 
publique. 

Professions de santé 
Éligibilité des personnels de cardiologie interventionnelle à la prime de soins 
14342. − 14 avril 2026. − M. Paul-André Colombani interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur 
l’application du décret no 2022-1612 du 22 décembre 2022 relatif à la prime dite « de soins critiques ». En effet, ce 
décret vise à reconnaître l’exposition particulière de certains professionnels de santé à des contraintes, des risques et 
des responsabilités spécifiques. Toutefois, à ce jour, les infirmiers diplômés d’État, manipulateurs en 
électroradiologie médicale et aides-soignants exerçant en salle de cardiologie interventionnelle ne bénéficient 
pas de cette prime. Or les activités exercées dans ces unités correspondent pleinement aux critères définis pour les 
soins critiques. Ces services assurent une prise en charge d’urgences vitales, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, 
auprès de patients présentant fréquemment des défaillances aiguës mettant en jeu le pronostic vital, nécessitant 
une surveillance continue et la réalisation d’actes invasifs. Comme le rappellent les dispositions du code de la santé 
publique, les soins critiques concernent notamment les patients présentant une ou plusieurs défaillances d’organes 
ou susceptibles d’en développer brutalement, nécessitant des moyens de surveillance et de traitement adaptés. À 
cet égard, les situations prises en charge en cardiologie interventionnelle, notamment les syndromes coronariens 
aigus, répondent pleinement à cette définition. Par ailleurs, il n’existe aucune différence de nature, au regard des 
critères juridiques, entre les situations traitées en salle de cardiologie interventionnelle et celles prises en charge 
dans des services déjà éligibles à cette prime, tels que les services d’accueil des urgences, les unités de soins intensifs 
de cardiologie ou encore les unités de réanimation. Cette situation crée une inégalité de traitement difficilement 
justifiable entre des professionnels exerçant des missions comparables, exposés à des niveaux de responsabilité et de 
risque équivalents. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend faire évoluer le cadre réglementaire afin de 
reconnaître explicitement les services de cardiologie interventionnelle comme relevant des soins critiques et 
d’ouvrir en conséquence le bénéfice de la prime correspondante aux personnels concernés. À défaut, il lui demande 
de bien vouloir préciser les raisons juridiques justifiant leur exclusion du dispositif actuel. 

Professions et activités sociales 
Prime Ségur pour les travailleurs sociaux de la CAF, de la CARSAT et de la MSA 
14348. − 14 avril 2026. − Mme Élise Leboucher attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur l’exclusion des travailleurs sociaux des caisses d’allocations familiales (CAF), des caisses d’assurance retraite et 
de la santé au travail (CARSAT) et de la Mutualité sociale agricole (MSA) du dispositif de revalorisation salariale 
issu du Ségur de la santé. Les missions des travailleurs sociaux exerçant au sein de ces différents organismes sociaux 
sont pleinement comparables à celles exercées dans d’autres structures médico-sociales bénéficiant de la prime 
Ségur. Les missions remplies par les travailleuses et travailleurs sociaux des CAF, des CARSAT et de la MSA sont 
essentielles. Ils fournissent au quotidien un accompagnement social et individualisé aux assurés sociaux, les 
soutiennent dans leurs démarches d’accès aux droits, soutiennent les familles face à une précarité de plus en plus 
présente et cela malgré des législations de plus en plus complexes ou restrictives. Aussi, l’exclusion de ces 
travailleurs sociaux du droit au versement de la prime Ségur pourtant accordée à nombre d’autres professionnels 
du secteur médico-social constitue une rupture d’égalité manifeste que rien ne peut justifier. Cette situation 
nourrit un sentiment d’injustice et d’iniquité et participe à une démobilisation croissante dans un secteur déjà 
confronté à des difficultés de recrutement et de fidélisation. Ces travailleurs sociaux ne peuvent être les oubliés des 
politiques publiques. Ne pas réparer cette injustice serait méconnaître et même nier leur engagement au quotidien 
pour assurer l’accès aux droits. Depuis plusieurs mois, ces travailleurs sociaux multiplient les démarches afin 
d’alerter sur cette situation, dans le cadre d’une mobilisation massive et largement unitaire qui a conduit à la 
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constitution d’une coordination réunissant les trois collectifs nationaux des travailleurs de la CAF, CARSAT et 
MSA. Deux fortes journées de mobilisations ont eu lieu le 29 janvier et le 2 avril 2026, pour revendiquer leur 
éligibilité à l’obtention de la prime Ségur, l’application rétroactive du versement de cette dernière, ainsi qu’une 
politique globale de revalorisation salariale pour que leur rémunération corresponde réellement à leur niveau de 
diplôme bac + 3. Dans un contexte de progression de l’isolement social et de démultiplication des publics touchés 
par la précarité ou la détresse psychologique, il est essentiel de valoriser le rôle fondamental rempli par tous les 
travailleurs sociaux qui sont de plus en plus sollicités pour apporter des réponses urgentes, complexes et 
coordonnées pour prévenir les ruptures professionnelles, sociales, familiales ou de santé et pour maintenir un accès 
effectif aux droits sociaux dans des territoires fragilisés. En conséquence, elle l’interroge pour connaître la réponse 
qu’il souhaite apporter à la demande légitime d’intégration des travailleurs sociaux de la CAF, de CARSAT et de la 
MSA dans le périmètre de l’éligibilité à la prime Ségur et dans l’hypothèse où il déciderait de réparer cette iniquité, 
savoir dans quel délai cela sera mis en œuvre et si un caractère rétroactif sera appliqué au versement de cette prime. 

Professions et activités sociales 
Renouvellement des agréments des assistants et assistantes maternelles 
14349. − 14 avril 2026. − M. Sébastien Saint-Pasteur appelle l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur les conditions de renouvellement des agréments des assistants maternels et des assistantes 
maternelles. Il apparaît que certaines situations peuvent conduire à ce que des demandes de renouvellement 
d’agrément ne puissent être instruites, en raison d’un dépôt de dossier hors délai. Dans ce cadre, la 
dématérialisation des procédures, et notamment la transmission des informations relatives aux échéances par 
courrier électronique uniquement, peut présenter des limites. Des erreurs matérielles dans les coordonnées 
électroniques ou des défauts de réception peuvent ainsi empêcher les professionnels concernés d’être correctement 
informés, les conduisant à ne pas déposer leur dossier dans les délais requis. Cette situation, aux conséquences 
professionnelles et humaines importantes, interroge sur la sécurisation des procédures de renouvellement des 
agréments, dans un contexte de dématérialisation croissante des démarches administratives. Aussi, il souhaiterait 
savoir si la mise en place de dispositifs de sécurisation (double canal d’information, accusé de réception, relance 
automatique) est envisagée ou encouragée afin d’éviter ce type de situation. 

Retraites : généralités 
Intégration des TUC dans la retraite anticipée carrière longue 
14351. − 14 avril 2026. − M. Inaki Echaniz attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la 
situation des anciens bénéficiaires des travaux d’utilité collective (TUC) mis en œuvre entre 1984 et 1990. La loi 
no 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 a permis une avancée en 
intégrant les périodes effectuées dans le cadre des TUC dans le calcul des droits à la retraite. Toutefois, les décrets 
d’application de la réforme, en classant ces périodes comme des « trimestres assimilés » et non comme des 
« trimestres réputés cotisés », ne permettent pas aux anciens titulaires de TUC de bénéficier du dispositif de 
retraite anticipée pour carrière longue. Cette situation est d’autant plus paradoxale que les dispositifs TUC visaient 
principalement des jeunes âgés de 16 à 21 ans, engagés dans leur première activité professionnelle. Ces personnes, 
qui arrivent aujourd’hui à l’âge de la retraite, ont ainsi commencé à travailler très tôt, sans que ces périodes 
puissent être pleinement reconnues. Puisque le Gouvernement a déjà procédé à des ajustements du dispositif de 
retraite anticipée pour carrière longue afin de corriger certaines situations jugées injustes, il lui demande s’il 
envisage de modifier les dispositions réglementaires en vigueur afin que les périodes effectuées dans le cadre des 
TUC puissent être réputées cotisées ou s’il entend soutenir une évolution législative en ce sens. 

Retraites : généralités 
Réforme du cumul emploi-retraite 
14352. − 14 avril 2026. − Mme Sophie Pantel attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur 
les conséquences de la réforme du cumul emploi-retraite sur les retraités modestes et les territoires ruraux. Dans le 
cadre du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026, le Gouvernement a engagé une réforme du 
cumul emploi-retraite, visant à mieux encadrer ce dispositif. Cette réforme introduit notamment un mécanisme de 
cumul partiel entre 64 et 67 ans, avec une réduction de la pension à hauteur de 50 % des revenus d’activité au-delà 
d’un seuil fixé autour de 7 000 euros annuels. Selon les données de la DREES, en 2021, 3,6 % des retraités de 55 
ans ou plus résidant en France déclaraient exercer une activité professionnelle tout en percevant une pension de 
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retraite. En 2016, 16,4 % des retraités de 66 ans ont cumulé au moins une fois une pension dans leur régime 
principal avec un emploi depuis leur départ à la retraite. Aujourd’hui, 3 à 4 % des retraités en France exercent une 
activité professionnelle dans le cadre du cumul emploi-retraite. Si cette proportion peut paraître limitée, elle 
recouvre en réalité plusieurs centaines de milliers de personnes pour lesquelles cette activité constitue un 
complément de revenu indispensable. Si l’objectif affiché est de limiter certains effets d’aubaine, cette réforme 
soulève de nombreuses inquiétudes quant à ses conséquences concrètes, en particulier pour les retraités modestes. 
En effet, pour de nombreux retraités percevant de faibles pensions, le cumul emploi-retraite constitue une 
nécessité afin de maintenir un niveau de vie décent. Toutefois, dans le cadre du cumul plafonné, certains retraités 
ne peuvent augmenter librement leurs revenus sans risquer une réduction de leur pension. Ainsi, le plafonnement 
envisagé, notamment à travers le seuil de 7 000 euros annuels à partir de 64 ans, apparaît aujourd’hui 
particulièrement restrictif et risque de pénaliser directement les publics les plus modestes, en particulier ceux dont 
les revenus sont inférieurs à 1 500 euros nets mensuels. Par ailleurs, cette réforme pourrait produire des effets 
contre-productifs. En limitant la possibilité de cumuler librement pension et revenus d’activité, elle risque 
d’encourager le développement du travail dissimulé, certains retraités pouvant être tentés de poursuivre une 
activité non déclarée afin de compenser la perte de revenus induite par le plafonnement. En outre, de nombreux 
secteurs, en particulier dans les territoires ruraux, reposent sur l’engagement de retraités actifs qui apportent des 
compétences, une expérience et des savoir-faire essentiels à la continuité de l’activité économique. C’est 
notamment le cas dans l’artisanat, l’agriculture ou encore certaines activités de service. En restreignant leur 
possibilité de travailler, cette réforme pourrait entraîner une perte de compétences précieuses pour les entreprises et 
fragiliser davantage le tissu économique local. Ces enjeux sont d’autant plus marqués dans les territoires ruraux, où 
le recours au cumul emploi-retraite est souvent plus fréquent, en raison de pensions plus faibles et d’un besoin 
accru de main-d’œuvre. Dans ce contexte, il apparaît nécessaire d’adapter le dispositif afin de ne pas pénaliser les 
retraités les plus modestes ni fragiliser les équilibres économiques locaux. Aussi, elle lui demande si le 
Gouvernement entend introduire des mesures d’ajustement à cette réforme, notamment en prévoyant une 
dérogation pour les retraités percevant moins de 1 500 euros nets mensuels, ainsi qu’un relèvement du seuil de 
cumul partiel aujourd’hui envisagé autour de 7 000 euros annuels, afin de le porter à un niveau plus adapté, 
notamment à 9 000 euros, permettant de préserver l’intérêt du dispositif pour les retraités modestes et les besoins 
des territoires. 

Retraites : généralités 
Retards de versement des pensions de retraite 
14353. − 14 avril 2026. − Mme Élisabeth de Maistre interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les 
retards de traitement et de versement des pensions de retraite par l’assurance retraite. Depuis plusieurs mois, de 
nombreuses situations lui sont signalées par des assurés, notamment dans les Hauts-de-Seine, concernant des 
dossiers de liquidation de retraite qui ne sont pas traités pendant plusieurs mois après la date effective de départ à 
la retraite. Certains retraités se retrouvent ainsi sans pension de retraite de base pendant plusieurs mois, ce qui 
entraîne également le blocage du versement des retraites complémentaires, faute d’attestation de liquidation du 
régime de base. Ces retards ont des conséquences financières et personnelles particulièrement graves pour les 
personnes concernées, qui se retrouvent parfois sans aucun revenu pendant plusieurs mois, alors même qu’elles ont 
cotisé toute leur vie et qu’elles remplissent l’ensemble des conditions pour bénéficier d’une retraite à taux plein. 
Les parlementaires qui signalent ces retards inacceptables pris dans le traitement des dossiers ne reçoivent eux- 
mêmes aucune réponse de la part des services concernés, malgré la gravité des situations signalées et l’urgence de 
certaines d’entre elles. Selon les informations communiquées aux assurés, ces retards seraient notamment liés à des 
difficultés informatiques, à des problèmes d’organisation interne et à un nombre important de dossiers en attente 
de traitement. Cette situation semble désormais concerner un nombre significatif de nouveaux retraités et ne peut 
être considérée comme marginale. Alors que la suspension de la réforme des retraites va engendrer l’arrivée de 
nouveaux dossiers à traiter, elle souhaite connaître les délais moyens actuels de traitement des dossiers de 
liquidation de retraite, le nombre de dossiers actuellement en attente de liquidation au niveau national et en Île- 
de-France, ainsi que les mesures que le Gouvernement entend prendre afin de réduire ces délais et d’éviter que des 
assurés se retrouvent sans pension pendant plusieurs mois. Elle souhaite également savoir si des mesures pourraient 
être mises en place afin de garantir le versement d’avances ou de pensions provisoires lorsque les dossiers ne 
peuvent être traités dans des délais raisonnables et si des intérêts de retard ou des pénalités sont envisagées pour 
compenser le préjudice subi lié aux retards cumulés dans le versement des pensions dues. 
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Retraites : généralités 
TUC : requalification des trimestres assimilés en trimestres cotisés 
14354. − 14 avril 2026. − Mme Véronique Besse attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur une difficulté persistante rencontrée par d’anciens bénéficiaires des travaux d’utilité collective (TUC), dans la 
liquidation de leurs droits à la retraite. Si la loi de financement rectificative de la sécurité sociale du 14 avril 2023 a 
constitué une avancée en intégrant ces périodes dans le calcul des droits, les décrets d’application publiés en 
août 2023 les ont qualifiées de « trimestres assimilés » plutôt que de « trimestres réputés cotisés ». Or cette 
distinction n’est pas anodine : elle prive concrètement une partie de ces assurés de la possibilité de bénéficier d’un 
départ anticipé au titre des carrières longues, faute que ces trimestres soient comptabilisés parmi les trimestres 
cotisés exigés. Ces hommes et ces femmes ont pourtant travaillé et contribué à l’intérêt général dans le cadre d’un 
dispositif créé et organisé par l’État lui-même. Ils étaient souvent très jeunes, engagés dans une première activité 
professionnelle et sont aujourd’hui en droit d’attendre une reconnaissance pleine et entière de cet engagement. La 
mesure de 2023, aussi réelle soit-elle, reste incomplète tant qu’elle les maintient à l’écart de droits auxquels ils 
devraient naturellement avoir accès. Les anciens bénéficiaires, organisés en collectifs, se disent ouverts au dialogue 
et à l’étude de modalités adaptées, dans un esprit de recherche de solutions équitables. Cette disposition au 
compromis mérite d’être entendue et encouragée. À ce titre, il convient de rappeler que des aménagements ont 
déjà été consentis pour d’autres situations spécifiques notamment en matière familiale par l’octroi de trimestres 
réputés cotisés, ce qui démontre que des évolutions réglementaires ciblées sont possibles. Elle lui demande si le 
Gouvernement envisage de revoir la qualification réglementaire de ces périodes, en concertation avec les collectifs 
représentatifs des anciens bénéficiaires, afin de mettre fin à cette inégalité de traitement et de permettre à ces 
assurés d’accéder effectivement au dispositif de départ anticipé pour carrières longues. 

Retraites : régimes autonomes et spéciaux 
Majoration pour les retraités ayant élevé trois enfants ou plus 
14355. − 14 avril 2026. − M. Marc Chavent attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les 
conséquences de la réforme des retraites du 14 avril 2023 concernant la majoration de pension pour les retraités 
ayant élevé trois enfants ou plus. En effet, cette réforme a étendu, à compter du 1er octobre 2023, le bénéfice de la 
majoration de 10 % pour enfants - jusqu’alors réservée notamment aux salariés - aux professionnels libéraux affiliés 
à des caisses telles que la CARPIMKO. Toutefois, cette avancée est refusée à de nombreux assurés ayant liquidé 
leur pension avant cette date, parfois à quelques mois près. Ces derniers, bien qu’ayant élevé des enfants et cotisé 
durant toute leur carrière dans des conditions comparables, se trouvent exclus du dispositif pour le seul motif de la 
date d’entrée en jouissance de leur retraite. Cette situation crée une rupture d’égalité manifeste entre assurés et 
génère un profond sentiment d’injustice, en particulier pour ceux qui ont pris leur retraite peu avant l’entrée en 
vigueur de la réforme, sans pouvoir anticiper cette évolution. Cette différence de traitement apparaît difficilement 
justifiable. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend corriger cette iniquité en permettant l’application 
rétroactive de la majoration pour enfants aux retraités concernés ou, à défaut, mettre en place un dispositif 
transitoire afin de ne pas pénaliser injustement ces assurés. 

Sécurité sociale 
Application de la PUMA aux régimes spéciaux de sécurité sociale 
14365. − 14 avril 2026. − M. Charles de Courson attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur l’application de la protection universelle maladie (PUMA), entrée en vigueur le 1er janvier 2016, au sein de 
certains régimes spéciaux de sécurité sociale. La mise en place de la PUMA a conduit à la suppression du statut 
d’ayant droit majeur dans les régimes de sécurité sociale relevant du droit commun, les personnes majeures étant 
désormais assurées à titre personnel. Un dispositif transitoire a toutefois permis aux ayants droit majeurs reconnus 
comme tels avant le 1er janvier 2016 de conserver ce statut jusqu’au 31 décembre 2019. Depuis le 1er janvier 2020, 
les organismes relevant de ces dispositions ne devraient donc plus compter d’ayants droit majeurs au titre de 
l’article L. 160-2 du code de la sécurité sociale. Or il apparaît que certains régimes spéciaux, notamment ceux de la 
SNCF et des industries électriques et gazières, continuent de couvrir un nombre significatif d’ayants droit majeurs, 
les enfants pouvant, dans certains cas, conserver ce statut jusqu’à l’âge de 24 ans. Par ailleurs, il ne semble pas 
qu’un texte réglementaire soit venu adapter explicitement les dispositions applicables à ces régimes spéciaux afin 
d’y intégrer les règles issues de la PUMA, notamment la suppression du statut d’ayant droit majeur. Dans ce 
contexte, il lui demande si les dispositions relatives à la protection universelle maladie s’appliquent pleinement aux 
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régimes spéciaux de sécurité sociale et, le cas échéant, quelles sont les bases juridiques permettant le maintien 
d’ayants droit majeurs au sein de ces régimes, ainsi que les intentions du Gouvernement en matière de mise en 
conformité. 

Services à la personne 
Hausse des prix des carburants pour les aides à domicile 
14366. − 14 avril 2026. − M. Patrick Hetzel attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les 
conséquences de la hausse des prix des carburants pour les aides à domicile du fait du conflit au Moyen-Orient. 
Cette augmentation affecte lourdement le secteur des soins, particulièrement en zone rurale. Pour travailler, les 
auxiliaires de vie utilisent leur propre voiture. Elles reçoivent, en échange, une indemnité kilométrique. La 
convention collective de la branche de l’aide, de l’accompagnement des soins et des services à domicile la fixe à 
0,38 euros le kilomètre parcouru. Or à chaque déplacement, les aides à domiciles supportent un reste à charge qui 
devient de plus en plus conséquent. Cela aboutit à des situations conflictuelles pouvant aller jusqu’au refus 
d’intervention. Dans ce contexte, il lui demande s’il est prévu une « prime carburant exceptionnelle » pour l’année 
2026 pour soutenir les professionnels de ce secteur. 

Services à la personne 
Situation fragile des aides à domicile sans augmentation de rémunération 
14368. − 14 avril 2026. − M. Patrick Hetzel attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la 
situation des aides à domiciles qui interviennent chaque jour auprès de personnes âgées souvent fragiles ainsi que 
de personnes en situation de handicap. Pour la troisième fois depuis 2025, l’augmentation de leur rémunération a 
été rejetée en mars 2026. L’avenant no 72 de la convention collective prévoyait 63 euros bruts mensuels 
supplémentaires, ce qui représente le minimum nécessaire pour que près de 40 % des salariés de ce secteur ne 
soient plus rémunérés en dessous du Smic. Cette décision peut déstabiliser ce secteur, conduisant à une baisse 
d’activités des services au détriment des personnes les plus fragiles. Aussi, il souhaite savoir s’il est prévu 
prochainement un nouvel examen de l’avenant pour stabiliser et soutenir ce secteur indispensable au maintien à 
domicile. 

Taxis 
Crise des taxis conventionnés et hausse du carburant 
14371. − 14 avril 2026. − M. Guillaume Bigot attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur 
la situation désormais critique des taxis conventionnés, pilier discret mais indispensable du système de santé 
français. Déjà fragilisés par les propositions tarifaires imposées par la Caisse nationale d’assurance maladie 
(CNAM) pour 2025, ces artisans subissent aujourd’hui de plein fouet la flambée des prix du carburant provoquée 
par le conflit au Moyen-Orient. M. le député avait déjà interpellé le ministère sur ce sujet en mai 2025. Près d’un 
an plus tard, aucune réponse n’a été apportée à cette question pourtant pressante. Ce silence gouvernemental est 
perçu par les professionnels comme un signe de désintérêt à l’égard d’un secteur essentiel, composé de milliers 
d’artisans qui assurent, au quotidien, le transport de patients malades, âgés ou dépendants, notamment dans les 
zones rurales dépourvues d’alternatives. La grille tarifaire proposée par la CNAM engendrerait, selon la Fédération 
nationale des artisans taxi (FNAT), des pertes représentant jusqu’à 27 % pour les trajets de 30 km et 25 % pour 
ceux de 50 km, soit la majorité des parcours réalisés dans le cadre des transports médicaux. Ces coupes tarifaires, 
combinées à la hausse vertigineuse du coût du carburant constatée depuis le début de l’année 2026 (avec un gazole 
professionnel dépassant désormais 2,20 euros le litre selon l’Union française des carburants), menacent 
directement la survie de ces entreprises artisanales. La FNAT estime qu’environ 40 000 emplois sont aujourd’hui 
en danger, tandis que l’abandon progressif de l’activité dans les campagnes accentue la fracture sanitaire entre villes 
et territoires ruraux. Dans ce contexte alarmant, il lui demande de bien vouloir préciser quelles mesures urgentes le 
Gouvernement compte prendre pour garantir la survie économique des taxis conventionnés et sauvegarder les 
emplois menacés. Il souhaite également savoir si une intervention auprès de la CNAM est envisagée pour exiger 
l’abandon de cette réforme injuste et la mise en place d’une tarification équitable, prenant en compte la hausse des 
coûts de l’énergie et la réalité du terrain. Enfin, il lui demande il compte assurer la continuité du service de 
transport sanitaire et, par là même, l’égalité d’accès aux soins dans les territoires ruraux. 
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Travail 
CDD multi-remplacements : urgence à agir après un bilan positif 
14377. − 14 avril 2026. − M. Stéphane Mazars appelle l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur les suites à donner au dispositif de contrat à durée déterminée multi-remplacements (CDDM), dont 
l’expérimentation a pris fin le 13 avril 2025. Dans sa réponse à la question écrite no 12868, le Gouvernement a 
confirmé le bilan globalement positif de ce dispositif, en soulignant notamment son intérêt pour l’allongement de 
la durée des contrats, la simplification de la gestion des ressources humaines et la réponse apportée aux besoins de 
remplacement dans des secteurs en tension, en particulier dans les domaines sanitaire, social et médico-social. Il a 
également indiqué être favorable à toute initiative permettant la prolongation de cette expérimentation, tout en 
relevant que les organisations syndicales n’avaient pas été suffisamment associées à son évaluation. Toutefois, en 
l’absence de toute mesure de prolongation ou de dispositif transitoire, les employeurs concernés sont aujourd’hui 
contraints de revenir au droit commun, impliquant la conclusion d’un contrat distinct pour chaque 
remplacement, y compris de très courte durée. Cette situation engendre des contraintes administratives accrues, 
une désorganisation des services et une perte d’attractivité des postes proposés, dans des secteurs déjà fortement 
confrontés à des difficultés de recrutement. Dans ce contexte et en l’absence de réponse opérationnelle à ce stade, il 
lui demande à nouveau s’il entend se saisir directement de ce sujet en engageant les travaux nécessaires à une 
éventuelle relance ou pérennisation du dispositif, si des mesures transitoires sont envisagées afin d’éviter une 
rupture brutale des pratiques antérieurement mises en œuvre, ainsi que les modalités selon lesquelles les partenaires 
sociaux seront associés à cette nouvelle phase de concertation. 

Travail 
Situation des services de prévention et de santé au travail interentreprises 
14378. − 14 avril 2026. − M. Christophe Naegelen attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur la situation des obligations respectives des services de prévention et de santé au travail autonomes 
(SPSTA) et des services de prévention et de santé au travail interentreprises (SPSTI) en matière d’organisation, de 
financement et de mise en œuvre de la prévention en santé au travail. Depuis l’entrée en vigueur de la loi no 2021- 
1018 du 2 août 2021, visant à renforcer la prévention en santé au travail, une distinction notable est apparue entre 
les obligations applicables aux SPSTA et celles pesant sur les SPSTI. Cette évolution se caractérise notamment, 
pour les SPSTI, par trois obligations majeures : l’évolution de la convention collective, la mise en place du « tunnel 
de cotisations », ainsi que l’obligation de certification. Ces dispositifs sont aujourd’hui critiqués par les entreprises 
membres de ces services, qui pointent une fragilisation de leur stabilité économique depuis cette réforme. Cette 
dernière n’a pas été accompagnée d’une amélioration suffisamment perceptible de l’effectivité de ces processus, 
selon ces entreprises. Cette inquiétude est d’autant plus marquée que, depuis le décret no 2022-1749 du 
30 décembre 2022, les SPSTI fonctionnent désormais sur la base d’un mode de calcul per capita. Celui-ci rend 
particulièrement visible le coût « par salarié » et tendrait ainsi à réduire les avantages à être membre d’une SPSTI. 
Dans ce contexte, certaines grandes entreprises pourraient être incitées à envisager la constitution de leur propre 
SPSTA, solution perçue comme offrant davantage de souplesse organisationnelle et financière. Une telle évolution 
fait peser un risque de déséquilibre progressif au sein des SPSTI, dans la mesure où le départ des entreprises 
disposant des effectifs les plus importants pourrait fragiliser leur modèle économique. Les entreprises restantes 
craignent ainsi de se retrouver exposées à une augmentation progressive de leurs cotisations, générant une situation 
d’inégalité économique croissante entre adhérents. Au regard de ces éléments, il lui demande dans quelle mesure le 
ministère entend évaluer l’impact économique de cette réforme pour les entreprises adhérentes aux SPSTI et 
quelles adaptations pourraient être envisagées afin de garantir l’équilibre du système de prévention et de santé au 
travail. 

Travailleurs indépendants et autoentrepreneurs 
Dysfonctionnements de la CIPAV 
14379. − 14 avril 2026. − Mme Marie-France Lorho interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les 
dysfonctionnements de la CIPAV. Depuis un arrêt de la Cour de cassation daté du 23 janvier 2020, il a été jugé 
que la CIPAV, Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieillesse, réduisait à tort les droits à 
l’assurance retraite d’un assuré micro-entrepreneur. Or depuis le 1er janvier 2025, 80 recours ont été introduits 
pour signaler de tels manquements (200 en 2024) ; d’autres entrepreneurs dans des cas similaires doivent faire face 
à de telles lacunes, sans qu’il leur soit possible de saisir le système judiciaire pour des raisons financières ou de 
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temps. La Cour des comptes a pourtant estimé dans son rapport sur la sécurité sociale 2024 que « cette 
jurisprudence pourrait être appliquée à un plus grand nombre de dossiers ». Mme la députée interroge M. le 
ministre sur les refus répétés de la CIPAV de régulariser la situation de près de 300 000 autoentrepreneurs 
concernés ; elle lui demande aussi pourquoi cet organisme sous la tutelle de l’État n’est pas condamné pour 
appliquer une déduction forfaitaire de 34 % en faisant valoir un principe de proportionnalité entre les travailleurs 
indépendants classiques et ceux relevant du régime microsocial alors même que c’est illégal, les points de retraite 
devant être calculés sur la base du chiffre d’affaires. Elle lui demande enfin pourquoi certains autoentrepreneurs ne 
reçoivent aucun relevé de carrière pour plusieurs années, malgré de nombreuses relances. 

VILLE ET LOGEMENT 

Copropriété 
Ascenseurs dans les outils de planification et d’accompagnement des copropriétés 
14229. − 14 avril 2026. − M. Lionel Causse attire l’attention de M. le ministre de la ville et du logement sur la 
prise en compte insuffisante des ascenseurs dans les outils de planification et d’accompagnement des copropriétés. 
La mise en place du plan pluriannuel de travaux (PPT) vise à permettre aux copropriétés d’anticiper, sur plusieurs 
années, les investissements nécessaires à la conservation des immeubles et à la sécurité des occupants. Toutefois, il 
apparaît que les ascenseurs, pourtant équipements essentiels à la sécurité des personnes, à l’accessibilité des 
immeubles notamment pour les personnes âgées ou à mobilité réduite et dont le vieillissement du parc appelle une 
volonté renforcée des travaux de modernisation, ne font pas l’objet d’un cadrage suffisamment précis dans ce 
dispositif. En pratique, l’absence d’exigences claires quant à l’intégration des ascenseurs dans le PPT, notamment 
en matière d’état du parc, de vétusté, de suivi de maintenance ou de programmation des travaux de modernisation, 
ne permet pas aux copropriétés de disposer d’une vision fiable et objectivée des besoins à moyen et long terme. 
Cette situation limite la capacité d’anticipation des gestionnaires et peut conduire à des interventions tardives, 
voire à des situations de défaillance. Par ailleurs, cette lacune se double d’un manque de cohérence avec les 
dispositifs d’accompagnement existants. En effet, les travaux relatifs aux ascenseurs apparaissent aujourd’hui peu 
ou pas pris en compte dans les principales aides publiques à destination des copropriétés, telles que 
MaPrimeRénov’ou MaPrimeAdapt’, alors même qu’ils peuvent représenter des investissements significatifs et 
nécessaires, notamment pour éviter que ces travaux ne soient différés pour des raisons financières, au détriment de 
la sécurité des occupants. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement entend faire évoluer le cadre 
juridique afin de rendre obligatoire l’intégration explicite des ascenseurs dans le plan pluriannuel de travaux ; s’il 
est envisagé de définir un contenu minimal obligatoire, incluant par exemple un bilan technique, un état de 
maintenance documenté et une programmation pluriannuelle des interventions ; si une évolution des dispositifs 
d’aide existants est envisagée afin de mieux prendre en compte les travaux liés aux ascenseurs, en cohérence avec les 
objectifs de planification imposés aux copropriétés et, plus largement, quelle stratégie le Gouvernement entend 
mettre en œuvre afin d’assurer une meilleure cohérence entre les obligations de planification, les enjeux de sécurité 
des équipements et les dispositifs d’accompagnement financier, dans un contexte où la continuité et la sécurité des 
équipements essentiels ne peuvent souffrir d’aucune interruption. 

Logement 
Ascenseurs équipés de dispositifs 2G 
14298. − 14 avril 2026. − M. Lionel Causse alerte M. le ministre de la ville et du logement sur la situation des 
ascenseurs encore équipés de dispositifs de téléalarme fonctionnant sur les réseaux mobiles de deuxième génération 
(2G). En effet, de nombreux ascenseurs en France reposent toujours sur des systèmes de communication utilisant 
la 2G pour assurer les liaisons d’urgence. Or, dans le cadre de l’évolution des réseaux mobiles, les opérateurs ont 
engagé ou programmé l’extinction progressive de ces réseaux, au profit des technologies plus récentes (4G et 5G). 
Cette transition, si elle répond à des objectifs légitimes de modernisation et d’efficacité, soulève néanmoins des 
difficultés concrètes pour les gestionnaires d’immeubles et les syndics, notamment en matière de continuité de 
service et de sécurité des usagers. Il apparaît en particulier que, dans certains cas, l’arrêt de la 2G n’est pas 
systématiquement accompagné d’une solution de remplacement immédiatement opérationnelle, ce qui peut 
entraîner des interruptions de service des dispositifs de téléalarme, pourtant obligatoires, susceptibles de 
compromettre la sécurité des usagers en cas de panne ou d’enfermement. Dans ce contexte, il lui demande quel est 
le calendrier précis d’extinction des réseaux 2G par les opérateurs, par territoire et par opérateur ; quelles données 
le Gouvernement possède quant au nombre d’ascenseurs encore dépendants de la 2G ; si un plan national de 
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migration ou d’accompagnement est prévu afin de garantir la mise à niveau des équipements vers des technologies 
compatibles (4G/5G ou autres solutions de connectivité) ; si une coordination nationale avec les opérateurs de 
télécommunications est prévue afin d’assurer une transition progressive et sécurisée pour les équipements critiques 
tels que les ascenseurs ; et, enfin, si les plans de bascule des opérateurs sont compatibles avec les obligations 
réglementaires en matière de sécurité des ascenseurs et avec les délais nécessaires à l’adaptation des équipements. 

Logement 
Intégration des publics prioritaires dans les projets d’habitats participatifs 
14299. − 14 avril 2026. − M. Sylvain Carrière attire l’attention de M. le ministre de la ville et du logement sur 
les freins actuels à la mixité sociale dans les projets d’habitat participatif intégrant des logements locatifs sociaux. 
Encadré juridiquement par la loi ALUR du 24 mars 2014, l’habitat participatif connaît un développement 
significatif sur l’ensemble du territoire national, avec plus de 1 100 projets recensés. Ces projets visent 
explicitement la mixité sociale, le vivre-ensemble et l’adéquation des logements aux besoins réels des habitants, par 
l’association des futurs occupants dès la conception du projet. Or la procédure actuelle d’attribution prévue à 
l’article L. 441 du code de la construction et de l’habitation se révèle largement inadaptée à la temporalité et aux 
exigences propres de l’habitat participatif. En effet, la durée de maturation de ces projets est souvent comprise 
entre deux et dix ans et implique une participation active et continue des futurs habitants, y compris des ménages 
éligibles au logement social. Dans ce contexte, les demandeurs de logements locatifs sociaux sont placés dans une 
situation paradoxale : ils peuvent participer à l’élaboration du projet sans aucune garantie d’attribution, puis, le cas 
échéant, n’être intégrés qu’après décision de la commission d’attribution et se retrouver en rupture avec le collectif 
déjà constitué. Cette situation fragilise la mixité sociale recherchée, crée une différenciation durable entre habitants 
selon leur capacité financière et dissuade de nombreux ménages modestes de s’engager dans ces démarches longues 
et possiblement sans effet in fine. Il Iui demande ainsi comment il compte intégrer les publics prioritaires, tels que 
définis à l’article L. 441 du code de la construction et de l’habitation, dans les projets d’habitats participatifs. 

Logement 
Participation des employeurs à l’effort de construction de logements 
14300. − 14 avril 2026. − M. Emmanuel Maurel attire l’attention de M. le ministre de la ville et du logement sur 
les conditions d’application de la participation des employeurs à l’effort de construction (PEEC), prévue à l’article 
L. 313-1 du code de la construction et de l’habitation. Cet article dispose que les entreprises employant au moins 
cinquante salariés participent à l’effort de construction par le versement d’une contribution assise sur la masse 
salariale. Cette participation peut être réalisée selon deux modalités distinctes : soit par le versement de cotisations 
auprès d’un organisme collecteur agréé, aujourd’hui principalement regroupés au sein d’Action Logement, soit par 
la réalisation d’investissements directs destinés à favoriser l’accès au logement des salariés. Toutefois, il apparaît 
que la seconde modalité (mobilisation directe de la participation des employeurs par des investissements dans des 
opérations de logement destinées aux salariés) demeure très peu documentée dans les publications et rapports 
publics relatifs à la PEEC. Or les entreprises sont confrontées à des tensions d’organisation et de recrutement 
corrélées à un défaut d’offre de logement adaptée aux profils de candidats ou d’employés à proximité des bassins 
d’emploi. Pour exemple, 72 % des employeurs rencontrent des difficultés d’attractivité ou de fidélisation des 
salariés en Île-de-France. Aussi, il lui demande quelles sont les données disponibles relatives à la mobilisation 
directe de la participation des employeurs à l’effort de construction sous forme d’investissements réalisés par les 
entreprises elles-mêmes au bénéfice du logement de leurs salariés ; combien d’opérations de ce type ont été 
recensées au cours des dix dernières années et pour quels montants ; quelle part de la participation des employeurs 
à l’effort de construction est aujourd’hui mobilisée sous forme d’investissements directs, par rapport aux 
cotisations versées aux organismes collecteurs ; et enfin, si le Gouvernement a l’intention de prendre des mesures 
pour développer ces investissements directs pour mieux assurer le lien emploi/logement. 

Logement : aides et prêts 
Place de l’isolation thermique dans le dispositif MaPrimeRénov’ 
14301. − 14 avril 2026. − M. Didier Le Gac attire l’attention de M. le ministre de la ville et du logement sur le 
dispositif MaPrimeRénov’, qui constitue un levier clé pour accélérer la rénovation énergétique des logements. Si 
son potentiel est indéniable, les nombreux ajustements et épisodes de stop-and-go observés ces dernières années ont 
instauré un climat d’incertitude, difficilement lisible tant pour les particuliers que pour les entreprises du bâtiment. 
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Cette instabilité est préjudiciable à l’engagement de travaux d’efficacité énergétique, ainsi qu’à la visibilité 
économique des professionnels du secteur. La dernière version du dispositif, issue de la loi de finances pour 2026, 
maintient bien les deux volets - la rénovation par geste, pour des travaux ciblés et la rénovation d’ampleur -, ce qui 
constitue un signal positif. Toutefois, certaines évolutions récentes suscitent une incompréhension. Les acteurs du 
bâtiment alertent notamment sur l’exclusion de l’isolation thermique des murs du champ de la rénovation par 
geste. Cette orientation apparaît en contradiction avec les principes mêmes de la rénovation performante, qui 
recommandent de traiter en priorité l’enveloppe du bâtiment. En effet, les déperditions thermiques par les murs 
représentent jusqu’à 25 % des pertes d’un logement. Les travaux conduits par l’Observatoire national de la 
rénovation énergétique et le Centre scientifique et technique du bâtiment montrent que l’isolation des murs, 
combinée à celle des combles, permet de réduire jusqu’à 38 % la consommation de chauffage, tout en améliorant 
significativement le confort d’été. Or, en l’absence d’une isolation préalable, l’installation d’équipements de 
chauffage performants - éligibles au parcours « rénovation geste » de MaPrimRénov - risque d’aboutir à des 
systèmes surdimensionnés et, en conséquence, de ne générer que des économies limitées pour les ménages. Par 
ailleurs, l’isolation des murs contribue à l’adaptation du parc bâti au changement climatique, en limitant les 
phénomènes de surchauffe estivale et le recours à la climatisation. L’exclusion de ce geste fragilise, en outre, la 
dynamique de la filière de rénovation énergétique. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement envisage 
de réexaminer la place de l’isolation thermique des murs au sein du dispositif MaPrimeRénov’et, plus largement, 
quelles mesures il entend prendre pour garantir la stabilité, la lisibilité et la cohérence de ce dispositif essentiel pour 
la transition énergétique.  
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4. Réponses des ministres aux questions écrites 
Le présent fascicule comprend les réponses aux questions signalées le : 

lundi 3 février 2025 
No 803 de Mme Françoise Buffet ;  

lundi 8 septembre 2025 
No 7907 de Mme Corinne Vignon ;  

lundi 3 novembre 2025 
No 587 de M. Christophe Naegelen ;  

lundi 24 novembre 2025 
No 9659 de M. Christophe Plassard ;  

lundi 19 janvier 2026 
No 7814 de M. Olivier Serva ;  

lundi 9 février 2026 
Nos 191 de M. Christophe Naegelen ; 11283 de M. Didier Lemaire ;  

lundi 16 février 2026 
Nos 5836 de M. Karim Ben Cheikh ; 11595 de M. Antoine Armand ;  

lundi 23 février 2026 
No 1015 de M. Charles de Courson ;  

lundi 30 mars 2026 
No 11891 de M. Jean-Paul Lecoq ;  

lundi 13 avril 2026 
No 11388 de M. Stéphane Peu.  
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS AYANT OBTENU UNE OU 
PLUSIEURS RÉPONSES 

A 

Amblard (Maxime) : 11666, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3178).  

Armand (Antoine) : 11595, Travail et solidarités (p. 3205).  

B 

Bamana (Anchya) Mme : 13423, Éducation nationale (p. 3158).  

Barthès (Christophe) : 1337, Travail et solidarités (p. 3194) ; 3586, Travail et solidarités (p. 3198) ; 
11892, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3180) ; 12890, Transition écologique, 
biodiversité et négociations internationales sur le climat et la nature (p. 3192).  

Baumel (Laurent) : 13839, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3117).  

Bazin-Malgras (Valérie) Mme : 11449, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3176).  

Ben Cheikh (Karim) : 5836, Travail et solidarités (p. 3201).  

Bénard (Édouard) : 11889, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3179).  

Biteau (Benoît) : 13206, Aménagement du territoire et décentralisation  (p. 3141).  

Blairy (Emmanuel) : 8731, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3110).  

Blanc (Sophie) Mme : 11688, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3124).  

Boccaletti (Frédéric) : 13374, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3115).  

Bonnecarrère (Philippe) : 11091, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3121) ; 
11598, Éducation nationale (p. 3151).  

Boudié (Florent) : 3562, Travail et solidarités (p. 3197).  

Bouyx (Bertrand) : 947, Travail et solidarités (p. 3193).  

Bovet (Jorys) : 11814, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3126).  

Brigand (Hubert) : 11454, Armées et anciens combattants (MD) (p. 3141) ; 11662, PME, commerce, artisanat, 
tourisme et pouvoir d’achat (p. 3176) ; 12872, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3132). 

Brugerolles (Julien) : 13924, Autonomie et personnes handicapées (p. 3143).  

Brun (Fabrice) : 12071, Éducation nationale (p. 3153).  

Buffet (Françoise) Mme : 803, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3189).  

C 

Capdevielle (Colette) Mme : 7906, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3108) ; 
10675, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3173) ; 12145, PME, commerce, artisanat, 
tourisme et pouvoir d’achat (p. 3185).  

Causse (Lionel) : 12303, Ville et Logement (p. 3212).  

Cazenave (Thomas) : 12124, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3128).  
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Chavent (Marc) : 580, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3187) ; 11577, Europe et affaires 
étrangères (p. 3164).  

Chenu (Sébastien) : 7708, Culture (p. 3144).  

Colombier (Caroline) Mme : 7817, Culture (p. 3145).  

Corneloup (Josiane) Mme : 342, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3186) ; 6897, Travail et 
solidarités (p. 3201) ; 13837, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3116).  

Courson (Charles de) : 1015, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3190).  

Criaud (Michel) : 11663, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3177).  

D 

Dalloz (Marie-Christine) Mme : 13844, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3117).  

Daubié (Romain) : 13141, Éducation nationale (p. 3157).  

Descoeur (Vincent) : 11887, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3178).  

Di Filippo (Fabien) : 10909, Europe et affaires étrangères (p. 3162).  

Diaz (Edwige) Mme : 12359, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3129).  

Dombre Coste (Fanny) Mme : 11080, Europe et affaires étrangères (p. 3161).  

Dragon (Nicolas) : 13182, Culture (p. 3148).  

Duby-Muller (Virginie) Mme : 1703, Ville et Logement (p. 3206) ; 7224, Ville et Logement (p. 3208).  

Dutremble (Aurélien) : 13371, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3115).  

E 

Engrand (Christine) Mme : 4095, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3106).  

F 

Favennec-Bécot (Yannick) : 11893, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3181).  

Ferrer (Sylvie) Mme : 12559, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3181) ; 
12576, Éducation nationale (p. 3154).  

Fleurian (Marc de) : 11075, Travail et solidarités (p. 3203) ; 11890, PME, commerce, artisanat, tourisme et 
pouvoir d’achat (p. 3179).  

Frappé (Thierry) : 10712, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3174).  

G 

Gaillard (Perceval) : 9723, Éducation nationale (p. 3150) ; 12200, Outre-mer (p. 3172).  

Galzy (Stéphanie) Mme : 11431, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3114).  

Garot (Guillaume) : 12063, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3181).  

Gery (Jonathan) : 11081, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3114).  

Goulet (Florence) Mme : 11294, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3120).  

Grangier (Géraldine) Mme : 11221, Aménagement du territoire et décentralisation  (p. 3140).  
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Guetté (Clémence) Mme : 12789, Ville et Logement (p. 3213).  

Guiniot (Michel) : 9685, Europe et affaires étrangères (p. 3161) ; 12210, Europe et affaires étrangères (p. 3167). 

H 

Hamelet (Marine) Mme : 12719, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3130).  

Hetzel (Patrick) : 11665, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3177) ; 12098, Europe et 
affaires étrangères (p. 3165).  

Hignet (Mathilde) Mme : 12030, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3127).  

Huyghe (Sébastien) : 11825, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3184).  

J 

Jacobelli (Laurent) : 10217, Aménagement du territoire et décentralisation  (p. 3139).  

Jacques (Jean-Michel) : 13050, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3135).  

Jenft (Pascal) : 3180, Travail et solidarités (p. 3195).  

Josso (Sandrine) Mme : 9573, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3111).  

K 

Klinkert (Brigitte) Mme : 13000, Europe et affaires étrangères (p. 3169).  

L 

Lalanne (Sandrine) Mme : 12638, Éducation nationale (p. 3155).  

Laporte (Hélène) Mme : 602, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3188) ; 11690, Agriculture, 
agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3125).  

Latombe (Philippe) : 12209, Europe et affaires étrangères (p. 3167).  

Le Fur (Corentin) : 2170, Travail et solidarités (p. 3195) ; 13232, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté 
alimentaire (p. 3132).  

Le Gall (Arnaud) : 12465, Europe et affaires étrangères (p. 3167).  

Le Grip (Constance) Mme : 10081, Premier ministre (p. 3104).  

Le Peih (Nicole) Mme : 8722, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3110).  

Léaument (Antoine) : 12731, Éducation nationale (p. 3155).  

Lecamp (Pascal) : 11619, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3122).  

Lecoq (Jean-Paul) : 11891, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3180).  

Ledoux (Vincent) : 11284, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3175) ; 13551, Agri
culture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3137).  

Lemaire (Didier) : 11283, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3175).  

Leseul (Gérard) : 1038, Travail et solidarités (p. 3193).  

Liégeon (Eric) : 11886, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3178) ; 13655, Europe et 
affaires étrangères (p. 3166).  
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Lioret (René) : 578, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3187).  

Loubet (Alexandre) : 12703, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3182).  

M 

Marais-Beuil (Claire) Mme : 12009, Éducation nationale (p. 3152).  

Martinez (Michèle) Mme : 12050, Europe et affaires étrangères (p. 3162).  

Maurel (Emmanuel) : 12988, Éducation nationale (p. 3156).  

Mazars (Stéphane) : 7829, Travail et solidarités (p. 3202).  

Mélin (Joëlle) Mme : 10301, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3119).  

Michelet (Maxime) : 10958, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3113).  

Michoux (Éric) : 11285, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3176) ; 11687, Agriculture, 
agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3123) ; 11788, Europe et affaires étrangères (p. 3165).  

N 

Naegelen (Christophe) : 191, Aménagement du territoire et décentralisation  (p. 3137) ; 587, Santé, familles, 
autonomie et personnes handicapées (p. 3188).  

O 

Odoul (Julien) : 12148, Culture (p. 3146).  

P 

Padey (Didier) : 13160, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3136).  

Pauget (Éric) : 2195, Ville et Logement (p. 3207).  

Pélichy (Constance de) Mme : 6322, Aménagement du territoire et décentralisation  (p. 3138).  

Peu (Stéphane) : 11388, Travail et solidarités (p. 3204) ; 14090, Égalité entre les femmes et les hommes et lutte 
contre les discriminations (p. 3159).  

Pic (Anna) Mme : 3375, Travail et solidarités (p. 3196) ; 13544, Europe et affaires étrangères (p. 3171).  

Plassard (Christophe) : 9659, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3191) ; 12846, Agriculture, 
agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3131).  

Pochon (Marie) Mme : 12976, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3133).  

R 

Rambaud (Stéphane) : 13653, Europe et affaires étrangères (p. 3165).  

Ranc (Angélique) Mme : 10988, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3120).  

Rimbert (Catherine) Mme : 4043, Travail et solidarités (p. 3198) ; 10025, Agriculture, agro-alimentaire et 
souveraineté alimentaire (p. 3112) ; 13376, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3116). 

Rolland (Vincent) : 4184, Ville et Logement (p. 3208) ; 11527, Ville et Logement (p. 3210).  

Rossi (Valérie) Mme : 13009, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3134).  

Roy (Sophie-Laurence) Mme : 10196, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3113).  
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S 

Saint-Pasteur (Sébastien) : 13238, Armées et anciens combattants (MD) (p. 3142).  

Saulignac (Hervé) : 9648, Europe et affaires étrangères (p. 3160).  

Serva (Olivier) : 7814, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 3191).  

Soudais (Ersilia) Mme : 12320, Europe et affaires étrangères (p. 3168).  

T 

Tabarot (Michèle) Mme : 9714, Ville et Logement (p. 3209).  

Tanguy (Jean-Philippe) : 4823, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3106).  

Thevenot (Prisca) Mme : 4148, Éducation nationale (p. 3149).  

V 

Vallaud (Boris) : 4564, Travail et solidarités (p. 3199).  

Vermorel-Marques (Antoine) : 5633, Travail et solidarités (p. 3200).  

Verny (Gérault) : 11379, Europe et affaires étrangères (p. 3163).  

Vignon (Corinne) Mme : 7789, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3108) ; 
7907, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 3109).  

Vuibert (Lionel) : 11981, Ville et Logement (p. 3211).  

W 

Warsmann (Jean-Luc) : 11664, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 3177).  

Y 

Yadan (Caroline) Mme : 11957, Éducation nationale (p. 3151).   
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INDEX ANALYTIQUE DES QUESTIONS AYANT REÇU UNE RÉPONSE 

A 

Action humanitaire 
Acheminement de l’aide humanitaire à Gaza, 13544 (p. 3171) ;  

Agressions de navires humanitaires par les garde-côtes libyens en Méditerranée, 11080 (p. 3161).  

Agriculture 
Alerte sur l’avenir de la viticulture bio après le retrait des cuivres, 10196 (p. 3113) ;  

Assurance-récolte : mise en place du pool de co-réassurance, 11619 (p. 3122) ;  

Autorisations des spécialités à base de cuivre destinées à la viticulture, 11081 (p. 3114) ;  

Avenir de la viticulture face aux restrictions phytosanitaires du cuivre, 13837 (p. 3116) ;  

Cadre fiscal et social des aides spécifiques en agriculture, 12359 (p. 3129) ;  

Conséquences pour les viticulteurs après réexamen des AMM par l’ANSES, 13839 (p. 3117) ;  

Crédit d’impôt charges de mécanisation collective, 13232 (p. 3132) ;  

Crédit d’impôt CUMA et impact sur les ETA, 12872 (p. 3132) ;  

Cuivre en viticulture : pas d’interdiction sans solution, 13371 (p. 3115) ;  

Interdiction prochaine de produits fongicides à base de cuivre, 11431 (p. 3114) ;  

Lacune dans l’indemnisation des agriculteurs suite aux inondations de 2024, 4095 (p. 3106) ;  

Maintien de spécialités phytosanitaires à base de cuivre, 10958 (p. 3113) ;  

Mise en oeuvre des diagnostics modulaires des exploitations agricoles, 8722 (p. 3110) ;  

Recours devant la CJUE contre l’accord de libre-échange UE-Mercosur, 12050 (p. 3162) ;  

Retrait des solutions de protection à base de cuivre pour la filière viticole, 13374 (p. 3115) ;  

Situation critique de la filière des distilleries vinicoles, 12124 (p. 3128) ;  

Soutien aux distilleries vinicoles, 11091 (p. 3121) ;  

Surtransposition des normes européennes dans la filière viticole, 13844 (p. 3117) ;  

Utilisation des produits cupriques, 13376 (p. 3116).  

Agroalimentaire 
Définition réglementaire du kéfir en France., 13050 (p. 3135).  

Anciens combattants et victimes de guerre 
Élargissement des dispositifs de reconnaissance posthume des anciens combattants, 13238 (p. 3142).  

Animaux 
Abandon des chiens de race malinois, 10025 (p. 3112) ;  

Animaux de compagnie provenant des zones de conflit du Moyen-Orient, 13551 (p. 3137) ;  

Coût abandon des animaux pour les contribuables, 8731 (p. 3110) ;  

Divagation des chats errants et financement de campagnes de stérilisation, 7906 (p. 3108) ;  

Reconnaissance réglementaire des crèches canines, 7907 (p. 3109) ;  

Surpopulation animale et risque zoonotique, 10301 (p. 3119).  
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Arts et spectacles 
Opéra Bastille : état de vétusté et responsabilités engagées, 7708 (p. 3144).  

Assurance maladie maternité 
Durée de versement des indemnités journalières dans le cadre d’une ALD, 803 (p. 3189) ;  
Intégration de la socio-coiffure au cadre réglementaire de la sécurité sociale, 10675 (p. 3173).  

B 

Biodiversité 
Zones humides - Épidémie de botulisme aviaire en Loire-Atlantique, 9573 (p. 3111).  

Bois et forêts 
Rattachement ministériel des forestiers, 12890 (p. 3192).  

C 

Collectivités territoriales 
Conditions d’examen d’une délibération sur la création d’une commission spéciale, 10217 (p. 3139) ;  
Mise en œuvre de l’accessibilité programmée, 191 (p. 3137).  

Commerce et artisanat 
Déploiement de formations obligatoires en socio-coiffure, 12145 (p. 3185).  

Commerce extérieur 
Accord Mercosur, 9685 (p. 3161) ;  
Conformité des produits vendus sur les plateformes de commerce, 12063 (p. 3181) ;  
Lutte contre les produits qui ne respectent pas les normes, 11886 (p. 3178) ;  
Lutte contre l’importation de produits ne respectant pas les normes de sécurité, 11887 (p. 3178) ;  
Protection des industriels français face à la concurrence déloyale chinoise, 12703 (p. 3182) ;  
Renforcement du contrôle des jouets non conformes, 11889 (p. 3179).  

Consommation 
Déréférencement automatique des places de marché extra-européennes, 11662 (p. 3176) ;  
Importation de produits non-conformes, 11283 (p. 3175) ;  
Lutte contre la non-conformité des produits vendus en extra-européen, 11284 (p. 3175) ;  
Lutte contre les produits illicites vendus sur les plateformes internet, 11285 (p. 3176) ;  
Lutte contre les produits ne respectant pas les normes de sécurité européennes, 11449 (p. 3176) ;  
Lutte contre les produits non conformes vendus sur le marché extra-européen, 11663 (p. 3177) ;  
Lutte contre les produits qui ne respectent pas les normes françaises, 11890 (p. 3179) ;  
Lutte pour le respect des normes sur les places de marché, 11891 (p. 3180) ;  
Non-conformité des importations extra-européennes, 11664 (p. 3177) ;  
Produits ne respectant pas les mêmes normes que l’UE, 11892 (p. 3180) ;  
Produits ne respectant pas les normes sur les places de marché extra-européen, 11665 (p. 3177) ;  
Quelle protection pour les jeunes consommateurs ?, 12559 (p. 3181) ;  
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Responsabilité des places de marché face aux produits non conformes, 11893 (p. 3181) ;  

Sécurité des jouets vendus sur les plateformes en ligne, 11666 (p. 3178).  

Culture 
Pass Culture : financement public d’un livre islamiste prônant la haine, 12148 (p. 3146).  

D 

Défense 
Extension du bénéfice de la campagne double aux militaires des autres armes, 11454 (p. 3141).  

Discriminations 
Lutte contre la diffusion de stéréotypes sexistes en ligne, 4148 (p. 3149).  

E 

Élevage 
Attaques répétées de loups sur les élevages dans la Meuse, 11294 (p. 3120) ;  

Effets secondaires du vaccin contre la DNC sur les bovins, 12719 (p. 3130) ;  

Gestion de la crise de dermatose nodulaire contagieuse, 11687 (p. 3123) ;  

Gestion de la dermatose nodulaire contagieuse dans les Pyrénées-Orientales, 11688 (p. 3124) ;  

Gestion du loup et protection des élevages, 10988 (p. 3120) ;  

Politique vaccinale contre la DNC, 11690 (p. 3125) ;  

Soutenir les éleveurs bovins, 4823 (p. 3106).  

Enseignement 
Comment assurer la pérennité des RASED au regard des enjeux de santé mentale ?, 12731 (p. 3155) ;  

Contrer le déclin rapide du nombre de locuteurs de langues régionales, 12576 (p. 3154) ;  

Élaboration de la carte scolaire, 12071 (p. 3153) ;  

Scolarisation des élèves délinquants multirécidivistes, 13423 (p. 3158).  

Enseignement supérieur 
Taxe d’habitation pour les étudiants, 4184 (p. 3208).  

Entreprises 
Hausse record des défaillances d’entreprises en septembre 2025, 10712 (p. 3174).  

Établissements de santé 
Valorisation par les établissements publics de santé de leur domaine public, 342 (p. 3186).  

État 
Avenir du Conseil économique, social et environnemental (CESE), 10081 (p. 3104).  

Examens, concours et diplômes 
Difficultés des élèves à l’étranger liées aux convocations au baccalauréat, 11957 (p. 3151).  
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F 

Femmes 
Attaques contre la ligne 3919-Violences Femmes Infos, 14090 (p. 3159).  

H 

Harcèlement 
Ampleur et gravité du harcèlement scolaire en France, 13141 (p. 3157).  

I 

Institutions sociales et médico sociales 
Situation financière des EHPAD, 13924 (p. 3143).  

J 

Jeux et paris 
Création d’un jeu de loterie solidaire, 7789 (p. 3108).  

L 

Logement 
Baisse des autorisations de construction de logements, 1703 (p. 3206) ;  

Difficulté d’accès au logement pour les travailleurs saisonniers, 9714 (p. 3209) ;  

Difficultés des locataires au départ des logements ANAH, 11981 (p. 3211) ;  

Insécurité juridique ventes en l’état futur d’achèvement (VEFA), 7224 (p. 3208) ;  

Loyers impayés et dégradation des logements, 11527 (p. 3210) ;  

Situation dramatique du logement social dans le Val-de-Marne, 12789 (p. 3213).  

Logement : aides et prêts 
Prorogation du dispositif de réduction d’impôt Denormandie, 12303 (p. 3212).  

M 

Médecine 
Fin de l’exonération des cotisations pour le cumul emploi-retraite des médecins, 947 (p. 3193).  

Mutualité sociale agricole 
Prime Ségur pour les travailleurs sociaux de la MSA, 12976 (p. 3133) ;  

Situation des travailleurs de la MSA - Prime Ségur, 13160 (p. 3136).  

N 

Numérique 
Accession aux données biométriques des Européens par les États-Unis, 12465 (p. 3167).  
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O 

Outre-mer 
Défense des pratiques traditionnelles réunionnaises, 12200 (p. 3172) ;  
Freins aux dons du sang en outre-mer et conséquences pour les drépanocytaires, 7814 (p. 3191) ;  
Manque d’AESH à La Réunion, 9723 (p. 3150).  

P 

Patrimoine culturel 
Gouvernance de l’Opéra Bastille, 7817 (p. 3145).  

Personnes handicapées 
Continuité de l’accompagnement des élèves handicapés lors de la pause méridienne, 12638 (p. 3155) ;  
Insuffisance criante de l’accompagnement des élèves à besoins particuliers., 12988 (p. 3156) ;  
Prise en charge du handicap en milieu scolaire, 12009 (p. 3152) ;  
Retraite et AAH : non-application du décret de simplification de 2020, 7829 (p. 3202) ;  
Revalorisation des petites retraites pour les personnes en situation de handicap, 3562 (p. 3197).  

Police 
Limites de l’intervention de la police municipale, 6322 (p. 3138).  

Politique extérieure 
Coopération européenne avec les garde-côtes libyens, 9648 (p. 3160) ;  
Inquiétudes sur l’engagement de la France dans le conflit en Ukraine, 11379 (p. 3163) ;  
Intervention militaire par les forces américaines contre le Venezuela, 12320 (p. 3168) ;  
Modifications envisagées pour l’ESTA, 12209 (p. 3167) ;  
Partenariats pour la sécurité aux frontières, 12210 (p. 3167) ;  
Persécution des communautés chrétiennes au Nigéria, 12098 (p. 3165) ;  
Persécutions des chrétiens au Nigeria, 13653 (p. 3165) ;  
Protection des communautés chrétiennes au Nigéria, 13655 (p. 3166) ;  
Rejet du traité de libre-échange entre l’Union européenne et le Mercosur, 10909 (p. 3162) ;  
Rôle diplomatique de la France face à la persécution des chrétiens dans le monde, 13000 (p. 3169) ;  
Situation au Nigéria, 11788 (p. 3165) ;  
Transparence de l’aide française à l’Ukraine face aux risques de corruption, 11577 (p. 3164).  

Presse et livres 
Livres islamiques controversés accessibles par le pass culture, 13182 (p. 3148).  

Produits dangereux 
Etendre la période d’exposition à l’amiante au Port de Nantes Saint-Nazaire, 11388 (p. 3204).  

Professions de santé 
Le statut des infirmiers anesthésistes diplômés d’État, 578 (p. 3187) ;  
Les inégalités d’application pour les infirmiers nouvellement en catégorie A, 580 (p. 3187) ;  
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Mode de recrutement du personnel infirmier, 587 (p. 3188) ;  

Situation des vétérinaires sanitaires dits « prescrits », 13009 (p. 3134) ;  

Statut et rémunération des IPA, 602 (p. 3188).  

R 

Retraites : fonctionnaires civils et militaires 
Article L. 89 bis du code des pensions civiles et militaires de retraite, 3180 (p. 3195).  

Retraites : généralités 
Calcul des pensions de retraite, 3586 (p. 3198) ;  

Carrières hachées et âge de départ à la retraite à taux plein, 4043 (p. 3198) ;  

Cumul emploi retraite, 11595 (p. 3205) ;  

Cumul emploi-retraite des assistants familiaux, 4564 (p. 3199) ;  

Cumul emploi-retraite plafonné , 5633 (p. 3200) ;  

Établissement des certificats de vie des retraités au Maroc, 5836 (p. 3201) ;  

Pensions des salariés à carrière mixte, 3375 (p. 3196) ;  

Retraite : iniquité pour les mères aux carrières mixtes, 6897 (p. 3201) ;  

Retraites des conjoints collaborateurs, 1337 (p. 3194) ;  

Trimestres des mères de famille et dispositif de carrière longue, 2170 (p. 3195).  

Retraites : régime agricole 
Décrets d’application de la réforme des retraites agricoles, 12030 (p. 3127) ;  

Retraites agricoles, 11814 (p. 3126) ;  

Taux de TSA applicable aux complémentaires santé des retraités agricoles, 12846 (p. 3131).  

Ruralité 
Égalité des chances et réussite scolaire dans les territoires ruraux, 11598 (p. 3151) ;  

Pérennisation des postes de chefs de projet « Villages d’Avenir », 13206 (p. 3141).  

S 

Sang et organes humains 
Aménagement des limites au don du sang, 9659 (p. 3191).  

Santé 
Méthodologie et calcul du nombre de décès en France lié au tabagisme, 1015 (p. 3190) ;  

Reconnaissance et remboursement de la socio-coiffure, 11825 (p. 3184).  

Services à la personne 
Licenciement des employés de maison rémunérés via le dispositif CESU, 1038 (p. 3193).  

Services publics 
Garantir un accès équitable aux services publics en milieu rural, 11221 (p. 3140).  
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T 

Transports par eau 
Création d’une brigade dédiée au dumping social dans le trafic transmanche, 11075 (p. 3203).  

U 

Urbanisme 
Gestion du stationnement et logements locatifs sociaux, 2195 (p. 3207).   
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Réponses des ministres aux questions écrites 
(Les questions comportant un * après le nom du député font l’objet d’une réponse commune.) 

PREMIER MINISTRE 

État 
Avenir du Conseil économique, social et environnemental (CESE) 
10081. − 7 octobre 2025. − Mme Constance Le Grip interroge M. le Premier ministre sur l’avenir du Conseil 
économique, social et environnemental (CESE), au regard de son rôle institutionnel et de son coût budgétaire. 
Institution de la République, considérée par la Constitution comme la troisième chambre du Parlement, le CESE 
a pour mission de conseiller les pouvoirs publics. Il rend, comme le confère la Constitution, sur saisine du 
Gouvernement, des avis sur les projets de loi, d’ordonnance ou de décret, ainsi que sur les propositions de loi qui 
lui sont soumis. Il peut également être consulté, par le Gouvernement comme par le Parlement, sur toute question 
de caractère économique, social ou environnemental. L’institution a été réformée en dernier lieu par l’adoption de 
la loi organique no 2021 27 du 15 janvier 2021, après l’avoir été précédemment par la loi organique no 2010 704 
du 28 juin 2010, qui avait tiré les conséquences de la révision constitutionnelle de 2008. La réforme de 2021 a 
notamment confié de nouvelles missions au CESE, modernisé ses modalités de saisine afin de faciliter l’initiative 
citoyenne et réduit le nombre de ses membres. Elle a également renforcé les exigences de transparence et de 
déontologie applicables à l’institution. Pourtant, force est de constater que l’activité et l’influence du CESE 
suscitent un nombre croissant d’interrogations, tant sur le plan de son utilité institutionnelle que de la bonne 
gestion des deniers publics. Dans le cadre du Printemps de l’évaluation 2025, un rapport d’information, déposé le 
2 juillet 2025 en application de l’article 146 du règlement par la commission des finances, de l’économie générale 
et du contrôle budgétaire, met en évidence un investissement limité de la part des membres du CESE au regard du 
mandat qui leur est confié, ce qui interroge d’autant plus le niveau de leur rémunération. Le rapport précise que la 
charge de travail effective des membres représente en moyenne un peu plus de quatre jours par mois. Par ailleurs, 
le fonctionnement interne de l’institution soulève des interrogations quant à la gestion des ressources humaines. Le 
rapport relève notamment que le temps de congés total accordé aux agents, hors week-ends, dépasse cinquante 
jours et que les niveaux de rémunération sont sensiblement supérieurs à la moyenne observée dans la fonction 
publique. Ces écarts s’expliquent en partie par l’existence de dispositifs indemnitaires propres au CESE, dont 
certains ne trouvent pas d’équivalent dans le reste de l’administration. Dans un contexte de discipline budgétaire, 
ces spécificités appellent à une réflexion sur la soutenabilité et l’harmonisation des pratiques au sein des 
institutions publiques. Le rapport pointe également une production institutionnelle limitée. Entre mai 2023 et 
mai 2024, seuls 27 travaux ont été publiés, dont plus de 90 % proviennent d’auto-saisines. La saisine par le 
Parlement ou le Gouvernement reste rare (moins de cinq saisines par an en moyenne depuis 2019) et la saisine 
citoyenne, bien que rendue plus accessible par la réforme de 2021, n’a encore jamais abouti. La plateforme 
numérique dédiée, lancée en 2023, n’a recueilli qu’environ 7 000 signatures réparties sur 150 pétitions, bien en 
deçà du seuil requis. Sur le plan budgétaire, si la dotation de l’institution a été abaissée à 34,4 millions d’euros en 
2025, le rapporteur spécial relève que la réduction du nombre de membres du CESE de 233 à 175, intervenue dès 
2021, n’avait jusque-là donné lieu à aucun ajustement des crédits. Il souligne également que seuls 38 conseillers en 
moyenne exercent un rôle de rapporteur chaque année, ce qui confirme une faible mobilisation des membres dans 
les travaux de fond. Dans un contexte de fortes contraintes budgétaires et d’exigence accrue de transparence dans 
l’action publique, Mme la députée souhaiterait connaître l’appréciation de M. le Premier ministre sur l’utilité 
institutionnelle actuelle du CESE. Elle l’interroge également sur les pistes de réforme ou d’évolution qui 
pourraient être envisagées afin d’améliorer l’efficacité de cette instance consultative. Enfin, elle lui demande si le 
niveau de dépenses qui lui est consacré demeure, selon le Gouvernement, pleinement justifié au regard de ses 
missions et de sa production effective, notamment dans le cadre des efforts actuels de recherche d’économies. 

Réponse. − En vertu du Titre XI de la Constitution (art. 69 à 71) et de l’ordonnance no 58-1360 du 
29 décembre 1958, le CESE est une assemblée consultative auprès des pouvoirs publics représentant les principales 
activités du pays et favorisant leur collaboration et leur participation à la politique économique, sociale et 
environnementale de la Nation. Cette assemblée constitutionnelle promeut une culture de la délibération 
favorisant la participation de la société civile et des citoyens à la réflexion sur les problématiques qui traversent le 
corps social. Le CESE s’est modernisé au fil du temps. En témoigne la loi organique no 2010-704 du 28 juin 2010 
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qui, notamment, étend sa compétence aux enjeux environnementaux, renforce la représentation des femmes et des 
jeunes dans ses instances et permet aux citoyens, par voie de pétition, de le saisir directement. La loi organique 
no 2021-27 du 15 janvier 2021 accroit quant à elle les prérogatives consultatives du CESE pour en faire 
l’institution de référence en matière de participation citoyenne, en lui permettant notamment de « recourir à la 
consultation du public dans les matières relevant de sa compétence » (art. 4-3 de l’ordonnance du 
29 décembre 1958 susmentionnée). De telles consultations, qui constituent une nouvelle mission jugée 
« extrêmement bienvenu [e] » et « à consolider » par le rapport d’information de l’Assemblée nationale en date du 
2 juillet 2025 (no 1658), ont déjà été organisées sur les thèmes du climat et de la fin de vie, et ont permis au 
Conseil de gagner en visibilité, comme le relève la Cour des comptes (observations définitives, mai 2025, 
no S2025-0776). Cette nouvelle mission a nécessité une réallocation des ressources humaines et financières du 
CESE pour en assurer la conduite (indemnisation des citoyens tirés au sort, défraiements, tenue de sessions de 
travail, implication des conseillers sur de nouvelles tâches…). Le rapport annuel 2024-2025 du CESE fait état de 
26 travaux adoptés entre juin 2024 et mai 2025, dont 17 avis rendus, 79 évènements accueillis sur la même 
période et au moins 1 301 mentions de ces travaux par l’Assemblée nationale et le Sénat depuis le 1er juin 2024. 
Ces travaux ont porté sur des politiques publiques essentielles pour le pays, à l’image des avis sur l’évaluation des 
politiques publiques environnementales, la promotion d’une intelligence artificielle au service de l’intérêt général, 
l’accès aux droits sociaux, le pouvoir d’achat dans les outre-mer, les enjeux de l’habitat et du logement face aux 
défis sociaux, territoriaux et écologiques, ou encore l’évolution de nos modèles productifs. Le CESE a également 
mené une réflexion sur les outils de participation citoyenne à la disposition des pouvoirs publics. Le CESE réalise 
une veille active des pétitions rendues publiques qui ne lui sont pas adressées, afin d’être en capacité de saisir des 
thèmes qui traversent le corps social et mériteraient une attention de ses membres. Depuis 2017, ce fut le cas de 
sujets comme le bien-être animal, le handicap ou les déserts médicaux. Plusieurs réformes ont d’ores et déjà été 
menées, ou sont en cours, afin d’assurer l’exemplarité du CESE en matière de maîtrise de son budget, de gestion 
financière et comptable et de respect des obligations déontologiques de ses membres. En premier lieu, le CESE 
participe, comme chaque administration, à l’effort d’économies budgétaires nécessaire à la maîtrise des comptes 
publics, comme en témoigne la réduction substantielle de son enveloppe budgétaire (programme 126), passant de 
45.1 millions d’euros en 2023 à 34,4 millions d’euros pour l’année 2025. En particulier, on relève la réduction 
significative des crédits de fonctionnement accordés au CESE, de plus de 2 millions d’euros entre 2024 et 2025, et 
ce, dans un contexte d’inflation soutenue. Le nombre de membres a été réduit de 25%, passant de 233 à 175, par 
la loi organique de 2021 susmentionnée. D’un point de vue de la gouvernance, la création de la direction de la 
participation citoyenne (DPC), en juin 2022, a permis d’internaliser certaines compétences auparavant déléguées à 
des cabinets de conseil privés, et ainsi de réduire significativement les coûts de la préparation et de l’animation des 
conventions citoyennes que l’institution organise (économie de 415 000€ entre celle pour le climat et celle sur la 
fin de vie). Enfin, le Palais d’Iéna, monument historique dans lequel est installé le CESE, a été valorisé par l’accueil 
d’évènements divers (conférences, séminaires, cocktails etc.), qui ont produit des recettes de 4,2 millions d’euros 
en 2024. Ces recettes sont réaffectées au CESE qui prend à sa charge l’entretien et les rénovations du Palais 
(formalisation d’un plan pluriannuel d’investissement immobilier de 26 millions d’euros entre 2023 et 2028). En 
deuxième lieu, depuis 2021, dans une optique de transparence financière et dans le respect du statut 
constitutionnel du CESE, un conseiller maître honoraire de la Cour des comptes, assisté par un cabinet de 
commissaires aux comptes indépendants, réalise une mission annuelle d’audit des comptes de l’institution. La 
Cour des comptes constate, à cet égard, une nette amélioration de la qualité des comptes du Conseil, renforcée par 
la création, en 2023, d’une fonction d’audit interne. Depuis 2023, le CESE produit chaque année des annexes 
financières détaillées accompagnant les documents de certification de ses comptes, qui sont transmises à la 
direction du budget, aux services du Premier ministre ainsi qu’aux rapporteurs du budget du CESE dans les 
commissions des finances des deux assemblées. Enfin, le règlement intérieur du Conseil a été récemment révisé 
afin d’approfondir le contrôle budgétaire par la mise en place d’un visa préalable pour les engagements de plus 
40 000€ HT. En troisième lieu, le CESE a formalisé les règles qui s’appliquent à ses membres afin de s’assurer 
qu’ils respectent leurs obligations de travail et de déontologie. L’institution oblige ses membres à une présence 
physique obligatoire pour les séances plénières et renforce le contrôle de l’absentéisme qui peut, le cas échéant, 
conduire à l’application de pénalités financières. Depuis la fin de l’année 2023, le CESE applique ces pénalités 
chaque trimestre. De plus, l’article 22 de l’ordonnance du 29 décembre 1958 précitée, tel que modifié par la loi 
organique no 2021-27 du 15 janvier 2021, prévoit que ses membres remettent au président un rapport de leur 
activité annuelle. La Cour des comptes relève que cette disposition est désormais mise en œuvre, les premiers 
rapports individuels s’étalant de mars 2024 à mars 2025. Enfin, le Conseil a mis en place un collège de 
déontologie, installé en mars 2022, et a adopté un code de déontologie, approuvé par le décret no 2022-1436 du 
16 novembre 2022. Ses membres ont désormais l’obligation d’effectuer une déclaration d’intérêts.  En dernier lieu, 
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s’agissant des agents du CESE qui relèvent des dispositions applicables à la fonction publique d’Etat, le Conseil a 
d’ores et déjà entamé des réformes visant à aligner leur régime sur le droit commun. À titre illustratif, le Conseil 
s’est engagé à appliquer à chaque nouvel entrant le régime indemnitaire classique tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) en remplacement des indemnités spécifiques 
à l’institution. 

AGRICULTURE, AGRO-ALIMENTAIRE ET SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Agriculture 
Lacune dans l’indemnisation des agriculteurs suite aux inondations de 2024 
4095. − 18 février 2025. − Mme Christine Engrand appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture et de 
la souveraineté alimentaire sur une lacune du dispositif d’indemnisation des pertes agricoles liées aux inondations 
ayant frappé le Pas-de-Calais et le Nord en novembre 2023 et en janvier 2024. Suite à ces évènements, certains 
terrains sont restés gorgés d’eau en raison d’un volume de précipitations resté important au cours de l’année 2024. 
Selon le bilan annuel de Météo France, les précipitations dans les Hauts-de-France ont été 19 % supérieures aux 
normales. Des parcelles sont demeurées des lacs durant plusieurs mois, parfois même au-delà de la période estivale, 
empêchant ainsi les exploitants de mettre en culture leurs terres. Une communication avec le préfet à ce sujet a 
confirmé qu’il n’existait pour l’heure aucun dispositif permettant d’indemniser la persistance d’eau sur les parcelles 
en 2024 : l’indemnisation de solidarité nationale (ISN) perte de culture ou calamités perte de récoltes nécessite 
notamment qu’il y ait eu semis/plantation et perte de récolte, ce qui exclut le cas susvisé. L’ancien ministre de 
l’agriculture avait été sensibilisé à cette problématique lors de sa visite du marais audomarois au printemps 2024, 
sans qu’aucune suite ne semble avoir été donnée. Aussi, elle lui demande comment elle prévoit d’indemniser les 
agriculteurs lorsque la mise en culture a été rendue impossible au cours de l’année 2024 en raison de la persistance 
d’eau sur les parcelles. 

Réponse. − La loi no 2022-298 du 2 mars 2022 a réformé les outils publics de gestion des risques climatiques en 
agriculture. Entrée en vigueur en 2023, elle repose sur un dispositif structuré en trois niveaux : la couverture 
individuelle de l’exploitant pour les aléas courants, l’assurance multirisques climatiques subventionnée pour les 
aléas significatifs, et, en dernier ressort, l’indemnité de solidarité nationale (ISN) pour les dommages d’ampleur 
exceptionnelle. Tous les exploitants, y compris ceux qui ne sont pas assurés, peuvent bénéficier de l’ISN. Le régime 
des calamités agricoles demeure par ailleurs mobilisable pour indemniser les pertes de fonds, c’est-à-dire les 
atteintes aux moyens de production agricoles non assurables. En novembre 2023, le département du Nord a été 
touché par des excès de pluies et inondations. À ce titre, des pertes de fonds sur matériel technique et sols (remise 
en état de parcelles) ont été reconnues lors du comité national de gestion des risques en agriculture (CNGRA) des 
18 janvier et 24 avril 2024. Cette procédure a permis le versement de 173 154 euros (€) auprès de 42 agriculteurs 
du département. Des pertes de récoltes sur grandes cultures et légumes ont également été reconnues lors de la 
commission chargée de l’orientation et du développement des assurances garantissant les dommages causés aux 
récoltes (CODAR) du 18 janvier 2024. Dans ce cadre, 911 181 € d’indemnisation ont été versés auprès de 57 
exploitants. Le département du Pas-de-Calais a également été touché par les excès de pluies et inondations de 
novembre 2023. Des pertes de fonds sur sols, matériel technique, plantations pérennes, cheptel vif et stocks à 
l’extérieur des bâtiments ont été reconnues lors du CNGRA du 18 janvier 2024. Cette procédure a permis le 
versement de 2 165 110 € d’indemnisation publique auprès de 361 agriculteurs du département. Des pertes de 
récoltes sur grandes cultures, légumes et autres productions ont également été reconnues lors de la CODAR du 
18 janvier 2024. Dans ce cadre, 384 000 € d’indemnisation ont été versés auprès de 43 exploitants. Le 
département du Pas-de-Calais a également été reconnu lors de la CODAR du 11 décembre 2024 pour des pertes 
de récoltes sur grandes cultures, légumes, apiculture et arboriculture à la suite des excès d’eau de novembre 2023 à 
juillet 2024. Dans ce cadre, 61 508 € d’indemnisation ont été versés auprès de 21 exploitants. Ces montants versés 
par l’État complètent ceux versés directement par les assureurs, pour les agriculteurs ayant souscrit une garantie 
pour se prémunir de tout ou partie de ces risques. 

Élevage 
Soutenir les éleveurs bovins 
4823. − 11 mars 2025. − M. Jean-Philippe Tanguy alerte Mme la ministre de l’agriculture et de la souveraineté 
alimentaire sur la situation inquiétante à laquelle sont confrontés les éleveurs bovins. Après quatre années de baisse 
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consécutive, la production française pourrait enregistrer une énième diminution. Le système de polyculture- 
élevage prédomine au sein du département samarien avec une prépondérance, au sein de la production animale, de 
la filière bovine. Or, depuis huit ans, les éleveurs font état de la décapitalisation progressive des cheptels français, 
notamment laitiers et allaitants (perte de 409 000 têtes pour le premier et 564 000 pour le second). Malgré la 
remontée du cours de la viande, la situation à laquelle sont confrontés ces derniers est alarmante. D’après les 
prévisions publiées le 23 janvier 2025 par l’Idele (l’institut de l’élevage), la production nationale est attendue à 
1,29 millions de tonnes, en déclin de 1,8 % par rapport à 2024, qui avait elle aussi connu une diminution de 
0,8 % par rapport à 2023. Faute de naissances, la filière a enregistré une perte de 97 000 animaux, représentant 
10 % de la production de veaux sur le dernier trimestre 2024. La FNB (Fédération nationale bovine) déplore 
également la faible réponse des pouvoirs publics sur le plan sanitaire. En effet, les épizooties se sont multipliées 
dans les élevages bovins et ovins, provoquant une hausse de la mortalité et des coûts imprévus à la désinsectisation 
et aux soins vétérinaires. Face à la montée de nouveaux virus, tels que celui de la fièvre catarrhale, les pouvoirs 
publics doivent mettre en place des mesures de prévention en garantissant notamment la disponibilité de vaccins. 
S’ajoutant à la hausse de la mortalité, les génisses et les vaches connaissent une baisse drastique de leur fertilité 
entraînant une nette contraction des naissances. D’autre part, les risques climatiques pèsent grandement sur les 
éleveurs qui voient les primes versées aux assureurs augmenter ; pourtant la FNB relève que les prairies touchées 
par les inondations de 2024 n’ont toujours pas été indemnisées. Au cœur de nombreux défis, la filière de l’élevage 
doit pouvoir compter sur une politique agricole forte pour l’aider à les relever. Pour autant, à l’heure où la 
souveraineté alimentaire est une priorité absolue, les promesses formulées par le Gouvernement restent muettes. Il 
lui demande donc les mesures concrètes que le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de soutenir la filière 
bovine. 

Réponse. − En février 2024, le Gouvernement a adopté un plan de souveraineté de l’élevage qui affiche une 
ambition claire et assumée : « Nous devons produire ce que nous consommons ». Le Gouvernement a d’ores et 
déjà accéléré la mise en œuvre des mesures prévues afin que les éleveurs et entreprises puissent en constater 
rapidement les effets. Quelques exemples l’illustrent, comme l’avantage fiscal et social de 150 millions d’euros (M 
€) pour les éleveurs bovins, l’obligation pour les restaurants collectifs d’intégrer dans leurs menus 100 % de 
produits durables et de qualité dans les familles « viandes » et « poissons », ou encore le déblocage d’une enveloppe 
de 15 M€ pour renforcer la lutte contre la tuberculose, d’un fonds d’urgence de 50 M€ pour indemniser les pertes 
liées à la maladie hémorragique épizootique et d’un fonds d’urgence de 75 M€ pour indemniser les pertes liées à la 
fièvre catarrhale ovine (FCO). La FCO, dite « maladie de la langue bleue », est en effet une maladie touchant les 
ruminants (bovins, caprins et, plus mortellement, les ovins) transmise par des moucherons. Celle-ci a des 
répercussions économiques importantes, avec des animaux malades dans les élevages. S’agissant du volet 
économique, l’État a déployé une aide d’urgence doté d’un budget de 75 M€. Le Gouvernement a donc été 
pleinement mobilisé pour apporter une réponse rapide aux éleveurs. Par ailleurs, le secteur agricole a pu d’ores et 
déjà bénéficier de mesures favorables inscrites dans la loi de finances 2025 qui aménage certaines déductions 
(épargne de précaution, vaches laitières), améliore l’exonération de taxe foncière, renforce les exonérations en cas 
de cession au profit des jeunes agriculteurs et annule les hausses prévues sur le gazole utilisé pour les travaux 
agricoles et forestiers. S’agissant de l’assurance des prairies, le Gouvernement est attentif à apporter aux éleveurs un 
dispositif lisible, réactif et opérationnel. Ce sujet fait l’objet de travaux engagés depuis de nombreux mois : dès la 
fin de l’année 2024, un plan d’action pluriannuel a été élaboré dans le cadre de la commission chargée de 
l’orientation et du développement des assurances garantissant les dommages causés aux récoltes (CODAR) afin de 
renforcer l’offre assurantielle sur les prairies. Déployé à compter de 2025, ce plan vise notamment à améliorer 
l’information des éleveurs, assurés comme non assurés, sur le fonctionnement et les résultats de l’indice prairie, 
ainsi qu’à simplifier et rendre plus réactives les modalités d’examen des éventuelles contestations. Ces orientations 
ont été consolidées à l’occasion des débats parlementaires ayant conduit à l’adoption de la loi no 2025-794 du 
11 août 2025. Dans ce cadre, la loi a confié un rôle structurant aux comités départementaux d’expertise (CDE). 
Ceux-ci ont vocation, d’une part, à assurer une information de proximité sur les principes de l’assurance indicielle 
des prairies et les résultats départementaux de l’indice et, d’autre part, à conduire, le cas échéant, une première 
analyse contextuelle des réclamations exprimées localement. Ces analyses constitueront un éclairage territorial 
précieux pour les travaux du comité des indices, instance nationale d’expertise scientifique et technique, qui 
s’appuiera également sur le bilan des recours déposés auprès des assureurs ainsi que sur les données certifiées issues 
du réseau des fermes de référence mis en place depuis le printemps 2024. Enfin, dans le cadre du plan d’urgence 
pour l’agriculture de plus de 300 M€ annoncé par le Premier ministre le 11 janvier 2026, le fonds de soutien aux 
éleveurs concernés par la dermatose nodulaire contagieuse, ouvert en décembre 2025, a été doublé pour atteindre 
22 M€. 
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Jeux et paris 
Création d’un jeu de loterie solidaire 
7789. − 24 juin 2025. − Mme Corinne Vignon attire l’attention de Mme la ministre auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée des comptes publics, sur la 
création d’un jeu de loterie solidaire dédié au soutien des personnes en situation de précarité propriétaires 
d’animaux de compagnie. De nombreux Français en grande difficulté continuent, par attachement et sens de la 
responsabilité, à subvenir aux besoins de leurs animaux, parfois au prix de lourds sacrifices personnels. Dans le 
même temps, les associations de protection animale manquent de moyens pour faire face aux nombreux abandons, 
à la stérilisation et aux divers soins de nombreux animaux laissés pour compte. Dans ce contexte, un projet baptisé 
« Humanimal » propose la mise en place, en partenariat avec la Française des Jeux (FDJ), d’un jeu de loterie 
solidaire dont une partie des recettes serait affectée à la protection animale et à l’accompagnement des personnes 
en situation de précarité propriétaires d’animaux. Aussi, elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage de 
soutenir ce type d’initiative à fort impact social et sociétal. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − Le bien-être des animaux de compagnie est une priorité du Gouvernement. Un plan dédié à cet enjeu a 
été publié le 22 mai 2024 pour prolonger la dynamique positive engagée depuis 2016, lors de la mise en œuvre de 
la stratégie bien-être animal du ministère chargé de l’agriculture et soutenue ensuite par le plan France Relance. 
Pour l’État, l’objectif est d’accompagner et de valoriser pleinement les actions, actuelles et futures, autour de trois 
enjeux : - la prévention et la lutte contre les abandons d’animaux de compagnie ; - l’amélioration de la gestion de 
l’errance canine et féline ; - la prévention et la lutte contre la maltraitance des animaux de compagnie. Ce plan 
d’action est articulé autour de mesures concrètes contribuant à cinq grands axes : - comprendre la situation et 
identifier les leviers d’action ; - informer, interroger et former ; - faciliter les synergies entre les acteurs impliqués 
dans la protection animale ; - rendre la réglementation plus protectrice ; - renouveler les mécanismes de 
financement. Dans le cadre de ce dernier axe, le ministère chargé de l’agriculture s’attache à établir, en 
concertation avec l’ensemble de parties prenantes et le ministère chargé des finances, des mécanismes de 
financement pérennes pour répondre aux trois enjeux qu’il se fixe. Le ministère chargé de l’agriculture salue par 
ailleurs toute initiative privée pouvant permettre d’améliorer la protection animale et l’accompagnement des 
personnes en situation de précarité propriétaires d’animaux. 

Animaux 
Divagation des chats errants et financement de campagnes de stérilisation 
7906. − 1er juillet 2025. − Mme Colette Capdevielle attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la divagation des chats errants. Les chats errants représentent un véritable problème de santé 
publique et de bien-être animal dans de nombreuses communes françaises. Les chattes en chaleur circulent 
librement dans les rues, contribuant à une prolifération qui engendre nuisances et coûts pour les associations et 
collectivités locales. En prévision de l’examen de la première partie du budget programmée en octobre 2025, il 
apparaît ainsi important de souligner ces enjeux. Dans le contexte de la loi no 2021-1539 du 30 novembre 2021 
visant à lutter contre la maltraitance animale, une enveloppe étatique de trois millions d’euros a été débloquée par 
la loi des finances 2023 afin de financer la stérilisation des chats errants par les collectivités territoriales. Cette 
expérimentation, prévue pour une durée de cinq ans à compter de la promulgation de la loi, demanderait des 
moyens à réinscrire au prochain budget. Par ailleurs, cette aide est soumise à conditions, les structures éligibles 
devant notamment justifier de la présence d’une fourrière et disposer d’au moins une personne dont la mission est 
dédiée à la gestion des animaux errants. Malgré ces dispositifs, la plupart des chats arrivent non identifiés en 
fourrière et beaucoup sont encore abandonnés, ce qui accentue les enjeux de salubrité publique liés à la divagation 
de ces animaux. La multiplication des chats errants nécessiterait donc une approche renforcée alliant 
investissement et personnel formé afin de mieux parer à ce fléau. Elle l’interroge donc sur les mesures que le 
Gouvernement envisage de mettre en œuvre afin de pérenniser et d’étendre le financement des campagnes de 
stérilisation et d’identification des chats errants. Elle lui demande également s’il peut permettre la création d’une 
structure spéciale chargée de la gestion des animaux errants et de la lutte contre la maltraitance 
animale. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La gestion des animaux errants est une prérogative des maires, comme le dispose le code rural et de la 
pêche maritime (CRPM) : « Les maires prennent toutes dispositions propres à empêcher la divagation des chiens 
et des chats. Ils peuvent ordonner que ces animaux soient tenus en laisse et que les chiens soient muselés. Ils 
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prescrivent que les chiens et les chats errants et tous ceux qui seraient saisis sur le territoire de la commune soient 
conduits à la fourrière, où ils sont gardés pendant les délais fixés aux articles L. 211-25 et L. 211-26 » (article L. 
211-22 du CRPM). La loi de finances pour l’année 2024 prévoyait une enveloppe de trois millions d’euros dédiée 
à la stérilisation des chats errants et des chats domestiques par les collectivités territoriales. Cette enveloppe a 
permis d’aider 164 communes lauréates de l’appel à projets qui a été créé pour soutenir financièrement les projets 
de gestion des chats errants portés par les collectivités territoriales et, par transfert de compétences, les 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) volontaires. Ces subventions ont été attribuées 
dans le cadre de l’expérimentation prévue par l’article 12 de la loi du 30 novembre 2021 visant à lutter contre la 
maltraitance animale et conforter le lien entre les animaux et les hommes. Cette loi prévoit en effet la mise en place 
de conventions entre l’État et les maires ou les présidents des collectivités territoriales et EPCI volontaires, afin 
d’améliorer la gestion et la prise en charge des populations de chats errants ou en divagation et d’articuler les 
compétences et les moyens de chaque signataire dans cet objectif. Un rapport du Gouvernement au Parlement 
présentera prochainement les résultats de cette expérimentation. 

Animaux 
Reconnaissance réglementaire des crèches canines 

7907. − 1er juillet 2025. − Mme Corinne Vignon attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire, sur l’absence de reconnaissance réglementaire des crèches canines en France. Ces 
structures accueillent des chiens à la journée, dans un environnement sécurisé, stimulant et encadré par des 
professionnels qualifiés, permettant aux propriétaires de concilier vie professionnelle et bien-être animal. Ce 
modèle de garde, largement développé dans les pays anglo-saxons, répond à une réalité sociale contemporaine : de 
nombreux Français actifs laissent leur animal seul de longues heures, au risque de troubles du comportement ou 
d’abandons. En tant que vice-présidente du groupe d’études pour le bien être animal, Mme la députée est 
particulièrement sensible à ces questions. Pourtant, les crèches canines sont actuellement assimilées aux pensions 
canines traditionnelles dans la réglementation, notamment en matière d’aménagements, d’autorisations ou de 
protocoles sanitaires, alors même que leur activité et leur temporalité sont fondamentalement différentes. Ce flou 
juridique freine le développement de ces structures, déjà plébiscitées par les familles et crée des obstacles pour les 
entrepreneurs du secteur. Elle lui demande si le Gouvernement entend reconnaître une réglementation spécifique 
aux crèches canines, distinct des pensions, afin d’encadrer, encourager et sécuriser leur développement sur 
l’ensemble du territoire. – Question signalée. 

Réponse. − Les crèches canines sont des modes de garde courte, au maximum 24 heures. S’agissant d’une activité de 
garde, le code rural et de la pêche maritime (CRPM) prévoit : - qu’elle doit faire l’objet d’une déclaration au 
préfet ; - qu’elle soit subordonnées à la mise en place et à l’utilisation d’installations conformes aux règles sanitaires 
et de protection animale pour ces animaux ; - qu’elle ne puisse exercer que si au moins une personne, en contact 
direct avec les animaux, puisse justifier de ses connaissances en détenant l’attestation de connaissances pour les 
animaux de compagnie d’espèces domestiques ou l’une de ses équivalences. Ces règles visent à assurer le respect de 
la santé et du bien-être des animaux gardés, y compris sur une courte durée. De plus, l’article 84 du règlement 
(UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux maladies animales transmissibles 
prévoit que les opérateurs, c’est-à-dire toute personne physique ou morale ayant des animaux ou des produits sous 
sa responsabilité, y compris pour une durée limitée, à l’exclusion des détenteurs particuliers et des vétérinaires, 
doivent s’inscrire dans une base nationale des opérateurs (BNO). L’arrêté du 19 juin 2025 modifié fixant les règles 
sanitaires et de protection animale auxquelles doivent satisfaire les activités liées aux animaux de compagnie 
d’espèces domestiques permet de simplifier ces démarches de déclaration au préfet et d’inscription à la BNO en ne 
faisant qu’une seule déclaration auprès de cette dernière pour les activités en lien avec des chiens, des chats et des 
furets. Par ailleurs, c’est également cet arrêté qui définit les installations conformes aux règles sanitaires et de 
protection animale pour les activités liées aux animaux de compagnie, dont les activités de garde, conformément à 
l’article R. 214-29 du CRPM. Il tient compte de l’activité de garde courte de type « crèche canine » en prévoyant 
certaines dérogations aux règles qui lui sont applicables, dont notamment : - une unique visite par an d’un 
vétérinaire sanitaire désigné dans la mesure où celle-ci ne relève pas de dysfonctionnements de nature à nuire aux 
animaux (au lieu de deux) ; - sous réserve que les chiens bénéficient de sorties quotidiennes suffisantes en nombre 
et en durée, l’obligation de courettes prévue au II de l’article 12 du même arrêté ne s’applique pas lorsque l’activité 
de garde à titre commercial de chiens est exercée exclusivement pour une durée inférieure à 24 heures consécutives. 
Ces mesures visent à faciliter le développement de ce mode de garde important pour les animaux. 
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Agriculture 
Mise en oeuvre des diagnostics modulaires des exploitations agricoles 
8722. − 22 juillet 2025. − Mme Nicole Le Peih appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire sur les modalités de mise en œuvre des diagnostics modulaires des exploitations agricoles 
prévus par la loi d’orientation pour la souveraineté agricole et le renouvellement des générations en agriculture. 
Présenté comme un outil d’appui aux porteurs de projets, le diagnostic modulaire a vocation à fournir une 
évaluation globale de l’exploitation, sur les plans économique, environnemental et social. Son contenu, tel que 
précisé à l’article 22 de la loi, comprend plusieurs modules thématiques, dont l’un porte spécifiquement sur « la 
performance agronomique des sols de l’exploitation ». Pour être pleinement opérationnel et utile aux agriculteurs, 
ce dispositif devra pouvoir s’articuler avec les outils d’évaluation déjà mobilisés sur le terrain, notamment en 
matière de diagnostics de sol. Certains diagnostics agronomiques sont d’ores et déjà mis en œuvre dans plusieurs 
territoires. Ils permettent une caractérisation fine de l’hétérogénéité des sols à l’échelle parcellaire, voire intra- 
parcellaire, afin d’ajuster les pratiques culturales, d’optimiser l’usage des intrants, d’améliorer la fertilité et de 
renforcer la résilience climatique. Leur intégration au sein du diagnostic modulaire constituerait un facteur de 
cohérence et de pertinence technique, tout en valorisant les méthodes déjà adoptées par de nombreuses 
coopératives et structures d’accompagnement. Elle souhaite donc savoir comment le Gouvernement entend 
articuler la mise en œuvre des diagnostics modulaires avec ces outils agronomiques existants, en particulier ceux 
permettant une évaluation précise de la performance des sols à l’échelle intra-parcellaire. Elle lui demande 
également quelles seront les structures qui seront habilitées à les réaliser, notamment dans le cadre ou en appui du 
réseau France services agriculture et s’il est par exemple bien prévu que les coopératives et les négoces puissent 
continuer à contribuer à leur diffusion et à leur mise en œuvre, compte tenu de leur expertise reconnue en la 
matière. 
Réponse. − L’article 22 de la loi no 2025-268 du 24 mars 2025 d’orientation pour la souveraineté alimentaire et le 
renouvellement des générations en agriculture (ci-après la « loi d’orientation agricole ») prévoit qu’« au plus tard 
en 2026, l’État se donne pour objectif, en coordination avec les régions, d’accompagner la création et de 
promouvoir la mise en œuvre de diagnostics modulaires des exploitations agricoles. Ces diagnostics sont destinés à 
fournir des informations utiles aux exploitants agricoles pour les orienter et les accompagner lors des différentes 
étapes de leur projet ». Le diagnostic modulaire offrira ainsi un cadre commun pour le conseil aux agriculteurs sur 
lequel pourront s’appuyer les organismes de conseil [chambres, organismes nationaux à vocation agricole et rurale 
(ONVAR), coopératives, centre de gestion et de l’économie rurale (CER) etc…] pour enrichir leur offre et les 
bénéficiaires de conseil que sont les exploitations agricoles. Les travaux de définition de chacun des modules et 
d’élaboration de leur contenu sont en cours. Les référentiels ainsi conçus feront l’objet d’échanges avec Régions de 
France et avec l’ensemble des parties prenantes. Toutes les thématiques mentionnées à l’article 22 de la loi 
d’orientation agricole ont vocation à être abordées, y compris la santé des sols, en s’appuyant sur les travaux, outils 
et méthodes existants. Parallèlement, des appels à projet visant à tester le déploiement du diagnostic modulaire 
dans deux régions-pilote seront lancés au premier trimestre 2026. Ils permettront de combiner la réalisation d’un 
stress-test climatique et d’un diagnostic économique approfondi en vue de proposer un plan d’action unique 
individualisé à l’exploitation agricole concernée. Ces appels à projets s’appuient notamment sur les premiers 
éléments de retour d’expérience de l’appel à projet « Accompagnement des agriculteurs face au changement 
climatique » mis en œuvre par l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) sur les crédits 
de la planification écologique 2024 et portant sur les enjeux d’adaptation au changement climatique, d’atténuation 
et de santé des sols.   

Animaux 
Coût abandon des animaux pour les contribuables 
8731. − 22 juillet 2025. − M. Emmanuel Blairy interroge Mme la ministre de l’agriculture et de la souveraineté 
alimentaire sur le coût financier annuel des abandons massifs des chiens et chats chaque année sur le territoire 
national. Ce phénomène, devenu structurel, mobilise les services publics, parfois les services d’urgence lorsqu’il y a 
péril, mais surtout les gestionnaires de fourrière qui constatent l’abandon aux termes des articles L211-25 et L211- 
26 du code rural et de la pêche maritime. Ces situations impliquent également des conséquences sanitaires, 
éthiques, mais surtout budgétaires directes, à un moment où l’État appelle à la rigueur et où de nombreuses 
propositions visent à restreindre les dépenses publiques. En effet, la prise en charge des animaux abandonnés 
entraîne des frais, assumés en grande partie par le contribuable : de saisie et de transport de l’animal, de soins 
vétérinaires, d’alimentation, d’entretien et parfois d’euthanasie. Dans la majorité des cas, ce sont les communes ou 
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les EPCI via leur compétence en matière de fourrière animale qui assument directement ces dépenses. Dans un 
contexte où chaque euro dépensé par la puissance publique doit faire l’objet d’une justification rigoureuse, il est 
indispensable de mesurer l’impact réel de ce fléau animalier sur les finances publiques et de poser la question de sa 
soutenabilité pour les collectivités territoriales et leurs groupements comme pour les contribuables. Il lui demande 
donc le coût total estimé pour les finances publiques, c’est-à-dire l’État, les collectivités territoriales et les 
intercommunalités, lié à la prise en charge des animaux abandonnés au cours des cinq dernières années ainsi que la 
part moyenne de ce coût prise en charge par les communes et les EPCI dans le cadre de leur compétence 
« fourrière ». 
Réponse. − Le bien-être des animaux de compagnie est une priorité du Gouvernement. Un plan dédié à cet enjeu a 
été publié le 22 mai 2024 pour prolonger la dynamique positive engagée depuis 2016, lors de la mise en œuvre de 
la stratégie bien-être animal du ministère chargé de l’agriculture et soutenue ensuite par le plan France Relance. 
Pour l’État, l’objectif est d’accompagner et de valoriser pleinement les actions, actuelles et futures, autour de trois 
enjeux : - la prévention et la lutte contre les abandons d’animaux de compagnie ; - l’amélioration de la gestion de 
l’errance canine et féline ; - la prévention et la lutte contre la maltraitance des animaux de compagnie. Ce plan 
d’action est articulé autour de mesures concrètes contribuant à cinq grands axes : - comprendre la situation et 
identifier les leviers d’action ; - informer, interroger et former ; - faciliter les synergies entre les acteurs impliqués 
dans la protection animale ; - rendre la réglementation plus protectrice ; - renouveler les mécanismes de 
financement. Les actions de l’observatoire de la protection des carnivores domestiques (OCAD) entrent 
pleinement dans ces objectifs. L’OCAD a été mis en place par le ministre chargé de l’agriculture en mai 2021 afin 
de connaître, suivre et évaluer la situation des chiens, chats et furets en France dans un souci d’objectivation des 
faits et afin de contribuer à l’élaboration des politiques publiques en matière de protection animale. Il réunit 
l’ensemble des acteurs de la protection animale : représentants du monde associatif, des fourrières, des éleveurs, des 
animaleries, des vétérinaires, des gestionnaires des livres des origines, des industriels, de l’association des maires de 
France, du centre national de référence pour le bien-être animal (CNR BEA) et le ministère chargé de l’agriculture 
au sein d’un comité de pilotage chargé de définir les grandes orientations de travail de l’OCAD. L’une des 
missions prioritaires de l’OCAD est de mieux qualifier et quantifier les abandons de chiens et de chats pour mieux 
organiser les actions de lutte contre les abandons. Deux rapports ont déjà été publiés par son organe d’expertise, le 
CNR BEA pour préciser la notion d’abandon et donc mieux les quantifier. Ces saisines visent également à mieux 
qualifier les motifs d’entrée et de sortie des animaux dans les structures d’accueil (fourrières, refuges, et associations 
sans refuge) afin de mieux qualifier et quantifier les abandons. De plus, au sujet de la gestion des animaux errants, 
la loi de finances pour l’année 2024 prévoyait une enveloppe de trois millions d’euros dédiée à la stérilisation des 
chats errants et des chats domestiques par les collectivités territoriales. Dans ce cadre, la direction générale de 
l’alimentation du ministère chargé de l’agriculture a ouvert, en septembre 2024, un appel à projets pour soutenir 
les projets de gestion des chats errants portés par les collectivités territoriales et, par transfert de compétences, les 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) volontaires. Ces subventions ont été attribuées à 
164 lauréats de l’appel à projets dédié dans le cadre de l’expérimentation prévue par l’article 12 de la loi du 
30 novembre 2021 visant à lutter contre la maltraitance animale et conforter le lien entre les animaux et les 
hommes. Cette loi prévoit en effet la mise en place de conventions entre l’État et les maires ou les présidents des 
collectivités territoriales et les EPCI volontaires, afin d’améliorer la gestion et la prise en charge des populations de 
chats errants ou en divagation et d’articuler les compétences et les moyens de chaque signataire dans cet objectif. 
Un rapport du Gouvernement au Parlement permettra de rendre compte de cette expérimentation. Les résultats 
des travaux de l’OCAD et le rapport susmentionné devraient permettre d’éclairer le sujet des abandons des 
animaux et celui de l’errance, permettant d’objectiver plus facilement les coûts liés à la prise en charge de ces 
animaux. 

Biodiversité 
Zones humides - Épidémie de botulisme aviaire en Loire-Atlantique 
9573. − 9 septembre 2025. − Mme Sandrine Josso attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire sur l’épizootie de botulisme aviaire qui frappe les marais de Brière et le lac de Grand-Lieu 
en Loire-Atlantique. Cette épidémie due à la chaleur et à la sécheresse tue les oiseaux dans des conditions 
effroyables en les paralysant. Le cap des 4 000 cadavres ramassés dans la Brière a récemment été franchi. Et au 
total, il s’agit de plus de 7 000 cadavres qui ont pu être récupérés, sans compter tous les autres. C’est gravissime 
pour la faune sauvage. Cette hécatombe et ce silence assourdissant dans les marais sont un réel traumatisme pour 
les personnes présentes (chasseurs de gibier d’eau, bénévoles, associations…) qui se sont mobilisées pour ramasser 
les cadavres et empêcher par leurs propres moyens la propagation de l’épidémie. Mme la députée souhaite alerter le 
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Gouvernement sur la nécessaire solidarité dont il faut faire preuve dans ces circonstances et sur le soutien attendu 
par les acteurs de terrain de la part des collectivités territoriales et de l’État. Elle la prie aussi de lui indiquer les 
mesures que le Gouvernement entend prendre pour adapter les zones humides aux effets du changement 
climatique et prévenir la survenance de futures épidémies dans l’avenir. 

Réponse. − Le botulisme n’est pas réglementé par la législation européenne sur la santé animale, c’est-à-dire le 
règlement européen 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux maladies animales 
transmissibles et ses règlements dérivés. Ce règlement européen est entré en vigueur en avril 2021. Toutefois, le 
botulisme, due à la bactérie Clostridium botulinum, figure en annexe II de l’arrêté ministériel du 3 mai 2022 listant 
les maladies animales réglementées d’intérêt national, c’est-à-dire qu’il peut être nécessaire de mettre en place des 
mesures nationales dans un intérêt collectif. Lors des mortalités survenues chez des oiseaux sauvages dans plusieurs 
zones humides de Loire-Atlantique, des analyses pour rechercher le virus de l’influenza aviaire, maladie 
réglementée, ont d’abord été réalisées, mais elles se sont révélées toutes négatives. Une fois le botulisme confirmé, 
les mesures adoptées par les gestionnaires d’aires protégées, la fédération départementale des chasseurs et l’office 
français de la biodiversité, en lien avec la préfecture et la direction départementale de la protection des populations 
de Loire-Atlantique, ont suivi les recommandations que l’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail a rendues dans son avis du 10 juin 2025 (saisine no 2019-SA-0115) : le ramassage 
des cadavres d’oiseaux a été effectué, leur collecte et leur traitement ont été assurés dans le cadre du service public 
de l’équarrissage. Les oiseaux appartenant à des espèces menacées ont été pris en charge par des centres de soins de 
la faune sauvage. Les vétérinaires praticiens ont également été informés, en vue de mesures de prévention à 
destination des chiens susceptibles de se baigner dans ces plans d’eau. Il est à noter que c’est la toxine de type C/D, 
principale responsable des épisodes de botulisme aviaire, qui a été identifiée dans le cadre de cette épizootie. Les cas 
humains d’intoxication alimentaire au botulisme sont essentiellement liés à des souches de type E. L’État reste 
pleinement mobilisé auprès des acteurs pour répondre aux enjeux de santé publique. 

Animaux 
Abandon des chiens de race malinois 
10025. − 7 octobre 2025. − Mme Catherine Rimbert attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche à propos des nombreux abandons de chiens de 
race Berger belge malinois. Les données récentes issues des refuges et associations de protection animale révèlent 
que le Malinois figure parmi les races de chiens les plus abandonnées en France. Cette situation paradoxale 
s’explique par un effet de mode particulièrement inquiétant. Réputés pour leurs qualités exceptionnelles de travail 
et leur intelligence, ces chiens représentent une part majoritaire des effectifs canins militaires, ce qui leur confère 
une image valorisante de « chiens héros » auprès du grand public. Cependant, cette popularité masque une réalité 
bien différente. Le Malinois est un chien au tempérament vif, nécessitant une activité physique intense et une 
stimulation mentale quotidienne. Sans ces conditions essentielles, ces animaux développent fréquemment des 
comportements problématiques liés à leur frustration, conduisant trop souvent à leur abandon. La facilité 
d’acquisition de ces chiens est particulièrement préoccupante et de nombreuses annonces en ligne et certains 
élevages peu scrupuleux permettent à des personnes sans expérience d’adopter ces chiens de travail sans aucune 
préparation préalable. Par ailleurs, la réglementation actuelle ne semble pas suffisante pour encadrer la 
reproduction et la vente de ces animaux aux besoins spécifiques. Bien que l’attestation de connaissances pour les 
animaux de compagnie d’espèces domestiques (ACACED) soit obligatoire pour tout éleveur, ce dispositif apparaît 
insuffisant pour garantir le bien-être de races aussi exigeantes que le Malinois. Cette certification, valable dix ans, 
ne prévoit pas de formation spécifique adaptée aux particularités des races de travail. Face à cette situation, elle lui 
demande si plusieurs mesures pourraient être envisagées, par exemple la mise en place d’une réglementation 
spécifique pour l’acquisition de chiens de races de travail comme le Malinois, sans nécessairement les classer dans 
les catégories de chiens dangereux, mais en instaurant un permis de détention comparable, attestant de la capacité 
du propriétaire à répondre aux besoins spécifiques de ces animaux, ou encore le renforcement des exigences pour 
les éleveurs de Malinois au-delà de l’ACACED, avec une formation complémentaire obligatoire sur les spécificités 
de cette race et une limitation du nombre d’élevages autorisés par région pour garantir un meilleur suivi et 
contrôle. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La troisième saisine du centre national de référence pour le bien-être animal (CNR BEA) pour 
l’observatoire de la protection des carnivores domestiques (OCAD), mis en place par le ministre chargé de 
l’agriculture au mois de mai 2021, vise à évaluer la situation de certains types de chiens, dont les bergers belges 
malinois, dans les structures d’accueil (fourrières, refuges et associations sans refuge). En effet, ces dernières 
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rapportent une recrudescence de ces chiens dans les abandons, ce qui nécessite une étude plus approfondie de la 
situation afin de l’objectiver et de réfléchir aux politiques publiques qui peuvent être mises en place. Cette saisine 
est en cours de finalisation et le rapport d’étude devrait être publié courant 2026. Ce rapport permettra à l’OCAD, 
qui réunit l’ensemble des acteurs de la protection animale (représentants du monde associatif, des fourrières, des 
éleveurs, des animaleries, des vétérinaires, des gestionnaires des livres des origines, des industriels, de l’association 
des maires de France, du CNR BEA et le ministère chargé de l’agriculture), de réfléchir aux mesures à mettre en 
place pour limiter les abandons de ces animaux, potentiellement liés à leurs besoins spécifiques. 

Agriculture 
Alerte sur l’avenir de la viticulture bio après le retrait des cuivres 
10196. − 14 octobre 2025. − Mme Sophie-Laurence Roy* alerte Mme la ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire sur les conséquences majeures des récentes décisions de l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) concernant les spécialités cupriques utilisées 
en viticulture, en particulier dans les exploitations biologiques. Le 15 juillet 2025, l’ANSES a retiré ou restreint de 
nombreux usages de produits à base de cuivre, parmi les plus efficaces contre le mildiou, non pas en raison de 
données démontrant une dangerosité avérée, mais faute d’éléments jugés suffisants pour exclure tout risque pour 
les travailleurs. Parmi les produits concernés figurent notamment les gammes Kocide, BB Macc 80, Sodicuivre, 
Bordo 20 microetCopernico HiBio, ainsi que des restrictions importantes sur Héliocuivre et Champ Flo Ampli. 
Ces décisions entraînent une réduction de près de 50 % des solutions disponibles pour lutter contre le mildiou en 
viticulture biologique, alors qu’aucune alternative d’efficacité équivalente n’est aujourd’hui disponible. Si aucune 
mesure corrective n’est prise d’ici 2027, la filière bio risque de se retrouver dans une impasse technique majeure : 
baisse des rendements, perte de qualité sur les millésimes humides, voire retour contraint vers des pratiques 
conventionnelles, remettant en cause des années d’efforts publics et privés en faveur de la transition 
agroécologique. Elle souligne que le Gouvernement, via le comité de suivi des autorisations de mise sur le marché, 
a été consulté en amont de ces décisions et qu’il dispose désormais de leviers renforcés pour intervenir, notamment 
depuis le décret du 8 juillet 2025 qui lui permet de s’opposer à certaines décisions de l’ANSES pour préserver des 
usages prioritaires. Aussi, elle souhaite connaître la position du Gouvernement sur ce dossier crucial et les mesures 
qu’il entend prendre pour défendre activement la viticulture biologique française dans ce contexte ; soutenir les 
démarches de réexamen ou de recours engagées par la filière ; et garantir que les producteurs ne soient pas 
abandonnés alors même que l’État les a accompagnés et encouragés à s’engager dans la conversion biologique 
depuis des années. 

Agriculture 
Maintien de spécialités phytosanitaires à base de cuivre 
10958. − 18 novembre 2025. − M. Maxime Michelet* attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les conséquences de la décision rendue en juillet 2025 par 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES), qui a procédé 
au retrait du marché de pas moins de vingt spécialités phytosanitaires à base de cuivre. Cette mesure, prise dans un 
objectif de protection de l’environnement et de la santé publique, suscite une vive inquiétude dans la filière viticole 
dans son ensemble. En effet, de nombreuses matières actives ont déjà été retirées du marché, conduisant aussi bien 
les viticulteurs conventionnels que biologiques à se rabattre sur les produits cupriques, aujourd’hui parmi les 
derniers moyens de lutte efficaces contre le mildiou et d’autres maladies cryptogamiques. Cette décision affecte 
l’ensemble des exploitations, notamment celles situées à proximité des lieux de vie constituant des zones de non 
traitement (ZNT), toujours plus nombreuses, où l’interdiction des produits cupriques, ultime alternative, 
aboutirait à une impasse technique. Par ailleurs, les spécialités restantes font l’objet de nouvelles restrictions 
d’utilisation difficilement compatibles avec les réalités de terrain, en particulier dans les vignobles septentrionaux et 
périurbains tels que la Champagne. Le changement climatique entraîne une variabilité accrue des conditions 
météorologiques, avec des années particulièrement humides et d’autres plus sèches. Or la limite de 4 kg/ha/an 
couplée à un intervalle minimum de sept jours entre deux traitements ne permet pas de répondre efficacement à 
ces aléas, d’autant qu’un traitement perd son efficacité dès lors qu’il est suivi de 20 mm de pluie. La situation est 
d’autant plus préoccupante que, dans un avis rendu le 12 juin 2025, l’ANSES reconnaît elle-même les difficultés 
socio-économiques considérables qu’engendrerait une transition brutale vers une viticulture débarrassée du cuivre. 
Cette étude démontre que dans une hypothèse « zéro cuivre », la filière bio devrait supporter une perte de 
rendement allant jusqu’à moins 40 % ce qui entraînerait des pertes de marges non soutenables pour cette filière. 
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Alors que la viticulture française souffre de difficultés économiques majeurs, le retrait de certains produits parmi 
les plus accessibles et utilisés est un clou supplémentaire dans son cercueil. Il convient également de rappeler que 
même les innovations techniques ne permettraient pas de se passer de cuivre. Les expérimentations de cépages 
dotés de gènes de résistance au mildiou et à l’oïdium constituent des avancées prometteuses, mais ces variétés 
nécessitent encore des traitements au cuivre, en moindre dose, pour préserver l’efficacité de ces gènes. Enfin, cette 
décision met en lumière certaines incohérences entre les cadres français et européens. L’Union européenne a en 
effet prolongé l’homologation du cuivre jusqu’en juin 2029, ce qui interroge sur la cohérence et la 
proportionnalité des restrictions appliquées au niveau national. La loi d’orientation agricole adoptée en début 
d’année 2025 prévoit, parmi ses priorités, le maintien d’un haut niveau de protection des cultures, en soutenant la 
recherche de solutions économiquement viables, techniquement efficaces et durables et l’abstention d’interdiction 
des usages de produits phytopharmaceutiques autorisés par l’Union européenne. Cette disposition devrait 
s’appliquer pleinement à ce dossier. Il l’interroge sur les mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre 
pour accompagner les viticulteurs, biologiques comme conventionnels, en leur garantissant des outils de 
protection adaptés, en accélérant la recherche et la diffusion d’alternatives efficaces et en veillant à une 
harmonisation des cadres réglementaires français et européens, afin d’éviter toute surtransposition préjudiciable à 
la compétitivité et à la durabilité de la viticulture française. 

Agriculture 
Autorisations des spécialités à base de cuivre destinées à la viticulture 
11081. − 25 novembre 2025. − M. Jonathan Gery* appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les conséquences du réexamen par l’ANSES des 
autorisations de mise sur le marché (AMM) des spécialités à base de cuivre destinées à la viticulture. Durant l’été 
2025, l’ANSES a procédé au réexamen de 34 spécialités commerciales à base de cuivre utilisées pour la protection 
du vignoble. Ce processus a conduit au retrait de dix-sept d’entre elles, à la perte de l’usage vigne pour huit autres, 
à l’absence d’usage vigne pour trois nouvelles AMM et à la limitation à un usage amateur pour quatre spécialités 
supplémentaires. À l’issue de ces décisions, seuls deux produits restent autorisés (Heliocuivre et Champ Flo 
Ampli), assortis de restrictions très importantes concernant les zones non traitées, les doses maximales ou encore 
les distances de sécurité pour les riverains et les personnes présentes. Le cuivre constitue pourtant le seul fongicide 
minéral autorisé en agriculture biologique, efficace contre le mildiou et certaines maladies bactériennes. Il demeure 
également un outil indispensable pour de nombreuses exploitations en viticulture conventionnelle. L’absence 
d’alternatives opérationnelles place ainsi une large part de la filière viticole dans une situation particulièrement 
préoccupante. Ces décisions nationales créent en outre une distorsion de concurrence au niveau européen : alors 
que le règlement d’exécution (UE) no 2025/1489 proroge l’approbation du cuivre jusqu’au 31 décembre 2029, 
certains États membres, comme l’Italie, ont décidé de reporter leurs évaluations à cette échéance, contrairement à 
la France. De plus, le classement des deux produits encore autorisés dans la catégorie « SPE 1 » empêche désormais 
le lissage des doses prévu par la réglementation européenne (28 kg/ha sur 7 ans), imposant un plafond strict de 
4 kg/ha/an, incompatible avec les années de forte pression sanitaire comme 2024. Ces décisions interviennent dans 
un contexte de fragilité économique pour la filière, alors même qu’un grand nombre de viticulteurs ont engagé des 
démarches agro-environnementales ambitieuses : plus de 650 exploitations certifiées HVE et plus de 300 en 
agriculture biologique ou en conversion dans le Beaujolais, tandis qu’environ 75 % des exploitations des Coteaux 
du Lyonnais sont engagées dans ces démarches. Il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement quant 
à la possibilité de suspendre les réhomologations nationales des produits à base de cuivre jusqu’à la révision 
communautaire prévue en 2029, à l’harmonisation des méthodes d’évaluation entre les principaux États membres 
producteurs, ainsi qu’à la poursuite et au renforcement des travaux de recherche sur les alternatives au cuivre, afin 
qu’aucune décision précipitée ne fragilise davantage la filière avant la conclusion de ces études. 

Agriculture 
Interdiction prochaine de produits fongicides à base de cuivre 
11431. − 9 décembre 2025. − Mme Stéphanie Galzy* appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’interdiction prochaine de produits fongicides à base de 
cuivre. Suite à un examen reconduit par l’ANSES, un durcissement des conditions d’utilisation de ces produits a 
été promulgué. La conséquence en est que plusieurs produits ont été retirés du marché. Le cuivre, pourtant, 
demeure la molécule naturelle la plus efficace, notamment utilisé en agriculture biologique, dans la lutte contre le 
mildiou. Cette situation est d’autant plus difficile à comprendre que le règlement d’exécution de l’union 
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européenne 2025/1489 a prolongé l’approbation du cuivre jusqu’au 31 décembre 2029. Cette limitation, alors 
qu’aucune alternative n’est proposée, implique une conséquence dramatique de perte de rendement auprès des 
exploitants. Sans alternative crédible, il semble opportun de proposer des dérogations d’utilisation, conformes aux 
textes européens. Elle lui demande si elle va surseoir à ces retraits et permettre des dérogations. 

Agriculture 
Cuivre en viticulture : pas d’interdiction sans solution 

13371. − 10 mars 2026. − M. Aurélien Dutremble* appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les conséquences des restrictions récentes encadrant l’usage 
du cuivre en viticulture, dans un contexte de grande fragilité de la filière. La viticulture française traverse en effet 
une période de fortes tensions économiques : baisse de la consommation, incertitudes à l’export, hausse des 
charges de production et multiplication des aléas climatiques. En Saône-et-Loire comme dans de nombreux 
territoires viticoles, ces difficultés fragilisent durablement les exploitations, notamment celles engagées en 
agriculture biologique. Le cuivre demeure aujourd’hui un outil essentiel dans la lutte contre le mildiou et certaines 
maladies bactériennes. En agriculture biologique, il constitue l’un des rares moyens autorisés et réellement 
efficaces. Son utilisation repose sur des applications préventives adaptées aux conditions météorologiques et à la 
pression sanitaire. Les décisions récemment publiées par l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail encadrant plus strictement son usage suscitent de vives inquiétudes. En l’absence 
d’alternatives pleinement opérationnelles, ces restrictions risquent d’altérer encore davantage une situation 
économique déjà fragile et d’accroître la pression sanitaire sur les vignobles. Une moindre réactivité dans les 
traitements pourrait favoriser le développement des maladies et entraîner des pertes de récolte significatives. Si les 
objectifs de protection de l’environnement et de la santé publique sont légitimes, leur mise en œuvre doit tenir 
compte de la réalité technique des exploitations et du principe de « pas d’interdiction sans solution ». Dans ce 
cadre, il souhaite savoir si le projet de loi d’urgence agricole annoncé par M. le Premier ministre pourra intégrer 
cette problématique des moyens de production en viticulture, afin de garantir une approche équilibrée conciliant 
exigence environnementale, expertise scientifique et viabilité économique des exploitations. Il lui demande en 
conséquence quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour assurer la disponibilité d’alternatives 
réellement efficaces avant toute restriction supplémentaire ; si des adaptations des modalités d’application 
actuellement prévues peuvent être envisagées afin de tenir compte des contraintes agronomiques ; comment sera 
garantie une prise en compte effective des réalités de terrain dans les décisions à venir. 

Agriculture 
Retrait des solutions de protection à base de cuivre pour la filière viticole 

13374. − 10 mars 2026. − M. Frédéric Boccaletti* alerte Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire 
et de la souveraineté alimentaire sur la vive inquiétude et le profond désarroi de la filière viticole face au retrait de 
plusieurs solutions de protection des cultures à base de cuivre. Les 58 000 exploitations viticoles françaises et en 
particulier les 12 000 exploitations engagées en agriculture biologique, qui ont précisément fait le choix de se 
passer de solutions phytosanitaires de synthèse et qui consentent déjà des efforts écologiques exemplaires, se 
retrouvent aujourd’hui confrontées à une situation d’impasse. Le retrait de plusieurs produits cupriques, 
indispensables à la lutte contre le mildiou, fragilise directement la viabilité technique et économique de leurs 
exploitations. Les deux produits récemment ré-autorisés le sont dans des conditions d’usage manifestement 
déconnectées des réalités agronomiques du terrain, rendant leur utilisation largement inopérante. Une nouvelle 
fois, une filière agricole est placée au pied du mur par des décisions administratives prises sans solution alternative 
opérationnelle, à l’approche immédiate des campagnes de traitement du printemps. Dans l’attente des études 
nécessaires à une ré-autorisation des dosages compatibles avec les besoins réels de la filière, M. le député demande à 
Mme la ministre si elle entend mettre en œuvre, sans délai, les dérogations prévues par le droit en vigueur, 
notamment afin de permettre les traitements sur fleurs en soirée dans le cadre de l’arrêté « abeilles », ainsi que le 
lissage des doses de cuivre sur sept ans, conformément à la réglementation européenne. Enfin, alors que 
l’homologation du cuivre a été prolongée par la Commission européenne jusqu’en 2029, il lui demande si le 
Gouvernement entend mettre un terme à la surtransposition systématique des normes européennes, qui pénalise 
les agriculteurs français pourtant engagés depuis des années dans une transition écologique exigeante, sans leur 
offrir de solutions crédibles et adaptées aux réalités du terrain. 
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Agriculture 
Utilisation des produits cupriques 

13376. − 10 mars 2026. − Mme Catherine Rimbert* attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les conséquences des récentes décisions de l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail restreignant l’usage des produits 
phytopharmaceutiques à base de cuivre en viticulture. À la suite d’une réévaluation de plusieurs autorisations de 
mise sur le marché, les conditions d’utilisation des produits cupriques ont été sensiblement durcies. Le cas du 
produit « Héliocuivre » illustre concrètement les difficultés rencontrées par les exploitants. La zone non traitée 
(ZNT) en bordure des milieux aquatiques est ainsi passée de 5 mètres à 50 mètres. Une telle évolution conduit, 
dans de nombreuses parcelles jouxtant des fossés, ruisseaux ou plans d’eau, à rendre matériellement impossible le 
traitement d’une part significative du vignoble, sauf à arracher les ceps concernés ou à accepter une absence totale 
de protection contre le mildiou. Cette situation suscite une incompréhension d’autant plus forte que, pour 
d’autres cultures, la distance imposée demeure inférieure, créant un sentiment de rupture d’égalité entre 
productions agricoles. Par ailleurs, l’interdiction de traitement pendant la floraison de la vigne interroge les 
professionnels, la fleur de vigne n’étant pas mellifère, tandis que la protection des pollinisateurs constitue déjà une 
préoccupation intégrée par la profession. De nombreux viticulteurs de territoires fortement exposés aux aléas 
climatiques, notamment dans le Vaucluse et le massif du Luberon, soulignent qu’ils ont engagé des efforts 
significatifs en faveur de la biodiversité, par la replantation de haies ou l’aménagement de bandes enherbées, 
dispositifs reconnus pour réduire la dérive des traitements. Or ces démarches vertueuses ne semblent pas prises en 
compte dans la modulation des contraintes applicables, ce qui conduit à une double pénalisation : réduction de la 
surface productive et impossibilité de traiter dans des conditions agronomiquement viables. Si les impératifs de 
santé publique et de protection de l’environnement doivent naturellement guider l’action publique, l’absence 
d’alternatives techniques pleinement efficaces au cuivre en viticulture biologique fait peser un risque réel sur la 
pérennité économique des exploitations concernées. Aussi, elle lui demande quelles mesures d’accompagnement le 
Gouvernement entend mettre en œuvre pour soutenir les viticulteurs concernés, si une phase transitoire 
d’adaptation est envisagée et enfin si une réévaluation des conditions d’application pourrait être étudiée afin de 
concilier exigences sanitaires, environnementales et viabilité économique des exploitations viticoles. 

Agriculture 
Avenir de la viticulture face aux restrictions phytosanitaires du cuivre 

13837. − 31 mars 2026. − Mme Josiane Corneloup* attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’inquiétude profonde des viticulteurs de Saône-et-Loire 
consécutive aux récentes décisions de l’ANSES relatives à l’usage du cuivre en viticulture. Depuis la publication 
des avis du 15 juillet 2025, la filière viticole fait face à une impasse technique majeure. Sur 34 spécialités cupriques 
réévaluées, 17 ont été retirées du marché et 8 ont perdu leur usage vigne. À ce jour, seules deux spécialités sont 
officiellement réautorisées pour la vigne, mais assorties de restrictions qui rendent leur utilisation incompatible 
avec la réalité agronomique des exploitations. En particulier, l’introduction de la mention « Spe1 » interdit 
désormais le recours au mécanisme du lissage des doses de cuivre, qui permettait jusqu’alors une gestion souple sur 
sept ans avec un plafond moyen de 4 kg/ha/an. L’imposition d’une limite annuelle stricte de 4 kg, sans report 
possible des quotas d’une année sur l’autre, prive les vignerons de toute capacité de défense lors des printemps à 
forte pression mildiou. De plus, l’interdiction de traitement pendant la floraison (mention Spe8) et l’imposition 
d’une cadence minimale de sept jours entre deux applications laissent le vignoble sans protection lors des stades 
phénologiques les plus critiques, le cuivre étant une substance lessivable par les pluies. En Saône-et-Loire, 
département où la viticulture est un moteur économique essentiel avec plus de 1 500 exploitations, ces mesures 
menacent directement la pérennité du secteur, notamment en agriculture biologique où le cuivre est l’unique 
fongicide autorisé. L’absence de solutions de substitution efficaces expose les vignerons à des pertes de récoltes 
massives, à l’abandon de certifications environnementales et à une distorsion de concurrence insupportable vis-à- 
vis des voisins européens qui ne s’imposent pas de telles surtranspositions. Dans le cadre du futur projet de loi 
d’urgence agricole, et conformément au principe « pas d’interdiction sans solution », elle lui demande quelles 
mesures d’urgence elle entend prendre pour réviser ces restrictions techniques inadaptées. Elle souhaite 
notamment savoir si le Gouvernement compte rétablir la possibilité du lissage des doses au niveau national et s’il 
envisage de suspendre l’application des mentions Spe1 et Spe8 dans l’attente d’une harmonisation européenne 
garantissant l’équité entre les producteurs. 
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Agriculture 
Conséquences pour les viticulteurs après réexamen des AMM par l’ANSES 
13839. − 31 mars 2026. − M. Laurent Baumel* appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les conséquences économiques et techniques, pour la 
viticulture française et en particulier pour l’agriculture biologique, des retraits et restrictions intervenus à l’issue du 
réexamen par l’ANSES des autorisations de mise sur le marché (AMM) de spécialités à base de cuivre destinées à la 
protection de la vigne. Dans sa communication relative à ces décisions rendues en juillet 2025, l’ANSES rappelle 
que ce réexamen s’inscrit dans le cadre des obligations européennes de réévaluation consécutives à la réapprobation 
des composés du cuivre et qu’il intègre des exigences scientifiques et réglementaires substantiellement renforcées 
depuis les précédentes AMM. Elle souligne en particulier que les composés du cuivre, classés « substances 
candidates à la substitution » en raison notamment de leur persistance dans les sols et de leur toxicité pour les 
organismes aquatiques, appellent un niveau d’exigence accru ainsi qu’une évaluation comparative des possibilités 
d’alternatives. L’agence indique en conséquence avoir assorti les autorisations qu’elle a pu délivrer de mesures 
d’atténuation des risques visant à protéger la santé des travailleurs et des riverains (conditions d’intervention et de 
rentrée, équipements de protection, encadrement des situations d’exposition) et à prévenir les contaminations de 
l’environnement, notamment des eaux et des sols (mesures limitant les transferts, zones de protection, 
encadrement des conditions d’emploi). Elle précise enfin que certaines formulations n’ont pas été renouvelées 
faute d’éléments suffisants dans les dossiers pour garantir un niveau de sécurité conforme aux exigences actuelles, 
tout en indiquant avoir recherché, lorsque cela était possible, des modalités de gestion des risques permettant de 
maintenir des usages, notamment pour les filières dépendantes du cuivre. Conduit au cœur de l’été 2025, ce 
réexamen portant sur 34 spécialités a abouti, selon les éléments communiqués par la filière, au retrait de 17 d’entre 
elles, à la perte de l’usage « vigne » pour 8 autres, à la délivrance de nouvelles AMM sans usage vigne, ainsi qu’à des 
limitations à l’usage amateur pour certaines références, ne laissant in fine que deux produits utilisables, assortis de 
restrictions renforcées (réduction des doses, augmentation des zones non traitées, distances de sécurité, 
encadrement des conditions d’emploi). Or le cuivre demeure, à ce jour, le seul fongicide minéral autorisé et 
opérationnel en agriculture biologique contre le mildiou et certaines maladies bactériennes. L’absence d’alternative 
immédiatement disponible fait craindre une impasse technique lors des campagnes à forte pression sanitaire, avec 
des effets directs sur les rendements, la viabilité économique des exploitations et la continuité des engagements 
environnementaux. La filière alerte également sur les difficultés d’adaptation des pratiques lorsque les nouvelles 
conditions d’emploi rendent plus complexe la gestion interannuelle des doses. Dans ce contexte, il lui demande, 
d’une part, quels dispositifs de compensation économique le Gouvernement entend mettre en place pour les 
viticulteurs affectés, en particulier en agriculture biologique, afin d’absorber les pertes de rendement et les surcoûts 
induits par la réduction de l’offre de produits utilisables et par le durcissement des conditions d’emploi (aides 
directes, filets de sécurité sur le revenu, prise en charge partielle des coûts de protection, accompagnement renforcé 
des petites exploitations) ; d’autre part, quelles mesures d’accompagnement technique et financier seront 
mobilisées dès la campagne 2026 pour sécuriser la protection sanitaire des vignes sans remettre en cause les 
engagements environnementaux (conseil, formation, investissements de prévention et adaptation des itinéraires 
techniques) ; en outre, comment l’État entend prévenir les distorsions de concurrence au sein de l’Union 
européenne en portant une convergence des méthodes d’évaluation, des doctrines d’emploi et des calendriers entre 
États membres producteurs ; et, enfin, si le Gouvernement peut s’engager à soutenir de manière structurée et 
pérenne le développement et la diffusion de cépages résistants au mildiou issus de programmes de sélection 
variétale, le recours accru aux produits de biocontrôle et l’amélioration des pratiques culturales et prophylactiques 
(notamment la gestion de l’aération de la canopée, la réduction de l’humidité foliaire et l’adaptation des 
calendriers d’intervention), ainsi que des approches combinatoires intégrant plusieurs leviers et quels moyens 
budgétaires, scientifiques, réglementaires et opérationnels seront effectivement déployés pour accélérer leur 
déploiement à l’échelle nationale. 

Agriculture 
Surtransposition des normes européennes dans la filière viticole 
13844. − 31 mars 2026. − Mme Marie-Christine Dalloz* interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les conséquences préoccupantes de la surtransposition des 
normes européennes dans le secteur agricole et plus particulièrement au sein de la filière viticole. Le récent 
réexamen par l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) 
des autorisations de mise sur le marché (AMM) des spécialités à base de cuivre a conduit au retrait ou à la 
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restriction de la quasi-totalité des produits utilisables dans les vignes. Cette décision intervient alors même que le 
règlement d’exécution européen no 2025/1489 proroge l’approbation du cuivre jusqu’au 31 décembre 2029 et que 
plusieurs États membres, dont l’Italie, ont choisi de reporter leurs évaluations à cette échéance. Ainsi, la France se 
trouve isolée dans son interprétation des textes communautaires, créant une distorsion de concurrence entre 
producteurs européens. Cette situation place les exploitations viticoles françaises dans une position 
particulièrement vulnérable, en les privant de tout moyen efficace de lutte contre le mildiou et certaines maladies 
bactériennes, le cuivre demeurant à ce jour le seul fongicide minéral autorisé en agriculture biologique. Au-delà du 
cas spécifique du cuivre, cette démarche illustre plus largement une tendance persistante à la surtransposition des 
normes européennes, qui impose aux agriculteurs français des contraintes plus rigoureuses que celles prévues par le 
droit de l’Union. Cette surtransposition, déconnectée des réalités de terrain, fragilise encore la compétitivité des 
filières, compromet la viabilité économique de nombreuses exploitations et affaiblit la souveraineté agricole et 
alimentaire de la France. Par conséquent, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour 
mettre un terme à ces pratiques de surtransposition et harmoniser les méthodes d’évaluation et d’autorisation des 
produits phytosanitaires au niveau européen. 

Réponse. − Les composés du cuivre (hydroxyde de cuivre, oxychlorure de cuivre, bouillie bordelaise et sulfate de 
cuivre tribasique) sont des substances couramment utilisées en agriculture, et également par les jardiniers amateurs 
pour certaines d’entre elles, pour traiter différentes maladies fongiques telles que le mildiou. Le règlement 
d’exécution (UE) no 2018/1981 de la Commission européenne a renouvelé l’approbation des composés du cuivre 
en 2018 en tant que substance phytopharmaceutique candidate à la substitution. Il impose de nouvelles 
conditions d’emploi plus restrictives, notamment une limitation de la dose d’application à 28 kilogrammes par 
hectare sur 7 ans, afin de mieux protéger la santé des travailleurs agricoles et de prévenir la contamination de 
l’environnement. L’approbation actuelle a été prolongée jusqu’au 30 juin 2029 par le règlement d’exécution (UE) 
2025/1489 du 24 juillet 2025. Sur la base du renouvellement de l’approbation européenne en 2018, les États 
membres doivent réévaluer les autorisations de mise sur le marché (AMM) en vigueur sur leur territoire pour les 
produits phytopharmaceutiques contenant un composé du cuivre. Le 15 juillet 2025, l’agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) a ainsi publié ses décisions pour 34 
produits dont elle avait la charge dans le cadre du fonctionnement zonal du système européen d’autorisation des 
produits phytopharmaceutiques. Pour les autres produits à base de cuivre autorisés en France, l’Anses attend le 
rapport d’évaluation de l’État membre rapporteur zonal et maintient les autorisations en vigueur dans cette 
attente. Les décisions publiées par l’Anses en juillet 2025 conduisent à ce qu’au moins un produit à base de cuivre 
reste autorisé pour tous les usages qui l’étaient précédemment, à l’exception du houblon. Cependant, les nouvelles 
conditions d’utilisation sont dans la plupart des cas plus strictes qu’auparavant, en ce qui concerne notamment les 
distances de sécurité par rapport aux habitations ainsi que les zones non traitées et les dispositifs végétalisés 
permanents par rapport aux points d’eau. S’agissant plus spécifiquement de la viticulture biologique, 2 AMM de 
produits à base de cuivre ont été renouvelées et 17 ne l’ont pas été. Les produits dont l’autorisation n’a pas été 
renouvelée restent utilisables jusqu’au 15 janvier 2027 compte tenu des délais de grâce accordés par l’Anses. Des 
décisions sont encore attendues pour une quinzaine de produits pour lesquels l’Italie est l’État membre rapporteur 
zonal. La réduction du nombre de produits autorisés, combinée aux restrictions des conditions d’utilisation, 
suscitent des préoccupations de la part des utilisateurs de ces produits, notamment en agriculture biologique. Dans 
ce contexte, le ministère de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire travaille dans 
plusieurs directions pour assurer le maintien de la capacité à protéger les cultures avec les produits à base de 
composés du cuivre, dans des conditions alliant efficacité et sureté pour la santé et l’environnement : - les metteurs 
en marché ont été invités à déposer auprès de l’Anses des demandes de modification des conditions d’emploi pour 
les produits à base de composés du cuivre récemment autorisés. L’objectif est que les conditions d’autorisation 
correspondent plus précisément aux pratiques agricoles, avec notamment un ajustement des quantités de cuivre 
appliquées à l’hectare et une modulation de la fréquence des traitements en fonction de la pression fongique ; - le 
fonctionnement de la procédure de reconnaissance mutuelle des autorisations octroyées dans d’autres États 
membres de l’Union européenne doit être amélioré compte tenu des dispositions prévues par le décret no 2025- 
629 du 8 juillet 2025 portant diverses dispositions relatives à l’autorisation des produits phytopharmaceutiques. 
Désormais, l’Anses peut prendre en compte les circonstances agronomiques, phytosanitaires et environnementales, 
y compris climatiques, qui prévalent sur le territoire national et qui n’auraient pas été prises en compte par l’État 
membre de référence. Les fabricants de produits phytopharmaceutiques peuvent ainsi demander la reconnaissance 
mutuelle d’autorisations en vigueur dans d’autres États membres, ce qui permet de rapprocher les régimes 
d’autorisation applicables dans les différents États membres ;  - compte tenu de l’importance du cuivre pour la 
protection des cultures, ses usages sont prioritaires et figureront dont la liste établie par la ministre chargée de 
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l’agriculture au titre du décret no 2025-629 du 8 juillet 2025. À ce titre, les demandes de modification des 
conditions d’emploi d’AMM et de reconnaissance mutuelle, présentées pour ces usages cuivre, auront vocation à 
être instruites dans les meilleurs délais par l’Anses ; - le ministère chargé de l’agriculture publiera prochainement 
un guide des bonnes pratiques d’utilisation des produits phytopharmaceutiques à base de composés du cuivre, afin 
de permettre aux utilisateurs de ces produits d’en faire le meilleur usage compte tenu des dispositions figurant dans 
les AMM ; - Enfin, le ministère chargé de l’agriculture dispose de la capacité à octroyer des dérogations au titre de 
l’article 53 du règlement (CE) no 1107/2009 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceu
tiques, lorsque des circonstances particulières, notamment l’urgence phytosanitaire, le rendent nécessaire en 
absence d’autre moyens raisonnables. Au-delà de ces dispositions mobilisables à court terme, le Gouvernement a 
souhaité soutenir la recherche d’alternatives et a mis en place à cette fin le plan d’action stratégique pour 
l’anticipation du potentiel retrait européen de certaines substances actives et le développement de techniques 
alternatives pour la protection des cultures. Compte tenu des enjeux liés à l’utilisation des composés du cuivre en 
agriculture biologique, pour la viticulture en particulier, cinq projets (GetUp, SAVOIR, LEVIERS, 
TRANSFERTS, PARiCi) portant sur différents leviers et représentant un financement total de 24,4 millions 
d’euros (M€) sur cinq ans ont été approuvés à ce jour. Parmi ceux-ci, le projet PARiCi (programme d’action inter- 
filières pour des systèmes bio affranchis de l’usage du cuivre), financé à hauteur de 4 M€, est consacré 
spécifiquement à l’agriculture biologique (vigne, poire, pomme de terre) afin de développer des itinéraires 
techniques innovants visant à réduire ou supprimer le recours au cuivre. 

Animaux 
Surpopulation animale et risque zoonotique 
10301. − 21 octobre 2025. − Mme Joëlle Mélin attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la surpopulation animale observée dans le refuge SPA 
d’Aubagne, qui affichait un taux d’occupation de 128 % au 30 juin 2025. Les responsables du refuge signalent un 
afflux continu de chiens et de chats abandonnés, notamment à la veille des départs estivaux, et un ralentissement 
des adoptions. Cette congestion favorise la promiscuité, augmente la circulation de pathogènes (parvovirus, 
calicivirus) et accroît le risque de morsures tant pour les bénévoles que pour les nouveaux adoptants. Les 
statistiques de Santé publique France montrent d’ailleurs une hausse nationale de 6 % des déclarations de 
morsures canines entre 2022 et 2024, rappelant que chaque incident peut être un vecteur potentiel de zoonose. 
Mme la députée souhaite savoir si le Gouvernement envisage de financer, à court terme, un programme national 
de stérilisation obligatoire des chiens et chats non reproducteurs, avec une aide forfaitaire versée aux ménages 
modestes pour couvrir la chirurgie ; une subvention directe aux refuges et aux cliniques vétérinaires partenaires 
pour effectuer les interventions ; un renforcement des contrôles d’identification par puce avant toute cession 
d’animal. Elle lui demande également quel calendrier est envisagé pour publier un décret d’application fixant les 
modalités pratiques (âge de l’animal, exemptions médicales, sanctions en cas de non-respect) et quelles enveloppes 
budgétaires seront mobilisées – notamment via le Fonds national de protection animale – afin d’éviter que les 
collectivités et les associations ne portent seules la charge financière. 
Réponse. − Le bien-être des animaux de compagnie est une priorité du Gouvernement. Un plan dédié à cet enjeu a 
été publié le 22 mai 2024 pour prolonger la dynamique positive engagée depuis 2016, lors de la mise en œuvre de 
la stratégie bien-être animal du ministère chargé de l’agriculture et soutenue ensuite par le plan France Relance. 
Pour l’État, l’objectif est d’accompagner et de valoriser pleinement les actions, actuelles et futures, autour de trois 
enjeux : - la prévention et la lutte contre les abandons d’animaux de compagnie ; - l’amélioration de la gestion de 
l’errance canine et féline ; - la prévention et la lutte contre la maltraitance des animaux de compagnie. Ce plan 
d’action est articulé autour de mesures concrètes contribuant à cinq grands axes : - comprendre la situation et 
identifier les leviers d’action ; - informer, interroger et former ; - faciliter les synergies entre les acteurs impliqués 
dans la protection animale ; - rendre la réglementation plus protectrice ; - renouveler les mécanismes de 
financement. Pour améliorer la gestion de l’errance féline et grâce à la loi de finances 2024, qui prévoyait une 
enveloppe de trois millions d’euros dédiée à la stérilisation des chats errants et des chats domestiques par les 
collectivités territoriales, le ministère chargé de l’agriculture a pu ouvrir, en septembre 2024, un appel à projets 
pour soutenir les projets de gestion des chats errants portés par les collectivités territoriales et, par transfert de 
compétences, les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) volontaires. Ces subventions ont 
été attribuées dans le cadre de l’expérimentation prévue par l’article 12 de la loi du 30 novembre 2021 visant à 
lutter contre la maltraitance animale et conforter le lien entre les animaux et les hommes. L’article 12 prévoit en 
effet la remise d’un rapport du Gouvernement concernant la mise en place de conventions entre l’État et les maires 
ou les présidents des collectivités territoriales et EPCI volontaires, afin d’améliorer la gestion et la prise en charge 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 14 AVRIL 2026    

3120  

des populations de chats errants ou en divagation, et d’articuler les compétences et les moyens de chaque signataire 
dans cet objectif. Ce financement a permis d’appuyer 164 communes lauréates pour capturer, stériliser, identifier, 
puis relâcher des chats errants, évitant que le territoire ne soit recolonisé par d’autres chats. Ce dispositif est 
communément appelé dispositif « chats libres ». En l’absence de ligne budgétaire dédiée, il n’est à ce stade pas 
prévu d’aide forfaitaire versée aux ménages modestes pour couvrir les frais de stérilisation. Toutefois, des 
associations de protection animale ou vétérinaires comme Vétérinaire pour tous, aidée dans le cadre du plan 
France Relance depuis 2022, permettent aux animaux des personnes les plus démunies d’avoir accès à des soins, y 
compris la stérilisation. Enfin, des réflexions sont en cours pour favoriser la stérilisation, notamment des chats, afin 
de réduire le nombre de chats errants et les abandons de portées non désirées. 

Élevage 
Gestion du loup et protection des élevages 
10988. − 18 novembre 2025. − Mme Angélique Ranc* attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’insuffisance des moyens juridiques et opérationnels de 
régulation du loup au regard de la prédation subie par les éleveurs. Alors qu’un arbitrage gouvernemental est 
attendu sur le reclassement du statut du loup en droit français, les attaques se multiplient et fragilisent gravement 
l’élevage et le pastoralisme dans de nombreux territoires ruraux. Les éleveurs constatent que le plafond de 
prélèvements fixé à 19 % de la population de loups, combiné à une méthode d’estimation contestée, conduit à 
gérer des quotas théoriques plutôt qu’à répondre à la réalité de la prédation sur le terrain. Parallèlement, plusieurs 
orientations défendues au niveau national suscitent de fortes inquiétudes. Le risque d’aligner les conditions 
d’indemnisation du cercle 2 sur celles du cercle 1 reviendrait à complexifier encore l’accès aux indemnisations et à 
rendre le dispositif, en pratique, inopérant pour de nombreux élevages. La remise en cause du caractère volontaire 
de l’effarouchement en cercle 3, l’encadrement strict des tirs de défense (durée limitée, nombre restreint de tireurs) 
et des tirs de prélèvement (périmètres et périodes contraints), ainsi que l’absence de réponse adaptée dans les cœurs 
de parcs nationaux et les zones périurbaines ou proches des habitations, où les tirs sont difficilement réalisables, 
contribuent à désarmer les éleveurs face à un prédateur mobile et opportuniste. En outre, la notion de vulnérabilité 
territoriale reste peu prise en compte, alors que le financement d’analyses de vulnérabilité territoriale permettrait 
d’identifier des zones de non-protégeabilité et d’y adapter les dispositifs de protection et de régulation. Elle lui 
demande quelles décisions le Gouvernement entend prendre, d’une part, pour revoir le plafond de 19 % et la 
méthode d’estimation de la population de loups afin de fonder la régulation sur la prédation réellement subie et 
non sur des quotas théoriques et, d’autre part, pour garantir le maintien d’un dispositif d’indemnisation et de 
protection effectivement accessible en cercle 2 et en cercle 3, assouplir les règles encadrant les tirs de défense et de 
prélèvement, intégrer pleinement les cœurs de parcs nationaux et les zones périurbaines dans la stratégie nationale 
de gestion du loup et reconnaître la vulnérabilité de certains territoires par la mise en œuvre et le financement 
d’analyses de vulnérabilité territoriale. 

Élevage 
Attaques répétées de loups sur les élevages dans la Meuse 
11294. − 2 décembre 2025. − Mme Florence Goulet* alerte Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les conséquences particulièrement graves des attaques répétées de 
loups sur les élevages dans la Meuse. Depuis le début de l’année 2025, au moins 17 attaques ont été recensées dans 
le département, totalisant 120 victimes, dans un contexte où les prédations ont augmenté de 41 % entre 2018 et 
2024. Plusieurs exploitations ont été frappées à de multiples reprises. Les éleveurs concernés voient une part 
substantielle de leur troupeau décimée, tandis que des dizaines d’autres animaux sont gravement blessés. Dans 
l’attente de réponses concrètes des autorités, les loups continuent de se reproduire et de rôder à proximité des 
élevages et des habitations, accentuant l’inquiétude dans les territoires ruraux. Pour tenter de protéger leurs bêtes, 
les éleveurs sont contraints d’installer des dispositifs de protection coûteux, tels que des clôtures, dont les frais 
restent largement à leur charge. Quant aux indemnisations prévues, elles couvrent imparfaitement les pertes 
indirectes : elles ne retiennent que certains facteurs (moindre prise de poids, baisse de lactation, frais vétérinaires) 
et excluent d’autres impacts pourtant documentés, comme la chute de la reproduction du troupeau pouvant 
atteindre 30 % après une attaque. À cela s’ajoutent des délais de versement particulièrement longs, pouvant 
excéder six mois, ce qui fragilise encore davantage l’équilibre économique des exploitations. Ces difficultés 
matérielles s’accompagnent d’un préjudice moral considérable. Beaucoup d’éleveurs vivent désormais dans un 
profond désarroi et un stress permanent, alimentés par trois éléments : la nécessité de surveiller leur troupeau dès 
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l’aube, voire de dormir dans leur véhicule à proximité ; l’obligation d’euthanasier des animaux grièvement blessés ; 
la charge éprouvante que représente l’évacuation des carcasses. Ainsi, malgré le déclassement du loup d’« espèce 
très protégée » à « espèce protégée » et malgré les dispositifs existants (indemnisations, tirs dissuasifs ou défensifs), 
la protection des éleveurs demeure largement insuffisante. Les engagements pris n’ont, à ce jour, donné lieu à 
aucune avancée significative sur le terrain. Aussi, elle souhaiterait savoir quelles mesures concrètes le 
Gouvernement entend mettre en œuvre pour accélérer le versement des indemnisations, réviser les barèmes 
afin de mieux refléter les pertes réelles et renforcer la protection effective des élevages dans les zones les plus 
exposées. 

Réponse. − Les attaques par le loup ont un impact conséquent sur l’activité des éleveurs, en termes économiques, 
mais aussi psychologiques et impliquent une adaptation subie de leurs pratiques agricoles. Si la population lupine 
semble se stabiliser selon les dernières estimations de l’office français de la biodiversité, établie à un effectif moyen 
de 1 082 individus pour l’hiver 2024-2025, elle a toutefois connu, durant ces dernières années, une augmentation 
ainsi qu’une expansion géographique. En conséquence, on constate un nombre élevé de dommages aux troupeaux 
(plus de 12 000 animaux prédatés chaque année), en hausse sur les fronts de la colonisation. Dans ce contexte, le 
loup a fait l’objet d’un reclassement au titre de de la convention de Berne le 7 décembre 2024 (passage de l’annexe 
II à l’annexe III) et au titre de la directive habitats faune flore (passage de l’annexe IV à l’annexe V). Le 
Gouvernement français a toujours soutenu cet abaissement du niveau de protection et travaille actuellement à la 
traduction concrète au niveau national. Dans le cadre de ces travaux, le Gouvernement poursuit l’objectif de 
concilier une plus grande sécurisation des troupeaux et un respect du bon état de conservation du loup. Pour cela, 
il apparaît nécessaire de faire évoluer les règles actuelles : les textes d’application de ces nouvelles règles viennent 
d’être publiés.  Ils comportent les mesures suivantes : - le plafond de tirs est passé de 19 à 21 % de la population 
lupine, et peut être porté à 23 % en cours d’année en cas d’atteinte rapide du plafond de 21 % ; - les éleveurs 
pourront accéder en cercles 0, 1 et 2 à un tir de défense par une simple déclaration (en lieu et place de 
l’autorisation préalable) ; - la condition tenant à la mise en place de mesures de protection préalablement à 
l’obtention d’une possibilité de tir sera levée ; - l’envoi de la louveterie pourra également intervenir auprès 
d’élevage non-protégés en cas de dommages exceptionnels ; - les tirs de prélèvement, ainsi que l’envoi de la brigade 
mobile d’intervention, pourront avoir lieu y compris lorsque les élevages concernés ne sont pas encore protégés. 
Afin de s’assurer d’une protection la plus efficace, il convient également d’encourager les éleveurs à adopter des 
mesures de protection susceptibles de diminuer la prédation du loup. À ce titre, le Gouvernement veille à ce que 
les moyens financiers nécessaires pour subventionner les moyens de protection (berger, chiens de protection et 
parcs électrifiés) accompagnent l’augmentation des besoins. Le budget national est stable depuis plusieurs années 
et la mobilisation des fonds européens (FEADER) est croissante. Alors que ce poste représentait 37 millions 
d’euros (M€) en 2023, ce sont désormais 46 M€ qui seront engagés dans le cadre de l’appel à projets 2026 de 
l’aide à la protection des troupeaux contre la prédation. Cet appel à projets permet également le financement 
d’analyses de vulnérabilité à l’échelle de l’exploitation qui visent à aider les éleveurs dans la mise en œuvre des 
moyens de protection. Enfin, les indemnisations suite aux prédations sont maintenues et permettent d’indemniser 
tant les pertes directes qu’indirectes. Ces aides financières ont été réévaluées à la hausse de 30 % pour les pertes 
« directes », début 2024. Concernant les pertes « indirectes », une indemnisation est possible pour compenser les 
pertes consécutives à la perturbation du troupeau du fait du stress, de la prise de poids, des avortements ou encore 
de la baisse de lactation. En lien avec les organisations professionnelles agricoles, son calcul a également été revu 
pour mieux reconnaître les pertes effectivement subies par les éleveurs. Pour que l’impact sur la trésorerie des 
éleveurs soient le moins important possible, le plan national d’actions loups et activités d’élevage 2024-2029 fixe 
un délai d’indemnisation de 125 jours. 

Agriculture 
Soutien aux distilleries vinicoles 

11091. − 25 novembre 2025. − M. Philippe Bonnecarrère interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire quant aux mesures de soutien aux distilleries vinicoles. Celles-ci 
connaissent une crise économique existentielle à la suite de l’effondrement des prix de l’alcool destiné à la 
biocarburation, notamment dans le cadre d’une concurrence internationale très agressive. Cette mise en difficulté 
des distilleries vinicoles a une cause différente de celle de la filière viticole elle-même, mais les deux crises peuvent 
se conjuguer. Les distilleries viennent en soutien de la filière vinicole non seulement pour la distillation elle-même, 
mais viennent aussi contribuer à la dépollution du secteur. La profession suggère une solution avec la création, 
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dans le futur mécanisme européen IRICC (incitation à la réduction de l’intensité carbone des carburants), d’un 
sous objectif spécifique pour les biocarburants d’origine vinique. Il lui demande si cette proposition de la 
profession peut être ou non soutenue par le Gouvernement au niveau européen. 
Réponse. − La réduction de l’intensité carbone du secteur des transports s’inscrit dans le cadre de la transposition de 
la directive européenne (UE) 2023/2413 (dite RED 3) relative à la promotion des énergies renouvelables. Cette 
directive prévoit un objectif de réduction de 14,5 % des émissions de gaz à effet de serre associées aux énergies 
utilisées dans les transports à l’horizon 2030. Afin d’atteindre cet objectif, la France prévoit de faire évoluer le 
dispositif actuel, la taxe incitative relative à l’utilisation des énergies renouvelables dans les transports (TIRUERT), 
vers un mécanisme non fiscal fondé sur une obligation de performance en matière de décarbonation, l’incitation à 
la réduction de l’intensité carbone des carburants (IRICC). Cette évolution mettra notamment fin au double 
comptage des biocarburants dits « avancés », pour le remplacer par un objectif dédié aux biocarburants avancés et 
garantissant ainsi un usage minimal de ce type de biocarburant. Il convient de souligner que cette évolution ne 
remet pas en cause la valorisation des coproduits viti-vinicoles. Ceux-ci demeurent pleinement reconnus en tant 
que biocarburants avancés. À ce titre, ils contribuent donc bien au sous-objectif dédié à cette catégorie, qui 
constitue un levier central pour la décarbonation des transports et assure une demande structurelle pour ces 
matières premières. La directive RED 3 repose sur un principe de neutralité technologique : elle définit des 
objectifs globaux sans distinguer l’origine sectorielle des matières premières au sein d’une même catégorie. Dans ce 
cadre, la création d’un sous-objectif spécifique pour la filière viti-vinicole constituerait une dérogation à ce 
principe et risquerait d’introduire une distorsion de concurrence au sein du marché des biocarburants avancés. Elle 
ajouterait également de la complexité à un dispositif dont l’un des objectifs est précisément d’assurer une meilleure 
lisibilité et une harmonisation des efforts de décarbonation dans le secteur des transports. Le sous-objectif ne 
saurait garantir par ailleurs que les ressources françaises seraient priorisées et bénéficierait également aux 
importations. En revanche, le Gouvernement a été alerté par la Commission européenne ainsi que par des acteurs 
du secteur de risque de fraudes sur la caractérisation en tant que tels de biocarburants avancés importés depuis des 
pays hors Union européenne. Ces fraudes, si elles sont avérées, expliqueraient cette concurrence internationale très 
agressive. La Commission a initié un projet de révisions règlementaires permettant d’améliorer la chaîne de 
traçabilité des biocarburants. L’administration française a également mis en place un groupe de travail en 
collaboration avec la filière afin de trouver des solutions pour endiguer ces importations frauduleuses dont 
certaines seront mis en œuvre dès le début d’année 2026 pour assurer l’assainissement du marché des 
biocarburants. Ces mesures contribueront ainsi grandement à réduire les biocarburants à risque de fraude pouvant 
accéder au marché français et permettra d’atténuer la crise affectant la filière du bioéthanol vinique. Le 
Gouvernement restera attentif à la bonne valorisation des coproduits agricoles, y compris viti-vinicoles, dans la 
mise en œuvre opérationnelle du mécanisme IRICC. 

Agriculture 
Assurance-récolte : mise en place du pool de co-réassurance 
11619. − 16 décembre 2025. − M. Pascal Lecamp appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’état d’avancement de la mise en place du pool de co- 
réassurance des risques climatiques en agriculture, prévu par la loi no 2022-298 du 2 mars 2022 et défini par 
l’ordonnance no 2022-1075 du 29 juillet 2022 ainsi que par le décret no 2023-243 du 31 mars 2023. Ce dispositif 
constitue l’un des piliers de la réforme de l’assurance récolte, en ce qu’il doit permettre la mutualisation d’une part 
substantielle du risque climatique, l’harmonisation des méthodes d’évaluation des dommages, l’amélioration de la 
prévisibilité financière du marché et la solidarité entre les opérateurs participants. La réforme en elle-même doit 
permettre la soutenabilité du système assurantiel dans un contexte de risques climatiques démultipliés et de faible 
proportion des récoltes assurées. Cette situation menace le modèle économique de plusieurs milliers 
d’exploitations en cas de sinistre et peut conduire à de véritables tragédies sociales dans le milieu agricole. 
Pourtant, la constitution effective du groupement de co-réassurance (« France Agriclimat ») a connu un retard 
important. Le rapport d’information no 2700, déposé en juin 2024 par la commission des finances sur la refonte de 
l’articulation entre assurance privée et régime public d’indemnisation, avait déjà relevé ces difficultés, en 
soulignant le risque de fragilisation de l’ensemble du dispositif si cette brique essentielle tardait à être 
opérationnelle. Le 4 septembre 2025, l’Autorité de la concurrence a rendu un avis favorable à la création du 
groupement, tout en formulant plusieurs observations substantielles sur sa gouvernance, les modalités d’adhésion 
et les conditions d’échange et de restitution des données de sinistralité. Ces remarques appellent des clarifications 
afin d’assurer la conformité du pool aux exigences de transparence, de non-discrimination et d’équilibre entre 
acteurs que requiert un mécanisme mutualisé placé au cœur d’une politique publique. Il lui demande de bien 
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vouloir préciser les orientations retenues par le Gouvernement pour garantir une mise en service rapide, 
transparente et pleinement conforme aux exigences législatives et réglementaires de ce pool de co-réassurance, dont 
l’importance stratégique pour l’avenir de l’assurance récolte a été largement démontrée. 

Réponse. − L’assurance récolte a fait l’objet d’une réforme structurelle, au travers de la loi no 2022-298 du 
2 mars 2022, entrée en vigueur en 2023. Cette réforme prévoit notamment, dans les conditions précisées par 
l’ordonnance no 2022-1075 du 29 juillet 2022 portant développement des outils de gestion des risques climatiques 
en agriculture, la possibilité pour les entreprises d’assurance de créer un groupement de co-réassurance. Celui-ci 
vise, d’une part, à améliorer la connaissance des risques par un partage, sous l’égide d’un tiers de confiance, de 
données de sinistralité anonymisées et agrégées, dans l’objectif de favoriser l’élaboration de contrats mieux adaptés 
aux réalités agricoles. D’autre part, le groupement aura pour objet de mutualiser, via la co-réassurance, une partie 
des risques couverts par les garanties subventionnables, afin de permettre une plus large couverture des 
agriculteurs, y compris dans les filières et les territoires les plus exposés. Depuis l’entrée en vigueur de la réforme, 
les entreprises d’assurance ont activement travaillé à la création de ce groupement. Compte tenu des exigences du 
droit européen de la concurrence, tant pour l’élaboration de la convention constitutive que pour les discussions 
préparatoires, ces travaux ont été juridiquement complexes, et ont requis un temps d’élaboration important. Ils 
ont abouti à la transmission au Gouvernement d’un projet de convention, qui a fait l’objet d’une consultation 
publique du 11 décembre 2024 au 11 février 2025. Les résultats de cette consultation ont été communiqués à 
l’autorité de la concurrence, dans le cadre de sa saisine par le ministère chargé de l’économie et des finances. Le 
4 septembre 2025, l’autorité de la concurrence a rendu un avis favorable à la constitution d’un groupement de co- 
réassurance, assorti de réserves d’ordre technique, portant principalement sur ses règles de gouvernance, les 
modalités de traitement des données de sinistralité et la mise en place d’une évaluation in itinere de ses effets, 
notamment en matière de gains d’efficience sur le développement de l’assurance récolte. Dans ce contexte, les 
assureurs devraient présenter dans les prochains mois une version révisée du projet de groupement aux ministères 
chargés de l’agriculture et de l’économie, en vue de son agrément. Ce groupement constituera un levier essentiel 
pour renforcer la couverture assurantielle sur l’ensemble du territoire. Il ne saurait toutefois être regardé comme 
l’unique outil d’action, le Gouvernement poursuivant, en parallèle, ses travaux avec les entreprises d’assurance et 
les organisations professionnelles agricoles afin d’améliorer globalement le fonctionnement et l’attractivité du 
dispositif d’assurance récolte. 

Élevage 
Gestion de la crise de dermatose nodulaire contagieuse 
11687. − 16 décembre 2025. − M. Éric Michoux interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les conséquences de la dermatose nodulaire contagieuse (DNC) 
et sur les abattages des élevages touchés. En effet, de nombreux professionnels s’interrogent sur la méthode de lutte 
contre la DNC et sont dans l’incompréhension face à des abattages systématiques de troupeaux pourtant déjà 
vaccinés. Les mesures sanitaires contraignantes (type vaccination) et les abattages conduisent à de lourdes pertes 
financières pour les exploitations et une perte de revenus pour les exploitants. Par ailleurs, la politique d’abattage 
systématique des troupeaux lorsqu’un cas de DNC est confirmé, au lieu d’une mise en quarantaine, suscite 
l’incompréhension et la colère des éleveurs. Cette politique d’abattage des troupeaux porte lourdement atteinte au 
moral des éleveurs qui voient disparaître le fruit de leur travail sur une simple décision administrative. Cette 
situation intervient dans un contexte déjà tendu pour les éleveurs après les épisodes de MHE et FCO au printemps 
2025. Enfin, avec l’apparition de la DNC dans leurs troupeaux, certains agriculteurs sont exclus des précédents 
dispositifs d’aide. Cela contribue à aggraver des situations financières déjà instables. Aussi, il souhaite savoir ce que 
le Gouvernement entend mettre en œuvre pour assurer une meilleure prise en charge des pertes financières, pour 
assurer un soutien moral aux agriculteurs et pour revoir sa politique d’abattage systématique. 

Réponse. − La dermatose nodulaire contagieuse (DNC) est une maladie virale des bovins, classée en catégorie A par 
l’Union européenne (UE) (règlement UE 2016/429). Cela implique l’application de mesures sanitaires strictes et 
obligatoires, incluant l’abattage total des troupeaux infectés, afin d’éviter une propagation incontrôlée du virus sur 
le territoire. Transmise par des insectes vecteurs (taons et mouches piqueuses), la DNC entraîne des pertes 
économiques majeures pour les éleveurs dont les troupeaux sont touchés par la maladie, mais aussi pour les 
éleveurs des zones réglementées autour des foyers qui subissent des restrictions. Bien que non transmissible à 
l’Homme, il s’agit d’une maladie grave et son éradication est donc une priorité absolue pour préserver la santé 
animale et la filière bovine française, ainsi que la confiance des partenaires commerciaux dans le dispositif sanitaire 
français. Depuis l’émergence de la DNC en France en juin 2025, l’État a mis en œuvre une stratégie d’éradication 
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de la maladie alignée sur les normes européennes. La stratégie française validée par le Comité national 
d’orientation de la politique sanitaire animale et végétale (CNOPSAV) mi-juillet 2025, combine :  - dépeuplement 
des unités épidémiologiques infectées ; - vaccination massive et obligatoire dans les zones réglementées ; - 
biosécurité, avec contrôle strict des mouvements d’animaux. Il est important de préciser que les trois pays de l’UE 
touchés depuis l’été 2025 appliquent la même stratégie fondée sur ces trois piliers. La stratégie d’abattage total des 
troupeaux infectés n’est pas une décision arbitraire, mais une obligation imposée par le droit européen (règlement 
UE 2023/361). Cette mesure, s’appuie par ailleurs sur : - les recommandations de l’autorité européenne de 
sécurité des aliments, qui souligne que l’abattage total est la méthode la plus efficace pour éliminer rapidement les 
sources de virus et éviter une dissémination incontrôlée ; - les retours d’expérience des épizooties de DNC dans les 
Balkans (2015-2017), où cette approche, combinée à une vaccination massive, a permis d’éradiquer la maladie ; -le 
fait qu’une fois infectés, les animaux restent contagieux, même asymptomatiques, et peuvent transmettre le virus 
via les vecteurs pendant plusieurs semaines ; - l’absence de traitement de la maladie. La DNC se propage 
principalement par des insectes vecteurs, ce qui rend son contrôle complexe. La désinsectisation constitue un 
traitement obligatoire pour les bâtiments et véhicules dans les zones réglementées. Elle peut aussi être appliquée 
sur les bovins mais présente une efficacité relative, et n’est donc pas préconisée pour des espèces non sensibles à la 
DNC. Les mesures ciblées (tests sérologiques, euthanasies sélectives) ne suffisent pas à maîtriser une épizootie de 
DNC, comme l’ont démontré les expériences en Grèce et en Bulgarie. L’abattage total est donc indispensable pour 
éteindre les foyers et protéger les élevages voisins. En cas de dépeuplement sur ordre de l’État, la procédure prévoit 
une expertise pour évaluer le montant total de l’indemnisation, calculée en fonction du préjudice lié à chaque 
animal abattu. Conscient de la portée tant économique qu’humaine de ces mesures, l’État a instauré un dispositif 
d’indemnisation exceptionnel prévoyant, d’une part, l’octroi d’acomptes de trésorerie versées dans les jours suivant 
l’abattage, sans attendre l’issue des expertises, et, d’autre part, la prorogation de la période d’indemnisation afin de 
couvrir le déficit momentané de production jusqu’au repeuplement de l’élevage. Parallèlement, un soutien 
psychologique est assuré par l’intermédiaire des chambres d’agriculture et de la mutualité sociale agricole, afin 
d’accompagner les éleveurs confrontés à la perte de leur cheptel.  L’ensemble de ces dispositions vise à atténuer les 
répercussions financières de la crise et à favoriser une reconstitution rapide et durable des cheptels une fois la zone 
assainie. Concernant une éventuelle requalification de la maladie, cela ne pourrait être initié qu’à l’initiative de la 
Commission européenne ou de plusieurs États membres. À l’instar des discussions en cours depuis plusieurs mois 
concernant la fièvre catarrhale ovine, un tel processus s’avère long et ne pourrait donc en aucun cas répondre aux 
demandes actuelles. 

Élevage 
Gestion de la dermatose nodulaire contagieuse dans les Pyrénées-Orientales 
11688. − 16 décembre 2025. − Mme Sophie Blanc* appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la gestion de la dermatose nodulaire contagieuse (DNC, 
ou lumpy skin disease ) et sur la situation particulièrement préoccupante des éleveurs bovins des Pyrénées- 
Orientales. À l’été 2025, cette maladie est passée du statut de menace lointaine à celui de crise bien réelle : 
premiers foyers en Savoie, extension rapide à d’autres départements, puis apparition de foyers dans les Pyrénées- 
Orientales. Dans ce territoire déjà fragilisé, des élevages se sont retrouvés pris dans les zones de protection et de 
surveillance, soumis à des restrictions de mouvements, à l’abattage d’animaux et à une incertitude totale quant à la 
valeur génétique de leurs troupeaux, à leur indemnisation et à leur avenir. Cette épizootie se trouve encadrée par 
une réglementation européenne d’une rigueur extrême : la DNC est classée maladie de catégorie A au titre du 
règlement (UE) 2016/429, ce qui impose une stratégie d’« éradication » immédiate par abattage dans les foyers et 
une vaccination cantonnée au seul statut d’outil d’éradication ponctuelle. Or la réalité mondiale a changé : la 
DNC est désormais endémique dans une grande partie de l’Afrique, de l’Asie et du pourtour méditerranéen. Elle 
n’est plus une maladie exotique mais un risque structurel, porté notamment par les vecteurs et par le changement 
climatique. Surtout, des stratégies internationales plus offensives ont démontré leur efficacité : dans les Balkans, 
l’Union européenne a elle-même piloté la vaccination homologue de masse combinée à un abattage réellement 
ciblé, permettant la disparition des foyers autochtones ; en Israël, l’État a assumé le coût de la vaccination de masse 
et des indemnisations, protégeant ainsi son noyau laitier ; en Thaïlande et au Vietnam, des plans nationaux 
reposant sur une couverture vaccinale élevée et un suivi renforcé ont permis de reprendre rapidement la main sur 
l’épizootie. À l’inverse, les pays n’ayant déployé qu’une vaccination partielle ou tardive ont subi des pertes 
économiques considérables. Dans ce contexte, Mme la députée aimerait savoir quel est, dans les Pyrénées- 
Orientales, le bilan précis de la DNC : nombre de foyers confirmés, d’animaux abattus, montants des 
indemnisations versées et estimation des pertes réelles pour les exploitations concernées. Elle aimerait également 
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savoir si le Gouvernement entend mettre en place dès 2026 un programme pluriannuel de vaccination préventive 
dans les départements les plus exposés, afin d’éviter de nouvelles destructions de troupeaux à haute valeur 
génétique et de sécuriser durablement l’avenir des éleveurs. Mme la députée demande à Mme la ministre si la 
France compte défendre auprès de la Commission européenne une évolution du cadre de gestion de la DNC, en 
permettant notamment une stratégie de vaccination homologue de masse inspirée des expériences réussies à 
l’étranger. Elle lui demande également quelles garanties le Gouvernement peut apporter pour que les éleveurs des 
Pyrénées-Orientales ne soient plus soumis à un dogme d’« éradication zéro cas » déconnecté des réalités de terrain 
et pour que la souveraineté sanitaire et économique de l’élevage bovin français soit effectivement protégée dans la 
durée. 

Élevage 
Politique vaccinale contre la DNC 
11690. − 16 décembre 2025. − Mme Hélène Laporte* interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les raisons des choix du Gouvernement en matière de vaccination 
du cheptel bovin contre la dermatose nodulaire contagieuse (DNC). Confrontée depuis le 29 juin 2025 à une 
épizootie de DNC, la France fait face à une menace sanitaire extrêmement sérieuse pour son élevage bovin. Le 
ministère de l’agriculture a fait le choix d’une réponse parcimonieuse à cette crise, en prévoyant dans son décret du 
16 juillet 2025 une limitation de la prise en charge par l’État de la vaccination aux zones réglementées, restreintes à 
un rayon de 50 km autour des foyers déjà détectés. Près de six mois après la première détection de la maladie en 
Savoie, cette stratégie se révèle avoir été un échec : l’absence d’une couverture vaccinale efficace a permis 
l’apparition de foyers en plusieurs points du territoire, conduisant à des abattages de troupeaux extrêmement mal 
acceptés - à très juste titre - par les éleveurs à qui ils sont imposés, ceux-ci n’ayant pu bénéficier que trop 
tardivement d’une aide de l’État pour la vaccination, ne laissant pas à l’immunité le temps de se développer avant 
la rencontre du pathogène. Cette réponse sous-dimensionnée a été justifiée par le risque pour les éleveurs de ne 
pouvoir valoriser leur bétail sur le marché international du fait des restrictions imposées par certains États pour 
l’importation de bovins vaccinés. Pourtant, l’actualité montre que les pays importateurs sont ouverts à des 
inflexions de ces restrictions. Ainsi, l’Italie a depuis le 8 décembre ouvert ses frontières à l’importation de bovins 
français vaccinés. Par ailleurs, les groupements de défense sanitaire, dans un document destiné aux éleveurs, 
évoquent un nombre limité de doses ne permettant pas de recourir à la vaccination en dehors des zones 
règlementées. Si une telle contrainte était pleinement compréhensible dans les semaines suivant l’apparition des 
premiers foyers français, elle semble plus difficilement explicable aujourd’hui. Si cette pénurie est avérée, elle ne 
peut que témoigner d’un manque de prise au sérieux du risque épizootique de la part du Gouvernement. Aussi, 
Mme la députée lui demande si elle entend mettre en place dans les plus brefs délais une vaccination obligatoire et 
prise en charge par l’État des bovins sur l’ensemble du territoire national, mais aussi si des discussions sont en 
cours afin d’assurer les éleveurs de l’exportabilité de leurs bêtes vers l’ensemble des pays importateurs. Elle lui 
demande également si des mesures ont été prises afin d’assurer un approvisionnement suffisant en doses vaccinales. 
Réponse. − La dermatose nodulaire contagieuse (DNC) est une maladie virale des bovins, classée en catégorie A par 
l’Union européenne (UE) (règlement UE 2016/429). Cela implique l’application de mesures sanitaires strictes et 
obligatoires, incluant l’abattage total des troupeaux infectés, afin d’éviter une propagation incontrôlée du virus sur 
le territoire. Transmise par des insectes vecteurs (taons et mouches piqueuses), la DNC entraîne des pertes 
économiques majeures pour les éleveurs dont les troupeaux sont touchés par la maladie, mais aussi pour les 
éleveurs des zones réglementées autour des foyers qui subissent des restrictions. Bien que non transmissible à 
l’Homme, il s’agit d’une maladie grave et son éradication est donc une priorité absolue pour préserver la santé 
animale et la filière bovine française, ainsi que la confiance des partenaires commerciaux dans le dispositif sanitaire 
français. Depuis l’émergence de la DNC en France en juin 2025, l’État a mis en œuvre une stratégie d’éradication 
de la maladie alignée sur les normes européennes. La stratégie française validée par le comité national d’orientation 
de la politique sanitaire animale et végétale (CNOPSAV) mi-juillet 2025, combine : - dépeuplement des unités 
épidémiologiques infectées ; - vaccination massive et obligatoire dans les zones réglementées ; - biosécurité, avec 
des restrictions aux mouvements en zone réglementée. Il est important de préciser que les trois pays de l’UE 
touchés depuis l’été 2025 appliquent la même stratégie fondée sur ces trois piliers. La stratégie d’abattage total des 
troupeaux infectés n’est pas une décision arbitraire, mais une obligation imposée par le droit européen (règlement 
UE 2023/361). Cette mesure, s’appuie par ailleurs sur : - les recommandations de l’autorité européenne de 
sécurité des aliments (EFSA), qui souligne que l’abattage total est la méthode la plus efficace pour éliminer 
rapidement les sources de virus et éviter une dissémination incontrôlée ; - les retours d’expérience des épizooties de 
DNC dans les Balkans (2015-2017), où cette approche, combinée à une vaccination massive, a permis d’éradiquer 
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la maladie ; - le fait qu’une fois infectés, les animaux restent contagieux, même asymptomatiques, et peuvent 
transmettre le virus via les vecteurs pendant plusieurs semaines ; - l’absence de traitement de la maladie. La DNC 
se propage principalement par des insectes vecteurs, ce qui rend son contrôle complexe. La désinsectisation 
constitue un traitement obligatoire pour les bâtiments et véhicules dans les zones réglementées. Elle peut aussi être 
appliquée sur les bovins mais présente une efficacité relative, et n’est donc pas préconisée pour des espèces non 
sensibles à la DNC. Les mesures ciblées (tests sérologiques, euthanasies sélectives) ne suffisent pas à maîtriser une 
épizootie de DNC, comme l’ont démontré les expériences en Grèce et en Bulgarie. L’abattage total est donc 
indispensable pour éteindre les foyers et protéger les élevages voisins. Pour la DNC, la vaccination demeure 
néanmoins un outil clé complémentaire pour éviter une circulation à bas bruit du virus. La stratégie vaccinale 
déployée concerne l’ensemble des bovins situés dans les zones réglementées, ainsi que dans le cordon sanitaire du 
Sud-Ouest. La vaccination obligatoire est intégralement prise en charge par l’État. L’objectif de cette campagne 
vaccinale rapide et massive en complément des mesures de dépeuplement total des foyers infectés et des mesures de 
biosécurité avec la restriction des mouvements, est l’éradication complète de cette maladie. Cette approche est 
conforme aux normes européennes et aux avis scientifiques, qui prônent une stratégie intégrée. En cas de 
dépeuplement sur ordre de l’État, la procédure prévoit une expertise pour évaluer le montant total de 
l’indemnisation, calculée en fonction du préjudice lié à chaque animal abattu. Conscient de la portée tant 
économique qu’humaine de ces mesures, l’État a instauré un dispositif d’indemnisation exceptionnel prévoyant, 
d’une part, l’octroi d’acomptes de trésorerie versés dans les jours suivant l’abattage, sans attendre l’issue des 
expertises, et, d’autre part, la prorogation de la période d’indemnisation afin de couvrir le déficit momentané de 
production jusqu’au repeuplement de l’élevage. Parallèlement, un soutien psychologique est assuré par 
l’intermédiaire des chambres d’agriculture et de la mutualité sociale agricole, afin d’accompagner les éleveurs 
confrontés à la perte de leur cheptel. L’ensemble de ces dispositions vise à atténuer les répercussions financières de 
la crise et à favoriser une reconstitution rapide et durable des cheptels une fois la zone assainie. Concernant une 
éventuelle requalification de la maladie, cela ne pourrait être initié qu’à l’initiative de la Commission européenne 
ou de plusieurs États membres. À l’instar des discussions en cours depuis plusieurs mois concernant la fièvre 
catarrhale ovine, un tel processus s’avère long et ne pourrait donc en aucun cas répondre aux demandes actuelles. 

Retraites : régime agricole 
Retraites agricoles 
11814. − 16 décembre 2025. − M. Jorys Bovet alerte Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et 
de la souveraineté alimentaire sur la situation extrêmement préoccupante des retraités agricoles. Si les lois 
« Chassaigne 1 » et « Chassaigne 2 » ont permis des avancées nécessaires dans la valorisation des pensions agricoles, 
force est de constater qu’elles demeurent insuffisantes. Les pensions, souvent proches du minimum vieillesse, ne 
reflètent ni une carrière complète ni l’engagement constant de celles et ceux qui ont nourri la nation pendant des 
décennies. Les conjoints et aides familiaux restent particulièrement pénalisés, percevant des retraites très faibles 
malgré leur contribution indispensable au bon fonctionnement des exploitations. Ces retraités, qui ont travaillé 
pour beaucoup plus de 70 heures par semaine et ont été davantage exposés aux accidents ou aux maladies 
professionnelles, ont consacré leur vie à nourrir le pays. Par ailleurs, le secteur agricole traverse une crise du 
renouvellement des générations : 50 % des agriculteurs seront en âge de partir à la retraite d’ici 2035 et près de 
30 % des exploitations pourraient disparaître. Une meilleure valorisation des retraites agricoles constituerait 
également un levier d’attractivité pour encourager l’installation des nouvelles générations. Il demande donc au 
Gouvernement quelles mesures il entend mettre en œuvre pour améliorer significativement les retraites des 
agriculteurs. Enfin, il souhaite savoir si des dispositions spécifiques seront prises pour revaloriser la situation des 
conjoints d’exploitants. 
Réponse. − Sur le sujet des retraites, le Gouvernement est particulièrement conscient des difficultés liées aux 
montants de pensions de retraite des agriculteurs et des agricultrices. Le niveau modeste des revenus agricoles qui 
se répercute sur le niveau des pensions, d’une part, et la mise en place encore relativement récente du régime de 
retraite complémentaire obligatoire (RCO), d’autre part, sont autant de causes de cette situation. De ce fait, il est 
fait appel, pour assurer le financement des retraites agricoles, au mécanisme de la compensation démographique et 
à l’affectation de diverses taxes. Ces ressources, issues de la solidarité nationale, couvrent ainsi les trois quarts des 
dépenses des régimes de vieillesse agricole. Elles permettent de procéder à des revalorisations de pensions, comme 
ce fut le cas pour la loi no 2020-839 du 3 juillet 2020 visant à assurer la revalorisation des pensions de retraite 
agricoles en France continentale et dans les outre-mer qui a permis de porter de 75 % à 85 % du salaire 
interprofessionnel de croissance net, via le complément différentiel (CD) de points gratuits de RCO, le minimum 
brut de pension de retraite des chefs d’exploitation ou d’entreprise agricole, à titre exclusif ou principal, ayant 
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accompli une carrière complète en cette qualité. De plus, la loi no 2021-1679 du 17 décembre 2021 visant à assurer 
la revalorisation des pensions de retraites agricoles les plus faibles a permis l’alignement de la pension majorée de 
référence (PMR) correspondant au minimum de retraite de base des non-salariés agricoles, désormais identique 
quel que soit le statut de l’assuré, à hauteur du minimum contributif (MICO) majoré des salariés relevant du 
régime général ou du régime des salariés agricoles pour une carrière complète de non-salarié agricole. En outre, 
une réforme visant à faire converger le mode de calcul des pensions de base des non-salariés agricoles sur celui des 
régimes alignés (régime général, régime des salariés agricoles et régime des travailleurs indépendants) est mise en 
œuvre par l’article 87 de la loi no 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 et 
ses deux décrets d’application no 2025-1409 et no 2025-1410 du 30 décembre 2025 relatifs aux pensions de retraite 
des personnes non-salariées des professions agricoles et portant diverses dispositions en matière de retraite. Cette 
réforme consiste à calculer à terme la pension de base sur les 25 meilleures années de revenus, en prenant en 
compte l’ensemble des régimes d’affiliation. À compter de 2026, la retraite de base des non-salariés agricoles est 
calculée sur les vingt-cinq meilleures années de la carrière agricole, selon des modalités adaptées distinguant les 
périodes d’activité avant et après 2016. Dès le 1er janvier 2026, la mesure prévoit une amélioration concrète des 
pensions des non-salariés agricoles grâce à la prise en compte des meilleures années de points de retraite 
proportionnelle pour la partie de carrière antérieure à 2016, la mutualité sociale agricole (MSA) ne disposant de 
l’historique des revenus que depuis 2016. En 2028, pour les périodes d’activité à compter de 2016, la retraite sera 
calculée à partir des meilleures années de revenus. Cette réforme s’appliquera rétroactivement aux pensions 
prenant effet à compter du 1er janvier 2026, à la suite de travaux d’adaptation du système informatique de la MSA. 
Le nouveau mode de calcul des droits concerne donc les pensions de base liquidées à partir du 1er janvier 2026. 
Pour celles attribuées entre le 1er janvier 2026 et le 31 décembre 2027, un recalcul des droits sera effectué en 2028, 
conduisant soit à la confirmation du montant initial, soit à sa revalorisation. L’objectif de cette réforme est de 
revaloriser les pensions agricoles et d’améliorer durablement la situation des retraités agricoles. Cette évolution 
permet de mieux prendre en compte la réalité des carrières agricoles, souvent marquées par des revenus irréguliers, 
et bénéficiera en particulier aux exploitants ayant connu des variations importantes de revenus au cours de leur 
parcours professionnel, en sélectionnant leurs meilleures années. De plus, la réforme prévoit de relever le plafond 
d’écrêtement tous régimes de la PMR au niveau de celui du MICO pour les pensions prenant effet à partir du 
1er janvier 2026. Les mesures de revalorisation relatives à la PMR et au CD de RCO seront également étendues aux 
non-salariés agricoles exerçant cette activité à titre secondaire pour les pensions prenant effet à compter du 
1er janvier 2026 et pour les périodes secondaires postérieures à cette date. Concernant plus particulièrement 
l’amélioration des pensions de retraite des conjoints collaborateurs et aides familiaux des chefs d’exploitation ou 
d’entreprise agricole, il n’est pas envisagé dans l’immédiat de nouvelles mesures alors même que la réforme des 25 
meilleures années vient seulement d’entrer en vigueur. Néanmoins, le Gouvernement est particulièrement attentif 
aux différentes remontées liées aux pensions de retraite des non-salariés agricoles et les prend en compte afin de 
poursuivre l’amélioration des mécanismes de retraites agricoles, tout en veillant au respect des principes d’équité et 
de justice sociale et au maintien du caractère contributif des régimes de retraites. Par ailleurs, le Gouvernement est 
très sensible à la nécessité de favoriser la libération des terres agricoles. Fort de ce constat, faciliter la transmission 
des terres agricoles au profit des nouvelles générations constitue l’un des axes clés de la loi no 2025-268 du 
24 mars 2025 d’orientation pour la souveraineté alimentaire et le renouvellement des générations en agriculture. 
En effet, l’article 24 de cette loi prévoit la création du réseau France services agriculture constitué de points 
d’accueils départementaux uniques, rattachés aux chambres d’agriculture, qui centralisent l’information et 
l’accompagnement des citoyens pour réaliser diverses formalités administratives et plus spécifiquement pour le 
secteur agricole. Le réseau France agriculture propose un service d’accueil, d’orientation, de conseil et 
d’accompagnement à toute personne souhaitant s’engager dans une activité agricole ou envisageant de transmettre 
son exploitation agricole. Ce service offre des conseils personnalisés, aide à l’élaboration de dossiers de 
financement, et réalise des diagnostics détaillés des exploitations à vendre, afin de mettre en lumière les 
opportunités d’installation. L’accompagnement personnalisé que propose ce nouveau dispositif peut être une 
véritable aide à la transmission et à l’installation. 

Retraites : régime agricole 
Décrets d’application de la réforme des retraites agricoles 
12030. − 23 décembre 2025. − Mme Mathilde Hignet alerte Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’absence de décrets d’application concernant les réformes visant 
à calculer la retraite de base des non-salariés agricoles en fonction des vingt-cinq années d’assurance les plus 
avantageuses. Le 13 février 2023, une première loi visant à calculer la retraite de base des non-salariés agricoles en 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 14 AVRIL 2026    

3128  

fonction des vingt-cinq années d’assurance les plus avantageuses loi est promulguée à la suite d’un vote du 
Parlement. Cette loi était attendue avec impatience par le monde agricole et doit entrer en vigueur le 
1er janvier 2026. La loi de financement de la sécurité sociale 2025 contient quant à elle une nouvelle formule de 
calcul des pensions sur la base des 25 meilleures années de revenus. Or, à quelques semaines de l’échéance du 
1er janvier 2026, la Mutualité sociale agricole alerte : les décrets d’application n’ont toujours pas été publiés. Dans 
cette attente, de nombreux dossiers sont en attente alors que les assurés approchent de leur date départ en retraite. 
L’absence de décrets place les services de la MSA dans l’incertitude à l’approche de l’échéance. Aussi, elle 
l’interroge pour savoir quand seront enfin publiés les décrets d’application de cette avancée pour les retraites des 
agriculteurs. 

Réponse. − Prévue par la loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) du 28 février 2025, la réforme du mode de 
calcul de la pension de retraite de base des non-salariés agricoles selon les 25 meilleures années de leur carrière vise 
à atténuer l’effet des variations de revenus sur les pensions de retraite, afin de mieux prendre en compte la réalité 
des carrières agricoles marquées par des revenus irréguliers. Cette réforme a nécessité l’adoption de trois décrets 
d’application (un décret en Conseil d’État et deux décrets simples) et d’un arrêté interministériel. Ces quatre textes 
sont datés du 30 décembre 2025 et ont été publiés au Journal Officiel du 31 décembre 2025, permettant l’entrée en 
vigueur de la réforme au 1er janvier 2026, comme annoncé par le Gouvernement. Ces textes d’application avaient 
en effet été largement partagés en amont avec la caisse centrale de la mutualité sociale agricole (CCMSA) et la 
caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV), afin de leur permettre de mettre en adéquation leurs systèmes 
d’information.  S’agissant d’une réforme systémique actant le passage d’un régime en points à un régime fondé sur 
les annuités et sélectionnant les meilleures années de la carrière, les chantiers législatifs, réglementaires et 
informatiques ont été immenses et il convient de saluer les services administratifs et techniques des ministères 
chargés de l’agriculture et du travail, ainsi que de la CCMSA et de la CNAV, qui ont réussi à mettre en œuvre 
cette réforme structurelle dans les délais impartis. 

Agriculture 
Situation critique de la filière des distilleries vinicoles 
12124. − 13 janvier 2026. − M. Thomas Cazenave attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la situation économique critique et inédite de la filière des 
distilleries vinicoles françaises. Les distilleries vinicoles sont des PME centenaires constituant un outil 
environnemental indispensable. Elles sont chargées de la collecte et de la valorisation de plus de 850 000 tonnes 
de marc de raisin et de 1,4 million d’hectolitres de lie de vin chaque année. Si ces sous-produits de la vinification 
ne sont pas distillés, ils sont considérés comme polluants sur le plan environnemental. La mesure de prestation 
vinique, qui concerne la distillation des marcs et des lies, est d’ailleurs classée comme une mesure 
environnementale dans le Plan stratégique national (PSN). Le modèle économique de cette filière est aujourd’hui 
menacé. La majorité de l’alcool vinique ainsi produit (70 % à 75 % du chiffre d’affaires alcool) est destiné au 
biocarburant, contribuant à la diminution des émissions de gaz à effet de serre. Cependant, la filière fait face à une 
chute de près de 50 % des prix de l’éthanol vinique, une situation causée par la pression des importations extra- 
européennes à bas prix (notamment du Brésil et d’Ukraine). Or les opérateurs français, produisant de petits 
volumes (environ 200 hl/jour), ne peuvent pas rivaliser avec les opérateurs massifs étrangers. Alors que la 
viticulture française, notamment dans la région de Bordeaux, est en souffrance, il n’est pas permis de laisser 
durablement l’un des maillons de la filière viticole se fragiliser. Afin de protéger le tissu industriel français, les 
représentants des distilleries vinicoles françaises demandent d’intégrer un sous-objectif viticole dans le futur 
dispositif d’Incitation à la réduction de l’intensité carbone des carburants (IRICC), lequel est prévu par la directive 
RED III et doit remplacer la TIRUERT au 1er janvier 2027. Cette demande de protection structurelle est 
reconnue par le Parlement, citant que la recommandation no 19 du rapport d’information du Sénat sur la filière 
viticole (octobre 2025) a explicitement préconisé de « soutenir les distilleries en insérant dans le projet IRICC un 
sous-objectif d’incorporation de biocarburants avancés essence d’origine vinique ». En conséquence, il lui 
demande si le Gouvernement compte introduire et défendre la création de ce sous-objectif viticole dans le futur 
mécanisme IRICC, conformément aux recommandations du Sénat, afin de pérenniser le rôle environnemental et 
la compétitivité de la filière des distilleries vinicoles françaises. 

Réponse. − La réduction de l’intensité carbone du secteur des transports s’inscrit dans le cadre de la transposition de 
la directive européenne (UE) 2023/2413 (dite RED III) relative à la promotion des énergies renouvelables. Cette 
directive prévoit un objectif de réduction de 14,5 % des émissions de gaz à effet de serre associées aux énergies 
utilisées dans les transports à l’horizon 2030. Afin d’atteindre cet objectif, la France prévoit de faire évoluer le 
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dispositif actuel, la taxe incitative relative à l’utilisation des énergies renouvelables dans les transports, vers un 
mécanisme non fiscal fondé sur une obligation de performance en matière de décarbonation, l’incitation à la 
réduction de l’intensité carbone des carburants (IRICC). Cette évolution mettra notamment fin au double 
comptage des biocarburants dits « avancés », pour le remplacer par un objectif dédié aux biocarburants avancés et 
garantissant ainsi un usage minimal de ce type de biocarburant. Il convient de souligner que cette évolution ne 
remet pas en cause la valorisation des coproduits viti-vinicoles. Ceux-ci demeurent pleinement reconnus en tant 
que biocarburants avancés. À ce titre, ils contribuent donc bien au sous-objectif dédié à cette catégorie, qui 
constitue un levier central pour la décarbonation des transports et assure une demande structurelle pour ces 
matières premières. La directive RED III repose sur un principe de neutralité technologique : elle définit des 
objectifs globaux sans distinguer l’origine sectorielle des matières premières au sein d’une même catégorie. Dans ce 
cadre, la création d’un sous-objectif spécifique pour la filière viti-vinicole constituerait une dérogation à ce 
principe et risquerait d’introduire une distorsion de concurrence au sein du marché des biocarburants avancés. Elle 
ajouterait également de la complexité à un dispositif dont l’un des objectifs est précisément d’assurer une meilleure 
lisibilité et une harmonisation des efforts de décarbonation dans le secteur des transports. Le sous-objectif ne 
saurait garantir par ailleurs que les ressources françaises seraient priorisées et bénéficierait également aux 
importations. En revanche, le Gouvernement a été alerté par la Commission européenne ainsi que par des acteurs 
du secteur de risque de fraudes sur la caractérisation en tant que tels de biocarburants avancés importés depuis des 
pays hors Union européenne. Ces fraudes, si elles sont avérées, expliqueraient cette concurrence internationale très 
agressive. La Commission a initié un projet de révisions règlementaires permettant d’améliorer la chaîne de 
traçabilité des biocarburants. L’administration française a également mis en place un groupe de travail en 
collaboration avec la filière afin de trouver des solutions pour endiguer ces importations frauduleuses dont 
certaines seront mis en œuvre dès le début d’année 2026 pour assurer l’assainissement du marché des 
biocarburants. Ces mesures contribueront ainsi grandement à réduire les biocarburants à risque de fraude pouvant 
accéder au marché français et permettra d’atténuer la crise affectant la filière du bioéthanol vinique. Le 
Gouvernement restera attentif à la bonne valorisation des coproduits agricoles, y compris viti-vinicoles, dans la 
mise en œuvre opérationnelle du mécanisme IRICC. 

Agriculture 
Cadre fiscal et social des aides spécifiques en agriculture 
12359. − 27 janvier 2026. − Mme Edwige Diaz interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire 
et de la souveraineté alimentaire sur le cadre fiscal et social des aides spécifiques en agriculture. Dans le cadre des 
politiques sanitaires et de régulation des marchés agricoles décidées par l’État et l’Union européenne, de nombreux 
agriculteurs bénéficient de primes et d’aides spécifiques, notamment pour le remplacement de cheptels abattus 
conformément aux protocoles sanitaires, ou encore pour les primes d’arrachages et de régulation visant à 
rééquilibrer l’offre et la demande. De même, dans le secteur viticole, les aides à l’arrachage des vignes aux 
entreprises ont pour objectif d’accompagner soit une reconversion, soit la mise en place de nouvelles activités 
permettant d’assurer un revenu pérenne aux exploitations concernées, à la différence de propriétaires cessant leurs 
activités. Ces aides sont votées et financées avec une finalité précise : permettre soit le rachat rapide d’un troupeau 
et la reprise de l’activité, soit le financement d’une reconversion ou d’un rééquipement, afin d’assurer la continuité 
économique des exploitations agricoles. Or, dans les faits, ces primes sont aujourd’hui considérées comme des 
produits comptables de l’exploitation, entraînant leur assujettissement aux cotisations sociales du résultat fiscal de 
l’exploitation, elles peuvent donc être imposables selon le régime. Cette situation conduit à une réduction 
significative des montants réellement disponibles pour atteindre les objectifs initiaux de ces dispositifs. Les 
cotisations prélevées sur ces aides empêchent souvent de constituer une enveloppe suffisante pour reconstituer un 
cheptel, investir dans un nouvel outil de production ou mener à bien une reconversion viable. Les agriculteurs se 
retrouvent ainsi confrontés à une double peine : d’une part, subir les conséquences économiques d’une décision ou 
d’une contrainte imposée par l’État, et d’autre part, voir les aides censées réparer ou compenser cette situation 
amputées par des prélèvements sociaux et fiscaux. Dans ce contexte, comment le Gouvernement justifie-t-il 
l’assujettissement de ces aides exceptionnelles aux cotisations sociales et fiscales, alors même qu’elles ne constituent 
pas un revenu de production mais un outil de compensation ou d’investissement ? Elle lui demande si le 
Gouvernement envisage une évolution du cadre fiscal et social applicable à ces primes afin de garantir qu’elles 
remplissent pleinement leur objectif initial et ne pénalisent pas davantage les agriculteurs concernés. 
Réponse. − Lorsque les aides sont versées à la suite d’un abattage sanitaire, le cheptel abattu est comptabilisé en 
immobilisations ou en stock selon la nature des animaux. Sa destruction entraîne la constatation d’une perte 
correspondante. La perception de l’indemnité versée en application de l’article L. 221-2 du code rural et de la 
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pêche maritime (CRPM) accroît les produits de l’exploitation et contribue à la formation du résultat, constituant 
ainsi une subvention d’investissement. De même, pour les aides destinées à l’arrachage des vignes, les plants 
constituent des immobilisations dont la destruction génère une perte comptable. La perception de la subvention 
d’exploitation vient accroître les produits de l’exploitation et participe à la définition du résultat. Le résultat 
imposable de l’entreprise agricole doit donc intégrer simultanément la perte comptable constatée correspondant à 
la valeur nette comptable des immobilisations ou des stocks d’animaux et les indemnisations perçues en 
contrepartie, celles-ci contribuant à la formation du résultat. Toutefois, pour les aides versées à la suite d’un 
abattage sanitaire, l’article 31 de la loi no 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 prévoit, sous 
conditions, d’exonérer d’impôt sur le revenu et d’impôt sur les sociétés la fraction de la subvention perçue à raison 
de la perte de cheptel affecté à la production à la suite d’un abattage sur ordre de l’administration excédant la 
valeur nette comptable ou la valorisation du stock telle que comptabilisée. Par ailleurs, l’article 18 de la loi 
no 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026 prévoit d’exonérer de 
cotisations et de contributions sociales cette même fraction. De même, n’est pas soumise à cotisations et 
contributions sociales la différence entre l’indemnité versée en compensation de l’abattage total ou partiel de 
troupeaux et la valeur en stock ou en compte d’achats des animaux abattus. Dès lors, exonérer d’impôt sur le 
revenu et d’impôt sur les sociétés la part de l’indemnité correspondant à la valeur nette comptable conduirait à 
introduire une rupture d’égalité de traitement avec les autres contribuables placés dans une situation identique. 
Une telle exonération aurait pour effet de neutraliser deux fois la même charge dans la détermination du revenu 
imposable. S’agissant de la fraction non exonérée de l’indemnité, qui constitue un revenu exceptionnel, les 
exploitants agricoles soumis au régime réel d’imposition peuvent l’étaler par fractions égales sur l’exercice de sa 
réalisation et des six exercices suivants, en application de l’article 75-0 A du code général des impôts (CGI). Ce 
dispositif s’applique également pour le calcul des cotisations et contributions sociales, conformément aux 
dispositions prévues par les articles L. 136-4 du code de la sécurité sociale et L. 731-14 du CRPM. Ils peuvent, par 
ailleurs, demander que le montant susvisé soit imposé selon le régime du quotient prévu à l’article 163-0 A du 
CGI, qui permet d’atténuer les effets de la progressivité de l’impôt sur le revenu. Enfin, pour les seuls animaux ou 
vignes comptabilisés en immobilisations, l’article 151 septies du CGI permet à l’exploitant agricole de bénéficier 
d’une exonération totale ou partielle des plus-values dégagées à l’occasion de la perception d’indemnités visant à 
compenser l’abattage d’animaux inscrits à l’actif immobilisé. Cette exonération s’applique également pour le calcul 
des cotisations et contributions sociales, conformément aux dispositions prévues par les articles L. 136-4 du code 
de la sécurité sociale et L. 731-14 du CRPM.  En tout état de cause, l’aide destinée à l’arrachage des vignes ne 
pourrait recevoir un traitement identique à celle de l’indemnité versée après un abattage sanitaire, en raison de sa 
nature et sa finalité. En effet, la destruction des vignes résulte d’un choix économique et n’a pas pour finalité la 
reconstitution d’un potentiel de production. Instaurer une exonération fiscale et sociale pour cette aide conduirait 
par conséquent à exonérer, indépendamment de leur finalité économique, toute subvention de même nature. Le 
Gouvernement demeure pleinement mobilisé en faveur des filières viticoles et de l’élevage, afin de les accompagner 
au mieux face aux défis sanitaires, climatiques et économiques auxquels elles font face. 

Élevage 
Effets secondaires du vaccin contre la DNC sur les bovins 
12719. − 10 février 2026. − Mme Marine Hamelet interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur le vaccin contre la dermatose nodulaire contagieuse (DNC) chez 
les bovins. Alors que ce vaccin fait l’objet d’une autorisation temporaire d’utilisation, elle constate que ses effets 
secondaires n’ont pas été suffisamment étudiés ou rendus publics, ce qui suscite des interrogations légitimes parmi 
les éleveurs et les consommateurs. Elle souhaite savoir si des analyses ont été réalisées concernant la présence 
éventuelle de résidus du vaccin dans le lait des vaches vaccinées, dès lors que les veaux sont réputés bénéficier d’une 
protection via le lait maternel et si ce lait est effectivement commercialisé sans restriction particulière. Elle 
s’interroge également sur les conséquences de cette vaccination pour la viande de veau, notamment au regard du 
fait que la dose administrée à un veau est identique à celle reçue par un taureau adulte. En conséquence, elle lui 
demande de préciser les garanties sanitaires entourant la consommation du lait et de la viande issus d’animaux 
vaccinés contre la DNC, ainsi que les éventuelles mesures de contrôle mises en place. 
Réponse. − La dermatose nodulaire contagieuse (DNC) est une maladie virale des bovins, classée en catégorie A par 
l’Union européenne (UE) (règlement UE 2016/429). Cela implique l’application de mesures sanitaires strictes et 
obligatoires, incluant l’abattage total des troupeaux infectés, afin d’éviter une propagation incontrôlée du virus sur 
le territoire. Transmise par des insectes vecteurs (taons et mouches piqueuses), la DNC entraîne des pertes 
économiques majeures pour les éleveurs dont les troupeaux sont touchés par la maladie, mais aussi pour les 
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éleveurs des zones réglementées autour des foyers qui subissent des restrictions. Bien que non transmissible à 
l’Homme, son éradication est une priorité absolue pour préserver la santé animale et la filière bovine française. 
Depuis son émergence en France en juin 2025, l’État a mis en œuvre une stratégie d’éradication de la DNC 
alignée sur les normes européennes. La stratégie française validée par le comité national d’orientation de la 
politique sanitaire animale et végétale dès le 16 juillet 2025 combine : - dépeuplement des unités épidémiologiques 
infectées ; - vaccination massive et obligatoire dans les zones réglementées et en zones vaccinales ; - biosécurité, 
avec restrictions aux mouvements des animaux Il est important de préciser que les trois pays de l’UE touchés 
depuis l’été 2025 appliquent la même stratégie fondée sur ces trois piliers. La vaccination mise en œuvre dans le 
cadre de la lutte contre la DNC repose sur l’utilisation d’un vaccin vivant atténué, autorisé de manière temporaire 
au niveau européen dans un contexte d’urgence sanitaire. Ce vaccin a fait l’objet d’une évaluation scientifique 
préalable par les autorités compétentes, notamment l’agence européenne des médicaments, qui ont conclu à son 
innocuité pour la santé animale et à l’absence de risque pour la santé humaine. S’agissant du lait, aucune donnée 
scientifique ne met en évidence la présence de résidus de vaccin ou de virus vaccinal dans le lait des animaux 
vaccinés. La protection conférée aux veaux par l’ingestion du colostrum et du lait maternel repose sur le transfert 
d’anticorps, et non sur le passage du virus vaccinal lui-même. En conséquence, le lait issu de vaches vaccinées peut 
être collecté et commercialisé sans restriction particulière, dans le respect de la réglementation sanitaire en vigueur. 
Concernant la viande, les études disponibles montrent que le vaccin ne génère pas de résidus dans les tissus 
musculaires des animaux vaccinés. La dose administrée, identique quel que soit l’âge ou le poids de l’animal, a été 
définie sur la base de données d’efficacité et de sécurité, et n’entraîne pas d’impact sur l’aptitude à la 
consommation de la viande, y compris celle des veaux. Aucun délai d’attente n’est requis entre la vaccination et 
l’abattage des animaux. Enfin, l’ensemble de la chaîne alimentaire reste soumis aux dispositifs habituels de contrôle 
officiel, tant à l’élevage qu’en abattoir, garantissant un haut niveau de sécurité sanitaire des denrées d’origine 
animale. Les autorités sanitaires nationales demeurent pleinement mobilisées pour assurer une surveillance 
continue des effets de la vaccination et pour adapter, le cas échéant, les mesures de gestion sur la base des 
connaissances scientifiques les plus récentes. 

Retraites : régime agricole 
Taux de TSA applicable aux complémentaires santé des retraités agricoles 

12846. − 10 février 2026. − M. Christophe Plassard appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les conséquences de l’évolution de la taxe de solidarité 
additionnelle (TSA) sur les contrats de complémentaire santé des assurés relevant du régime agricole. Selon les 
organisations représentatives du monde agricole, un contentieux a été engagé par l’URSSAF à l’encontre de la 
mutuelle « Mutualia territoires solidaires », concernant le maintien d’un taux de TSA de 6,27 % appliqué aux 
contrats responsables et solidaires souscrits par les actifs et les retraités agricoles relevant de la Mutualité sociale 
agricole (MSA). Il ressort des informations qui lui sont communiquées que, lors de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, la taxe sur les conventions d’assurance de 7 % et la TSA de 6,27 % ont été fusionnées 
en une taxe unique de 13,27 %, tout en conservant un taux réduit de 6,27 % pour les assurés agricoles, compte 
tenu de la faiblesse de leurs revenus. Ce taux réduit est appliqué aux ressortissants du régime MSA tels que définis 
par les textes, incluant les non-salariés agricoles, les exploitants et, sous certaines conditions, les membres de leur 
famille. Depuis 2016, l’URSSAF avait admis que les non-salariés agricoles, lorsqu’ils prenaient leur retraites, 
continuaient de bénéficier du taux de 6,27 % puisqu’ils restaient affiliés à la MSA. Par ailleurs, le guide URSSAF 
2024 précise que l’affiliation à la MSA constitue une présomption irréfragable de respect des critères permettant de 
bénéficier de ce taux spécifique de TSA, la preuve pouvant être apportée par une simple attestation ou carte 
d’affiliation. L’URSSAF de Grenoble soutiendrait désormais qu’un nombre important de retraités agricoles ne 
vivant plus sur l’exploitation ne répondraient plus aux critères ouvrant droit au taux de 6,27 %, ce qui conduirait à 
leur appliquer le taux plein de 13,27 %. Une telle interprétation, contestée par les représentants des retraités 
agricoles, interviendrait alors que la TSA sur les mutuelles santé sera relevée de 2 points, portant effet sur les 
cotisants en 2027 et que les organismes complémentaires anticipent par ailleurs des augmentations techniques de 6 
à 8 %, ce qui pourrait aboutir, pour les intéressés, à une hausse globale de 15 à 17 % de leurs cotisations. Dans un 
contexte où les pensions des retraités agricoles demeurent significativement inférieures à la moyenne nationale et 
font déjà l’objet de débats parlementaires récurrents, cette situation fait craindre une dégradation sensible de 
l’accès à la couverture complémentaire santé pour l’ensemble des retraités relevant du régime MSA. Il lui 
demande, en conséquence, si le Gouvernement entend confirmer l’intention initiale du législateur de maintenir un 
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taux réduit de TSA pour l’ensemble des assurés agricoles, y compris retraités, et quelles mesures réglementaires, 
législatives ou d’instruction aux organismes de recouvrement elle compte prendre afin de sécuriser l’interprétation 
des textes et de garantir, sur tout le territoire, l’application homogène de ce taux spécifique. 
Réponse. − En application de l’article L. 862-4 du code de la sécurité sociale (CSS), les cotisations d’assurance 
maladie complémentaire versées pour les personnes physiques résidentes en France sont soumises à la taxe de 
solidarité additionnelle (TSA), avec un taux spécifique en fonction du type de contrat d’assurance. En effet, selon 
le II de cet article L. 862-4 du CSS, le taux de la taxe est par principe fixé à 13,27 % et concerne tous les contrats 
d’assurance maladie complémentaire relatifs à des opérations individuelles et collectives à adhésion facultative, ou 
des opérations collectives à adhésion obligatoire. Cependant, par dérogation prévue au III du même article L. 862- 
4 du CSS, un taux réduit est fixé à 6,27 %, notamment au profit des contrats d’assurance maladie complémentaire 
couvrant les professions agricoles ou connexes à l’agriculture [définies aux articles L. 722-4, L. 722-9, au 1° de 
l’article L. 722-10, aux articles L. 722-21, L. 722-28, L. 722-29, L. 731-25 et L. 741-2 du code rural et de la 
pêche maritime (CRPM)], ainsi que leurs salariés et membres de famille vivant pour ces derniers sur l’exploitation 
et respectant les conditions prévues à l’article L. 871-1 du CSS.  Le champ de cette dérogation n’inclut donc pas 
les retraités des régimes agricoles ne vivant plus sur l’exploitation. Or depuis de nombreuses années, les services de 
l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF) ont pris en 
considération uniquement le critère d’affiliation au régime agricole des membres de la famille. Toutefois, 
l’URSSAF ayant annoncé son intention d’appliquer strictement la loi et de vérifier désormais le critère de vie sur 
l’exploitation, deux amendements parlementaires avaient été déposés et adoptés à l’assemblée nationale, dans le 
cadre de la première lecture du projet de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS) pour 2026, ayant pour 
objet d’étendre aux retraités des professions agricoles le bénéfice du taux réduit à 6,27 % sur la TSA de leurs 
contrats de complémentaires santé. Néanmoins, le sénat, par la suite saisi du texte, a supprimé ces dispositions, qui 
figuraient à l’article 7 ter du PLFSS et l’assemblée nationale a finalement fait le choix de ne pas voter leur 
réintroduction en nouvelle lecture. Le Gouvernement demeure cependant conscient des enjeux d’accès à la 
complémentaire santé des retraités des professions agricoles à faibles pensions. En ce sens, les assurés aux revenus 
les plus modestes, dont les retraités, peuvent bénéficier d’une couverture complémentaire financée par l’assurance 
maladie (la complémentaire santé solidaire ou C2S). Elle permet l’accès à un large panier de soins en réduisant le 
coût des dépenses de santé. En outre, avec l’objectif d’améliorer le montant des pensions des non-salariés agricoles, 
le Gouvernement a souhaité réformer le mode de calcul de la retraite de base en fonction des 25 meilleures années 
de carrière. Entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2026 et concernant toutes les nouvelles demandes de retraite 
déposées à compter de cette date, cette réforme vise à atténuer l’effet de variation des revenus, afin de mieux 
prendre en compte la réalité des carrières marquées par des revenus irréguliers. 

Agriculture 
Crédit d’impôt CUMA et impact sur les ETA 
12872. − 17 février 2026. − M. Hubert Brigand* attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les conséquences de la mesure fiscale prévue dans le projet de loi 
de finances pour 2026 qui instaure un crédit d’impôt au titre des charges de mécanisation collective des CUMA, 
plafonné à 3 000 euros par exploitation. Si cette disposition vise à encourager la mutualisation du matériel agricole 
et à soutenir la modernisation des exploitations adhérentes aux CUMA, elle suscite des inquiétudes légitimes 
concernant ses effets sur les entreprises de travaux agricoles (ETA). Ces dernières assurent l’accès à des matériels 
performants, contribuent à la compétitivité et à la productivité des exploitations et constituent un maillon essentiel 
de l’économie agricole locale. C’est pourquoi il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend 
mettre en œuvre afin de suivre l’impact de cette mesure fiscale sur l’activité des ETA, éviter toute distorsion de 
concurrence entre exploitants adhérents à des CUMA et clients des ETA et garantir l’équilibre économique et 
opérationnel de l’ensemble des acteurs du secteur agricole. Il lui demande en outre de préciser les éventuelles 
dispositions complémentaires ou ajustements envisagés pour que le crédit d’impôt en faveur des CUMA n’induise 
pas d’effets pervers au détriment des ETA et, plus largement, de la modernisation durable des exploitations 
agricoles françaises. 

Agriculture 
Crédit d’impôt charges de mécanisation collective 
13232. − 3 mars 2026. − M. Corentin Le Fur* attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les conséquences de la mesure fiscale prévue dans le projet de loi 
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de finances pour 2026 qui instaure un crédit d’impôt au titre des charges de mécanisation collective des CUMA, 
plafonné à 3 000 euros par exploitation. Si cette disposition vise à encourager la mutualisation du matériel agricole 
et à soutenir la modernisation des exploitations adhérentes aux CUMA, elle suscite des inquiétudes légitimes 
concernant ses effets sur les entreprises de travaux agricoles (ETA) qui n’y sont pas éligibles. Les ETA contribuent 
à la compétitivité et à la productivité des exploitations et constituent un maillon essentiel de l’économie agricole 
locale. C’est pourquoi il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de 
suivre l’impact de cette mesure fiscale sur l’activité des ETA, éviter toute distorsion de concurrence entre 
exploitants adhérents à des CUMA et clients des ETA et garantir l’équilibre économique et opérationnel de 
l’ensemble des acteurs du secteur agricole. Il lui demande en outre de préciser les éventuelles dispositions 
complémentaires ou ajustements envisagés pour que le crédit d’impôt en faveur des CUMA ne se fasse pas au 
détriment des ETA et, plus largement, de la modernisation durable des exploitations agricoles françaises. 

Réponse. − Les entreprises de travaux agricoles (ETA) contribuent pleinement à la vitalité de l’écosystème agricole. 
Ainsi, les modalités d’organisation définies par le projet de loi de finances (PLF) pour 2026 n’ont pas vocation à 
nier le rôle des ETA auprès des exploitants agricoles du pays.  À cet égard, depuis 1979, les exploitants agricoles 
bénéficient d’une exonération des plus-values réalisées lors de la cession de matériels agricoles. Dans ce contexte, 
l’objectif de l’amendement déposé par le Gouvernement et répondant à des demandes formulées par plusieurs 
parlementaires est de mettre en place un dispositif incitatif similaire pour les coopératives d’utilisation de matériel 
agricole (CUMA), qui correspondait aux avantages fiscaux d’ores et déjà existants, afin d’encourager le recours 
commun aux machines agricoles par les exploitations. De fait, l’instauration de ce crédit d’impôt constitue une 
contrepartie, voire une généralisation, du dispositif fiscal susmentionné et qui existe déjà pour les exploitations 
agricoles individuelles. Cette mesure répond également à un enjeu écologique en limitant le recours excessif aux 
machines agricoles et en privilégiant leur mise en commun. En outre, deux raisons spécifiques expliquent la 
différence de traitement opérée entre les CUMA et les ETA. Il s’agit tout d’abord de leur statut. En effet, les 
CUMA étant des coopératives, il existe un retour plus direct au bénéfice des agriculteurs associés coopérateurs. De 
plus, l’inclusion des ETA au sein de ce dispositif fiscal porterait le coût à un montant de 700 millions d’euros. 
Cependant, les services du ministère de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire ont 
reçu les représentants de la profession afin d’évoquer l’intégration des ETA à ce dispositif et qu’il soit étudié dans 
le cadre de la préparation du PLF pour 2027. 

Mutualité sociale agricole 
Prime Ségur pour les travailleurs sociaux de la MSA 

12976. − 17 février 2026. − Mme Marie Pochon attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la nécessité de l’octroi de la prime Ségur aux travailleurs sociaux 
de la Mutualité sociale agricole (MSA). Les assistants et assistantes sociales de la MSA jouent un rôle crucial dans le 
soutien aux agriculteurs, qui sont confrontés à une série de crises sans précédent, telles que la crise en viticulture, 
les catastrophes climatiques comme la grêle, les gels tardifs après des redoux exceptionnels, les sécheresses, les 
nouveaux nuisibles, qui affectent notamment la lavande, le retour de la prédation et enfin la pression continue sur 
les prix de vente et le revenu agricole. Leur travail est indispensable pour prévenir le mal-être et l’épuisement 
professionnel, éviter la désinsertion professionnelle, faciliter l’accès aux soins et aux droits sociaux, ainsi que lutter 
contre l’isolement des agriculteurs. Pourtant, ces professionnels ne bénéficient pas de la prime Ségur. De plus, 
malgré une nouvelle classification, les salaires restent bas et le diplôme d’assistant ou assistante de service social 
n’est pas reconnu en bac +3. Les conditions de travail sont donc compliquées et la reconnaissance du métier reste 
faible. En outre, l’absence de reconnaissance dans le cadre de la prime Ségur entraîne des difficultés de 
recrutement, compromettant ainsi la qualité des services offerts par la MSA et affectant directement les agriculteurs 
qui dépendent de leur soutien. Le manque de moyens financiers se traduit par un fonctionnement dégradé des 
services sociaux de la MSA, ce qui impacte la qualité de l’accompagnement des agriculteurs en détresse. Il est 
crucial de souligner que les assistants et assistantes sociales de la MSA exercent la même profession et remplissent 
les mêmes missions que d’autres bénéficiaires de la prime Ségur, rendant ainsi leur exclusion de ce dispositif 
d’autant plus injuste et incompréhensible. Cette absence de reconnaissance soulève des préoccupations légitimes 
au sein de la communauté agricole, notamment dans le département de la Drôme, celui de Mme la députée, où 
leur engagement est d’une importance capitale. Dans ce contexte, elle souhaiterait connaître les mesures que le 
Gouvernement envisage de prendre pour garantir une rémunération équitable aux assistantes sociales de la MSA, 
alignée sur celle de leurs homologues et pour améliorer leurs conditions de travail. De même, elle lui serait 
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reconnaissante de bien vouloir l’informer des actions concrètes prévues pour reconnaître officiellement le rôle 
crucial des assistants et assistantes sociales de la MSA dans le soutien aux agriculteurs, notamment en leur 
accordant la prime Ségur, ainsi que pour renforcer les moyens et les effectifs des services sociaux de la MSA. 

Réponse. − Le Gouvernement salue le travail remarquable que les travailleurs sociaux accomplissent au quotidien en 
faveur de la population agricole, notamment dans le cadre de la mise en œuvre du plan de prévention du mal-être 
et de l’accompagnement des agriculteurs en difficulté. En outre, le dispositif d’aide au répit se déploie grâce, 
notamment, aux travailleurs sociaux de la mutualité sociale agricole (MSA) qui s’investissent pour identifier une 
population difficilement détectable et pour rendre cette aide pleinement opérationnelle. La mobilisation de ce 
réseau de proximité favorise le succès de ce dispositif qui constitue une action de prévention indispensable afin de 
prévenir la dégradation de l’état de santé, notamment psychique. La prime mise en œuvre en 2020 dans le cadre 
des accords dits du « Ségur de la santé » du 13 juillet 2020 a été pérennisée sous la forme d’un complément de 
traitement indiciaire (CTI) au sein de la fonction publique d’État, hospitalière et territoriale. D’abord versé aux 
seuls agents des hôpitaux et des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), il a 
été progressivement étendu et rendu obligatoire à d’autres catégories d’établissement et de personnel publics. 
Néanmoins, à ce stade, les personnels de la MSA, qui relèvent des dispositions du code du travail, n’ont pas été 
intégrés dans ce dispositif de revalorisation. Dans ce contexte, l’extension de la prime dite « Ségur » en leur faveur 
ne pourra être étudiée que dans le cadre plus global d’une revalorisation des salaires des travailleurs sociaux de 
l’ensemble des régimes de sécurité sociale, afin de ne pas créer de distorsions de rémunérations entre eux. Le 
Gouvernement est en attente des accords susceptibles d’être pris par les partenaires sociaux pour engager de 
nouvelles discussions à cet égard. 

Professions de santé 
Situation des vétérinaires sanitaires dits « prescrits » 
13009. − 17 février 2026. − Mme Valérie Rossi attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la situation des vétérinaires sanitaires dits « prescrits » ayant 
participé, sur demande de l’État, aux campagnes de prophylaxie et de vaccinations obligatoires durant la seconde 
moitié du XXe siècle. Ces vétérinaires ont exercé des actes relevant d’une mission de service public, sur 
prescription de l’administration, sans que leurs droits à retraite aient été intégralement reconnus ni liquidés dans 
des conditions conformes aux engagements de l’État. Les vétérinaires concernés sont aujourd’hui, pour la plupart, 
âgés de plus de 85 ans. Nombre d’entre eux sont d’anciens combattants ayant subi, avant même leur entrée dans la 
vie professionnelle, une interruption prolongée liée à leur engagement militaire, notamment en Algérie. L’État a 
pourtant été condamné par le Conseil d’État pour manquement à ses obligations à l’égard de ces professionnels. 
Toutefois, malgré cette reconnaissance juridictionnelle, leur situation demeure à ce jour, largement non 
régularisée. Par ailleurs, la proposition de loi no 152, présentée le 28 novembre 2016, visait à remédier à cette 
injustice, sans qu’une solution concrète n’ait été mise en œuvre à ce jour. Le caractère tardif, incomplet, voire 
inexistant, des mesures de réparation laisse craindre que l’administration ne se retranche derrière la disparition 
progressive des ayants droit pour éteindre ce contentieux, ce qui poserait une question grave de respect de l’État de 
droit et de reconnaissance des services rendus à la Nation. Dans un contexte où les vétérinaires sanitaires sont de 
nouveau mobilisés pour des campagnes de vaccination obligatoires, cette situation soulève des inquiétudes 
légitimes quant à la reconnaissance future de leurs droits. Aussi, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement 
entend prendre afin de faire appliquer les décisions du Conseil d’État concernant les vétérinaires sanitaires 
prescrits, d’envisager une régularisation ou une réparation des droits à retraite pour les vétérinaires concernés 
encore en vie, et de garantir que les vétérinaires actuellement mobilisés ne se retrouvent pas, à l’avenir, dans une 
situation comparable. 

Réponse. − La responsabilité de l’État du fait de la non-affiliation au régime général et complémentaire de la 
sécurité sociale au titre des opérations de prophylaxie, réalisées jusqu’en 1990, dans le cadre de mandats sanitaires a 
été reconnue par une décision du Conseil d’État du 14 novembre 2011 (no 341325, mentionnée aux Tables du 
recueil Lebon). À la suite de cette décision, les services du ministère chargé de l’agriculture ont procédé à la 
régularisation de 1 188 dossiers de vétérinaires dans le cadre d’une procédure transactionnelle ouverte en 2012. En 
outre, ainsi que les anciens ministres de l’agriculture s’y étaient engagés, l’ensemble des dossiers éligibles de 
conjoints survivants et autres ayant droits de vétérinaires sanitaires se sont vus proposer une transaction amiable. 
Seuls trois dossiers considérés comme non éligibles par l’administration restent actuellement pendants devant les 
juridictions. La clôture du processus transactionnel en 2020 n’a pas privé les vétérinaires qui n’auraient pas fait 
valoir leurs droits à cette date d’un droit à l’indemnisation de leur préjudice dès lors que leur créance n’est pas 
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prescrite. À cet égard, l’article 1er de la loi no 68-1250 du 31 décembre 1968 prévoit que sont prescrites au profit de 
l’État toutes les créances qui n’ont pas été payées dans un délai de quatre ans à partir du premier jour de l’année 
suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis. Or le Conseil d’État a jugé que ces vétérinaires ne 
pouvaient plus être regardés comme ignorants de leur créance sur l’État au moment de la liquidation de leurs 
droits à pension et que, dès lors, le délai quadriennal au terme duquel sont prescrites les créances détenues sur 
l’État avait vocation à courir à compter du 1er janvier suivant la date de la liquidation de leurs droits (CE, 
14 novembre 2011, no 341325, préc. ; CE, 27 juillet 2016, no 388198). L’article 6 de la loi du 31 décembre 1968 
interdit en outre à l’État de renoncer à opposer la prescription sauf raison tenant à la situation personnelle du 
créancier. Ainsi, seuls les vétérinaires qui feraient état de difficultés financières d’une singulière sévérité pourraient 
prétendre être relevés en tout ou partie de la prescription. Cette possibilité ne peut être qu’exceptionnelle au risque 
de remettre en cause l’égalité des citoyens devant la loi. La méconnaissance de cette règle serait au demeurant 
susceptible de conduire, sur le fondement des articles L. 131-9 et L. 131-12 du code des juridictions financières, à 
des poursuites à l’encontre des gestionnaires publics qui lèveraient indûment la prescription. S’agissant des 
vétérinaires de nouveau mobilisés aujourd’hui pour des campagnes de vaccination obligatoire et titulaires d’un 
mandat sanitaire, leur situation est régie par l’article L. 203-11 du code rural et de la pêche maritime. Il en résulte 
que, depuis le 1er janvier 1990, les rémunérations des vétérinaires sanitaires sont assimilées, au regard de la 
législation fiscale et sociale, à des revenus tirés de l’exercice d’une profession libérale. L’exercice d’un mandat 
sanitaire par un vétérinaire n’appelle donc plus ni immatriculation de ces vétérinaires aux régimes général et 
complémentaire de sécurité sociale, ni versement des cotisations sociales correspondantes. Les vétérinaires 
actuellement mobilisés ne courent donc aucun risque de se retrouver, à l’avenir, dans une situation comparable à 
celle des vétérinaires ayant participé avant 1990 aux campagnes de prophylaxie collectives organisées par 
l’administration sur le fondement de l’ancien article 214 du code rural. 

Agroalimentaire 
Définition réglementaire du kéfir en France. 
13050. − 24 février 2026. − M. Jean-Michel Jacques attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la définition réglementaire du kéfir en France. Le kéfir, 
boisson fermentée traditionnelle à base de lait ou d’eau sucrée, connaît depuis plusieurs années un essor important 
sur le marché français, porté par des entreprises artisanales et industrielles qui ont investi dans le développement de 
cette filière. Toutefois, il apparaît qu’aucune définition juridique précise du « kéfir » n’est inscrite dans le droit 
français. En pratique, l’administration se réfère à une norme internationale du Codex Alimentarius relative aux laits 
fermentés. Or cette norme, si elle constitue un cadre de référence technique, ne revêt pas de caractère 
juridiquement contraignant en droit français ou européen. Cette situation crée une incertitude juridique pour les 
entreprises françaises, notamment lors des contrôles administratifs, quant aux critères de composition, aux 
ferments attendus ou encore à l’usage de la dénomination « kéfir ». Dans le même temps, des produits 
commercialisés sous l’appellation « kefir » circulent librement au sein du marché européen, selon des pratiques et 
des compositions variables, ce qui peut générer des distorsions de concurrence au détriment des opérateurs français 
soumis à des interprétations administratives plus restrictives. Dans un contexte où la sécurité juridique et l’équité 
concurrentielle constituent des objectifs essentiels, les professionnels du secteur appellent à l’établissement d’un 
cadre clair, cohérent et juridiquement sécurisé définissant la dénomination « kéfir » en France. En conséquence, il 
lui demande si le Gouvernement envisage de préciser, par voie réglementaire, la définition du kéfir en droit 
français, afin d’assurer une application harmonisée sur le territoire national et de garantir des conditions de 
concurrence équitables au sein du marché européen. 
Réponse. − Le règlement (UE) no 1308/2013 portant organisation commune des marchés dans le secteur agricole 
(règlement « OCM ») prévoit en son article 78 que les définitions, dénominations et dénominations de vente 
prévues à l’annexe VII ne peuvent être utilisées dans l’Union européenne que pour la commercialisation d’un 
produit conforme aux exigences correspondantes définies à ladite annexe. La partie III de l’annexe VII du 
règlement OCM réserve l’utilisation de la dénomination « kéfir » aux seuls produits laitiers, c’est-à-dire les 
produits dérivés exclusivement du lait, étant entendu que des substances nécessaires pour leur fabrication peuvent 
être ajoutées, pourvu que ces substances ne soient pas utilisées en vue de remplacer, en tout ou partie, l’un 
quelconque des constituants du lait. Le « kéfir » fait ainsi partie des dénominations réservées uniquement aux 
produits laitiers. La décision 2010/791/UE du 20 décembre 2010 établit, par ailleurs, une liste de produits 
pouvant, à titre d’exception (usage traditionnel), utiliser des dénominations réservées aux produits laitiers : le 
« kéfir de fruits » et le « kéfir d’eau » n’en font pas partie. Ces produits élaborés à partir d’eau sucrée et parfois 
dénommés « kéfirs de fruits » n’étant pas des produits laitiers, ils n’entrent pas, par conséquent, dans le champ des 
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produits pouvant revendiquer la dénomination « kéfir », et aucun produit mis sur le marché français n’est autorisé 
à porter la dénomination « kéfir de fruits » ou « kéfir d’eau ». Le cadre défini en droit européen étant d’application 
directe dans tous les États membres, il apparaît s’appliquer sans ambiguïté à tous les produits circulant sur le 
marché européen. Par ailleurs, la norme Codex Alimentarius CXS 243-2003 sur les laits fermentés, contient des 
exigences auxquelles doivent répondre les aliments pour assurer aux consommateurs des produits alimentaires 
sains et de qualité loyale, présentés et étiquetés de façon correcte. Elles reposent sur des analyses scientifiques de 
comités d’experts indépendants et peuvent être utilisées par les pays dans l’élaboration de leurs législations 
nationales. En droit français, le décret no 88-1203 du 30 décembre 1988 relatif aux laits fermentés et au yaourt 
précise d’ores et déjà le cadre juridique attendu pour les laits fermentés. Ainsi, il existe déjà un cadrage 
réglementaire au niveau européen et français concernant les laits fermentés, auxquels la dénomination kéfir se 
rattache. 

Mutualité sociale agricole 
Situation des travailleurs de la MSA - Prime Ségur 

13160. − 24 février 2026. − M. Didier Padey attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la situation des salariés du réseau de la Mutuelle sociale agricole 
(MSA). Ces professionnels qui s’investissent chaque jour auprès des personnes vulnérables vivant en milieu rural, 
affiliées au régime agricole, se voient toujours exclus du bénéfice de la prime Ségur, malgré son extension en 2024 
aux secteurs sanitaire, social et médico-social, alors qu’ils remplissent des missions essentielles pour la ruralité et 
méritent une revalorisation à la hauteur de leur engagement. Dans une réponse à une question écrite de M. le 
député Inaki Echaniz, en date du 19 septembre 2023, le ministre de l’agriculture avait indiqué qu’un accord global 
était nécessaire pour intégrer les « oubliés du Ségur » dans le dispositif. Or cet accord a finalement été conclu sans 
inclure les travailleurs sociaux de la MSA, alors que des travailleurs comparables, comme ceux de la sécurité sociale 
ou de la CAF, en bénéficient déjà. La grève récente du 21 janvier 2026 a révélé leur détresse et soulignée les 
inégalités persistantes dont ils sont victimes. Par ailleurs, M. le député souhaite également interpeller Mme la 
ministre sur le niveau exigé pour accéder à ces postes. En effet, il est désormais exigé un niveau bac + 3 pour 
accéder à ces postes, sans que cette qualification ne soit reconnue dans leur rémunération, ce qui menace 
l’attractivité du service social du régime agricole face aux autres bénéficiaires de la prime Ségur. En cette période de 
grande crise agricole et de détresse des agriculteurs, M. le député souhaiterait connaître les mesures que le 
Gouvernement envisage pour garantir une rémunération juste aux assistants et assitantes sociales de la MSA, 
alignée sur celle de leurs homologues, pour améliorer leurs conditions de travail et notamment l’octroi de la prime 
Ségur. Cette mesure serait un signal fort envoyé aux employés du secteur médico-social dans les territoires ruraux 
et à tous ceux qui en sont les piliers, dont le travail est indispensable pour prévenir le mal-être et l’épuisement 
professionnel, éviter la désinsertion professionnelle, faciliter l’accès aux soins et aux droits sociaux, ainsi que lutter 
contre l’isolement. De même, il lui serait reconnaissant de l’informer des actions envisagées pour renforcer les 
moyens et les effectifs de la MSA. 

Réponse. − Le Gouvernement salue le travail remarquable que les travailleurs sociaux accomplissent au quotidien en 
faveur de la population agricole, notamment dans le cadre de la mise en œuvre du plan de prévention du mal-être 
et de l’accompagnement des agriculteurs en difficulté. En outre, le dispositif d’aide au répit se déploie grâce, 
notamment, aux travailleurs sociaux de la mutualité sociale agricole (MSA) qui s’investissent pour identifier une 
population difficilement détectable et pour rendre cette aide pleinement opérationnelle. La mobilisation de ce 
réseau de proximité favorise le succès de ce dispositif qui constitue une action de prévention indispensable afin de 
prévenir la dégradation de l’état de santé, notamment psychique. La prime mise en œuvre en 2020 dans le cadre 
des accords dits du « Ségur de la santé » du 13 juillet 2020 a été pérennisée sous la forme d’un complément de 
traitement indiciaire (CTI) au sein de la fonction publique d’État, hospitalière et territoriale. D’abord versé aux 
seuls agents des hôpitaux et des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), il a 
été progressivement étendu et rendu obligatoire à d’autres catégories d’établissement et de personnel publics. 
Néanmoins, à ce stade, les personnels de la MSA, qui relèvent des dispositions du code du travail, n’ont pas été 
intégrés dans ce dispositif de revalorisation. Dans ce contexte, l’extension de la prime dite « Ségur » en leur faveur 
ne pourra être étudiée que dans le cadre plus global d’une revalorisation des salaires des travailleurs sociaux de 
l’ensemble des régimes de sécurité sociale, afin de ne pas créer de distorsions de rémunérations entre eux. Le 
Gouvernement est en attente des accords susceptibles d’être pris par les partenaires sociaux pour engager de 
nouvelles discussions à cet égard. 
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Animaux 
Animaux de compagnie provenant des zones de conflit du Moyen-Orient 
13551. − 17 mars 2026. − M. Vincent Ledoux appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les difficultés rencontrées par des ressortissants français contraints 
de quitter certains pays du Moyen-Orient en raison de la dégradation de la situation sécuritaire et qui souhaitent 
rapatrier leurs animaux de compagnie. De nombreux Français établis dans cette région signalent en effet que les 
conditions actuellement applicables à l’introduction dans l’Union européenne de chiens et de chats en provenance 
de pays tiers rendent, dans un contexte d’évacuation rapide ou de départ contraint, matériellement impossible le 
respect de certaines formalités sanitaires, notamment l’épreuve de titrage des anticorps antirabiques. 
Conformément au règlement (UE) no 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif 
aux mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie, ainsi qu’au règlement d’exécution (UE) 
no 577/2013 de la Commission, les chiens et les chats provenant de pays tiers non inscrits sur la liste des pays 
à statut sanitaire favorable doivent notamment être identifiés, vaccinés contre la rage et faire l’objet d’un titrage des 
anticorps antirabiques réalisé dans un laboratoire agréé par l’Union européenne. Cette épreuve doit être effectuée 
au moins trente jours après la vaccination antirabique et trois mois avant l’introduction de l’animal dans l’Union 
européenne. Ces délais, justifiés par des impératifs de sécurité sanitaire, se révèlent cependant incompatibles avec 
les situations de crise dans lesquelles des ressortissants doivent quitter précipitamment leur lieu de résidence. Dans 
ces circonstances, certains propriétaires se trouvent dans l’impossibilité matérielle de rapatrier leur animal, ce qui 
peut conduire à des abandons particulièrement préoccupants pour le bien-être animal. Or lors du déclenchement 
de la guerre en Ukraine en 2022, les autorités françaises et européennes avaient mis en place un dispositif 
dérogatoire temporaire, permettant l’entrée dans l’Union européenne d’animaux de compagnie accompagnant les 
personnes déplacées, sous réserve de contrôles sanitaires renforcés et de mesures de suivi vétérinaire après leur 
arrivée sur le territoire. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement envisage, en lien avec la Commission 
européenne et les autorités sanitaires compétentes, la mise en place d’un dispositif temporaire et encadré 
permettant l’introduction en France d’animaux de compagnie accompagnant des ressortissants français ou 
européens quittant des zones de conflit au Moyen-Orient, avec la possibilité de procéder au titrage antirabique et 
aux contrôles vétérinaires requis après l’arrivée sur le territoire national, sous supervision des services vétérinaires 
compétents, afin de concilier exigence de sécurité sanitaire et prévention des abandons d’animaux. 

Réponse. − Dès l’annonce du conflit au Moyen-Orient, la ministre de l’agriculture de l’agro-alimentaire et de la 
souveraineté alimentaire a engagé un dispositif d’urgence permettant aux ressortissants français se trouvant dans les 
pays touchés, de rapatrier avec eux leurs chiens ou chats de compagnie. Ce dispositif prévoit ainsi une dérogation 
ad hoc aux exigences règlementaires, comme par exemple celle de titrage d’anticorps antirabiques d’au moins trois 
mois avant la date de voyage. Il a été défini spécifiquement pour ce contexte tout en veillant à empêcher toute 
tentative d’importation illégale qui n’entre pas dans ce cadre, telle que le trafic d’animaux sous couvert d’adoption 
opportuniste. Il est décrit par ailleurs dans une instruction technique publiée au Bulletin officiel du ministère 
chargé de l’agriculture, accessible à tout particulier. Enfin, l’arrivée sur le territoire français de ces animaux est 
encadrée par les directions départementales chargées de la protection des populations du département où les 
ressortissants s’installent à leur retour et avec l’aide du réseau des vétérinaires praticiens. La publicité de ce 
dispositif a été faite par communiqué de presse du 12 mars 2026, accessible sur le site internet du ministère de 
l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire au lien « https://agriculture.gouv.fr/conflit-au- 
moyen-orient-adaptation-jusquau-30-avril-les-conditions-sanitaires-de-retour-des-chiens ». Le Gouvernement et 
les vétérinaires sont ainsi pleinement engagés dans l’accompagnement du retour en urgence depuis le Moyen- 
Orient des ressortissants français accompagnés de leur chien ou chat de compagnie. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉCENTRALISATION  

Collectivités territoriales 
Mise en œuvre de l’accessibilité programmée 
191. − 8 octobre 2024. − M. Christophe Naegelen attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de l’énergie, du climat et de la prévention des risques sur la mise en œuvre de l’accessibilité 
programmée. La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées posait les fondements indispensables à l’inclusion des personnes handicapées, notamment 
concernant l’accès aux établissements recevant du public (ERP). Ainsi, la grande majorité des établissements 
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recevant du public doivent être rendus accessibles. À partir du 31 décembre 2014, les ERP réputés non accessibles 
ont dû déposer un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) aux fins de planifier leur mise en accessibilité. Il 
s’agit d’un cadre règlementaire établi, qui permet d’encadrer et de programmer les délais des travaux nécessaires à 
la conformité de l’établissement et l’accessibilité pour tous. En outre, le dépôt des Ad’AP s’est clôturé le 
31 mars 2019, il n’est plus possible d’en déposer. Dès lors, l’article L. 165-4 du code de la construction et de 
l’habitation prévoit une prorogation du délai d’exécution si la planification initiale ne peut être respectée. Pour les 
collectivités, la mise aux normes implique d’importants investissements. Or, concernant la difficulté financière, ce 
même article dispose d’un délai de prorogation « d’un an maximum non renouvelable ». Le risque de recours et de 
sanctions pour accessibilité incomplète menace l’équilibre financier des collectivités locales. L’accompagnement 
renforcé des collectivités dans la mise en œuvre de l’accessibilité programmée, en tenant compte des capacités 
d’investissement, ainsi que des compétences en interne (techniques et financières) des communes de petite taille, 
doit être mis en place. Aussi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre afin 
d’accompagner les collectivités dans la mise en œuvre de leur accessibilité, en prenant en compte leurs moyens et 
capacités financières. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − Depuis la publication de l’ordonnance du 26 septembre 2014 relative aux agendas d’accessibilité 
programmée (Ad’AP), les services instructeurs de l’État dans les départements (directions départementales des 
territoires) ont constamment accompagné et conseillé les collectivités de leurs départements, dans la mise en œuvre 
du dispositif. Que ce soit à travers des réunions ou des rendez-vous d’information, de l’aide à la réalisation du 
dossier pour de toutes petites communes, ou encore du conseil pour les aménagements possibles dans le respect de 
la réglementation afin d’optimiser l’investissement d’argent public, les services de l’Etat dans les départements 
constituent des ressources et des soutiens. Ces services continueront à être présents auprès des collectivités, au-delà 
de la fin du dispositif des agendas d’accessibilité programmée. Ils accompagneront les collectivités dans leurs 
dossiers de prorogation, lorsque la durée de l’agenda d’accessibilité programmée nécessite d’être prolongée pour les 
cas prévus aux articles L. 165-3 et L. 165-4 du code de la construction et de l’habitation. Les services de l’Etat sont 
également chargés, en application d’une circulaire que le Gouvernement a adressée aux préfets de département le 
27 juin 2025, de prendre en compte les enjeux de mise en accessibilité des bâtiments publics dans le cadre de 
l’affectation des dotations budgétaires de l’Etat pour le financement des investissements (DETR (Dotation 
d’Équipement aux Territoires Ruraux), DSIL (Dotation de Soutien à l’Investissement Local) et DSID (Dotation 
de Soutien à l’Investissement des Départements) ). Ainsi, il semble important que les collectivités puissent 
poursuivre la dynamique de mise en accessibilité de leur patrimoine bâti, en particulier s’agissant des 
établissements recevant du public, qui constitue une priorité pour le Gouvernement. En outre, la réglementation 
prévoit des clauses dérogatoires pour disproportion économique en application des articles L. 164-3 et R. 164-3 
du code de la construction et de l’habitation (CCH), qui permettent de déroger aux obligations de mise en 
accessibilité dans les établissements recevant du public existants lorsque cela est justifié et constaté. En particulier, 
une dérogation peut être accordée lorsque le coût des travaux d’accessibilité est impossible à financer par 
l’établissement ou lorsque le coût ou la nature des travaux ont un impact négatif critique sur la viabilité 
économique future de l’établissement. Dès lors que les dérogations s’inscrivent dans ce cadre, les collectivités ne 
seront pas exposées aux sanctions prévues aux articles L. 165-6 et L. 165-7 du CCH. L’Etat reste ainsi mobilisé sur 
l’accessibilité des bâtiments publics notamment à travers le Conseil national du handicap.  

Police 
Limites de l’intervention de la police municipale 
6322. − 29 avril 2025. − Mme Constance de Pélichy attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur les limites réglementaires encadrant l’intervention des policiers municipaux dans les territoires 
ruraux et sur l’opportunité de faciliter leur mutualisation entre communes. Dans de nombreuses communes 
rurales, la présence policière repose sur un effectif très restreint, souvent limité à un seul agent de police 
municipale. Cette situation engendre des difficultés concrètes dans l’accomplissement de certaines missions, 
notamment les contrôles de vitesse ou les opérations de verbalisation, qui peuvent nécessiter une intervention à 
plusieurs pour des raisons de sécurité, de procédure ou de légitimité. À ce jour, la réglementation limite 
strictement l’exercice des pouvoirs de police municipale au territoire de la commune (article L. 511-1 du code de 
la sécurité intérieure). Il n’est donc pas possible pour un policier municipal d’intervenir ou de verbaliser sur le 
territoire d’une autre commune, même en cas d’accord local ou de besoin partagé. Cette rigidité empêche la mise 
en œuvre d’actions conjointes ou mutualisées entre petites communes, alors même que beaucoup d’entre elles font 
face à des enjeux communs (vitesse excessive, dépôts sauvages, incivilités, etc.). Elle nuit également à l’efficacité de 
la sécurité de proximité, pourtant essentielle dans les territoires ruraux. Mme la députée souhaite donc savoir si le 
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Gouvernement envisage d’évoluer vers un cadre juridique permettant la mutualisation encadrée des services de 
police municipale, sur le modèle de ce qui existe pour les polices intercommunales, ou via des conventions 
intercommunales spécifiques. Un tel cadre pourrait permettre aux agents d’intervenir sur un territoire élargi, sous 
réserve d’un accord formalisé entre communes, dans le respect des prérogatives du maire et des garanties 
nécessaires. Elle souhaite connaître ses intentions à ce sujet. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − L’article L. 511-1 du code de la sécurité intérieure (CSI) pose le principe selon lequel les agents de 
police municipale exercent leurs missions sur le territoire de la commune, dans la limite de leurs attributions 
administratives et judiciaires. Pour autant, le droit existant permet plusieurs formes de coopération associant les 
maires et les policiers municipaux. Outre les cas de police intercommunale prévus aux articles L. 512-1-2 et L. 
512-2 du CSI, l’article L. 512-1 du même code permet la mise en commun d’agents de police municipale par 
convention entre communes. Par ce moyen, les communes limitrophes ou appartenant à une même agglomération 
au sein d’un même département ou à un même établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre peuvent choisir de disposer d’un ou plusieurs agents de police municipale en commun, compétents sur le 
territoire de chacune d’entre elles. La convention, transmise au représentant de l’Etat, permet à ces communes de 
formaliser les modalités d’organisation et de répartition financière de cette mise en commun. Le projet de loi 
relatif à l’extension des prérogatives, des moyens, de l’organisation et du contrôle des polices municipales et des 
gardes champêtres issu des travaux du "Beauvau des polices municipales", en cours d’examen par le Parlement, a 
notamment pour objectif de favoriser la mutualisation des effectifs et des moyens des communes. Ainsi, le projet 
de loi prévoit de modifier l’article L. 512-1 du CSI pour permettre aux communes formant un ensemble d’un seul 
tenant - et non plus uniquement limitrophes - ou appartenant à une même agglomération au sein d’un même 
département ou à un même établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, d’une part, de 
mutualiser leurs agents de police municipale et, d’autre part, de se doter d’une convention unique lorsqu’elles 
mettent également en commun des gardes champêtres.  

Collectivités territoriales 
Conditions d’examen d’une délibération sur la création d’une commission spéciale 
10217. − 14 octobre 2025. − M. Laurent Jacobelli interroge M. le ministre de l’aménagement du territoire, de la 
décentralisation et du logement sur le cas d’une collectivité régionale qui soumet au vote une demande de 
constitution d’une commission spéciale émanant d’un groupe politique. Pour que celle-ci soit présentée, elle doit 
être réclamée par « au moins un sixième des membres » du Conseil régional, en application du règlement intérieur 
en vigueur. Lorsque cette condition est remplie, il revient aux conseillers régionaux de décider de la constitution 
ou non de cette commission spéciale. Dans ce cadre, il lui demande si les modalités d’examen de cette délibération 
particulière sont identiques aux délibérations ordinaires, notamment en ce qui concerne les temps de parole 
accordés à chaque groupe politique qui compose l’assemblée régionale concernée. 

Réponse. − L’article L. 4132-21 du code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose qu’"après l’élection de 
sa commission permanente, dans les conditions prévues à l’article L. 4133-5, le conseil régional peut former ses 
commissions et procéder à la désignation de ses membres ou de ses délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs et 
déléguer une partie de ses attributions à la commission permanente conformément aux dispositions de l’article L. 4221-5. 
[…] ".  L’article L. 4132-21-1 du même code prévoit, en outre, que "le conseil régional, lorsqu’un cinquième de ses 
membres le demande, délibère de la création d’une mission d’information et d’évaluation, chargée de recueillir des 
éléments d’information sur une question d’intérêt régional ou de procéder à l’évaluation d’un service public régional. Un 
même conseiller régional ne peut s’associer à une telle demande plus d’une fois par an. Aucune mission ne peut être créée à 
partir du 1er janvier de l’année civile qui précède l’année du renouvellement des conseils régionaux. Le règlement 
intérieur fixe les règles de présentation et d’examen de la demande de constitution de la mission, ses modalités de 
fonctionnement, les modalités de sa composition dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, la durée 
de la mission, qui ne peut excéder six mois à compter de la date de la délibération qui l’a créée, ainsi que les conditions 
dans lesquelles elle remet son rapport aux membres du conseil régional.".  Comme l’a rappelé le Conseil d’Etat pour le 
cas des commissions permanentes des conseils régionaux consacrées à l’article L. 4133-4 du CGCT (Conseil 
d’Etat, Assemblée, du 18 décembre 1996, 151790), les modalités de fonctionnement des commissions que le 
conseil régional peut former sur le fondement de l’article L. 4132-21 du CGCT sont prévues par le règlement 
intérieur du conseil. Le législateur a ainsi laissé une grande liberté d’organisation aux conseils régionaux.  Le 
conseil régional dispose également de la liberté de prévoir dans le cadre de son règlement intérieur des modalités de 
fonctionnement et la composition des missions d’informations et d’évaluation, chargées de recueillir des éléments 
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d’information sur une question d’intérêt régional ou de procéder à l’évaluation d’un service public régional (L. 
4132-21-1 du CGCT précité).  Le législateur n’a toutefois pas entendu consacrer de commissions spéciales, 
émanant de groupes politiques. Il appartient à chaque conseil régional de décider, dans le cadre de son règlement 
intérieur, des modalités de fonctionnement, et le cas échéant, d’examen des délibérations destinées à l’institution 
de commissions prévues à l’article L. 4132-21 du CGCT. Aucune disposition légale ou réglementaire n’empêche 
le conseil régional de décider de l’institution de commissions ad hoc, indépendamment de leur dénomination, 
dont les missions sont assimilables à celles d’une commission régionale constituée sur le fondement de l’article L. 
4132-21 du CGCT.  Dans la mesure où il n’existe pas légalement de "commissions spéciales", il convient, lorsque 
celles-ci sont prévues par le règlement intérieur, d’appliquer les dispositions de droit commun relatives aux 
délibérations (articles L. 4132-13 à L. 4132-16 du CGCT), notamment pour ce qui concerne les conditions de 
convocation et de quorum, les règles de majorité, les modalités de scrutin et de pouvoir aux conseillers empêchés, 
ainsi que de communication des délibérations et procès-verbaux des séances publiques.  Pour ce qui concerne 
l’expression des conseillers régionaux au cours de la séance, il appartient au conseil régional de fixer dans son 
règlement intérieur la fréquence ainsi que les conditions de présentation et d’examen des questions orales (L. 
4132-20 du CGCT). Il convient, en ce sens, de se référer aux dispositions de chaque règlement intérieur pour ce 
qui concerne les temps de parole.  

Services publics 
Garantir un accès équitable aux services publics en milieu rural 

11221. − 25 novembre 2025. − Mme Géraldine Grangier attire l’attention de Mme la ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation sur les moyens engagés pour garantir un accès équitable aux 
services publics en milieu rural, à la lumière de la réouverture du centre France Services du Val de Morteau dans 
ses locaux rénovés. Si cette réouverture constitue une avancée bienvenue pour les usagers du Haut-Doubs, elle ne 
saurait occulter le recul global de la présence administrative sur le territoire ces quinze dernières années : 
fermetures de trésoreries, de guichets SNCF, de bureaux de poste ou encore d’antennes de la sécurité sociale. Dans 
certains territoires voisins - à l’image du Jura ou de la Haute-Saône -, des coopérations intercommunales ont 
permis d’ouvrir des maisons de services intégrées à des médiathèques ou des mairies annexes, avec une permanence 
élargie de plusieurs administrations. À l’étranger, des pays comme la Finlande ou le Canada ont développé des 
services itinérants, couplés à des solutions numériques renforcées via des médiateurs publics mobiles. Le 
Gouvernement envisage-t-il un plan d’extension et de diversification des France Services dans le Doubs, incluant 
la présence physique d’agents formés sur l’ensemble des bassins de vie ruraux ? Elle lui demande si le 
Gouvernement envisage des expérimentations de services publics itinérants ou mutualisés entre communes à court 
terme. 

Réponse. − France services s’est déployé sur l’ensemble du territoire depuis son lancement en 2019 en proposant, 
en un lieu unique, un accompagnement aux principales démarches administratives de 12 opérateurs nationaux : 
Allocations familiales, Assurance retraite, Assurance Maladie, Chèque énergie, titres sécurisés, Finances publiques, 
France Travail, France Rénov’, La Poste, Urssaf, MSA, et point-justice. Avec 2800 maisons France services 
labellisées et ouvertes sur le territoire, chaque Français a désormais accès à ce guichet unique à moins de 20 
minutes de son domicile. Tous les mois, ce sont plus d’1,2 millions de démarches qui sont accompagnées. L’offre 
de services est homogène sur l’ensemble du territoire avec un bouquet de services national, conforté par des 
partenariats locaux, selon les besoins des habitants, identifiés localement. Avec ses 32 maisons France Services, le 
département du Doubs compte un maillage homogène et dense, en territoires ruraux comme dans les espaces 
urbains prioritaires qui permet de s’adapter au mieux aux besoins des habitants en déclinant une offre de services 
allant au-delà des objectifs de couverture prévus au lancement du dispositif en 2020. En 2025, 173 241 démarches 
ont été accompagnées par les conseillers des France services, soit près de 600 accompagnements par jour, avec un 
taux de satisfaction des usagers de 97.2%. Plus de 93% des démarches ont été résolues dès la première visite. Les 
France services du Doubs sont actuellement installés dans les locaux de certaines mairies, mais également dans des 
centres communaux d’action sociale (CCAS) ou dans des locaux communaux adaptés. Il est tout à fait 
envisageable de les installer en mairie annexe. De même, le portage peut être assuré par une intercommunalité 
(EPCI), ce qui est le cas pour 11 France Services dans le département. La mise en place de solutions itinérantes, 
tels des bus France services, est également possible. Pour autant, aucun porteur de projet de ce type ne s’est 
manifesté dans le Doubs, notamment au vu de la couverture dense des France services dans ce département. 
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Ruralité 
Pérennisation des postes de chefs de projet « Villages d’Avenir » 
13206. − 24 février 2026. − M. Benoît Biteau attire l’attention de Mme la ministre de l’aménagement du 
territoire et de la décentralisation sur l’avenir des postes de chefs de projet du programme « Villages d’avenir », 
déployé dans le cadre du plan France Ruralités. Ce programme vise à accompagner les communes rurales dans la 
conception et la mise en œuvre de projets structurants grâce à un appui en ingénierie de proximité. Dans plusieurs 
départements, notamment en Charente-Maritime, la montée en puissance du dispositif s’est traduite par une 
augmentation significative du nombre de communes labellisées, témoignant de l’intérêt des élus locaux et de la 
pertinence de l’accompagnement proposé. Toutefois, la réussite opérationnelle des projets repose largement sur 
l’action des chefs de projet recrutés pour assurer l’interface entre l’État, les collectivités et les partenaires financiers 
et pour accompagner les communes, souvent faiblement dotées en ingénierie interne, dans le montage et le suivi 
de dossiers complexes. Or le financement de ces postes est actuellement limité dans le temps, avec une échéance 
fixée au 31 décembre 2026. Cette perspective suscite de vives inquiétudes parmi les élus locaux, alors même que de 
nombreux projets entrent dans leur phase de mise en œuvre. Une interruption de l’accompagnement à ce stade 
pourrait fragiliser les démarches engagées et compromettre l’atteinte des objectifs assignés au programme « Villages 
d’avenir ». Dans ce contexte, il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement concernant la 
pérennisation des postes de chefs de projet « Villages d’avenir » au-delà de 2026 et si des modalités de financement 
durable ou d’organisation pérenne de cette ingénierie territoriale sont à l’étude afin de garantir la continuité de 
l’accompagnement des communes rurales. 

Réponse. − Annoncé le 15 juin 2023 par la Première ministre Elisabeth Borne comme l’un des axes structurants du 
plan France Ruralités, le dispositif des chefs de projets Villages d’Avenir s’inscrit dans une ambition forte en faveur 
de l’équité territoriale et du renforcement de l’ingénierie dans les territoires ruraux. Il prévoit le déploiement de 
100 chefs de projets et de 20 agents du CEREMA auprès des préfets, du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026. 
Ces agents sont déployés dans les départements les plus ruraux afin d’accompagner les communes dans la 
définition et la mise en œuvre de leurs stratégies de développement local. Par cette ingénierie de proximité, le 
programme répond aux attentes exprimées par de nombreux élus, en particulier dans les territoires faiblement 
dotés en moyen d’ingénierie. La montée en charge du dispositif, en Charente-Maritime comme dans de nombreux 
autres départements, témoigne de son utilité et de la mobilisation des collectivités en faveur de projets structurants 
de revitalisation et de développement. Les chefs de projets Villages d’Avenir jouent, à cet égard, un rôle 
déterminant en accompagnant les communes dans la conception, le montage et le suivi de dossiers qui peuvent 
être complexes. Ce dispositif s’inscrit par ailleurs dans la continuité des programmes coordonnés par l’Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) déjà mis en œuvre, tels que Petites villes de demain, Action 
cœur de ville, le volontariat territorial en administration ou encore les dispositifs d’ingénierie sur mesure, en 
renforçant spécifiquement l’appui apporté aux communes rurales. Vous soulignez justement que le financement 
des postes est prévu jusqu’au 31 décembre 2026. Le Gouvernement mesure pleinement les enjeux liés à la 
poursuite de cet accompagnement, à un moment où de nombreux projets entrent dans leur phase opérationnelle. 
Dans ce contexte, la ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation entend ouvrir une réflexion, 
sachant qu’une évaluation des programmes est en cours, afin d’examiner les conditions permettant d’assurer, au- 
delà de 2026, la continuité et l’efficacité de cette ingénierie territoriale au service des communes rurales. 

ARMÉES ET ANCIENS COMBATTANTS (MD) 

Défense 
Extension du bénéfice de la campagne double aux militaires des autres armes 
11454. − 9 décembre 2025. − M. Hubert Brigand appelle l’attention de Mme la ministre des armées et des 
anciens combattants sur la demande exprimée par plusieurs associations d’anciens combattants de sa 
circonscription concernant l’extension du dispositif de la campagne double à l’ensemble des armes. Ces 
associations soulignent que les personnels de la marine nationale bénéficient, depuis un décret du 17 octobre 2017, 
de la comptabilisation en campagne double de certaines périodes d’opérations, permettant ainsi une prise en 
compte plus juste des risques et des sujétions particulières auxquels ils ont été exposés. Elles s’interrogent toutefois 
sur l’absence d’extension de ce dispositif à l’ensemble des militaires engagés dans des conditions comparables, 
notamment dans l’armée de terre, l’armée de l’air et de l’espace, ainsi que la gendarmerie. Les représentants du 
monde combattant rappellent que de nombreux soldats de ces autres armes ont participé à des opérations 
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extérieures dans des environnements de combat ou de haute intensité, partageant les mêmes dangers, les mêmes 
contraintes opérationnelles et les mêmes charges psychologiques que leurs camarades de la marine. Ils considèrent 
qu’une différence de traitement entre les forces ne peut être justifiée dès lors que les conditions d’exposition sont 
identiques ou similaires. Ils demandent donc l’instauration d’une mesure d’équité consistant à étendre le bénéfice 
de la campagne double à tous les militaires ayant servi dans des zones ou missions ouvrant droit à ce dispositif, 
indépendamment de leur arme ou de leur formation d’origine. Aussi, il lui demande ses intentions sur cette 
question, et savoir si une harmonisation du dispositif de la campagne double au profit des militaires des autres 
armes est envisagée, afin de garantir une égalité de reconnaissance entre tous ceux qui ont assumé des missions 
relevant du même niveau d’engagement et de danger. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − Les bénéfices de campagne constituent une bonification prévue par le code des pensions civiles et 
militaires de retraite (CPCMR). Ils sont attribués aux militaires en considération des territoires ou des 
circonstances particulières dans lesquels les services sont accomplis. En ce qui concerne la marine nationale, les 
militaires embarqués peuvent bénéficier depuis le décret no 69-1010 du 17 octobre 1969 de ces bonifications de 
campagne accordées au titre des services en mer. Le bénéfice dit de la demi-campagne pour embarquement peut se 
cumuler avec les bénéfices de campagne accordés au titre de la campagne double. Il s’agit de dispositifs juridiques 
distincts. Les services accomplis en opération de guerre ouvrent systématiquement droit au bénéfice de la 
campagne double. Peuvent également y ouvrir droit, les services accomplis lors des opérations extérieures définies 
par un arrêté interministériel pris en application des dispositions de l’article L. 4123-4 du code de la défense, 
lorsque la nature des opérations le justifie et sous réserve qu’un décret soit pris en conséquence. Par ailleurs, 
l’octroi de la campagne double est conditionné à l’exposition des militaires, quelle que soit leur armée 
d’appartenance, à des situations de combat. Le bénéfice de la campagne double reposant sur des critères juridiques 
indépendants de la direction, de l’armée ou du service d’appartenance du militaire, il n’y a pas de rupture d’équité. 

Anciens combattants et victimes de guerre 
Élargissement des dispositifs de reconnaissance posthume des anciens combattants 

13238. − 3 mars 2026. − M. Sébastien Saint-Pasteur attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre des armées et des anciens combattants sur les dispositifs de reconnaissance posthume des personnes 
ayant participé à des conflits. Si les dispositions de la loi no 2023-703 du 1er août 2023 relatives à la programmation 
militaire pour 2024-2030 étaient nécessaires, elles ne couvrent pas l’ensemble des situations. Ainsi, pour le titre de 
reconnaissance de la Nation, le décret no 2024-590 du 24 juin 2024 ne s’applique qu’aux personnes décédées après 
la publication du décret et pour la carte du combattant, le décès doit être intervenu après le 1er janvier 2024. De 
plus, les personnes ayant participé à des conflits mais n’étant pas décédées en service ne peuvent bénéficier 
d’aucune autre reconnaissance mémorielle, le décès n’étant pas rattaché au service. En l’état du droit, les familles 
des personnes décédées avant 2024 ne peuvent donc pas solliciter de reconnaissance posthume. Ces familles, 
notamment dans la 7e circonscription de la Gironde, sont particulièrement attachées à une reconnaissance 
officielle, sans qu’elle soit nécessairement accompagnée d’avantages financiers. Leurs aïeux ont en effet des 
parcours exemplaires : blessés, appelés au service du travail obligatoire, réfractaires à l’occupant et engagés dans des 
opérations militaires pendant la Seconde Guerre mondiale. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage 
d’élargir les dispositifs posthumes, tels que la carte du combattant ou le titre de reconnaissance de la Nation, aux 
décès antérieurs au 1er janvier 2024, ou de mettre en place un accompagnement spécifique pour les familles qui 
souhaitent faire reconnaître l’engagement de leurs aïeux au service de la France. 

Réponse. − La délivrance de la carte du combattant ou du titre de reconnaissance de la Nation peuvent s’effectuer 
sous certaines conditions pour les décès intervenus après le 1er janvier 2024 ou le 27 juin 2024. Le Gouvernement 
n’envisage pas de d’étendre ces dispositifs à des périodes antérieures. Les dispositifs de reconnaissance revêtent une 
importance toute particulière, y compris pour les descendants des personnes qui peuvent en bénéficier. 
Concernant le second conflit mondial, un ensemble de titres et qualités ont été crées pour reconnaître les 
différentes situations des personnes ayant vécu ce conflit. À titre d’exemple, figurent dans le code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre (articles L 341-1 à L 344-9) le titre d’interné résistant, le titre de 
déporté résistant, la qualité de personne contrainte au travail en pays ennemi ou la qualité de réfractaire. Ces titres 
et qualités peuvent être attribués à titre posthume. Pour cela, les demandes des personnes ayant interêt à agir 
doivent être effectuées auprès d’un service départemental de l’office national des combattants et des victimes de 
guerre qui se prononcera, après instruction, sur l’attribution de ces dispositifs de reconnaissance. 
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AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Institutions sociales et médico sociales 
Situation financière des EHPAD 

13924. − 31 mars 2026. − M. Julien Brugerolles attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation financière préoccupante des établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad). Alors que de nombreux établissements font face à une 
dégradation continue de leur situation financière, sous l’effet notamment de prises en charge de plus en plus 
complexes et de fait, de plus en plus coûteuses, la suppression du fonds d’urgence de 300 millions d’euros dans la 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 suscite une vive incompréhension. Ce fonds constituait un 
levier indispensable pour soutenir les établissements les plus en difficulté et éviter des situations de rupture dans la 
continuité de l’accompagnement des personnes âgées. Sa non-reconduction intervient dans un contexte où les 
besoins n’ont jamais été aussi importants et où de nombreux Ehpad demeurent en situation de fragilité 
structurelle. Par ailleurs, cette décision intervient alors même que la loi relative au grand âge et à l’autonomie, 
promise par le Président de la République, n’a toujours pas été présentée. Cette absence de réforme structurante 
contribue à entretenir une incertitude durable pour l’ensemble du secteur. Quant à la loi « visant à bâtir la société 
du bien vieillir et de l’autonomie », adoptée le 8 avril 2024, elle peine encore à être pleinement appliquée sur le 
terrain, faute de mesures concrètes et de moyens suffisants. Si des crédits supplémentaires ont été annoncés dans le 
cadre de la LFSS 2026, plusieurs organisations représentatives du secteur estiment qu’ils sont largement 
insuffisants au regard des besoins et alertent sur un risque plus important de dégradation de la qualité de 
l’accompagnement et des conditions de travail des professionnels. Dans ce contexte, il lui demande de préciser les 
mesures précises que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour répondre à l’urgence financière qui frappe de 
nombreux Ehpad et s’il envisage de rétablir sans délai un dispositif de soutien exceptionnel à destination des 
établissements les plus en difficulté, comme l’était le fonds d’urgence. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − Dès la fin juillet 2023, le Gouvernement a entendu le constat d’urgence sur les difficultés financières 
rencontrées par les Etablissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) et a demandé la 
mise en place, dès la rentrée 2023, dans chaque département, d’une commission dédiée au suivi et à l’examen de la 
situation financière des structures médico-sociales en difficulté. Un fonds d’urgence a été mis en place et reconduit 
à hauteur de 300 millions d’euros en 2025. Près de 10 % des EHPAD ont bénéficié de ce fonds en 2025.  Des 
réformes structurantes ont par ailleurs été engagées. La première a été adoptée dans la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2024 (article 79) et est précisée par l’article 21 du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2025. Cette mesure instaure dans les départements volontaires une expérimentation, à compter de 
juillet 2025, de la fusion des sections « soins » et « dépendance » des EHPAD au profit d’un nouveau forfait global 
unique, relatif aux soins et à l’entretien de l’autonomie. Tous les acteurs du secteur appellent de leurs vœux une 
simplification du régime actuel de financement. L’ambition du Gouvernement est que la fusion des sections 
« Soins » et « Dépendance » soit généralisée dès 2027 à l’ensemble des EHPAD, afin d’améliorer globalement la 
prise en charge des résidents, dont les parties soin et autonomie sont aujourd’hui largement interdépendantes.  Les 
EHPAD habilités à l’aide sociale à l’hébergement ont aussi la possibilité, depuis janvier 2025, de différencier plus 
facilement les tarifs « hébergement » opposables aux bénéficiaires de l’aide sociale à l’hébergement et ceux 
appliqués aux non bénéficiaires de cette aide. Cette mesure, très attendue par le secteur, concerne 96 % des 
EHPAD publics et 75 % des EHPAD associatifs. Ces établissements pourront accroître leurs ressources en 
appliquant des tarifs plus élevés aux résidents à plus forte capacité contributive. Par ailleurs, dès 2025, les EHPAD 
publics autonomes devront se constituer en groupements territoriaux sociaux et médico-sociaux. Cette mesure 
inscrite dans la loi du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien-vieillir et de l’autonomie vise à 
réduire l’isolement de ces EHPAD, à renforcer l’offre sur les territoires et à mutualiser les compétences. Enfin, 
dans le cadre de la campagne budgétaire 2025, un effort financier important est consacré aux EHPAD. Il se traduit 
notamment par une augmentation de 2,35 % de la valeur de point de la section soins des EHPAD. Cette 
évolution s’applique aux EHPAD en tarif partiel comme en tarif global. Concernant la compensation de 
l’augmentation des cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la Caisse nationale de retraites des 
agents des collectivités locales (CNRACL), 94 M€ sont délégués aux Agences régionales de santé (ARS) pour 
compenser forfaitairement la hausse des cotisations CNRACL pour la section soins des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux publics (relevant des fonctions publiques hospitalière et territoriale). 
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CULTURE 

Arts et spectacles 
Opéra Bastille : état de vétusté et responsabilités engagées 
7708. − 24 juin 2025. − M. Sébastien Chenu attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur la situation 
préoccupante de l’Opéra Bastille à Paris. Député du Nord et membre de l’Amicale des députés amateurs d’art 
lyrique et d’opéra, il souhaite alerter Mme la ministre sur l’état de dégradation avancée de cet édifice 
emblématique du patrimoine culturel français, dont l’intégrité, selon les propres déclarations de Mme la ministre 
devant la commission des finances de l’Assemblée nationale le 20 mai 2025, est aujourd’hui gravement 
compromise. Il a en effet été affirmé à cette occasion que « la scène peut s’écrouler », en l’absence de travaux lourds 
de rénovation, estimés à 400 millions d’euros pour le seul Opéra Bastille. Inauguré en 1989, ce théâtre lyrique 
constitue l’un des symboles les plus puissants du rayonnement artistique de la France. Avec ses 2 800 places et ses 
dispositifs techniques à la pointe de l’innovation lors de sa création, il demeure un outil unique en Europe. 
Pourtant, trente-cinq ans après son ouverture, le bâtiment se trouve dans un état de vétusté tel qu’il met en péril la 
sécurité des artistes, des techniciens et du public. M. le député s’interroge sur les raisons pour lesquelles une telle 
situation a pu se développer sans qu’un entretien régulier, proportionné à l’envergure de l’établissement, ait été 
mené avec la rigueur attendue pour une institution de cette importance. Il souhaite comprendre comment un tel 
monument national a pu être laissé sans surveillance technique suffisante au point de nécessiter aujourd’hui un 
chantier d’une ampleur aussi considérable. Il rappelle que le montant total des investissements envisagés par 
l’Opéra national de Paris s’élève à 600 millions d’euros à l’horizon 2037, incluant également le Palais Garnier, les 
ateliers Berthier et l’École de danse. Tout en prenant acte de l’ampleur des travaux nécessaires, M. le député se 
montre particulièrement préoccupé par le calendrier présenté : les rénovations lourdes ne débuteraient qu’en 2030, 
ce qui laisserait encore cinq années pendant lesquelles les personnels seraient exposés à des conditions de travail 
potentiellement dangereuses et les spectateurs invités à fréquenter un site déclaré à risque. Il demande donc à 
Mme la ministre quelles mesures concrètes et immédiates seront prises pour garantir la sécurité dès à présent et 
jusqu’au lancement effectif des travaux. M. le député tient également à attirer l’attention sur le montage financier 
retenu pour cette opération. Si celui-ci repose sur un équilibre entre autofinancement, réserves internes, mécénat 
et participation de l’État, il rappelle à Mme la ministre les débats parfois vifs suscités par la restauration de Notre- 
Dame de Paris, notamment sur la provenance des fonds, les contreparties symboliques accordées à certains 
donateurs, ou encore la transparence des délais et des engagements. Il souhaite éviter que l’Opéra national de Paris 
ne devienne, à son tour, le théâtre d’enjeux d’image, de stratégies d’influence ou de conflits d’intérêts, au 
détriment de la mission culturelle et de l’intérêt général. Aussi, M. le député souhaite que Mme la ministre précise 
les garanties mises en place pour assurer la transparence, l’indépendance et l’équité dans la gestion des 
financements et la sélection des mécènes. Il souhaite également savoir comment le ministère entend préserver, 
durant cette période de transformation, la vitalité artistique de l’institution, sa capacité à maintenir une 
programmation exigeante, à soutenir l’ensemble de ses équipes et à continuer de rayonner sur la scène lyrique 
internationale. M. le député insiste pour que cette situation soit abordée non pas comme une simple contrainte 
technique ou budgétaire, mais comme un enjeu central de politique culturelle. Il rappelle que la France revendique 
un statut de grande nation artistique et qu’un affaiblissement de l’Opéra Bastille - qu’il soit matériel ou 
symbolique - constituerait un signal politique préoccupant. Il serait profondément regrettable qu’un lieu aussi 
emblématique devienne, faute d’une vision ambitieuse, le symbole d’un renoncement à l’excellence. C’est 
pourquoi il la prie de bien vouloir détailler : les mesures de sécurisation immédiates envisagées d’ici 2030 ; les 
responsabilités identifiées dans le défaut d’entretien ayant mené à la situation actuelle ; les engagements financiers 
précis de l’État dans ce chantier de rénovation ; les garanties assurant l’indépendance du projet vis-à-vis des intérêts 
privés ; ainsi que la stratégie culturelle globale permettant à l’Opéra Bastille, à l’Opéra national de Paris et à l’art 
lyrique français dans son ensemble, de disposer d’un avenir à la hauteur de leur histoire. 
Réponse. − L’Opéra Bastille, conçu par l’architecte Carlos Ott, a été inauguré en 1989. Depuis son ouverture, 
une politique active et régulière de maintenance du bâtiment a été conduite par l’établissement, soutenue par un 
financement de l’État grâce à une dotation annuelle d investissement. Cependant, après plus de trente ans 
d’activité, le vieillissement normal du bâtiment et l’ancienneté de ses installations engendrent des besoins 
importants, tant sur le plan technique que sur le plan scénique. Ces besoins s’inscrivent dans une opération dite de 
« grand carénage », qui s’avère indispensable pour un théâtre, trente à quarante ans après son ouverture ou sa 
dernière opération de rénovation d’envergure. Les besoins de modernisation et de rénovation identifiés concernent 
également les trois autres sites de l’Opéra, que sont le Palais Garnier, les Ateliers Berthier et l’École de Danse. Les 
travaux planifiés permettront ainsi d’assurer la pérennité de l’opérateur à moyen et long terme et renforceront son 
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adaptabilité aux contraintes actuelles et à venir. Dans ce contexte, le ministère de la culture a annoncé le 2 
septembre 2025 le lancement du programme « Nouvelle Ère, Nouvel Air ». Ce projet de transformation inédit, 
qui s’inscrit dans les grands chantiers souhaités et engagés par le Président de la République, concerne les quatre 
sites de l’Opéra. Ce programme confortera la place unique de l’Opéra dans la vie culturelle française et 
internationale et renforcera sa capacité à être un lieu culturel accueillant, inclusif et ouvert à l’ensemble des 
publics. En ce qui concerne l’Opéra Bastille, le bâtiment sera repensé pour mieux s’inscrire dans la ville et 
renforcer sa capacité à accueillir tous les publics. Ainsi, près de 5 000 m² d’espaces publics seront accessibles en 
journée à partir de 2030. De nouveaux espaces seront aménagés pour des ateliers, des expositions, des lieux de 
convivialité et de nouvelles activités artistiques et culturelles. Compte tenu de l’ampleur des actions nécessaires au 
maintien et à l’évolution du bâtiment, un travail de programmation et de priorisation des travaux est mené depuis 
plusieurs années, conjointement par les services de tutelle, l’Opérateur du patrimoine et des projets immobiliers de 
la culture (OPPIC) et les équipes de l’Opéra de Paris. Ce travail a notamment permis de phaser les travaux et 
d’établir un programme réaliste en termes de délais, inscrit dans le plan pluriannuel de l’établissement et associé à 
un plan de financement soutenable. Dans ce cadre, des opérations ont été identifiées comme urgentes et 
prioritaires et se sont déroulées dès 2025. Il s’agit notamment de la remise à niveau technique et environnementale 
des toitures, dont les travaux ont débuté en mars 2025, et de la réfection de la façade vitrée principale. Divers 
travaux d’aménagement et opérations techniques, qui portent notamment sur la structure et les réseaux, 
ont également été engagés. En parallèle, les études nécessaires à la rénovation globale du bâtiment sont en cours de 
réalisation et permettent d’affiner le programme des investissements et leur coût. L’actualisation des coûts et la 
planification des différentes phases des travaux font l’objet d’un suivi régulier et attentif du ministère. Celui-ci s’est 
engagé à apporter son soutien aux projets de travaux de l’établissement, grâce au versement de sa subvention 
d’investissement courant à hauteur de 5 millions d’euros par an. Le fonds de roulement de l’opérateur, 
principalement composé des subventions versées par l’État pour le projet de salle modulable en 2019, constitue 
également une ressource mobilisable importante. Aux côtés du soutien de l’État, d’autres leviers sont actionnés par 
l’établissement : une forte mobilisation de mécènes, mais aussi l’utilisation de sa capacité d’autofinancement, de 
son fonds de roulement non fléché, de recettes de bâches publicitaires et la prise en compte de potentielles recettes 
de concessions. La diversité de ces sources de financement sécurise la trajectoire de l’établissement et assure 
l’indépendance du projet. Le ministère est particulièrement vigilant quant à la sécurisation des financements privés 
et examine les conventions pluriannuelles de mécénat soutenant les grands travaux lors des conseils 
d’administration. Enfin, en parallèle de ce pilotage, un travail approfondi est mené pour garantir 
une programmation artistique ambitieuse, qui permettra d’accroître le rayonnement de l’Opéra de Paris ces 
prochaines années, et ce dès la fermeture du Palais Garnier à l’été 2027. Cette réflexion repose sur l’étude de 
multiples pistes de programmation alternative (hors les murs, programmation en avant-scène, tournées ) et sur 
l’élaboration de nouvelles activités culturelles et pédagogiques. L’ouverture des espaces publics de l’Opéra Bastille 
dès 2030 permettra de proposer une programmation innovante et enrichie, au sein du bâtiment, pour un public 
élargi, y compris pendant les deux années de fermeture de la scène. 

Patrimoine culturel 
Gouvernance de l’Opéra Bastille 
7817. − 24 juin 2025. − Mme Caroline Colombier interroge Mme la ministre de la culture sur la situation 
préoccupante de l’Opéra Bastille, qui nécessite, selon ses propres déclarations, des travaux de rénovation d’un 
montant estimé à 400 millions d’euros en raison de risques structurels, notamment un possible effondrement de la 
scène. Inauguré en 1989, ce bâtiment public aura donc nécessité en un demi-siècle l’équivalent de 1,2 milliard 
d’euros de fonds publics (784 millions à l’origine, 400 millions aujourd’hui), sans que les dispositifs d’entretien, de 
maintenance ou de suivi technique n’aient permis d’anticiper les désordres constatés. La Cour des comptes avait 
déjà alerté en 2024 sur la vétusté de la structure, la consommation énergétique massive ou encore la dégradation 
des équipements. Alors que l’État subventionne cette institution à hauteur de 99,8 millions d’euros par an, soit 
plus de 120 euros par billet, cette nouvelle dépense soulève une interrogation légitime sur la gouvernance, le 
pilotage budgétaire et les responsabilités internes. Elle lui demande donc si une enquête administrative sera ouverte 
pour établir les responsabilités dans l’entretien défaillant de cet établissement public majeur, identifier les failles 
dans les circuits d’alerte ou de programmation budgétaire et proposer des pistes de réorganisation plus efficientes. 
Elle lui demande également si d’autres scénarios ont été sérieusement expertisés, y compris la reconstruction ou la 
relocalisation, avant d’acter une dépense de cette ampleur. 
Réponse. − Depuis l’inauguration de l’Opéra Bastille en 1989, une politique active et régulière de maintenance 
du bâtiment a été conduite par l’Opéra de Paris, soutenue par un financement de l’État grâce à une subvention 
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annuelle d investissement. Cependant, après plus de trente ans d’activité, le vieillissement normal du bâtiment et 
l’ancienneté de ses équipements engendrent des besoins importants en investissement, tant sur le plan technique 
que sur le plan scénique. Ces besoins, qui ne font nullement apparaître un entretien défaillant, s’inscrivent dans 
une opération dite de « grand carénage », qui s’avère indispensable pour un théâtre, trente à quarante ans après son 
ouverture ou sa dernière opération de rénovation d’envergure. Les besoins de modernisation et de rénovation 
identifiés concernent également les trois autres sites de l’Opéra, que sont le Palais Garnier, les Ateliers Berthier et 
l’École de Danse. Les travaux planifiés permettront ainsi d’assurer la pérennité de l’opérateur à moyen et long 
terme et renforceront son adaptabilité aux contraintes actuelles et à venir. Compte tenu des besoins en 
investissement identifiés, un travail de programmation et de priorisation a été mené depuis plusieurs années par les 
services de tutelle, l’Opérateur du patrimoine et des projets immobiliers de la culture (OPPIC) et les équipes 
de l’Opéra de Paris. Ce travail a notamment permis d’étudier les différents scénarios envisageables, de phaser les 
travaux et d’établir un programme réaliste en termes de délais, associé à un plan de financement robuste et 
soutenable pour l’établissement. Dans ce contexte, le ministère de la culture a annoncé et présenté le 2 septembre 
2025 le programme « Nouvelle Ère, Nouvel Air ». Ce projet de transformation inédit, qui s’inscrit dans les grands 
chantiers souhaités et engagés par le Président de la République, concerne les quatre sites de l’Opéra. 
Ce programme de rénovation globale confortera la place unique de l’Opéra dans la vie culturelle française et 
internationale et renforcera sa capacité à être un lieu culturel accueillant, inclusif et ouvert à l’ensemble des 
publics. L’échelonnement des travaux, leur envergure, ainsi que leurs différentes sources de financement 
continuent de faire l’objet de discussions très régulières et suivies entre l’Opéra national de Paris et ses tutelles. Un 
scénario de destruction et de reconstruction de l’Opéra Bastille ne conduirait qu’à des dépenses et des pertes 
d’exploitation bien supérieures aux coûts prévisionnels actuels des opérations et empêcherait toute poursuite 
d’activité. Aujourd’hui, si la fermeture de la scène de l’Opéra Bastille pour deux saisons apparaît inévitable, la 
majorité des travaux se déroulera en site occupé afin de continuer à exploiter l’outil scénique et de limiter 
les conséquences, tant sur les publics que sur la capacité d’autofinancement de l’établissement. Ce dernier travaille 
également, avec l’accompagnement et le soutien du ministère de la Culture, à l’élaboration d’une programmation 
alternative (hors les murs, programmation en avant-scène, tournées, réaménagement de certains espaces publics), 
qui lui permettra d’accroître son rayonnement et de poursuivre ses missions de service public, et notamment son 
travail en faveur du renouvellement et de l’élargissement des publics. Enfin, le projet de transformation des espaces 
publics de l’Opéra Bastille, conduit de 2028 à 2030, permettra d’enrichir cette programmation alternative et de 
continuer à élargir les publics du théâtre. Le programme « Nouvelle Ère, Nouvel Air » prévoit notamment de 
rendre accessibles en journée près de 5 000 m² au sein du bâtiment, dans lesquels se développeront de nouveaux 
lieux de convivialité et des activités artistiques et culturelles innovantes (expositions, activités de médiation, 
ateliers). Ces espaces, accessibles dès 2030, contribueront à maintenir et à accroître l’activité de l’Opéra pendant 
les deux années de fermeture de sa scène Bastille. 

Culture 
Pass Culture : financement public d’un livre islamiste prônant la haine 
12148. − 13 janvier 2026. − M. Julien Odoul interroge Mme la ministre de la culture sur le maintien, au sein du 
dispositif Pass culture, de contenus islamistes violents, en contradiction directe avec les engagements pris par le 
Gouvernement en réponse à une précédente question écrite de M. le député. Dans une réponse publiée le 
29 juillet 2025 à une question écrite de M. le député alertant sur les dérives idéologiques du Pass culture, le 
ministère de la culture affirmait que « les services de l’État chargés de la lutte contre la radicalisation et les dérives 
sectaires sont consultés avant tout référencement d’acteurs proposant des contenus religieux ou ésotériques ». Or, 
malgré cette affirmation, un ouvrage islamiste, accessible à l’achat via le Pass culture, continue d’être proposé à des 
jeunes bénéficiaires avec des fonds publics. Cet ouvrage contient de très nombreux passages appelant explicitement 
à la haine et à la violence au nom d’une interprétation rigoriste de la loi religieuse. Il y est notamment affirmé que 
« l’exécution de l’homosexuel passif est meilleure pour lui que le fait qu’il soit sodomisé », que « l’homosexualité 
est pire que le meurtre » et qu’« on doit chercher la plus haute construction de la ville et en précipiter sur la tête 
l’homosexuel, puis le lapider ». Le livre développe également une rhétorique de haine à l’encontre d’autres 
confessions, affirmant que « le Messie tuera les juifs et les chrétiens » et désignant « les ennemis d’Allah, les juifs » 
comme des adversaires à combattre. Les apostats, les femmes, ainsi que toute personne ne se conformant pas 
strictement aux prescriptions religieuses y sont stigmatisés, de nombreux comportements de la vie courante, tels 
que se tatouer, consommer de l’alcool, représenter des êtres vivants, ou adopter une apparence jugée non 
conforme, étant présentés comme relevant de la malédiction divine. L’ouvrage va jusqu’à exposer des 
raisonnements pseudo-juridiques sur l’absence de peine pour des actes d’une extrême gravité, tels que « la sodomie 
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d’un animal ou le coït avec une femme morte », révélant un corpus idéologique radical, violent et profondément 
incompatible avec la dignité humaine. De tels propos relèvent manifestement de l’incitation à la haine et à la 
violence et sont incompatibles avec les principes constitutionnels, l’ordre public et les valeurs fondamentales de la 
République française. Ce livre ne saurait être assimilé à une simple expression religieuse ou à une œuvre relevant 
du pluralisme culturel. Il constitue un support idéologique de radicalisation, diffusant une vision théocratique et 
violente de la société et sa mise à disposition auprès d’un public jeune, parfois mineur, par l’intermédiaire d’un 
dispositif financé par l’argent public, soulève une responsabilité politique majeure. Dès lors, soit les services de 
l’État compétents n’ont pas été consultés avant le référencement de cet ouvrage, contrairement à ce qu’affirmait le 
Gouvernement dans sa réponse du 29 juillet 2025, soit ils l’ont été et ont estimé compatible avec le Pass culture un 
contenu appelant explicitement à la haine et au meurtre. Il lui demande en conséquence si les services chargés de la 
lutte contre la radicalisation et les dérives sectaires ont effectivement examiné le contenu précis de cet ouvrage 
avant son référencement ; sur quels critères un livre appelant à la violence et à la mise à mort de certaines catégories 
de personnes a été jugé compatible avec le Pass culture et pour quelles raisons aucune mesure de déréférencement 
n’a été prise, malgré l’alerte déjà formulée et les engagements pris par le ministère. Il souhaite enfin savoir si le 
Gouvernement entend maintenir, par le biais du Pass culture, le financement public de la diffusion d’ouvrages 
islamistes violents auprès de la jeunesse française, ou s’il compte enfin mettre en cohérence ses déclarations et ses 
actes. 

Réponse. − La réponse publiée le 29 juillet 2025 à la question écrite no 7047 précisait que « les services de l’État 
chargés de la lutte contre la radicalisation et les dérives sectaires sont consultés avant tout référencement d’acteurs 
proposant des contenus religieux ou ésotériques ». Le ministère de la culture confirme que cette consultation est 
bien effective, mais qu’elle concerne le référencement des acteurs - tels qu’une librairie - et non les contenus - tels 
qu’un livre. Ainsi, plusieurs acteurs culturels ayant fait l’objet de procédures conduites par les autorités 
compétentes ont pu être déréférencés. En revanche, et ce conformément à la loi et au cadre réglementaire qui le 
régit, le pass Culture n’opère pas de contrôle préalable ni de sélection des ouvrages vendus par les librairies 
référencées, dès lors que ces derniers ne font l’objet d’aucune décision administrative ou juridictionnelle 
interdisant ou restreignant leur diffusion. La liberté de la presse et de la librairie est garantie en France depuis la loi 
du 29 juillet 1881, et elle recouvre même une valeur constitutionnelle. Il n’appartient pas à la SAS pass Culture, ni 
au ministère de la culture, de se prononcer sur l’opportunité de diffusion d’un ouvrage : considérer qu’un ouvrage 
constitue un abus de la liberté d’expression tombant sous le coup de la loi relève d’une décision du ministère de 
l’intérieur ou d’une décision de justice. Ces décisions, quand elles sont prises, se traduisent immédiatement par la 
suppression d’ouvrages sur la plateforme, et des contrôles sont régulièrement opérés en ce sens. Plusieurs ouvrages 
ont ainsi été déréférencés sur ce fondement en 2025. Cela n’a pas été initialement le cas pour l’ouvrage « Péchés et 
Guérison », car les différentes traductions de ce traité religieux écrit au 16e siècle par le Syrien Ibn al Qayyim al 
Jawziyya, n’ont fait l’objet, à ce jour, d’aucune décision de justice limitant ou interdisant leur diffusion. La 
contextualisation historique de cet ouvrage peut permettre de mesurer qu’à l’époque où il a été rédigé, ces propos, 
tout aussi violents qu’ils soient, correspondaient à un système de valeurs qui heureusement n’a plus cours sept 
siècles plus tard. À la suite de plusieurs alertes, le pass Culture a ensuite procédé au retrait de sa plateforme de cet 
ouvrage, estimant que sa présentation contextuelle contrevenait à ses conditions générales d’utilisation. Toute 
personne considérant que la diffusion de cet ouvrage contrevient à l’article 24 de la loi du 29 juillet 1881, parce qu 
elle provoque à la discrimination, à la haine ou à la violence envers une personne ou un groupe de personnes à 
raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou de leur identité de genre, peut saisir la justice. Et toute décision 
de justice sera évidemment immédiatement appliquée par la SAS pass Culture. Toutefois, comme cela a déjà été 
rappelé dans la réponse à la question no 10050, le pass Culture s’adressant à un public jeune, potentiellement 
vulnérable, accorde une attention toute particulière à l’éditorialisation de sa plateforme. Ainsi, aucun contenu à 
caractère religieux ou politique ne saurait être mis en avant. Seule une recherche spécifique et ciblée permet le cas 
échéant d’y avoir accès, comme ce serait le cas dans toute librairie. Dans ce contexte, le ministère de la culture a 
renforcé le cadre des conditions d’éligibilité des offres culturelles au pass Culture par un arrêté du 3 décembre 
2025, qui exclut formellement les offres émanant d’organisations ayant pour objet principal une activité politique 
ou religieuse. La mise en exergue de ce cas ne doit enfin pas faire oublier que le pass Culture est un formidable 
levier pour faire découvrir à tous les jeunes dont plus de 90 % sont inscrits sur le pass à l’âge de 18 ans la richesse 
culturelle de la France. Il faut rappeler que, depuis sa création, près de 5 millions de jeunes ont bénéficié de la part 
dite « individuelle » du pass Culture, et plus de 4 millions de collégiens et de lycéens ont profité de la part dite 
« collective », sur la seule année scolaire 2024-2025, en participant à des projets d’éducation artistique et culturelle. 
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Les jeunes le plébiscitent, comme le démontrent les résultats de la dernière étude Ipsos menée auprès d’eux : il est 
l’un des dispositifs de l’État les plus connus des jeunes ; 9 sondés sur 10 déclarent l’apprécier, et 4 sur 5 affirment 
que le pass Culture leur donne une meilleure image des pouvoirs publics. 

Presse et livres 
Livres islamiques controversés accessibles par le pass culture 
13182. − 24 février 2026. − M. Nicolas Dragon interroge Mme la ministre de la culture sur la diffusion, 
notamment via le dispositif du pass culture, de plusieurs ouvrages religieux islamiques contenant des passages 
appelant explicitement à la violence, au meurtre, au jihad ou comportant des propos antisémites, antichrétiens et 
homophobes. Les ouvrages concernés sont La Voie du musulman d’Abou Bakr al-Djazaïri, Péchés et guérison d’Ibn 
al-Qayyim et Al Muwatta de l’imam Mâlik ibn Anas. Selon plusieurs signalements associatifs, dont celui de 
l’association La France en partage, présidée par Me Carine Chaix, ces ouvrages comporteraient des extraits tels 
que : « Lorsque vous tuez, faites-le bien. Lorsque vous égorgez, faites-le bien » ; « L’homosexualité est pire que le 
meurtre » ; « Celui qui change de religion, coupez-lui la tête ». Des passages comme « Le Messie tuera les juifs et 
les chrétiens » sont clairs en ce qu’ils appellent à la mise à mort des juifs et des chrétiens et justifieraient des 
violences au nom de la religion. Ces contenus, d’une particulière gravité, ont conduit à plusieurs signalements 
auprès du procureur de la République afin d’examiner d’éventuelles poursuites contre les éditeurs, diffuseurs et 
vendeurs. Malgré cela, ces ouvrages demeureraient accessibles dans certaines grandes surfaces, où ils ont été retirés 
puis remis en vente, ainsi que dans des librairies et des mosquées et, plus préoccupant encore, via le pass culture, 
dispositif public généralisé en mai 2021 et destiné à favoriser l’accès des jeunes aux arts et à la culture. Dans un 
contexte de lutte résolue contre le terrorisme, les crimes racistes, antisémites et homophobes, ainsi que les violences 
faites aux femmes, la mise à disposition de tels ouvrages, via un dispositif financé par l’État et à destination de 
mineurs, soulève de vives inquiétudes quant à la construction intellectuelle et morale de ces derniers. Ainsi, il lui 
demande quelles mesures elle entend prendre afin de garantir que les fonds publics ne contribuent pas, même 
indirectement, à la diffusion de contenus appelant à la haine ou à la violence auprès d’un public mineur. 
Réponse. − Le ministère de la culture et la SAS pass Culture sont soucieux d’inscrire le nouveau service public que 
constitue le pass Culture, dans le plus strict respect du cadre légal et des valeurs constitutionnelles de la 
République. Il s’agit, pour toutes les personnes et partenaires engagés pour le fonctionnement de la plateforme, de 
garantir à la fois la sécurité des jeunes bénéficiaires, le respect de la dignité des personnes, les principes d’égalité des 
citoyens devant la loi, de préservation des libertés individuelles, notamment d’opinion, de croyance, d’expression, 
de création et les principes de l’État de droit, dans le respect de l’ordre public. Les conditions d’éligibilité d’une 
offre culturelle sont fixées réglementairement par l’arrêté no 2021-628 du 20 mai 2021 relatif au « pass Culture » : 
toute offre culturelle relevant d’un des domaines définis par l’annexe de cet arrêté est éligible, dès lors qu’elle ne 
contrevient pas aux conditions générales d’utilisation ou, bien sûr, aux lois et règlements. Aucune sélection 
discrétionnaire n’est opérée hors du cadre fixé par cet arrêté. Le ministère de la culture a renforcé le cadre de ces 
conditions d’éligibilité par un arrêté du 3 décembre 2025 qui, au-delà de rappeler le nécessaire respect des lois et 
valeurs de la République, exclut formellement les organisations ayant pour objet principal une activité politique ou 
religieuse. Par ailleurs, le pass Culture s’adressant à un public jeune, potentiellement vulnérable, accorde une 
attention toute particulière à l’éditorialisation de sa plateforme. Ainsi, aucun contenu à caractère religieux ou 
politique ne saurait être mis en avant. Des contrôles de conformité des offres au cadre réglementaire et légal sont 
régulièrement opérées. Toutefois, ces derniers ne permettent pas à ce jour de retirer unilatéralement et de façon 
discrétionnaire des ouvrages ou des contenus qui ne répondraient pas à des cas de figure prévus par ce cadre. Ainsi, 
une offre ne peut être retirée de la plateforme que si elle contrevient aux conditions générales d’utilisation (CGU), 
aux lois et règlements. Pour qu’une offre méconnaisse les CGU, il faut que cette dernière constitue un trouble 
avéré à l’ordre public perturbant le fonctionnement du service public visé, ici le pass Culture, et que sa suspension 
ou suppression constitue la seule réponse proportionnée applicable. En ce qui concerne la méconnaissance des lois 
et règlements, elle ne peut être constatée que par une décision de justice ou une décision administrative émanant 
d’une autorité compétence pour ce faire. Dans le cas spécifique des ouvrages imprimés, toute décision doit être 
conforme avec le cadre posé par l’article 11 de la déclaration des droits de l’Homme et du citoyen, ayant valeur 
constitutionnelle, à savoir que « la libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus 
précieux de l’homme ; tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l’abus de cette 
liberté dans les cas déterminés par la loi », et l’article 1er de la loi du 29 juillet 1881 concernant la liberté de la 
presse qui institue la liberté de l’imprimerie et de la librairie. Considérer qu’un ouvrage constitue un abus de la 
liberté d’expression tombant sous le coup de la loi relève d’une décision de police générale ou d’une décision de 
justice, qui ne sont du ressort ni du ministère de la culture, ni de la SAS pass Culture. Ces décisions, quand elles 
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sont prises, se traduisent immédiatement par la suppression d’ouvrages sur la plateforme pass Culture, et des 
contrôles sont régulièrement opérés en ce sens. Plusieurs ouvrages ont ainsi été déréférencés sur ce fondement en 
2025. Toute personne considérant que la diffusion d’un ouvrage contrevient à la loi du 29 juillet 1881, parce que 
provoquant à la discrimination, à la haine ou à la violence envers une personne ou un groupe de personnes à raison 
de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou de leur identité de genre, peut saisir la justice. Et toute décision de 
justice sera évidemment immédiatement appliquée par la SAS pass Culture. Le pass Culture est un opérateur 
national d’appui aux pratiques culturelles des jeunes, facilitant leur libre accès à toute la diversité de l’offre 
culturelle, en prévoyant une compensation à des acteurs culturels faisant gracieusement profiter les jeunes 
bénéficiaires de propositions éligibles au sens de l’arrêté qui encadre le fonctionnement du pass Culture. Cette 
compensation ne peut être considérée comme une subvention attribuée à des contenus ou des acteurs culturels. 
Dans cette perspective, toute offre, tout ouvrage répondant au cadre réglementaire et ne faisant l’objet d’aucune 
interdiction ou limitation de circulation peut être présent sur la plateforme. Toutefois, conscients des enjeux liés à 
la radicalisation ou à l’instrumentalisation de certains contenus, les services du ministère de la culture et la SAS 
pass Culture, en dialogue avec l’ensemble des services compétents, examinent tous les recours légaux permettant de 
restreindre la disponibilité sur la plateforme de contenus pouvant présenter un danger de quelque nature que ce 
soit. Ils peuvent être ainsi amenés à suspendre la disponibilité de certains ouvrages le temps d’apprécier s’ils 
contreviennent, par exemple, à leurs CGU avant de les retirer de la plateforme. Cela a pu être le cas pour la 
traduction de « Péchés et Guérison », ouvrage du traité religieux écrit au XIVe siècle par le Syrien Ibn al Qayyim al 
Jawziyya, dont la contextualisation historique peut permettre de mesurer qu’à l’époque où ils ont été rédigés, ces 
propos, tout aussi violents qu’ils soient, correspondaient à un système de valeurs ancien dont nous pouvons nous 
féliciter qu il ne soit plus le nôtre sept siècles plus tard. La mise en exergue de certains contenus marginaux parmi 
les millions d’offres présentes sur la plateforme ne doit enfin pas faire oublier que le pass Culture est un formidable 
levier pour faire découvrir à tous les jeunes dont plus de 90 % sont inscrits sur le pass à l’âge de 18 ans la richesse 
culturelle de la France. Les jeunes le plébiscitent, comme le démontrent les résultats de la dernière étude de 
l’institut de sondages Ipsos menée auprès d’eux. Il est l’un des dispositifs de l’État les plus connus des jeunes, plus 
de 90 % d’entre eux l’apprécient, et 4 jeunes sur 5 déclarent que le pass Culture leur donne une meilleure image 
des pouvoirs publics. Cette confiance accordée par les jeunes oblige l’ensemble des services compétents à garantir 
et sécuriser le cadre de fonctionnement de ce dispositif. 

ÉDUCATION NATIONALE 

Discriminations 
Lutte contre la diffusion de stéréotypes sexistes en ligne 

4148. − 18 février 2025. − Mme Prisca Thevenot attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée de l’intelligence 
artificielle et du numérique, sur la diffusion de contenus en ligne véhiculant des stéréotypes sexistes et infondés, 
particulièrement à l’encontre des jeunes filles prénommées « Manon ». Par un courrier en date du 
27 novembre 2024, cette problématique préoccupante touchant directement au bien-être et à la protection de 
notre jeunesse avait déjà été portée à son attention. N’ayant pas reçu de réponse à ce jour, Mme la députée se 
permet de la relancer sur ce sujet qui demeure une préoccupation majeure pour de nombreux parents et 
éducateurs. Cette question avait initialement été soumise le 25 octobre par son collègue Philippe Fait à travers un 
courrier, ainsi que par l’ensemble des courriers qu’il a adressés aux supports médias. En effet, plusieurs parents ont 
signalé des contenus circulant sur diverses plateformes en ligne et relayés sur les réseaux sociaux et certains médias, 
véhiculant des stéréotypes sexistes et infondés. Ces publications, souvent fondées sur des interprétations subjectives 
et non validées historiquement, alimentent des représentations dévalorisantes et préjudiciables aux jeunes filles 
concernées. Cela peut conduire à des moqueries et, dans les cas les plus graves, à des situations de harcèlement 
scolaire. En attribuant aux prénoms des traits de caractère arbitraires et discriminants, ces contenus participent à la 
diffusion de stéréotypes nuisibles qui fragilisent nos jeunes et les exposent à une perception erronée de leur 
identité. Députée engagée dans la lutte contre le harcèlement scolaire et pour la protection de l’enfance, elle 
mesure pleinement l’impact que ces discours peuvent avoir sur le bien-être et l’estime de soi des enfants et des 
adolescents concernés. Aussi, elle sollicite son intervention afin qu’un examen approfondi de ce phénomène soit 
entrepris et qu’une réflexion soit menée. Il semble en effet nécessaire d’encadrer et de prévenir ces dérives, en 
particulier sur les médias et plateformes en ligne, afin de protéger les jeunes contre des discours susceptibles de les 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 14 AVRIL 2026    

3150  

fragiliser et de les exposer à des discriminations, voire à des situations de harcèlement. Elle souhaite connaître les 
mesures qu’elle entend mettre en place pour encadrer ces pratiques et prévenir leurs effets néfastes sur la 
jeunesse. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La prévention contre les violences et le harcèlement à caractère sexiste et sexuel constitue une priorité du 
ministère de l’éducation nationale. Cet objectif est pleinement intégré aux programmes d’enseignement, 
notamment dans le cadre de l’enseignement moral et civique (EMC) ainsi que de l’éducation à la vie affective et 
relationnelle, et à la sexualité (EVAR/EVARS). À l’école élémentaire, ces enseignements s’attachent en particulier 
au développement des compétences psychosociales des élèves, telles que l’empathie, le respect d’autrui et la lutte 
contre les préjugés. La prévention des violences sexistes et sexuelles en ligne, dont le cyberharcèlement, est 
également abordée dans le cadre de l’éducation aux médias et à l’information (EMI), déployée de manière 
transversale et au sein de l’EMC dès la classe de CM1. Cet enseignement vise à sensibiliser les élèves aux usages 
responsables du numérique, aux droits et devoirs qui y sont associés, ainsi qu’aux conséquences de la diffusion de 
propos ou de contenus en ligne. Il permet notamment aux élèves d’identifier les comportements inappropriés et 
d’adopter des réactions adaptées face aux situations de cyberviolences. Ces thématiques sont par ailleurs traitées 
dans le cadre des actions éducatives conduites au sein des établissements, notamment à travers les projets 
d’éducation à la citoyenneté au cycle 4 et le programme de lutte contre le harcèlement à l’école (Phare), généralisé 
depuis 2023. Le prix « Non au harcèlement », ouvert aux élèves du CP à la terminale, constitue également un 
levier de sensibilisation à la prévention du harcèlement, y compris en ligne, et des violences de genre en milieu 
scolaire. Des ressources pédagogiques d’accompagnement sont mises à disposition des équipes éducatives sur le site 
éduscol. Il est à noter enfin que l’association e-Enfance, opératrice de la plateforme nationale de signalement de 
situations de harcèlement 30 18, agréée et subventionnée par le ministère de l’éducation nationale, conseille et 
soutient les victimes de contenus illicites en ligne et organise également des séances de sensibilisation au 
cyberharcèlement dans les établissements scolaires, en complément du dispositif Phare. 

Outre-mer 
Manque d’AESH à La Réunion 
9723. − 16 septembre 2025. − M. Perceval Gaillard attire l’attention de Mme la ministre d’État, ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur le manque d’accompagnants d’élèves en 
situation de handicap (AESH) à La Réunion. L’académie de La Réunion compte environ 3 000 AESH. Les AESH 
ont une mission essentielle dans leur mission d’aide aux élèves en situation de handicap. Sous l’autorité de 
l’enseignant, ils ont vocation à favoriser l’autonomie des élèves. Ils sont des acteurs-clés qui contribuent à la mise 
en place d’une école pleinement inclusive, pour offrir à chaque élève, de la maternelle au lycée, une scolarité 
adaptée à ses besoins. Selon le collectif de parents d’enfants en situation de handicap, « Les Enfants invisibles 
974 », une trentaine de familles se retrouvent privées du soutien d’AESH, pourtant validé par leurs notifications de 
la maison départementale des personnes handicapées (MDPH). Ces documents, qui ouvrent droit à l’attribution 
d’un AESH, n’auraient pas été respectés par les services de l’éducation nationale. Jusqu’à présent, le rectorat de 
l’académie de La Réunion n’a formulé aucune réponse, malgré les nombreuses interpellations de ce collectif. Ainsi, 
M. le député insiste sur l’importance de pallier urgemment l’absence d’AESH à La Réunion car chaque enfant, 
sans aucune distinction, a le droit à l’éducation. Ce droit à l’éducation est garanti à chacun afin de lui permettre de 
développer sa personnalité, d’élever son niveau de formation initiale et continue, de s’insérer dans la vie sociale et 
professionnelle, d’exercer sa citoyenneté. En juillet 2025, le recteur de l’académie de La Réunion a annoncé le 
recrutement de 80 à 90 AESH supplémentaires. Il souhaite savoir si ce recrutement a bel et bien été observé. 

Réponse. − Le système éducatif accueille aujourd’hui près de 550 000 élèves en situation de handicap, dont un peu 
plus de 350 000 bénéficient d’une notification d’accompagnement humain délivrée par les maisons 
départementales des personnes handicapées. Afin de répondre à cette augmentation constante, l’État a engagé 
un effort durable en matière de ressources humaines. 2 000 équivalents temps plein (ETP) d’accompagnants 
d’élèves en situation de handicap (AESH) ont été créés en 2025, portant à 67 % l’augmentation du nombre 
d’ETP sur les huit dernières années. Cet effort se poursuit avec le projet de création de 2 000 ETP supplémentaires 
en 2026. Dans l’académie de La Réunion, 6 398 élèves étaient notifiés pour un accompagnement humain à la 
rentrée 2025, soit une augmentation de 9,36 % par rapport à la rentrée 2024. Le nombre d’AESH a quant à lui 
augmenté de 10,7 % entre le 31 décembre 2024 et le 31 décembre 2025, afin d’accompagner l’augmentation du 
nombre de notifications. Malgré ces efforts, des difficultés persistent : 95 % des élèves disposant d’une notification 
d’accompagnement humain à la rentrée 2025 à La Réunion bénéficiaient d’un accompagnement effectif, laissant 
subsister des situations d’accompagnement partiel ou absent, particulièrement sensibles pour les élèves et les 
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familles concernés. Les difficultés de recrutement tendent à s’estomper au fur et à mesure de l’année scolaire, grâce 
aux recrutements complémentaires effectués par l’académie. Ce sont désormais 1 968 ETP d’AESH qui sont 
recrutés dans l’académie de La Réunion afin d’accompagner au plus près de leurs besoins l’ensemble des élèves 
notifiés. L’État poursuit son engagement à garantir un accompagnement effectif, pérenne et de qualité pour 
l’ensemble des élèves en situation de handicap, en cohérence avec leurs droits reconnus et leurs besoins identifiés. 

Ruralité 
Égalité des chances et réussite scolaire dans les territoires ruraux 
11598. − 9 décembre 2025. − M. Philippe Bonnecarrère interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur 
l’égalité des chances dans les territoires ruraux, en particulier de ce qui est appelé traditionnellement « l’hyper- 
ruralité ». Des chiffres sont souvent évoqués montrant un écart de réussite de près de 10 points au diplôme 
national du brevet dans la ruralité par rapport à la moyenne nationale et le même écart existerait pour le passage en 
seconde générale et technologique entre élèves de la ruralité et des métropoles. L’expérience de terrain montre 
qu’une partie des difficultés à résorber les déserts médicaux vient du fait que peu de jeunes médecins sont issus de 
la ruralité. Il souhaiterait disposer également de statistiques plus précises pour vérifier qu’il y a effectivement ou 
non un écart de réussite scolaire entre enfants de la ruralité et enfants de l’urbain, en particulier des métropoles. Si 
tel était le cas, il souhaiterait connaître les mesures prises ou envisagées pour résorber un tel écart, qui semble se 
jouer plutôt au niveau des collèges, voire des lycées, que dans l’enseignement préélémentaire et élémentaire. 

Réponse. − Les travaux conduits par la direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance du ministère 
de l’éducation nationale apportent plusieurs éléments d’éclairage sur l’égalité des chances. Ils montrent que, malgré 
un contexte socio-économique globalement moins favorable, les élèves scolarisés dans les communes rurales 
éloignées obtiennent des résultats au diplôme national du brevet globalement comparables à ceux observés dans 
d’autres territoires. En revanche, les écarts sont plus marqués dans les parcours d’orientation. À caractéristiques 
scolaires comparables, les élèves issus des territoires ruraux s’orientent à l’issue du collège moins fréquemment vers 
la voie générale et technologique et plus souvent vers la voie professionnelle. Ces écarts s’expliquent par une 
combinaison de facteurs, parmi lesquels l’offre de formation de proximité, les contraintes de mobilité, ainsi que 
des phénomènes d’autocensure et des aspirations scolaires différenciées selon les territoires. Les analyses 
disponibles montrent ainsi que les inégalités territoriales ne relèvent pas d’un différentiel uniforme de réussite 
scolaire, mais d’une différenciation progressive des trajectoires, particulièrement sensible à partir du collège et du 
lycée, et étroitement liée aux conditions d’accès à l’offre éducative et aux représentations de l’orientation. Face à 
ces constats, le ministère de l’éducation nationale renforce l’égalité des chances en milieu rural, en agissant 
prioritairement sur les parcours, l’orientation et l’ambition scolaire des élèves.Le ministère soutient pour cela 261 
« territoires éducatifs ruraux » (TER) à ce jour, visant à renforcer la continuité éducative et l’attractivité des 
parcours en milieu rural. Ces dispositifs rassemblent, à l’échelle d’un bassin de vie, les acteurs éducatifs et les 
partenaires locaux autour d’un projet commun, de la maternelle au lycée. Ils s’articulent autour de trois priorités : 
l’orientation et l’ambition, l’accès à la culture et l’accès à la santé. Dans ce cadre, le dispositif des Cordées de la 
réussite est pleinement intégré aux projets de TER, afin de renforcer l’ouverture vers l’enseignement supérieur, les 
formations longues et les filières d’excellence, y compris pour les élèves issus des territoires les plus éloignés des 
grands pôles urbains. En complément, les internats d’excellence (IEx) constituent un levier essentiel pour répondre 
aux contraintes de mobilité et d’accès à l’offre de formation. Ils offrent aux élèves un cadre sécurisé, un 
accompagnement renforcé et un accès facilité à des parcours de formation diversifiés, pour soutenir l’ambition 
scolaire et les projets d’orientation. 

Examens, concours et diplômes 
Difficultés des élèves à l’étranger liées aux convocations au baccalauréat 
11957. − 23 décembre 2025. − Mme Caroline Yadan appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur les difficultés rencontrées par certains élèves français résidant à l’étranger, en particulier ceux 
scolarisés au CNED à l’international et candidats libres aux épreuves du baccalauréat. Lors des épreuves anticipées 
de l’an dernier, plusieurs élèves vivant dans des zones éloignées des centres urbains, notamment en Grèce, ont été 
convoqués à de multiples reprises - jusqu’à sept fois - pour passer leurs épreuves. Ces déplacements répétés 
engendrent une inégalité de fait entre les candidats, en raison du coût important du transport et de l’hébergement 
pour les familles, ainsi que de la fatigue accumulée par les élèves. Cette année encore, les élèves du groupe 1 sont 
convoqués une première fois au mois d’avril pour l’épreuve sportive, puis les 9 et 11 juin pour les épreuves 
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restantes. Elle lui demande quelles sont les mesures que le Gouvernement envisage afin d’alléger ces contraintes, 
qu’il s’agisse d’un regroupement des épreuves, d’une meilleure coordination des dates ou de toute autre solution 
permettant de limiter les déplacements imposés aux élèves concernés. 

Réponse. − L’élaboration du calendrier du baccalauréat pour les pays du groupe 1, qui rassemble les pays européens, 
de l’Afrique et du Proche et Moyen-Orient (73 pays), tient compte des contraintes des différents pays (vacances 
scolaires et jours fériés). Aussi, si un calendrier commun est élaboré pour les épreuves écrites obligatoires, le 
calendrier des épreuves orales est fixé par chaque recteur, en fonction des contraintes locales, du nombre de 
candidats, d’examinateurs disponibles, etc. L’élaboration de ce calendrier tient compte également de l’inscription 
dans l’enseignement supérieur des nouveaux bacheliers en Espagne, au Portugal et dans les pays d’Europe du 
Nord, qui est fixée impérativement à la fin juin, ce qui oblige la mise en place d’un calendrier anticipé par rapport 
à celui de la métropole. Concernant les élèves scolarisés au CNED, et comme fixé par la réglementation en 
vigueur, sont convoqués à des épreuves ponctuelles les élèves n’ayant pas rendu une partie de leurs devoirs et donc 
sans moyenne significative. Ce qui est valable également, pour les élèves scolarisés en France. Enfin, en accord avec 
l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE) et afin de tenir compte de la situation des élèves de 
première qui n’ont pas de centre d’examen dans leur pays et qui doivent se déplacer dans un pays voisin, les 
épreuves anticipées de français et de mathématiques se dérouleront le même jour (matin et après-midi). 

Personnes handicapées 
Prise en charge du handicap en milieu scolaire 
12009. − 23 décembre 2025. − Mme Claire Marais-Beuil attire l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur la nécessite d’améliorer la coordination des différents ministères en matière de politique de 
prévention et de prise en charge du handicap en milieu scolaire. Récemment, un cas dramatique s’est produit, en 
l’espèce le décès d’un enfant atteint d’une acidémie méthylmalonique (AMM), maladie métabolique rare et 
invisible. Son état nécessitait une scolarisation stable et sécurisée ainsi qu’une attention toute particulière portée 
aux avis médicaux le concernant. Malgré les diligences de l’établissement hospitalier qui le suivait pour alerter 
l’éducation nationale sur la nécessité de lui accorder une scolarisation adaptée, aucune solution satisfaisante ne lui 
a été apportée. Les différents acteurs de la scolarité - commission d’admission, psychologue et médecin scolaires, 
inspection d’académie - ne semblent pas avoir pris la mesure de la gravité de la situation. L’enfant est tragiquement 
décédé peu de temps après, victime d’un choc psychique et d’un rejet de son greffon hépatique. Faute de prise en 
charge adaptée menant parfois à des situations dramatiques, les parents sont bien souvent contraints de financer 
seuls l’éducation de leurs enfants ainsi que les frais d’AESH. Face à cette situation anormale, il est urgent de se 
saisir du problème. En conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui dresser un état des lieux de la situation 
ainsi que de lui faire part des mesures qui pourraient être mises en œuvre afin d’une part de s’assurer d’une 
meilleure prise en compte des avis des centres de référence médicaux pour les décisions de scolarisation et d’autres 
part du renforcement des contrôles sur les établissements scolaires et plus généralement des solutions à apporter 
aux difficultés liées à la scolarisation adaptée des enfants touchés par des maladies rares. 

Réponse. − Le ministère de l’éducation nationale est particulièrement attentif aux conditions de scolarisation des 
élèves atteints de maladies rares ou de pathologies chroniques. La situation évoquée appelle tout d’abord à rappeler 
l’engagement constant du service public de l’éducation en faveur d’une scolarisation inclusive, conformément aux 
dispositions de l’article L.111-1 du code de l’éducation, qui prévoit que le service public de l’éducation veille à la 
scolarisation inclusive de tous les enfants, sans aucune distinction. Les élèves présentant une maladie chronique ou 
un trouble de santé invalidant peuvent bénéficier d’aménagements spécifiques destinés à sécuriser leur parcours 
scolaire. Ces aménagements prennent la forme d’un projet d’accueil individualisé (PAI), élaboré à partir des 
prescriptions du médecin traitant ou des équipes hospitalières, ou, lorsque la situation le justifie, d’un projet 
personnalisé de scolarisation (PPS) élaboré par la maison départementale des personnes handicapées. Ces 
dispositifs permettent d’organiser les modalités de scolarisation de l’élève, d’adapter les conditions d’accueil à ses 
besoins de santé et de mobiliser les accompagnements nécessaires, notamment l’intervention d’un accompagnant 
d’élèves en situation de handicap (AESH). La prise en compte des avis médicaux constitue un élément essentiel de 
ces démarches. Les équipes éducatives travaillent en lien étroit avec les professionnels de santé et les familles afin 
d’assurer la cohérence entre les recommandations médicales et les modalités de scolarisation proposées. Les 
médecins et infirmiers de l’éducation nationale jouent, à cet égard, un rôle déterminant pour analyser les besoins 
de l’élève, assurer la liaison avec les équipes soignantes et contribuer à la mise en œuvre des adaptations nécessaires 
dans l’établissement scolaire. Le ministère de l’éducation nationale poursuit également ses efforts pour améliorer 
l’accompagnement des élèves en situation de handicap ou atteints de pathologies complexes. Ainsi, près de 
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550 000 élèves en situation de handicap sont aujourd’hui scolarisés dans les établissements scolaires et plus de 
90 000 équivalents temps plein d’AESH sont mobilisés pour soutenir la scolarisation des élèves qui ont besoin 
d’une aide humaine. 

Enseignement 
Élaboration de la carte scolaire 
12071. − 30 décembre 2025. − M. Fabrice Brun interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur les suites 
données au rapport de la délégation aux collectivités territoriales et à la décentralisation du Sénat, s’agissant de 
l’élaboration de la carte scolaire sur le territoire français, notamment au sein des territoires ruraux. En effet, ce 
rapport dresse un bilan « plus que mitigé » du dialogue entre l’éducation nationale et les élus locaux sur 
l’élaboration de la carte scolaire. Dans le prolongement des débats à l’Assemblée nationale, il est reproché une 
« méthode Excel » pour son élaboration, en déconnexion avec les réalités des territoires. Ce rapport corrobore les 
différents constats des élus de terrain qui déplorent le manque de concertation avec les communes dans la création 
de cette carte. Pourtant, plusieurs propositions du rapport corroborent les annonces d’Élisabeth Borne, alors 
Première ministre en avril 2023, sur la mise en place d’une analyse glissante sur trois ans du nombre d’enfants en 
bas âge dans les communes. En suivant l’évolution des naissances sur un territoire donné, il aurait été possible 
d’estimer le nombre d’élèves qu’il fallait pour accueillir à la maternelle trois ans plus tard et éviter les fermetures de 
classes. Ces dispositions ont été mises en place en 2024 dans le Plan France ruralité, avec la création, dans chaque 
département d’un observatoire des dynamiques rurales réunissant le directeur académique des services de 
l’éducation nationale (Dasen), le préfet et les maires. Or cette instance créée s’est révélée peu utilisée. Les données 
illustrant la baisse de la démographie scolaire, qui furent présentées aux maires, semblaient insuffisantes pour 
appréhender les mesures de carte scolaire et en mesurer leurs impacts. Aussi, les élus locaux regrettent une 
approche « arithmétique », qui se base essentiellement sur le calcul de l’encadrement des élèves et une élaboration 
de la carte scolaire s’imposant, sans véritable concertation. C’est pourquoi M. le député avait proposé la mise en 
place d’un moratoire sur la fermeture de classe en zone rurale, le temps que des solutions pérennes puissent être 
trouvées afin d’éviter ces fermetures. La question de la carte scolaire et des fermetures de classes pesant en effet 
comme une épée de Damoclès au-dessus de la tête des élus locaux, notamment en zone rurale. Face à ces 
difficultés, des solutions existent, notamment : l’adoption, tous les six ans, d’une loi de programmation établissant 
une stratégie pour l’école du premier degré ; l’instaurarion de critères qualitatifs complémentaires aux taux 
d’encadrement avec la prise en compte des niveaux multi-classe et des temps de transports des écoliers et la 
production d’études d’impact sur l’attractivité, la vitalité des territoires ruraux ainsi que la prise en compte de 
l’investissement engagé par les communes avant chaque fermeture de classe. Considérant ces éléments, il lui 
demande quelles suites le Gouvernement compte donner à ces propositions de bons sens. 
Réponse. − Le ministère de l’éducation nationale partage le constat selon lequel l’école constitue, en milieu rural, 
bien plus qu’un lieu d’enseignement : elle est un facteur essentiel de cohésion sociale, d’attractivité et 
d’aménagement du territoire. Les évolutions démographiques observées dans de nombreux territoires ruraux 
appellent donc des réponses anticipées, concertées et territorialisées. C’est dans cette perspective que, dans le cadre 
du plan France Ruralités, ont été mis en place à partir de 2023 les observatoires des dynamiques rurales (ODR). 
Copilotés par le préfet et l’inspecteur d’académie-directeur académique des services de l’éducation nationale, ces 
observatoires constituent des instances de dialogue associant les collectivités territoriales et les partenaires 
concernés. Ils permettent de partager un diagnostic objectivé des évolutions démographiques, scolaires et 
territoriales, d’analyser leurs impacts sur le maillage éducatif et d’inscrire les décisions relatives à la carte scolaire 
dans une vision prospective à moyen terme, dépassant la seule logique annuelle. Les ODR ont été installés dans 
tous les départements concernés. Cette démarche a été confortée en janvier 2026 par une instruction 
interministérielle conjointe du ministre de l’intérieur et du ministre de l’éducation nationale, qui généralise ces 
instances sous l’appellation d’observatoires des dynamiques rurales et territoriales (ODRT) à l’ensemble du 
territoire. Ce cadre de concertation renforcée permet notamment d’anticiper les impacts des évolutions du réseau 
scolaire sur les transports, les temps de trajet des élèves et les charges supportées par les collectivités, et d’envisager, 
lorsque cela est pertinent, des formes de mutualisation ou de regroupement pédagogique dans des conditions 
concertées et adaptées aux réalités locales. Dans le département de l’Ardèche, l’ODR s’est tenu dès janvier 2024, ce 
qui a permis d’établir rapidement un premier diagnostic partagé et d’engager un travail de projection à moyen 
terme en lien étroit avec les élus locaux.  Il convient toutefois de rappeler que, conformément au principe 
d’annualité budgétaire, les emplois et moyens sont autorisés chaque année par le Parlement dans le cadre de la loi 
de finances. La révision annuelle de la carte scolaire demeure donc la règle au plan national, mais les travaux 
conduits dans les ODRT permettent progressivement d’éclairer ces décisions dans une perspective pluriannuelle, 
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fondée sur le diagnostic territorial et la concertation locale. Ainsi, par une gouvernance territoriale renforcée et un 
accompagnement éducatif ciblé, le Gouvernement entend soutenir les collectivités rurales, anticiper les évolutions 
démographiques et garantir un service public de l’éducation concerté, lisible et adapté aux spécificités des 
territoires pour la réussite de tous les élèves. 

Enseignement 
Contrer le déclin rapide du nombre de locuteurs de langues régionales 
12576. − 3 février 2026. − Mme Sylvie Ferrer appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur le 
rapport sénatorial, publié en octobre 2025, sur l’évaluation de la loi du 21 mai 2021 relative à la protection 
patrimoniale des langues régionales et à leur promotion, quatre ans après sa promulgation. Cette loi était très 
attendue et soutenue par les défenseurs et défenseuses des langues régionales. Le constat est alarmant : le rythme de 
développement de l’enseignement des langues régionales et l’intensité de leur apprentissage sont insuffisants pour 
former le nombre de locuteurs et locutrices nécessaire à leur assurer un avenir. Mais surtout, la commission a 
constaté que la loi était peu appliquée dans l’enseignement et a fait 23 recommandations permettant de renforcer 
leur enseignement et former davantage d’enseignants et enseignantes capables de les transmettre. Ces 23 
recommandations s’articulent autour des axes suivants : l’élaboration au niveau national d’une politique publique 
en faveur des langues régionales ; le développement d’une véritable offre d’enseignement en langue régionale à 
l’école publique ; la sécurisation financière des réseaux associatifs d’enseignement immersif ; la prise en compte des 
langues régionales dans la formation initiale, avec la création de LPE bilingues français-langues régionales, un futur 
Master « M2E » avec au moins 50 % des enseignements en langue régionale pour les lauréats des CRPE 
spécifiques et la possibilité tout au long du parcours universitaire de suivre des cours de matière disciplinaire en 
langue régionale pour permettre aux futurs professeurs d’enseigner en langue régionale ; le renforcement des 
moyens humains ; permettre la possibilité de passer des examens dans la langue régionale lorsqu’elle est langue 
d’enseignement des matières concernées ; sécuriser l’enseignement immersif, méthode pédagogique visant au 
bilinguisme intégral et à former des locuteurs complets en français et en langue régionale ; une meilleure 
valorisation des langues régionales tout au long de la scolarité. La commission précise qu’elles « doivent être mises 
en œuvre sans délai pour contrer le déclin rapide du nombre de locuteurs de langues régionales ». Elle l’interroge 
sur les recommandations parmi ces 23 qu’il s’engage à mettre à exécution et sur la feuille de route mise en place 
avec les acteurs afférents pour y parvenir. 
Réponse. − Le ministère de l’éducation nationale est attentif à la mise en œuvre des axes de la loi no 2021-641 du 
21 mai 2021 relative à la protection patrimoniale des langues régionales et à leur promotion. La circulaire sur 
l’enseignement des langues régionales, publiée en décembre 2021, s’inscrit dans cet objectif. Cette circulaire vise à 
faciliter le développement des langues vivantes régionales (LVR) dans les établissements scolaires. Elle permet 
notamment le bilinguisme sous différentes modalités et favorise une augmentation du nombre d’élèves qui 
bénéficient d’un enseignement : 17 LVR sont désormais reconnues, dont cinq récemment intégrées. Les 
recommandations énoncées dans le rapport du Sénat d’octobre 2025, correspondent à des travaux en cours portés 
par le ministère. Ainsi les éléments ci-après illustrent les efforts engagés. Un pilotage efficace s’appuie sur des 
conventions entre État, régions et offices publics. Ces conventions assurent une cohérence nationale et des 
partenariats locaux solides. On peut citer notamment la convention pour le développement de la transmission et 
de l’usage de l’occitan-langue d’oc pour la période 2025-2030 qui est en cours de signature (ministère de 
l’éducation nationale, régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie) ou la convention pour la transmission des langues 
de Bretagne et le développement de leur usage dans la vie quotidienne 2022-2027 qui vise à scolariser 30 000 
élèves en breton d’ici 2027. Sous l’impulsion du ministère, les comités académiques de langues régionales sont 
invités à se réunir chaque année dans les académies pour piloter le déploiement des langues régionales. La mise en 
place progressive à partir de septembre 2026 de nouveaux programmes pour le collège et le lycée, constitue une 
avancée majeure : ces programmes définissent des attendus annuels de formation des élèves et fixent des objectifs 
de maitrise linguistique et culturelle pour chaque langue. Des programmes pour les cycles 2 et 3 ont été présentés 
lors du conseil supérieur de l’éducation le 15 janvier 2026 et seront mis en œuvre aussi à compter de 
septembre 2026. Avec la mise en place de ces programmes ambitieux au premier et second degrés, c’est tout le 
parcours de formation en langue régionale qui a fait l’objet d’une rénovation exigeante en cohérence avec les 
attendus du cadre européen commun de référence pour les langues. S’agissant des examens, il est possible d’adosser 
une discipline non linguistique (DNL) en LVR à un ou plusieurs enseignements non linguistiques, avec 
valorisation sur le parchemin du baccalauréat. Les candidats qui ont choisi la spécialité Langues, littératures et 
cultures étrangères (LLCER) langue régionale peuvent présenter une partie du grand oral en langue régionale. Par 
ailleurs, la place des LVR aux examens fait actuellement l’objet d’une réflexion et d’une concertation avec les 
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acteurs concernés. Enfin, les professeurs souhaitant se former pour enseigner les LVR ont la possibilité de le faire 
en formation initiale à travers des cursus universitaires spécifiques ou en formation continue. Les offres de 
formation sont adaptées aux académies et langues concernées. À titre d’exemples, le dispositif « breton intensif 9 
mois » est proposé en partenariat avec la région Bretagne, le dispositif « ensenhar » est destiné aux enseignants 
souhaitant apprendre à enseigner l’occitan-langue d’oc, et leur permet, à cette fin, l’obtention de congés de 
formation. Le ministère de l’éducation nationale accorde une grande importance au développement des langues 
régionales et travaille en relation avec les offices publics et acteurs concernés pour poursuivre la dynamique 
engagée. 

Personnes handicapées 
Continuité de l’accompagnement des élèves handicapés lors de la pause méridienne 
12638. − 3 février 2026. − Mme Sandrine Lalanne attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les difficultés rencontrées par les établissements scolaires 
concernant l’accompagnement des élèves en situation de handicap sur le temps de pause méridienne. Depuis la loi 
du 11 février 2005, les élèves en situation de handicap doivent pouvoir être accueillis dans les établissements 
scolaires ordinaires, avec un accompagnement humain adapté à leurs besoins. La loi du 27 mai 2024 a renforcé ce 
droit en élargissant l’aide humaine aux temps de pause méridienne, ce qui permettait notamment aux élèves en 
fauteuil roulant de se rendre à la restauration scolaire dans des conditions dignes et sécurisées. Or la récente 
suppression de la note de service du 24 juillet 2024, relative à l’application de cette disposition, couplée à 
l’augmentation des demandes d’accompagnement des enfants porteurs de handicap, crée une insécurité juridique 
et pratique pour les établissements. De nombreuses familles alertent sur plusieurs conséquences immédiates : leurs 
enfants sont parfois contraints de rester isolés, sans possibilité d’accès au service de restauration. Cette situation fait 
aussi peser une charge mentale supplémentaire sur les familles, obligées de porter seules la responsabilité de trouver 
des solutions alternatives, souvent temporaires et peu satisfaisantes. Ainsi, elle l’interroge sur les mesures que le 
Gouvernement entend prendre pour garantir la continuité de l’accompagnement des élèves en situation de 
handicap pendant les temps de pause et plus particulièrement pour permettre aux élèves en fauteuil roulant 
d’accéder à la restauration scolaire dans des conditions conformes à leurs droits. – Question ayant fait l’objet 
d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La loi no 2024-475 du 27 mai 2024 prévoit la prise en charge par l’Etat de la rémunération des 
accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH) intervenant sur le temps de pause méridienne. Cette loi 
ne modifie pas le cadre de compétence des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH), dont les 
décisions d’attribution de l’aide humaine demeurent limitées au temps scolaire. L’organisation de 
l’accompagnement sur le temps méridien repose sur une expertise conduite par l’éducation nationale, en lien 
avec les familles et les collectivités territoriales. Si la note de service du 4 juin 2025 a abrogé celle du 
24 juillet 2024, cette abrogation ne remet nullement en cause le principe de prise en charge par l’État du 
financement des AESH sur le temps de pause méridienne. Elle s’inscrit dans un objectif de simplification des 
procédures. En effet, le décret du 14 février 2025 précise que lorsque les AESH exercent leurs missions pendant la 
pause méridienne, l’État assume l’ensemble des charges et obligations liées à sa qualité d’employeur, rendant ainsi 
inutile le recours à un conventionnement spécifique, auparavant requis pour la mise en œuvre de cet 
accompagnement. Cette évolution ne modifie donc pas le principe fondamental d’intervention : l’accompa
gnement humain sur le temps méridien est mobilisé lorsque la situation de l’élève le justifie, afin de prévenir toute 
rupture de parcours, en particulier pour les élèves en situation de handicap moteur. L’accompagnement par un 
AESH sur le temps de la pause méridienne ne se substitue pas toutefois à l’encadrement assuré par les collectivités 
territoriales, mais le complète de manière ciblée. Le ministère de l’éducation nationale demeure pleinement 
mobilisé afin de garantir l’effectivité des droits des élèves en situation de handicap, tant sur le temps scolaire que 
sur le temps de pause méridienne, et veille à ce que l’accès à la restauration scolaire puisse être assuré dans des 
conditions conformes aux exigences d’inclusion et de sécurité. 

Enseignement 
Comment assurer la pérennité des RASED au regard des enjeux de santé mentale ? 
12731. − 10 février 2026. − M. Antoine Léaument appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur la pérennité des RASED au regard des enjeux de santé mentale. Selon les données du ministère de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, près de 14 % des collégiens et 15 % des lycéens présentent 
un risque élevé de dépression. Par ailleurs, plus d’un élève sur deux au collège et au lycée fait état de plaintes 
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psychologiques ou somatiques hebdomadaires, telles que des difficultés d’endormissement, de la nervosité ou de 
l’irritabilité. Cette situation préoccupante appelle des réponses politiques fortes. Dans ce contexte, les enseignants 
spécialisés des réseaux d’aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) jouent un rôle essentiel dans la 
prévention des difficultés scolaires, relationnelles et émotionnelles et contribuent pleinement à la préservation de la 
santé mentale des élèves. Leur action, inscrite dans le cadre scolaire ordinaire, repose sur une intervention précoce 
et non stigmatisante, en lien étroit avec les équipes pédagogiques et les familles. Or la carte nationale des 
enseignants spécialisés des RASED de la Fédération nationale des associations de rééducateurs de l’éducation 
nationale met en évidence une répartition extrêmement hétérogène de ces personnels sur l’ensemble du territoire 
français. Plusieurs départements apparaissent désormais totalement dépourvus de rééducateurs, notamment la 
Corrèze (19), le Cantal (15), la Lozère (48), la Nièvre (58), l’Aveyron (12), la Haute-Marne (52) ou encore l’Aube 
(10), privant ainsi les écoles d’une ressource pourtant essentielle à la prévention des difficultés relationnelles et 
comportementales. Dans le département dont relève la circonscription de M. le député, en Essonne, sur 55 postes 
RASED à dominante relationnelle, seuls 37 sont occupés par des personnels titulaires de la formation spécialisée. 
Cinq postes sont assurés par des personnels « faisant fonction », quatre par des agents actuellement en formation, 
tandis que six postes demeurent sans visibilité claire quant à leur occupation. Cette situation intervient dans un 
contexte de besoins croissants liés à l’augmentation des difficultés scolaires et des souffrances psychiques des élèves. 
L’absence ou l’insuffisance de rééducateurs prive les écoles d’un acteur central de la prévention et conduit à un 
report des besoins vers les enseignants de classe sans garantie de continuité ni de réponse adaptée. Elle accentue de 
fait les inégalités territoriales d’accès à l’aide spécialisée et interroge la capacité de l’école à assurer, sur l’ensemble 
du territoire, une prise en charge précoce et équitable des élèves les plus vulnérables. Par ailleurs, les différentes 
audiences conduites au ministère avec les organisations professionnelles, collectifs et syndicats représentatifs des 
RASED n’ont, à ce jour, donné lieu à aucune suite concrète. Lors des réunions des 24 avril et 27 mai 2024, il avait 
pourtant été annoncé la transmission de données précises, département par département et par composante, 
relatives à l’état des RASED. Or aucun chiffre n’a été communiqué à ce jour, laissant les organisations 
professionnelles sans visibilité sur le nombre de réseaux effectivement en activité, sur les postes vacants, ni sur les 
départs en formation spécialisée (CAPPEI), pourtant indispensables au renouvellement des équipes. Aussi, il lui 
demande quand il entend enfin publier des données précises, département par département et par composante, 
relatives aux effectifs des RASED, aux postes vacants et aux départs en formation CAPPEI. Il lui demande 
également quelles mesures concrètes sont envisagées pour renforcer durablement les RASED, en cohérence avec 
l’objectif affiché de faire de la santé mentale des jeunes une priorité nationale. 
Réponse. − La prévention et la réponse aux difficultés scolaires constituent une priorité constante de l’école 
primaire. Dans ce cadre, le réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED), réaffirmé par la circulaire 
no 2014-107 du 18 août 2014, contribue pleinement à cet objectif. Cette circulaire rappelle que les aides 
spécialisées interviennent lorsque les actions de prévention, d’accompagnement et de différenciation pédagogique 
mises en œuvre par l’enseignant dans la classe ne suffisent pas à répondre aux besoins de certains élèves. 
L’intervention des personnels spécialisés du RASED, qu’il s’agisse d’aides à dominante pédagogique ou 
relationnelle, s’inscrit ainsi en complémentarité du travail conduit par les enseignants. Leur expertise permet 
d’analyser les situations d’apprentissage, de prévenir l’installation durable des difficultés et de favoriser le retour de 
l’élève dans une dynamique d’apprentissage sécurisante. Les moyens d’enseignement sont attribués aux académies 
dans le cadre d’une dotation globalisée. Il appartient ensuite au recteur d’académie d’en organiser la répartition, en 
tenant compte des orientations nationales ainsi que des spécificités locales, notamment démographiques et 
sociales. Ainsi, si certains départements mentionnés ne disposent pas actuellement de postes occupés par des 
enseignants spécialisés en aide à dominante relationnelle – comme la Corrèze, le Cantal, la Lozère ou la Nièvre – 
on compte 3 postes occupés dans l’Aveyron, 5 en Haute-Marne et 14 dans l’Aube. À l’échelle nationale, 1 679 
postes sont recensés, dont 1 375 sont pourvus par des enseignants spécialisés ou en cours de spécialisation. 
S’agissant de la formation au certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques de l’éducation inclusive (CAPPEI), 
3 508 candidats étaient inscrits en 2024. Pour l’année scolaire 2025-2026, 2 390 candidats sont engagés dans cette 
formation. Par ses compétences spécifiques et son action de proximité au sein des écoles, le RASED participe ainsi 
pleinement à l’accompagnement des élèves rencontrant des difficultés et contribue à favoriser la réussite de tous. 

Personnes handicapées 
Insuffisance criante de l’accompagnement des élèves à besoins particuliers. 
12988. − 17 février 2026. − M. Emmanuel Maurel attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur l’insuffisance criante de l’accompagnement des élèves à besoins particuliers. Il a été alerté par les représentants 
des parents d’élèves de l’école élémentaire Maurice Berteaux 1 de Cormeilles-en-Parisis sur la situation dégradée au 
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sein de l’établissement et du PIAL Daguerre. À ce jour, 5 enfants sur 12 bénéficiant d’une notification de la 
MDPH ne disposent d’aucun accompagnement par un AESH. Par ailleurs, la mutualisation des agents sur 
plusieurs sites contraint la majorité des autres élèves à ne bénéficier que d’un soutien partiel, bien en deçà de leurs 
besoins. Chaque année sans aide adaptée aggrave le retard scolaire, génère une souffrance pour les familles et place 
les enseignants dans une impasse pédagogique. À cette carence d’AESH s’ajoute l’érosion des effectifs du RASED : 
de nombreux postes ne sont plus pourvus, privant l’école de ressources indispensables. Aujourd’hui, la situation 
n’est plus tenable. La promesse républicaine du droit à une éducation inclusive n’est plus tenue, la logique 
comptable prévaut. Ces enfants ne peuvent plus rester une variable d’ajustement pour le budget de l’éducation 
nationale. Ainsi, il lui demande de bien vouloir indiquer quand de nouveaux recrutements d’AESH seront 
effectués afin de couvrir l’ensemble des notifications MDPH, et si les moyens alloués aux RASED (réseau d’aide 
spécialisé pour les élèves en difficulté) seront renforcés. 

Réponse. − Le code de l’éducation garantit le droit à la scolarisation des élèves en situation de handicap et impose à 
l’État de mettre en place les moyens nécessaires à leur accompagnement. Lorsqu’un élève présente des besoins 
éducatifs particuliers, la première réponse est avant tout pédagogique. Les équipes enseignantes adaptent les 
situations d’apprentissage afin de répondre aux besoins identifiés. Dans le premier degré, les personnels du réseau 
d’aide spécialisé pour les élèves en difficulté (RASED) peuvent également intervenir pour apporter un soutien 
spécialisé aux apprentissages des élèves les plus fragiles. Dans le département du Val-d’Oise, 317 équivalents temps 
plein (ETP) de personnels RASED sont déployés, dont 83 % sont des personnels spécialisés. Ce chiffre est stable 
depuis plusieurs années, témoignant d’une politique volontariste du département pour apporter l’aide nécessaire 
aux élèves qui en ont le plus besoin. Lorsque les adaptations s’avèrent insuffisantes, des mesures de compensation 
du handicap peuvent être notifiées par les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH), en 
complément des aménagements pédagogiques, qui demeurent indispensables. À la rentrée 2025, 351 224 élèves en 
situation de handicap bénéficient d’une notification d’accompagnement humain. Le recrutement de 2 000 ETP 
supplémentaires d’accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH) en 2025 permet de renforcer cet 
accompagnement, portant le nombre total de personnels accompagnants à environ 140 000, soit une 
augmentation de 67 % du nombre de ces personnels depuis 2017. En 2026, le Gouvernement poursuit l’effort 
de recrutement de nouveaux AESH, avec la création de 2 000 nouveaux ETP. Dans le département du Val-d’Oise, 
4 234 élèves disposent d’une notification d’accompagnement humain, dont 3 446 bénéficient effectivement d’un 
accompagnement. 1 667 ETP d’AESH sont mobilisés pour répondre à ces besoins. Des situations 
d’accompagnement non effectif persistent encore, notamment lorsque les notifications parviennent tardivement 
aux services départementaux de l’éducation nationale. Ces situations peuvent conduire à mutualiser les moyens 
d’accompagnement dans l’attente de nouveaux recrutements. Le département du Val-d’Oise s’attache à mobiliser 
l’ensemble des leviers disponibles afin de répondre aux besoins de tous les élèves : optimisation des procédures de 
recrutement, coopération plus étroite avec la MDPH ou renforcement des pôles d’appui à la scolarité, afin 
d’apporter une réponse de première intention à l’ensemble des besoins particuliers de tous les élèves. L’objectif 
reste constant : garantir une scolarisation effective et de qualité, ainsi que la continuité des parcours des élèves en 
situation de handicap. 

Harcèlement 
Ampleur et gravité du harcèlement scolaire en France 

13141. − 24 février 2026. − M. Romain Daubié attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur 
l’ampleur et la gravité du harcèlement scolaire en France. La France ne peut plus détourner le regard : le 
harcèlement scolaire tue. Il détruit des enfants, brise des familles et engage pleinement la responsabilité de 
l’institution scolaire et de l’État. Derrière chaque drame se cachent trop souvent des souffrances ignorées, des 
alertes insuffisamment prises en compte et une confiance durablement brisée entre les familles et l’école. Selon une 
étude publiée en janvier 2026 par Santé publique France, plus d’un élève sur six est aujourd’hui victime de 
harcèlement scolaire. Ce chiffre démontre qu’il ne s’agit pas de situations isolées, mais d’un phénomène massif qui 
fragilise profondément les enfants, altère leur santé mentale et compromet leur bien-être ainsi que leur réussite 
scolaire. Dans de nombreux établissements, les réponses apportées demeurent insuffisantes : manque de moyens 
humains et financiers, lenteur dans le traitement des signalements, accompagnement inadapté des victimes. Des 
familles dénoncent par ailleurs des situations dans lesquelles ce sont les élèves harcelés qui se retrouvent mis en 
cause ou déplacés, tandis que les auteurs ne font l’objet que de mesures limitées, ce qui constitue une inversion des 
responsabilités inacceptable. Il n’est pas acceptable que les enfants de la République souffrent, voire perdent la vie, 
faute d’avoir été protégés par le système scolaire français. Aussi, il l’interroge sur les mesures concrètes, immédiates 
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et évaluables que le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de prévenir efficacement le harcèlement scolaire, 
de garantir une protection réelle et systématique de chaque élève, d’assurer une prise en charge rapide et adaptée 
des victimes et de renforcer la responsabilité et la formation des personnels éducatifs face à ces situations. 

Réponse. − La lutte contre le harcèlement scolaire constitue une priorité absolue du ministère de l’éducation 
nationale et le programme de lutte contre le harcèlement (Phare) est devenu obligatoire dans tous les 
établissements d’enseignement publics depuis la rentrée 2023. Ce dispositif couvre à la fois la prévention et le 
traitement des situations de harcèlement survenant dans les premier et second degrés. Il implique l’ensemble de la 
communauté éducative : sensibilisation de tous les élèves à toutes les formes de harcèlement (y compris en ligne) et 
à ses conséquences pour les victimes et les auteurs, dispositif d’élèves ambassadeurs dans les collèges et les lycées ; 
formation de tous les personnels au moyen d’un parcours d’une durée de six heures, formation spécifiques pour les 
personnels de direction et les membres des équipes ressources chargés de traiter les situations au sein des 
établissements ; mise à disposition des parents d’élèves, depuis novembre 2024, d’une plateforme d’auto-formation 
intitulée « Non au harcèlement - Des clés pour les familles » pour détecter les signaux faibles et identifier leurs 
moyens d’agir dans le cas où leur enfant serait victime ou témoin de harcèlement à l’école. Les moyens humains 
ont été renforcés avec un coordonnateur dans chaque établissement du second degré et le recrutement en 2024 de 
150 responsables dédiés au déploiement de Phare et aux situations complexes. Par ailleurs, le ministère a accordé 
une subvention de deux millions d’euros à l’association e-Enfance, qui gère la plateforme nationale 3018. Un 
protocole national de prise en charge, en vigueur et en ligne depuis novembre 2023, est mis en œuvre par les 
équipes ressources Phare. Il encadre l’ensemble des étapes, de l’identification des situations à leur résolution 
effective, en précisant notamment les mesures de protection immédiates à prendre à l’égard des victimes. En outre, 
l’arsenal des sanctions a été complété, à la fois au plan disciplinaire (décret no 2023-782 du 16 août 2023, qui 
permet de déplacer d’établissement l’élève auteur en l’absence de changement de comportement) et au plan pénal 
(loi no 2022-299 du 2 mars 2022 visant à combattre le harcèlement scolaire). À ce jour, près de 100 % des écoles, 
collèges et lycées publics sont dotés d’une équipe ressource Phare et plus de 120 000 élèves se sont portés 
volontaires pour être ambassadeurs de la lutte contre le harcèlement dans leur établissement. Pour évaluer son 
action, le ministère s’appuie sur des enquêtes régulières de climat scolaire et sur le baromètre du harcèlement. En 
novembre 2024, celui-ci indique que 3 % des écoliers, 5 % des collégiens et 3 % des lycéens sont concernés, en 
légère baisse. La hausse des affaires enregistrées par la justice reflète surtout une meilleure prise de conscience et 
une judiciarisation accrue, plutôt qu’une augmentation du phénomène. Dans ce contexte, le ministère privilégie la 
poursuite et le renforcement des dispositifs existants. Ainsi, le ministère de l’éducation nationale est pleinement 
mobilisé à poursuivre avec détermination la lutte contre le harcèlement et entend amplifier son action en plaçant 
l’amélioration du climat scolaire au cœur de ses priorités de la rentrée 2026. 

Enseignement 
Scolarisation des élèves délinquants multirécidivistes 
13423. − 10 mars 2026. − Mme Anchya Bamana attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur 
les violences perpétrées par certains élèves au sein des établissements scolaires de Mayotte. Aujourd’hui, les élèves 
ayant enfreint les règlements intérieurs des établissements publics d’éducation (pour avoir racketté, menacé ou 
agressé d’autres élèves ou des personnels) font l’objet d’exclusions temporaires ou définitives. Mais, généralement, 
ces comportements persistent dans les autres établissements qu’ils rejoignent, l’éducation nationale ayant 
l’obligation de scolariser les jeunes de moins de 16 ans. Ces élèves violents et incontrôlables où qu’ils soient 
scolarisés perturbent profondément la majorité des élèves qui sont pacifiques et sans défense et nuisent à leur 
instruction. De plus ces jeunes récidivistes leur offrent un triste exemple de défi des autorités et de violence qui 
séduit parfois hélas certains observateurs en bas âge. Cette situation ne pouvant plus durer, elle lui demande quelle 
prise en charge efficace des élèves délinquants récidivistes il envisage. 

Réponse. − La sécurité des élèves, des personnels et des enceintes scolaires est une priorité du ministère de 
l’éducation nationale. À ce titre, le régime disciplinaire a été récemment modifié par le le décret no 2025-609 du 1er 

juillet 2025, qui rend obligatoire et systématique la saisine du conseil de discipline par le chef d’établissement 
lorsqu’un élève se trouve en possession ou introduit une arme blanche dans l’établissement. Ces faits donnent lieu 
également à un signalement au procureur de la République sur le fondement de l’article 40 du code de procédure 
pénale. En parallèle de cette réponse disciplinaire, le télégramme conjoint entre le ministère de l’éducation 
nationale et le ministère de l’intérieur du 26 mars 2025 renforce les mesures de sécurité par des contrôles aléatoires 
menés par les forces de sécurité intérieure aux abords des établissements scolaires. Cette avancée illustre la volonté 
du ministère de l’éducation nationale d’apporter une réponse ferme et proportionnée à chaque situation de 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 14 AVRIL 2026    

3159  

violence et de garantir un climat scolaire serein. En ce qui concerne les élèves hautement perturbateurs, plusieurs 
dispositifs permettent leur prise en charge : les dispositifs relais (classes, ateliers, internats tremplins) permettent un 
accueil temporaire adapté d’élèves de collège en risque de marginalisation scolaire (manquements graves et répétés 
au règlement intérieur) et de décrochage (absentéisme chronique non justifié, démotivation profonde dans les 
apprentissages). Les effectifs sont au maximum de douze élèves provenant de plusieurs établissements scolaires. Ces 
dispositifs bénéficient d’un partenariat avec le ministère de la justice, notamment avec la protection judiciaire de la 
jeunesse, les collectivités territoriales, des associations complémentaires de l’enseignement public et des fondations 
reconnues d’utilité publique ; les instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques accueillent des enfants, 
adolescents ou jeunes adultes avec des troubles du comportement perturbant leur socialisation et leur scolarité ; des 
sas d’accueil et de décompression sont mis en place dans certains départements pour gérer temporairement les 
élèves en crise avant leur réintégration progressive en classe ; des parcours aménagés peuvent également être 
proposés. Ils relèvent de parcours individualisés pour les élèves de moins de 15 ans, avec des emplois du temps 
adaptés ou des parcours aménagés en formation initiale pour les élèves de plus de 15 ans, permettant une 
alternance entre scolarité et stages en entreprise. Enfin, la création, par le décret no 2025-75 du 29 janvier 2025, 
des services de défense et de sécurité académiques renforce la gouvernance académique en matière de sécurité en 
rectorat et en direction départementale des services de l’éducation nationale. S’agissant de l’académie de Mayotte, 
plusieurs mesures ont été prises, notamment dans le cadre du plan « Mayotte debout » présenté par le Premier 
ministre le 30 décembre 2024 :  la formation de 300 gendarmes et auxiliaires locaux pour assurer des missions de 
sécurité une fois la crise passée ; la mise en œuvre d’un plan vigilance associant armée et gendarmerie pour 
sécuriser certains lieux, notamment les établissements scolaires ;  le renforcement de l’équipe mobile de sécurité, 
qui se compose désormais de soixante-neuf personnels habilités à intervenir dans les établissements scolaires pour 
des actions de médiation et la gestion de situations de violence. Dans le cadre de la stratégie régionale, après les 
crises de 2023-2024, le partenariat entre l’académie, la préfecture, le procureur et les forces de l’ordre renforce la 
convergence des réponses administrative, pénale, disciplinaire et éducative. 

ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES ET LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 

Femmes 
Attaques contre la ligne 3919-Violences Femmes Infos 
14090. − 7 avril 2026. − M. Stéphane Peu alerte Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée 
de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, sur les attaques subies par la 
ligne d’écoute « 3919-Violences Femmes Infos ». Créé en 2014, le 3919-Violences Femmes Infos, ligne d’écoute 
nationale pour les femmes victimes de violences gérée par la Fédération nationale solidarité femmes (FNSF) 
permet de bénéficier d’un service de soutien, d’information et d’orientation assuré par des professionnelles. Une 
aide essentielle visant à sortir des violences et de l’isolement. Cependant, depuis plusieurs mois cette ligne est la 
cible d’attaques organisées sous la forme d’appels en masse et malveillants comportant des agressions verbales 
envers les professionnelles écoutantes. Ces actions affectent directement le fonctionnement du service aux femmes 
victimes de violences conjugales qui, de ce fait, ne peuvent plus y accéder. Selon la Fédération nationale solidarité 
femmes, cette pression proviendrait d’un collectif identifié dont l’objectif serait de fragiliser un dispositif qu’il 
considère comme « anti-homme » et de demander, notamment, qu’il soit également ouvert aux hommes au nom 
d’une prétendue « égalité ». Collectif qui mènerait, en outre, des actions de diffamation pour discréditer la FNSF. 
Des revendications relayées, d’ailleurs, ces derniers mois par des parlementaires via le dépôt de questions écrites. 
Or en 2024, selon les chiffres du ministère de l’intérieur, 84 % des victimes de violences conjugales recensées par 
les services de sécurité étaient des femmes et 85 % des mis en cause étaient des hommes. Sans nier que des 
hommes puissent également subir des violences conjugales, ces chiffres montrent néanmoins le caractère 
systémique des violences subies par les femmes. Ces attaques sont une violence qui, sous couvert d’imposer une 
égalité femmes-hommes, desservent la lutte contre les violences faites aux femmes. Il lui demande quelles sont les 
mesures que le Gouvernement entend prendre rapidement pour garantir le bon fonctionnement du 3919- 
Violences Femmes Infos et assurer la sécurité des professionnelles qui y travaillent. 

Réponse. − Le numéro national 3919 – Violences Femmes Info, géré par la Fédération nationale Solidarité Femmes 
(FNSF), est un service d’écoute, d’information et d’orientation dédié aux femmes victimes de violences. Il 
constitue un outil central de la politique publique de lutte contre les violences faites aux femmes en France. Ce 
dispositif a été conçu dès l’origine pour répondre à un besoin spécifique : celui des femmes victimes de violences 
systémiques, s’inscrivant dans un cadre social et historique marqué par les inégalités entre les femmes et les 
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hommes. Il s’agit donc d’un espace sécurisé, animé par des écoutantes formées à la complexité des violences faites 
aux femmes. Cette spécialisation est essentielle pour permettre à ce public de s’exprimer dans un cadre de 
confiance, sans crainte de jugement ni de minimisation. Les enquêtes et statistiques disponibles confirment que ces 
violences sont massivement genrées : en 2023, selon les données du ministère de l’Intérieur, les services de sécurité 
ont enregistré 271 000 victimes de violences commises par leur partenaire ou ex-partenaire (+ 10% par rapport à 
2022). 85% des victimes enregistrées par les services de sécurité sont des femmes et 86% des mis en cause sont des 
hommes. Ces chiffres ne reflètent pas uniquement une prévalence statistique, mais une réalité sociale dans laquelle 
les femmes sont majoritairement exposées au contrôle coercitif, aux violences physiques, psychologiques, 
administratives, économiques, et sexuelles s’exerçant dans un contexte d’inégalités. Ainsi, le 3919 s’inscrit dans 
une logique de prise en charge spécialisée, complémentaire à d’autres dispositifs d’écoute. Il ne s’agit pas d’un 
numéro généraliste ouvert à l’ensemble des victimes de violences conjugales, mais d’un outil dédié à un public 
spécifique, fondée sur une expertise construite sur plusieurs décennies. Cette logique de spécialisation n’est pas 
propre à la France : selon une analyse menée par la FNSF sur 107 pays, 56 % disposent d’un numéro d’écoute 
exclusivement dédié aux femmes, contre 16 % proposant une ligne mixte et 28 % un service généraliste. Il 
convient de rappeler que les hommes victimes de violences conjugales ne sont pas laissés sans solution. Un pré- 
accueil, en cas d’erreur d’orientation, est mis en place, permettant une orientation vers les services compétents 
selon leur situation. Cette procédure garantit que toute victime bénéficie d’une réponse adaptée. Plusieurs 
dispositifs existent et sont accessibles à toutes les victimes. Le 3039, piloté par le ministère de la Justice, numéro 
gratuit et anonyme qui permet d’obtenir des informations ou une aide pour accomplir une démarche juridique et 
de prendre rendez-vous avec un professionnel du droit. SOS Homophobie (01 48 06 42 41), pour les personnes 
LGBTQ+ victimes de violences dans le cadre de relations conjugales ou familiales. Enfin, le 116 006, numéro 
national d’aide aux victimes, géré par France Victimes. Il propose une écoute gratuite, confidentielle, et 
l’orientation vers les structures compétentes. Les hommes victimes de violences au sein du couple bénéficient ainsi 
comme toutes les victimes d’infractions pénales d’un soutien auprès de plus de 130 associations d’aide aux victimes 
réparties sur le territoire national.  En conclusion, l’ouverture du 3919 à un public mixte reviendrait à neutraliser 
son objet fondamental et à diluer la réponse spécialisée apportée aux femmes victimes. Une telle évolution 
risquerait également d’affaiblir le message de sensibilisation à destination du grand public, en occultant la nature 
systémique des violences faites aux femmes et les dynamiques de genre à l’œuvre dans les violences conjugales. Ce 
positionnement n’exclut en aucun cas le renforcement de la prise en charge des hommes victimes. Il souligne au 
contraire la nécessité de développer des parcours spécifiques et cohérents pour chaque public, en s’appuyant sur 
des expertises distinctes. L’enjeu n’est pas d’uniformiser les dispositifs, mais de garantir une réponse adaptée, 
équitable et spécialisée, à chaque situation de violence. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Politique extérieure 
Coopération européenne avec les garde-côtes libyens 

9648. − 9 septembre 2025. − M. Hervé Saulignac* interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur la coopération de l’Union européenne avec les garde-côtes libyens dans la gestion de l’immigration. Le 
24 août 2025, le navire de sauvetage affrété par l’ONG SOS Méditerranée, appelé Ocean Viking, a été la cible de 
tirs des garde-côtes libyens alors qu’il menait une opération de sauvetage en mer dans les eaux internationales. Cet 
incident grave vient s’ajouter à la longue liste de violations du droit international maritime et des droits humains 
perpétrées par les garde-côtes libyens ces dernières années. En 2019 déjà, la commissaire aux droits de l’homme du 
Conseil de l’Europe dénonçait la traite et le trafic d’êtres humains dont ils étaient les auteurs et appelait l’Union 
européenne à suspendre sa coopération avec ces derniers. En effet, selon la présidence du Conseil de l’Europe, l’UE 
a consacré plus de 700 millions d’euros d’aides financières à la Libye entre 2015 et 2022. Dans le cadre de la la 
mission EUBAM Libye, elle assure une activité de conseil stratégique sur la gestion des frontières, couplée à la 
fourniture et à la maintenance d’équipements et de matériels. L’UE contribue également à la formation des garde- 
côtes libyens. Or ces incidents graves et répétés interrogent la responsabilité de l’Union européenne et remettent 
en cause le bien-fondé de la coopération européenne avec les garde-côtes libyens. En conséquence, il l’interroge sur 
l’avenir de cette coopération et sur la possibilité d’une suspension de celle-ci, au regard des atteintes graves au droit 
international et aux droits humains qui viennent d’être rappelés. 
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Action humanitaire 
Agressions de navires humanitaires par les garde-côtes libyens en Méditerranée 
11080. − 25 novembre 2025. − Mme Fanny Dombre Coste* alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur les agressions répétées visant des navires humanitaires en Méditerranée par les garde-côtes libyens. 
Le 24 août 2025, le navire Ocean Viking, affrété par l’ONG SOS Méditerranée, a été pris pour cible dans les eaux 
internationales par une vedette libyenne qui a tiré pendant près de vingt minutes, alors qu’il intervenait pour 
secourir un canot pneumatique en détresse. Une centaine d’impacts ont été relevés. Quelques jours plus tard, le 
26 septembre 2025, le navire allemand Sea-Watch 5 a également été visé dans des circonstances similaires. Ces 
incidents sont d’autant plus préoccupants qu’ils impliquent des unités navales financées dans le cadre de 
programmes européens de coopération migratoire, notamment le dispositif « SIBMMIL ». Ils mettent en danger la 
vie des équipages humanitaires et des personnes secourues, tout en posant des questions majeures de responsabilité 
et de cohérence pour l’Union européenne. Au moment où des navires humanitaires sont directement visés par des 
forces soutenues financièrement par l’UE, le silence des institutions européennes choque et interroge. Face à cette 
situation, elle souhaite savoir si la France entend demander à la Commission européenne de condamner 
officiellement ces attaques, de suspendre sans délai tout financement aux unités libyennes impliquées et de 
réexaminer la coopération maritime et migratoire avec la Libye. Elle souhaite également savoir si le Gouvernement 
soutiendra l’ouverture d’un travail européen pour reconnaître la Méditerranée comme un espace humanitaire 
international où la protection de la vie humaine prime sur toute autre considération. 

Réponse. − La France s’est pleinement mobilisée à la suite des incidents survenus le 24 août. Les tirs qui ont visé le 
navire Ocean Viking sont graves et manifestement contraires aux principes du droit international. C’est pourquoi 
elle a, en coordination avec ses partenaires européens et le Service européen pour l’action extérieure (SEAE), 
exprimé sa profonde inquiétude auprès des autorités libyennes et a demandé que toute la lumière soit faite sur ces 
évènements. A la suite de ces démarches, les autorités libyennes ont lancé une enquête sur cet incident 
inadmissible. La France condamne avec la plus grande fermeté tout acte de violence visant des navires engagés 
dans des opérations de recherche et de sauvetage en mer (SAR). Toute action susceptible de mettre en danger des 
vies humaines en mer constitue à ce titre une violation des principes fondamentaux du droit international, en 
particulier du droit de la mer et du cadre conventionnel relatif à la sécurité maritime auxquels la France est 
pleinement attachée. Nous suivons étroitement ce sujet et rappelons ces principes à l’ensemble de nos 
interlocuteurs libyens. L’Union européenne soutient la souveraineté de la Libye, notamment dans la gestion de ses 
frontières et l’amélioration de ses capacités de recherche et de sauvetage et de lutte contre le trafic de migrants. 
Depuis 2013, la mission European Union Border Assistance Management (EUBAM) Libye déploie, conformément à 
son mandat, des actions de conseil stratégique et d’appui à la formation en matière de gestion des frontières. Son 
action est conditionnée à des critères stricts en matière de respect du droit international, des droits fondamentaux 
et des obligations humanitaires. Les incidents survenus confirment la nécessité de renforcer ces exigences vis-à-vis 
des autorités libyennes. La France continuera de défendre, au sein de l’Union européenne, une approche 
rigoureuse plaçant la protection des vies humaines, la lutte contre les réseaux de passeurs et le respect des droits 
fondamentaux au cœur de toute décision relative à la coopération avec les autorités libyennes. Elle continuera de 
veiller en particulier à ce qu’aucune action financée ou soutenue par l’Union européenne ne puisse contribuer, 
directement ou indirectement, à des violations des droits humains. La France réaffirme son engagement constant 
pour soutenir l’unité, la stabilité et la souveraineté de la Libye. Seule une solution politique permettra de mettre 
durablement fin à la division du pays et de réunifier les institutions libyennes, notamment les forces sécuritaires et 
militaires. Il s’agit de la seule voie possible pour rétablir l’Etat de droit et lutter contre l’impunité. 

Commerce extérieur 
Accord Mercosur 
9685. − 16 septembre 2025. − M. Michel Guiniot* interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur la position que tiendra la France vis à vis de l’accord UE-Mercosur. Le 3 septembre 2025, la Commission 
européenne a validé l’accord commercial entre l’Union européenne et les pays latino-américains et a engagé les 
démarches en vue de l’adoption de ce traité de libre-échange par les États membres. Toutefois, le 30 janvier 2025, 
l’Assemblée nationale a adopté la proposition de résolution contre l’accord entre l’Union européenne et le 
Mercosur et pour un juste échange garant de la souveraineté agricole et alimentaire. Il souhaite donc savoir si le 
Gouvernement respectera la volonté de la représentation populaire en s’opposant à l’accord commercial validé par 
la Commission européenne. 
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Politique extérieure 
Rejet du traité de libre-échange entre l’Union européenne et le Mercosur 

10909. − 11 novembre 2025. − M. Fabien Di Filippo* alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur les revirements inacceptables et totalement contraires aux intérêts de la France du Président de la République 
concernant l’adoption du traité de libre-échange entre l’Union européenne et les quatre pays du Mercosur (Brésil, 
Argentine, Paraguay et Uruguay). La signature officielle de ce traité pourrait intervenir le 19 décembre, si les 27 
États membres donnaient leur accord. Tout d’abord, les parlementaires français ont manifesté une opposition 
constante et très majoritaire à cet accord. Le 26 novembre 2024, les députés ont encore approuvé à 484 voix pour 
et 70 voix contre et les sénateurs à 338 voix pour et 1 voix contre, une position de rejet de la France de ce texte qui 
met en grave péril ses intérêts agricoles et sa souveraineté alimentaire à terme. En février 2025, lors du Salon de 
l’agriculture, le Président de la République qualifiait encore l’accord de « mauvais texte », affirmant vouloir 
rassembler une coalition de pays pour le bloquer. Cependant, les propos tenus ces derniers jours semblent indiquer 
un changement de position incompréhensible et insupportable qu’il est urgent de clarifier. Le Président a en effet 
annoncé « attendre la finalisation » de certaines « mesures de sauvegarde », qui iraient « dans le bon sens pour 
protéger les secteurs exposés et les consommateurs européens ». Les agriculteurs s’inquiètent de cette position qui 
résonne comme un signal d’ouverture à l’accord, alors que les ajustements évoqués sont largement insuffisants. Le 
texte n’a en effet subi aucune modification majeure depuis décembre 2024 et ces clauses de sauvegarde 
« temporairement applicables » n’éliminent absolument pas les risques économiques et environnementaux. Les 
conditions de production des agriculteurs sud-américains, loin des standards sanitaires et l’asymétrie de 
concurrence qu’entraîneraient les importations issues des pays du Mercosur, appellent en effet à un rejet total de ce 
texte. Au lieu de se voir imposer cette concurrence déloyale, nos agriculteurs doivent être soutenus face aux 
nombreuses difficultés qu’ils rencontrent, notamment face aux épizooties qui frappent les élevages (fièvre 
catarrhale ovine, dermatose nodulaire contagieuse…). Enfin, la mise en place d’un soi-disant « mécanisme de 
rééquilibrage » qui contraindra l’UE à verser des compensations financières aux pays du Mercosur si elle venait à 
réduire les exportations sud-américaines qui, par exemple, ne respecteraient pas nos règles sanitaires et mettraient 
en danger la santé des citoyens, est tout simplement aberrante et inacceptable. C’est un abandon de souveraineté et 
un mépris absolu pour le travail des agriculteurs qui respectent des conditions de production extrêmement 
rigoureuses. Dans ces conditions, il est urgent qu’un vote puisse avoir lieu au plus vite au Parlement concernant 
cet accord et que toute signature du traité soit rejetée et condamnée d’ici là. Il souhaiterait savoir quelles suites il 
compte apporter à ces demandes. 

Agriculture 
Recours devant la CJUE contre l’accord de libre-échange UE-Mercosur 

12050. − 30 décembre 2025. − Mme Michèle Martinez* alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la profonde détresse des agriculteurs français dont l’avenir dépend des négociations en cours au sein 
de l’Union européenne quant à la ratification d’un accord funeste de libre-échange avec le Mercosur. Le 
Gouvernement français prétend agir mais la présidente de la Commission européenne se moque ouvertement de 
lui en annonçant, face à la colère des agriculteurs européens, un simple décalage de la signature du traité à 
janvier 2026. Plusieurs possibilités existent pour bloquer le processus de ratification, dont la constitution d’une 
minorité de blocage. Un autre levier est à la disposition du Gouvernement : celui d’un recours devant la Cour de 
justice de l’Union européenne en vertu de l’article 263 du traité de fonctionnement de l’UE. Pourtant, malgré la 
demande formulée à l’Assemblée nationale par Mme Sandra Delannoy, députée RN, soutenue par l’ensemble des 
députés du groupe Rassemblement National, le Gouvernement se refuse à agir via ce recours, ce qui fait 
sérieusement douter de sa volonté de sauver l’agriculture française. La France, en tant que « requérant privilégié » 
selon le droit européen, ne manque pas d’arguments à faire valoir devant la CJUE. Le projet d’accord avec le 
Mercosur contredit les exigences de protection de l’environnement et de protection des consommateurs inscrites 
aux articles 11 et 12 du TFUE. Il porte également atteinte à la capacité des États à agir dans le domaine agricole 
alors qu’il s’agit d’une compétence partagée avec l’UE - et non donnée à Bruxelles ! - selon les termes mêmes de 
l’alinéa 2 de l’article 4 du TFUE. La France peut et doit donc défendre sa liberté à conduire une politique qui ne 
nuisent pas aux agriculteurs et aux consommateurs français quand on connaît les différences de qualité et de 
respect des normes sanitaires et environnementales entre la France et le Brésil. Elle lui demande donc quand il va - 
enfin - déposer un recours devant la CJUE pour arrêter le processus en cours de destruction de l’agriculture 
française. 
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Réponse. − La France a décidé de voter, le 9 janvier 2026, contre la décision du Conseil autorisant la signature de 
l’accord intérimaire sur le commerce entre l’Union européenne et les pays du Mercosur. Comme l’a indiqué le 
Président de la République le 8 janvier, si la diversification commerciale est nécessaire, le gain économique de cet 
accord ne justifie pas d’exposer des filières agricoles sensibles et essentielles à notre souveraineté alimentaire. 
Depuis l’annonce de la fin de la négociation en décembre 2024, la France n’a cessé de se mobiliser pour un accord 
plus juste, afin de protéger ses consommateurs et ses agriculteurs. Sur cette base, des avancées concrètes ont été 
obtenues, répondant à des préoccupations structurelles : - premièrement, la mise en place d’une clause de 
sauvegarde spécifique sur les importations agricoles en provenance des pays du Mercosur, activable en cas de 
variation de seulement 5% des prix ou des volumes des produits agricoles importés. Un seul État membre ou des 
représentants de filières pourront en faire la demande. Des mesures de sauvegarde, y compris de suspension des 
importations, pourront être prises très rapidement ; - des mesures de réciprocité sur les conditions de production, 
afin de ne pas créer de concurrence déloyale. La Commission européenne a annoncé la mise en place de cette 
réciprocité, par abaissement des limites maximales de résidus, pour plusieurs des substances pesticides que le 
Gouvernement a interdites sur le territoire national. - le renforcement des contrôles sanitaires et phytosanitaires 
dans l’Union et, par des audits sur place, dans les pays tiers exportateurs. La France est mobilisée en vue de 
l’opérationnalisation rapide et complète de ces avancées, dans l’intérêt de ses consommateurs, de ses filières 
sensibles et de sa souveraineté alimentaire. Elle continuera en outre à défendre, en vue du prochain cadre financier 
pluriannuel de l’Union européenne, une politique agricole commune (PAC) robuste et conforme à nos intérêts 
agricoles, dotée des moyens suffisants pour préserver les revenus des agriculteurs européens et fondée sur des règles 
communes, indispensables au bon fonctionnement du marché unique. 

Politique extérieure 
Inquiétudes sur l’engagement de la France dans le conflit en Ukraine 
11379. − 2 décembre 2025. − M. Gérault Verny appelle l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur l’inquiétude croissante des citoyens face à l’attitude jugée irresponsable et imprévisible du Président 
de la République et de l’exécutif dans la gestion du conflit opposant la Russie à l’Ukraine. Par leurs déclarations 
fluctuantes et leurs prises de position ambiguës, les plus hautes autorités de l’État donnent le sentiment de 
rapprocher inutilement la France d’un conflit pour lequel, si elle soutient légitimement l’Ukraine à travers 
différents moyens, ne devrait en aucun cas être directement impliquée, alimentant ainsi un climat de tension et 
d’appréhension au sein de la population. Nombre de Français s’inquiètent désormais d’un risque accru 
d’engagement du pays et redoutent les conséquences d’une telle dérive : mobilisation de moyens civils, mesures 
d’exception, ou encore pressions budgétaires supplémentaires alors que les services publics, notamment dans les 
domaines de la sécurité, de l’éducation et de la santé, traversent une crise profonde. Ainsi, beaucoup s’interrogent 
sur la cohérence d’un tel engagement au regard de notre situation économique et des impératifs de souveraineté 
nationale. Cette anxiété est renforcée par l’absence de lisibilité et de transparence dans la communication 
gouvernementale. M. le député souhaite donc connaître la position précise du Gouvernement quant à l’orientation 
réelle de sa politique internationale dans ce dossier, les limites qu’il entend fixer à l’implication de la France, ainsi 
que les mesures prises pour garantir la protection des Français et l’intégrité de la Nation. Il demande enfin quelles 
garanties il peut apporter afin d’assurer une information complète, transparente et régulière des citoyens et de la 
représentation nationale, dans un contexte international particulièrement instable où l’ambiguïté ne peut tenir lieu 
de stratégie. 
Réponse. − En lançant son agression à grande échelle contre l’Ukraine il y a presque quatre ans, la Russie n’a pas 
seulement attaqué un État souverain. Elle a fait le choix délibéré de bafouer les fondements du droit international 
et la Charte des Nations unies. Ce qui est en jeu dans cette guerre, ce sont nos intérêts de sécurité et ceux des 
Européens. La Russie représente une menace durable pour l’Europe qui dépasse le cadre ukrainien. Les manœuvres 
hybrides et les actions de déstabilisation ou de manipulation de l’information conduites par la Russie sur le sol 
national en attestent. Face à cette puissance impérialiste et révisionniste, seules la fermeté politique et une stratégie 
de défense crédible permettent de contenir cette menace. Alors que l’Ukraine a réitéré à plusieurs reprises sa 
volonté de mettre en place un cessez-le-feu, la Russie persiste dans son agression et continue de cibler des villes 
ukrainiennes. Au lieu de saisir l’opportunité des négociations, elle persiste dans des manœuvres dilatoires pour 
prolonger la guerre. Nos efforts, avec nos partenaires européens, pour accroître la pression économique sur la 
Russie visent à la contraindre à négocier. Face à cette situation, notre objectif est clair : nous voulons la paix et 
nous nous rangeons résolument dans le camp de la paix. Dans cette perspective, la France agit aux côtés de ses 
partenaires européens et des Etats-Unis pour soutenir l’Ukraine. D’abord de manière immédiate, sur les plans 
militaire et financier, mais aussi afin de construire les garanties de sécurité indispensables à une paix juste et 
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durable. Cette paix ne peut être la capitulation ni la subjugation de l’agressé. Elle devra préserver la capacité de 
l’Ukraine à exercer son droit à la légitime défense et permettre de prévenir une future agression. C’est tout le sens 
de nos efforts, notamment dans le cadre de la Coalition des volontaires. C’est dans cette démarche que s’inscrit le 
soutien apporté à l’Ukraine et l’augmentation significative des moyens consacrés à la défense nationale. Il ne s’agit 
en aucun cas d’une logique d’agression, mais d’une politique de prévention visant à éloigner la guerre et à garantir 
notre sécurité collective. Dans ce contexte, le Président de la République a tenu à informer régulièrement les 
Françaises et les Français, dans un souci de transparence démocratique, notamment à l’occasion de ses adresses à 
nos compatriotes. Il a dans le même esprit veillé à échanger avec les responsables des partis politiques ainsi que les 
présidents du Sénat, de l’Assemblée nationale et des commissions parlementaires concernées sur les enjeux de 
défense européenne et sur la situation en Ukraine dans le cadre du format « Saint-Denis ». Ce format a été 
convoqué à deux reprises au cours des 12 derniers mois, la dernière fois le 8 janvier 2026. Par ailleurs, la situation 
en Ukraine a fait l’objet de débats approfondis tant à l’Assemblée nationale qu’au Sénat, notamment lors des 
séances des 3 et 4 mars 2025, en application de l’article 50-1 de la Constitution. De même, l’examen en séance 
publique le 12 mars 2025 de la proposition de résolution européenne sur le renforcement du soutien a confirmé 
l’adhésion de la représentation nationale à l’action de la France en faveur de l’Ukraine. Enfin, les séances de 
questions au Gouvernement permettent au ministre de l’Europe et des affaires étrangères de tenir régulièrement 
informé le Parlement de la position de la France. 

Politique extérieure 
Transparence de l’aide française à l’Ukraine face aux risques de corruption 
11577. − 9 décembre 2025. − M. Marc Chavent alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sur 
les préoccupations croissantes relatives aux risques de corruption en Ukraine et à la nécessité d’une transparence 
accrue dans l’utilisation de l’aide financière et militaire fournie par la France. En effet, le 10 novembre 2025, le 
bureau national ukrainien de lutte contre la corruption (NABU) et le bureau du procureur spécialisé dans la lutte 
anticorruption (SAPO) ont révélé une vaste enquête anticorruption, dénommée opération « Midas », portant sur 
des allégations de pots-de-vin impliquant l’entreprise publique d’énergie nucléaire Energoatom. Plusieurs enquêtes 
récentes ont ainsi révélé des cas de malversations présumées au sein de secteurs clés de l’administration 
ukrainienne, ce qui soulève des interrogations légitimes sur la gestion des fonds internationaux destinés à soutenir 
le pays face à l’agression russe. Ces affaires, impliquant des responsables de haut niveau, mettent en lumière des 
faiblesses structurelles persistantes en matière de gouvernance, malgré les efforts de réforme entrepris depuis 
plusieurs années et alimentent un climat de suspicion quant à la destination effective des aides étrangères. La 
situation est d’autant plus préoccupante pour les contribuables français que l’engagement du pays en faveur de 
l’Ukraine reste substantiel : l’aide militaire et financière versée ces dernières années totalise plusieurs milliards 
d’euros, avec des engagements supplémentaires prévus en 2025. Dans un contexte de guerre prolongée, l’absence 
de visibilité sur l’utilisation de ces fonds pourrait éroder la confiance des citoyens français et compromettre la 
légitimité de cette solidarité internationale. Des statistiques internationales soulignent que l’Ukraine figure encore 
parmi les pays les plus touchés par les perceptions de corruption, ce qui appelle à une vigilance accrue pour éviter 
toute dérive. Dans ce contexte, M. le député souhaiterait savoir combien de centaines de milliers d’euros ont été 
détournés de l’aide occidentale à l’Ukraine. Il souhaiterait également connaître la nature des mesures que le 
Gouvernement prévoit d’adopter pour renforcer la traçabilité des fonds français alloués à l’Ukraine et quelles 
garanties il entend obtenir des autorités ukrainiennes en vue d’une utilisation plus sécurisée et transparente de 
cette aide, au bénéfice direct des contribuables français. 
Réponse. − La France n’a pas à se prononcer sur les enquêtes et procédures judiciaires en cours en Ukraine, qui 
relèvent des seules autorités judiciaires ukrainiennes. L’ouverture d’enquêtes portant sur des faits de corruption 
démontre si besoin en était la capacité des institutions anticorruption en Ukraine à mener leur travail en toute 
indépendance. La France attache la plus grande importance à la transparence et à la lisibilité de l’aide à l’Ukraine, 
que ce soit dans un cadre bilatéral ou dans le cadre de l’Union européenne (UE). L’assistance apportée à l’Ukraine 
s’inscrit donc dans un cadre de transparence, de traçabilité et de contrôles renforcés. La France souligne la place 
centrale de la lutte contre la corruption, notamment dans le cadre du processus d’adhésion à l’Union européenne, 
et salue à ce titre les efforts réalisés par l’Ukraine en la matière. Dans ce contexte, et notamment dans le cadre des 
négociations en cours sur la mise en œuvre du prêt de soutien à l’Ukraine, décidé au Conseil européen du 
18 décembre 2025, elle réitère la nécessité d’adosser les programmes de soutien budgétaire à l’Ukraine à des 
conditionnalités, comme cela a pu être le cas lors de l’élaboration de la Facilité pour l’Ukraine. Par ailleurs, 
l’Ukraine a procédé à un renforcement significatif de son cadre institutionnel de lutte contre la corruption. 
Plusieurs institutions indépendantes (dont l’Agence nationale de prévention de la corruption, NACP, le Bureau 
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national anticorruption, NABU, le parquet spécialisé dans la lutte contre la corruption, SAPO, la Haute cour 
anticorruption) œuvrent ainsi de concert afin de prévenir la corruption, mener des enquêtes et y répondre de façon 
ferme, y compris au plus haut niveau de l’Etat. Des organisations de la société civile impliquées en la matière, 
acteur clé de l’adaptation de l’Ukraine aux standards européens, sont progressivement associées par les autorités 
ukrainiennes au parcours d’adhésion à l’UE, efforts qu’il convient de poursuivre. La France se tient aux côtés de 
l’Ukraine pour lui apporter toute son expertise en faveur du renforcement des institutions de lutte contre la 
corruption, tout en accordant une importance particulière au maintien de leur indépendance. Elle salue à cet égard 
l’annonce faite par l’Ukraine en octobre 2025 de son adhésion à la Convention de l’OCDE contre la corruption. 

Politique extérieure 
Situation au Nigéria 
11788. − 16 décembre 2025. − M. Éric Michoux* alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sur 
l’escalade de la violence au Nigéria depuis le début de l’année 2025. Des attaques ont eu lieu le 13 avril 2025, le 
25 mai 2025 et le 13 juin 2025, faisant à chaque fois des morts et des milliers de déplacés. Plus récemment, le 
21 novembre 2025, ce sont 303 écolières et 12 enseignants qui ont été enlevés. Ces attaques et enlèvements ciblent 
souvent les communautés chrétiennes. À l’approche des fêtes de Noël, ces dernières craignent de revoir un 
nouveau « Noël noir » comme celui de 2023 qui avait fait 198 victimes. Aussi, en tant que Président du groupe 
d’amitié France-Nigéria, il souhaite savoir ce que le Gouvernement met en place pour éviter la guerre civile au 
Nigéria et protéger les communautés chrétiennes. 

Politique extérieure 
Persécution des communautés chrétiennes au Nigéria 
12098. − 30 décembre 2025. − M. Patrick Hetzel* interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur les persécutions dont sont victimes les communautés chrétiennes au Nigéria. Au cours des derniers mois, les 
États de Plateau et de Benue dans la ceinture centrale du Nigéria ont fait l’objet d’une escalade alarmante 
d’attaques particulièrement violentes. Des centaines de Nigérians de religion chrétienne ont été tués, des milliers 
d’autres déplacés, entraînant une crise humanitaire majeure. L’inquiétude de la communauté chrétienne 
s’accentue à l’approche de la Noël, généralement ciblée à cette période. Même si plusieurs mesures de protection 
ont été prises par les autorités politiques, il est nécessaire de renforcer la sécurité et de protéger les citoyens, en 
particulier ceux pris pour cible en raison de leur foi. Il est également essentiel de permettre aux personnes déplacées 
de retourner dans leurs communautés et mettre fin au climat d’impunité en traduisant les auteurs de ces attaques 
en justice. Aussi, il lui demande si le Gouvernement peut demander la mise en œuvre un plan d’action concret 
pour protéger les communautés chrétiennes du Nigéria. 

Politique extérieure 
Persécutions des chrétiens au Nigeria 
13653. − 17 mars 2026. − M. Stéphane Rambaud* appelle l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur l’urgence de la situation des chrétiens en Afrique subsaharienne et en particulier sur les 
persécutions que connaissent les chrétiens au Nigeria. En effet, le Nigeria fait partie des dix pays les plus touchés 
par le phénomène du déplacement forcé de populations. Il est aussi à la septième place dans l’index mondial de 
persécution des chrétiens 2025. La principale cause du déplacement forcé des chrétiens est la violence de la part 
des extrémistes islamiques Boko Haram et ISWAP dans l’État de Borno et de la part des militants extrémistes 
fulanis (Peuls) dans l’État de Plateau. Si la violence a touché d’autres communautés, les chrétiens ont été 
délibérément ciblés. Ces violences engendrent la peur et poussent les communautés chrétiennes à fuir. Elles 
alimentent aussi un sentiment de méfiance des chrétiens envers les musulmans, certains relatant avoir été dénoncés 
par des voisins musulmans auprès des groupes extrémistes. L’échec des forces locales de sécurité à protéger les 
chrétiens engendre une impunité pour les responsables d’exactions. Réagissant trop tard ou pas de tout, elles sont 
mêmes accusées de complicité par les victimes. Les déplacés des États de Plateau et Borno sont aussi confrontés à la 
précarité dans les camps de réfugiés internes, au manque de logement, à la surpopulation, à la malnutrition, à un 
manque d’accès aux soins et à l’éducation. Face à l’ampleur des souffrances humaines causées par les déplacements 
forcés au Nigeria, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les actions diplomatiques et humanitaires concrètes 
que la France peut engager afin de secourir les populations chrétiennes du Nigeria. 
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Politique extérieure 
Protection des communautés chrétiennes au Nigéria 
13655. − 17 mars 2026. − M. Eric Liégeon* appelle l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la situation très préoccupante des communautés chrétiennes au Nigéria. Sur une population totale 
de près de 235 millions d’habitants, le Nigéria compte plus de 107 millions de chrétiens. Or depuis de 
nombreuses années, plusieurs régions du pays - notamment dans la ceinture centrale - sont le théâtre d’attaques, 
d’enlèvements et de massacres touchant les chrétiens. La violence y est en constante augmentation dans ces zones si 
bien que l’index mondial de persécution des chrétiens 2026 place le Nigéria à la 7e place des pays où sévit la 
persécution extrême des chrétiens et y dénombre plus de 44 000 chrétiens tués depuis 2011. Sur la dernière année, 
3 490 chrétiens ont été assassinés, 2 293 chrétiens enlevés en raison de leur foi - notamment des chefs religieux - et 
plus de 1 000 églises ont été ciblées. Ces attaques engendrent une crise humanitaire majeure avec des centaines de 
milliers de déplacés au sein même du pays qui fuient les exactions et se réfugient dans des camps parfois eux- 
mêmes attaqués (exemple de l’attaque du 13 juin 2025 à Guma dans l’État de Benue sur les communautés de 
Yelewata et Dauda, déjà précédemment agressées). Les auteurs de ces violences sont nombreux : groupes 
extrémistes islamistes comme Boko Haram ou ISWAP (État islamique en Afrique de l’Ouest) mais surtout milices 
peules radicalisées qui s’attaquent aux chrétiens dans le cadre d’un conflit ethno-religieux. Au niveau de l’État 
central, ces persécutions peinent à être reconnues et donc à être combattues, les autorités brandissant 
régulièrement l’argument de conflits fonciers entre éleveurs et agriculteurs pour justifier ces violences extrêmes. Il 
semblerait néanmoins que le gouvernement nigérian prenne peu à peu conscience de l’état de la situation puisque 
l’inculpation récente pour terrorisme de neuf hommes impliqués dans l’attaque de Yelewata a été décidée mais 
beaucoup reste encore à faire pour faire cesser ces massacres. En conséquence, il lui demande quelles actions il 
entend entreprendre pour encourager les autorités nigérianes à mettre un terme à la violence et à l’impunité des 
assaillants afin de renforcer la sécurité des communautés chrétiennes contre de nouvelles attaques potentielles. Plus 
largement, il souhaite savoir s’il entend mobiliser des moyens humanitaires pour répondre aux besoins urgents des 
communautés déplacées et comment il compte inciter les responsables nigérians à encourager le dialogue inter- 
religieux et mettre en œuvre un processus de réconciliation pour s’attaquer aux causes profondes de ces massacres 
de masse et garantir ainsi la protection des chrétiens du Nigéria. 
Réponse. − La France condamne sans réserve les violences terroristes et criminelles au Nigéria et exprime sa 
solidarité avec l’ensemble des victimes de ces actes. Elle se tient aux côtés de son partenaire nigérian pour l’aider à 
combattre ces fléaux et réaffirme régulièrement son attachement à la liberté de religion et de croyance. Une partie 
importante du territoire nigérian est concernée par ces violences, depuis plusieurs années, mais leur nature varie 
fortement selon les régions. Dans les États du Nord-Est, plus rarement dans le reste du pays, un grand nombre de 
Nigérians, toutes religions confondues, sont victimes des exactions de groupes djihadistes (aujourd’hui la Province 
d’Afrique de l’Ouest de l’État islamique et Boko Haram). Ces groupes ciblent notamment les lieux de culte 
musulmans et chrétiens. Si les populations musulmanes, numériquement plus nombreuses dans les Etats 
concernés, sont les plus touchées, ces groupes sont en outre responsables d’enlèvements de personnes chrétiennes 
suivis de conversions forcées. Les populations chrétiennes peuvent également être victimes d’autres formes de 
violences et de discriminations dans certaines régions du pays : à Sokoto (Nord-Ouest), en mai 2022, Deborah 
Samuel Yakubu a été tuée par une foule après avoir été accusée de blasphème. La protection de la liberté de pensée, 
de conscience et de religion fait partie des enjeux abordés par la France, l’Union européenne ainsi que les autres 
partenaires du Nigéria engagés dans la défense des droits de l’Homme, dans le cadre de leurs échanges réguliers 
avec les autorités nigérianes et les acteurs de la société civile. Une partie des violences affectant le Nigéria, 
perpétrées par des groupes criminels ou fruit de conflits intercommunautaires, font par ailleurs plusieurs centaines 
de victimes chaque fois sans qu’une confession soit spécifiquement visée. Face à ces menaces, la France coopère 
depuis une dizaine d’années avec les autorités nigérianes dans la lutte contre le terrorisme, notamment par des 
activités de formation. Plus largement, notre coopération de sécurité et de défense vise à renforcer les capacités 
nigérianes, afin que les autorités soient en mesure d’assurer la sécurité de l’ensemble de la population face aux 
nombreuses menaces qui pèsent sur elle. Par ailleurs, notre action humanitaire cible de façon prioritaire les 
populations victimes des groupes djihadistes, avec, outre les programmes financés dans le cadre de l’aide 
alimentaire programmée (AAP), six programmes financés depuis 2016 dans le Nord-Est, principalement en appui 
à des personnes déplacées résidant à Maiduguri (Etat du Borno) et dans ses environs. En 2024, la France a 
consacré plus de 13 millions d’euros à des projets humanitaires portant sur la sécurité alimentaire, la nutrition, la 
santé et la protection sociale, dans le Nord-Est, le Nord-Ouest ainsi que dans l’État de Benue, au cœur de la 
Middle Belt, particulièrement affecté par les violences au cours des derniers mois. La France soutient également la 
mise en œuvre de projets d’investissements sociaux et solidaires pour soutenir l’employabilité de la jeunesse 
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nigériane et prévenir son recrutement par des groupes criminels et terroristes. Début décembre 2025, dans un 
contexte marqué par une recrudescence des défis sécuritaires, des enlèvements et de la menace djihadiste dans le 
Nord du Nigéria, le Président de la République s’est entretenu avec son homologue nigérian. A la demande de ce 
dernier, il a annoncé que la France allait renforcer son partenariat avec les autorités nigérianes et son soutien aux 
populations touchées, tout en appelant l’ensemble de nos partenaires internationaux à se mobiliser. 

Politique extérieure 
Modifications envisagées pour l’ESTA 
12209. − 13 janvier 2026. − M. Philippe Latombe* alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur l’ESTA. Afin de se conformer aux directives fédérales publiées en 2025, le U.S. customs and border protection 
(CBP) propose d’ajouter à l’ESTA une série de champs à forte valeur sécuritaire, en complément des données déjà 
demandées lors d’une demande de visa pour les États-Unis d’Amérique. Un avis ouvrant une période de 
commentaires de 60 jours sur une série de modifications, envisagées pour les voyageurs du Programme 
d’exemption de visa (VWP), a ainsi été publié le 10 décembre 2025. Ces propositions, encore non finalisées, visent 
à renforcer la vérification d’identité, à moderniser les outils utilisés par les voyageurs et à répondre à de nouvelles 
exigences réglementaires. Elles incluent notamment les numéros de téléphone utilisés au cours des cinq dernières 
années, les adresses e-mail utilisées au cours des dix dernières années, les adresses IP et métadonnées associées aux 
photos soumises, les noms, dates et lieux de naissance, adresses et contacts des membres de la famille proche, des 
données biométriques supplémentaires, incluant visage, empreintes digitales, iris et, le cas échéant, ADN, les 
coordonnées téléphoniques et e-mails professionnels des cinq à dix dernières années. Certaines de ces exigences 
sont particulièrement intrusives et attentatoires aux libertés individuelles et posent la question de l’utilisation qui 
pourrait être faite des données collectées par l’État américain. Il souhaite savoir comment l’État français, dans un 
nécessaire souci d’anticipation, envisage de réagir, voire de riposter, si de telles mesures étaient définitivement 
mises en œuvre par les autorités américaines. 

Politique extérieure 
Partenariats pour la sécurité aux frontières 
12210. − 13 janvier 2026. − M. Michel Guiniot* interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur le système Enhanced border security partnerships. En 2026, la France, comme d’autres pays de l’Union 
européenne, devrait autoriser les États-Unis d’Amérique à accéder aux bases de données biométriques de leur 
population, dont les empreintes digitales et les caractéristiques faciales, en échange du maintien de l’exemption de 
visa pour leurs citoyens. Selon la presse, la Commission européenne aurait obtenu mandat de la part des pays 
membres pour communiquer toutes les données disponibles notamment sur les origines ethniques, les opinions 
politiques, les croyances religieuses ou philosophiques, ainsi que les informations génétiques ou biométriques. Il 
l’interroge donc pour savoir quelle a été la position de la France sur le sujet et quelles ont été les garanties accordées 
pour assurer la sécurité et la confidentialité des informations communicables. 

Numérique 
Accession aux données biométriques des Européens par les États-Unis 
12465. − 27 janvier 2026. − M. Arnaud Le Gall* interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’accès en voie d’être accordé aux États-Unis aux bases de 
données biométriques des États de l’Union européenne. Ces bases de données contiennent notamment les 
empreintes digitales et les caractéristiques faciales des citoyens et citoyennes de l’Union. Dans le cadre de 
discussions portant sur le maintien des « Enhanced Border Security Partnerships » (EBSP), dispositif étatsunien 
exemptant de visa les citoyens européens et les citoyennes européennes, l’administration étasunienne exige l’accès à 
leurs données biométriques. L’ensemble des pays membres de l’Union a ainsi donné mandat à la Commission 
européenne en décembre 2025 pour conduire des « discussions cadre » avec les autorités étatsuniennes sur le sujet. 
La Commission a précisé que les données ne devraient être transférées que « lorsque cela est strictement nécessaire 
et proportionné ». M. le député déplore la naïveté de telles déclarations. Le président des États-Unis viole 
systématiquement les réglementations internationales, et la dernière doctrine de sécurité nationale des États-Unis 
théorise la vassalisation de l’UE via notamment l’annexion de territoires ou l’ingérence dans les élections au profit 
de l’extrême droite. Dans ces conditions les dirigeants européens et les dirigeantes européennes pensent-ils qu’il 
sera fait un usage « proportionné » de données aussi sensibles. ? M. le député dénonce ce projet de transfert 
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d’informations personnelles des Français et des Françaises vers les États-Unis. Une telle mesure constituerait un 
saut dangereux vers une surveillance de masse globale et sans retour. Les informations les plus intimes de millions 
de citoyens français et européens et de citoyennes françaises et européennes finiraient stockées sur des serveurs 
étasuniens, quand elles ne le sont pas déjà pour certaines. M. le député rappelle qu’à rebours de la vassalisation 
consentie des dirigeants européens et français et des dirigeantes européennes et françaises, l’urgence est à garantir 
l’indépendance de la France, en particulier en matière numérique. Si la Commission européenne a la charge de 
rédiger un cadre général de négociation, le Gouvernement pourra négocier avec les États-Unis l’application 
concrète de l’accord. M. le député demande donc à M. le ministre si les autorités françaises s’opposeront à cet 
accord organisant la fuite de données sensibles des Français et des Françaises vers une puissance extérieure, et 
répondront à la pression étatsunienne sur les visas européens par la réciprocité. Dans le cas contraire, il l’interroge 
sur les garanties concrètes qu’il compte mettre en place pour assurer la sécurité de ces données 
sensibles. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Depuis 2022, les Etats-Unis ont demandé aux Etats membres de l’Union européenne de conclure avec 
eux un partenariat renforcé pour la sécurité des frontières (Enhanced Border Security Partnership - EBSP) pour 
qu’ils puissent continuer à bénéficier ou puissent intégrer le programme américain d’exemption de visas court- 
séjour. L’EBSP permettrait aux Etats-Unis de bénéficier d’un accès aux dossiers biométriques nationaux des pays 
concernés pour fiabiliser les vérifications d’identité et éclairer la prise de décision des autorités américaines dans le 
cadre des procédures à la frontière et de l’examen des demandes de visas. Cet objectif, légitime, est également celui 
de la France et de l’Union européenne : il s’agit de déterminer si l’entrée d’un voyageur sur le territoire présenterait 
un risque pour la sécurité ou l’ordre public. La France a été motrice dans l’élaboration d’une approche commune 
au niveau européen afin, d’une part, de limiter les incidences sur la politique commune des visas en évitant que 
certains Etats membres se voient appliquer un régime moins favorable et d’autre part, de garantir le respect du 
droit de l’Union en matière de protection des données personnelles par les accords EBSP. Cette approche 
commune sera garantie grâce à la conclusion d’un accord-cadre entre l’Union européenne et les Etats-Unis. Dans 
le cadre de l’élaboration du mandat de négociation par la Commission, la France a porté de nombreuses 
propositions qui ont été retenues, et qui permettront d’assurer que ces échanges de données soient proportionnels 
et ciblés. Les standards européens de protection des données personnelles, ainsi que les principes de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne devront impérativement être respectés. La France a obtenu à ce titre 
l’exclusion de tout transfert de données aux entreprises privées américaines, ainsi que la possibilité de refuser une 
demande de transfert de données qui serait contraire au droit européen ou qui compromettrait des enquêtes en 
cours. Enfin, ces accords devront être mutuellement bénéfiques aux deux parties, et pas uniquement aux Etats- 
Unis, conformément au principe de réciprocité. Ce futur accord contribuera à renforcer nos contrôles aux 
frontières extérieures et complètera nos outils européens et nationaux à cet égard. La France continuera d’être 
particulièrement exigeante pour garantir que l’accord-cadre qui sera négocié et conclu par la Commission soit 
conforme aux intérêts européens et nationaux, en particulier sur la protection des données personnelles des 
citoyens européens. 

Politique extérieure 
Intervention militaire par les forces américaines contre le Venezuela 
12320. − 20 janvier 2026. − Mme Ersilia Soudais interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur la nécessité de sanctions concernant la violation du droit international commise par les forces américaines lors 
de leur intervention militaire contre le Venezuela, le 3 janvier 2026. Cette agression contre la souveraineté du 
peuple vénézuélien reflète majoritairement la politique impérialiste menée par Donald Trump dans ce qu’il 
considère être « son » hémisphère, c’est-à-dire le continent américain. L’attaque terrestre, au cours de laquelle les 
États-Unis ont capturé Nicolás Maduro ainsi que son épouse, ne représente que le début de la stratégie 
internationale de Donald Trump. Cette stratégie va à l’encontre du droit international, considéré comme le 
meilleur outil de régulation des relations internationales. Par ailleurs, le président américain a réitéré ses menaces 
envers le Groenland, ce 4 janvier 2026, en suggérant qu’il allait « s’occuper du Groenland dans environ deux mois 
voire 20 jours ». De plus, Donald Trump a attaqué explicitement le président colombien Gustavo Petro, qui a 
dénoncé l’agression étatsunienne, en insinuant une possible intervention militaire contre la Colombie. Dans un 
climat d’ingérence étatsunienne, la non-condamnation de ces actes de la part de l’Union européenne et du 
président français Emmanuel Macron s’oppose à l’ensemble des principes du droit international, en particulier 
l’article 1er de la Charte des Nations Unies, qui stipule que les États membres doivent « réprimer tout acte 
d’agression ». Le silence des Européens n’est que le résultat de concessions face à l’empire étatsunien, ce qui permet 
à ce dernier de poursuivre sa politique agressive en toute impunité. De plus, l’ingérence des États-Unis ne s’arrête 
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pas aux frontières de la France. En effet, Donald Trump envisagerait des répressions à l’encontre des magistrats du 
tribunal correctionnel de Paris ayant condamné Marine Le Pen. Ainsi, elle lui demande quelles sanctions et 
condamnations vont être retenues et annoncées publiquement de la part du Gouvernement envers les États-Unis, 
pour défendre le droit à la souveraineté du Venezuela. Elle souhaite également connaître les mesures prises pour 
éviter toute ingérence américaine dans les affaires de la France. 
Réponse. − La position de la France est constante : l’opération ayant conduit à la capture de Nicolás Maduro a 
contrevenu au droit international et aux principes de la Charte des Nations unies. L’usage de la force dans les 
relations internationales doit être encadré par des règles, sans quoi, le monde est soumis à la loi du plus fort. La 
France continuera à plaider pour le respect des principes de la Charte des Nations unies, parce que ce sont les seuls 
qui peuvent garantir la paix et la stabilité à long terme. La France l’a rappelé au Conseil de sécurité des Nations 
unies le 5 janvier, ainsi que lors du Conseil permanent extraordinaire de l’Organisation des États Américains le 
6 janvier. Dans ce cadre, la France a rappelé qu’aucune solution politique durable ne saurait être imposée de 
l’extérieur au Venezuela. Il appartient au peuple vénézuélien de trouver une voie pacifique et démocratique pour 
l’avenir et la prospérité du pays. La France, dont l’ambassade à Caracas n’a jamais fermé ses portes, restera présente 
et engagée au Venezuela, comme elle l’a été depuis plusieurs années dans le cadre de la crise qu’a connue le pays. 
Sur le plan humanitaire, des distributions de repas dans les cantines scolaires et des programmes de santé, de 
prévention des cancers, de formation médicale ont été financés et accompagnés. Sur le plan culturel, nos actions ne 
se sont jamais interrompues. Sur le plan de l’apprentissage du français, le réseau d’Alliances françaises continue 
d’être actif. La France prend très au sérieux les menaces américaines sur le Groenland et a toujours affirmé son 
plein soutien au Danemark, au Groenland et au peuple groenlandais. Cette solidarité s’est exprimée notamment 
lors du déplacement du Président de la République à Nuuk en juin 2025, puis à l’occasion de la visite au 
Groenland du ministre de l’Europe et des affaires étrangères en août dernier. La France a également rappelé son 
attachement au respect de l’intégrité territoriale du Royaume du Danemark, à travers la déclaration commune 
publiée le 6 janvier 2026, conjointement avec le Danemark, l’Allemagne, le Royaume-Uni, la Pologne, l’Italie et 
l’Espagne. Le 28 janvier dernier, le Président de la République a accueilli à Paris la Première ministre danoise 
Mette Frederiksen et le Premier ministre groenlandais Jens-Frederik Nielsen, auxquels il a réitéré le soutien 
indéfectible de la France. Conformément à l’engagement pris par le Président de la République, un Consul général 
est déployé à Nuuk depuis le 6 février, en signe de solidarité avec nos partenaires danois et groenlandais.  La 
sécurité dans l’Arctique est une priorité essentielle pour l’Europe et est cruciale pour la sécurité internationale et 
transatlantique. Elle doit être assurée collectivement, conjointement avec les alliés de l’OTAN, y compris les Etats- 
Unis. En étroite concertation avec les autorités du Danemark et du Groenland, la France se tient prête à 
contribuer davantage à la sécurité collective en Arctique, comme elle a pu le faire pour l’exercice danois 
"Endurance Arctique". La France soutient la poursuite d’un engagement accru des alliés européens à la 
sécurisation de cette zone stratégique, notamment via l’OTAN dont elle soutient les travaux de planification d’une 
activité de vigilance renforcée en Arctique - "Arctic Sentry". Face aux menaces tarifaires américaines, le Président 
de la République et le Gouvernement se sont mobilisés pour coordonner une réponse européenne ferme et unie 
pouvant inclure l’ensemble de nos outils, y compris l’instrument anti-coercition. Si nous pouvons nous réjouir 
d’être parvenus à une désescalade à ce sujet, nous demeurons vigilants dans le cadre des négociations en cours entre 
le Danemark et le Groenland, d’un côté, et les États-Unis, de l’autre. La position de la France est claire : seuls le 
Danemark et le Groenland peuvent décider des questions les concernant. Et la France sera à leurs côtés pour les 
appuyer. Enfin, l’essor des manipulations de l’information, les risques pesant sur les processus électoraux ou encore 
la multiplication des risques d’ingérences étrangères sont des défis stratégiques et des enjeux de sécurité communs à 
l’ensemble des États membres de l’Union européenne et à leur voisinage. C’est pourquoi la France a salué la 
publication, en novembre 2025 par la Commission, de sa proposition sur le Bouclier démocratique européen, qui 
devrait permettre d’apporter une réponse coordonnée et pluridimensionnelle à l’ensemble de ces menaces. La 
France a par ailleurs investi ce champ de la lutte informationnelle pour faire pièce aux ingérences étrangères et à la 
désinformation. Le ministère de l’Europe et des affaires Étrangères s’est équipé d’outils pour être plus assertifs face 
à des adversaires déterminés et des partenaires désinhibés. Dans cette logique, le compte X "French Response" a 
été créé le 1er septembre 2025. 

Politique extérieure 
Rôle diplomatique de la France face à la persécution des chrétiens dans le monde 
13000. − 17 février 2026. − Mme Brigitte Klinkert alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sur 
le drame et la situation critique que représente la persécution croissante des chrétiens à travers le monde. Depuis 
2014, l’Index mondial de persécution des chrétiens dresse un constat alarmant sur la situation des chrétiens à 
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travers le monde. Ainsi, en 2026, l’ONG recense 4 849 chrétiens tués dont 3 490 au Nigéria, 3 632 églises 
attaquées, détruites ou fermées de force, 4 712 chrétiens détenus et plus de 3 300 kidnappés ou portés disparus. 
Mais ces chiffres ne représentent que la partie visible d’une réalité bien plus large. En 2026, on estime le nombre 
de chrétiens exposés à de fortes persécutions et discriminations en raison de leur foi à plus de 388 millions à travers 
le monde, soit un chrétien sur sept. Dans ce contexte alarmant, la France, porteuse des valeurs universelles et 
actrice majeurs sur la scène diplomatique international, doit agir. Ainsi, Mme la députée souhaite connaître les 
actions diplomatiques, humanitaires et politiques, que la France entend mener pour défendre la liberté de religion 
et de conviction, conformément à ses engagements internationaux et ses principes diplomatiques de respect des 
droits de l’homme. Elle souhaite également savoir si le Gouvernement envisage de soutenir ou de favoriser 
l’adoption, par l’Assemblée nationale, d’une résolution visant à reconnaître et condamner la persécution des 
chrétiens à travers le monde, ainsi qu’à réaffirmer l’engagement de la France en faveur de la protection des 
minorités religieuses. 

Réponse. − La France est profondément attachée à la défense de la liberté de religion ou de conviction, droit 
fondamental garanti par les instruments internationaux de protection des droits de l’Homme (l’article 18 de la 
Déclaration universelle des droits de l’Homme, l’article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et l’article 9 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales) qui disposent que « toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce 
droit implique la liberté d’avoir ou d’adopter une religion ou une conviction de son choix, ainsi que la liberté de 
manifester sa religion ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant en public qu’en privé, par le culte et 
l’accomplissement des rites, les pratiques et l’enseignement ». Dans cet esprit, la France soutient le travail du 
Rapporteur spécial des Nations unies pour la liberté de religion ou de conviction et veille, en lien avec ses 
partenaires européens ou affinitaires, à ce que ce sujet soit abordé dans les dialogues bilatéraux relatifs aux droits de 
l’Homme ou lors des examens périodiques universels au Conseil des droits de l’Homme. Le ministère de l’Europe 
et des affaires étrangères entretient un dialogue régulier à cet égard avec les organisations qui documentent ces 
violations, telles que Portes ouvertes et Aide à l’Eglise en détresse, qui publient chaque année, pour la première, un 
Index mondial de persécution des chrétiens et tous les deux ans, pour la seconde, un Rapport sur la liberté 
religieuse dans le monde. La France est engagée pour la défense de la liberté de religion ou de conviction au Proche 
et Moyen-Orient où des liens séculaires sont établis avec les chrétiens d’Orient. Elle le fait par attachement à des 
populations qui partagent nos valeurs, par cohérence avec sa conception universaliste des droits de l’Homme et par 
conviction que la paix et la prospérité ne seront possible dans cette région que dans le respect de sa diversité 
ethnique et religieuse. C’est dans cet esprit que la France avait réuni à Paris en 2015 une conférence internationale 
pour la protection des victimes de violences ethniques ou religieuses au Proche et Moyen-Orient ou qu’elle a créé 
en 2020, à la demande du Président de la République, le Fonds pour les écoles d’Orient, co-abondé et cogéré avec 
l’ONG bien connue de l’Œuvre d’Orient. Elle suit avec la plus grande attention la dégradation de la situation 
sécuritaire dans plusieurs pays d’Afrique, où les violences perpétrées par des groupes terroristes ou des milices 
armées frappent gravement les populations civiles, en particulier certaines communautés religieuses, dont les 
chrétiens. La France condamne avec la plus grande fermeté ces exactions, ainsi que les attaques contre les lieux de 
culte, les enlèvements et les déplacements forcés de populations, et rappelle l’obligation pour toutes les parties de 
respecter le droit international humanitaire. S’agissant notamment du continent africain, le ministre de l’Europe et 
des affaires étrangères a dénoncé à de nombreuses reprises les violences commises contre les civils et souligné la 
nécessité de garantir leur protection sans aucune discrimination, notamment fondée sur la religion ou 
l’appartenance communautaire. Au Soudan, au Nigéria et ailleurs, la France appelle les autorités concernées à 
renforcer la lutte contre l’extrémisme violent, à prévenir les violences intercommunautaires et à promouvoir le 
dialogue et la cohésion sociale. Au plan bilatéral, la France sensibilise ses partenaires à la protection effective de la 
liberté de culte et au respect des droits des minorités religieuses. Elle soutient également les initiatives locales et 
internationales visant à favoriser le dialogue interreligieux et à lutter contre les discours de haine. Au plan 
multilatéral, la France est pleinement mobilisée au sein des Nations unies pour la protection des civils dans les 
conflits africains, la prévention des violences fondées sur la religion et la lutte contre l’impunité des auteurs de 
violations graves des droits humains. La France poursuivra son engagement, avec ses partenaires, pour défendre la 
liberté de conscience et de culte et pour protéger toutes les populations menacées en Afrique et dans le monde en 
raison de leur religion ou de leurs convictions. 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 14 AVRIL 2026    

3171  

Action humanitaire 
Acheminement de l’aide humanitaire à Gaza 
13544. − 17 mars 2026. − Mme Anna Pic interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sur 
l’acheminement effectif de l’aide humanitaire adressée par la France dans la région palestinienne de Gaza. Le 
18 janvier 2026, le Président de la République déclarait l’envoi de 400 tonnes d’aide humanitaire par voie 
maritime vers Port Saïd en Égypte à destination de Gaza. Si l’accostage du navire a été confirmé début février, le 
passage du poste-frontière de Rafah demeure trop instable pour assurer le transit des camions d’aide humanitaire 
de manière suffisante et régulière, ainsi que l’évacuation des blessés les plus graves. Ce point de passage, rouvert 
très partiellement le 2 février 2026, s’est trouvé de nouveau fermé temporairement le 2 mars par Israël en raison 
des opérations militaires israélo-américaines en Iran. Son obstruction systématique suscite de vives préoccupations 
au regard du droit international et des obligations des autorités israéliennes découlant de la quatrième convention 
de Genève, ainsi que les ordonnances des 26 janvier, 28 mars et 5 avril 2024 et l’avis consultatif du 
22 octobre 2025 de la Cour internationale de justice. Cette situation n’est pas sans conséquence pour la 
population civile, laquelle est en première ligne du conflit et fait face à des conditions de vie singulièrement 
alarmantes. Dans ce contexte, le déploiement de l’aide humanitaire annoncée par le Gouvernement, pourtant 
vitale, demeure à ce jour difficile à apprécier. Elle lui demande donc de préciser quelles mesures le Gouvernement 
a mises en œuvre, ou entend mettre en œuvre, afin d’assurer l’acheminement effectif de l’aide humanitaire vers la 
bande de Gaza. 
Réponse. − Malgré le cessez-le-feu entré en vigueur le 10 octobre 2025, la situation humanitaire demeure 
catastrophique dans Gaza : l’insécurité alimentaire concerne 1,6 million de Palestiniens, la majorité des hôpitaux 
ne fonctionnent plus et l’accès aux médicaments est grandement entravé. L’escalade régionale aggrave encore la 
situation ; le prix des denrées alimentaires essentielles a bondi de 270 % à la suite de la fermeture de plusieurs 
points de passage et la perturbation des chaînes d’approvisionnement mondiales. Depuis le 7 octobre 2023, la 
France est pleinement mobilisée pour apporter une assistance humanitaire à la population civile palestinienne, à 
Gaza en particulier. A cet effet, 100 millions d’euros par an ont été alloués aux acteurs humanitaires en Palestine, 
qu’il s’agisse des agences des Nations unies, du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et d’une dizaine 
d’ONG françaises, internationales et locales, pour apporter des secours d’urgence et des services essentiels à la 
population palestinienne de manière conforme au droit international humanitaire. En outre, plus de 1 700 tonnes 
de fret humanitaire ont été acheminées à destination de Gaza, dont près de 400 tonnes d’intrants nutritionnels, 
parties du Havre le 18 janvier dernier, pour venir en aide à 42 000 enfants palestiniens. Cette cargaison a été 
transportée par containeur maritime grâce au partenariat du Centre de crise et de soutien (CDCS) du ministère de 
l’Europe et des affaires étrangères (MEAE) avec la fondation CMA-CGM. Elle est arrivée à Port-Saïd le 4 février 
dernier et a été remise au Programme alimentaire mondial (PAM), qui doit en assurer l’acheminement vers Gaza 
puis la distribution. Entre le 23 février et le 20 mars, 160 tonnes sont entrées dans Gaza par le point de passage de 
Rafah après l’obtention de l’autorisation du coordinateur des activités gouvernementales dans les territoires 
(COGAT). La France mène sans relâche des démarches auprès des autorités israéliennes pour que les 240 tonnes 
restantes puissent entrer dans Gaza dans les meilleurs délais. La France travaille également à de nouveaux envois 
d’aide face à l’ampleur des besoins. Cette aide de la France bloquée aux portes de Gaza témoigne des nombreux 
obstacles qui empêchent le déploiement d’une aide humanitaire en quantité et en qualité suffisante afin de 
répondre aux besoins immenses de la population civile. Si les points de passage de Kerem Shalom, d’Allenby et de 
Cheikh Hussein ont rouvert, comme celui de Rafah pour le passage des personnes uniquement et de manière 
partielle, le flux de convois humanitaires autorisés à entrer dans l’enclave reste bien en-deçà des besoins. Le Bureau 
de coordination humanitaire des Nations unies (BCAH) indique qu’entre le 3 et le 10 mars, le nombre de camions 
entrés à Gaza quotidiennement a été réduit de moitié par rapport à avant le 28 février (300 camions au lieu de 
600). La France ne se résout à aucune restriction de l’aide humanitaire et continue d’appeler Israël à garantir 
l’accès des partenaires humanitaires aux territoires palestiniens, à lever les restrictions d’entrée de biens qualifiés à 
double-usage nécessaires aux opérations humanitaires, et à rouvrir tous les points de passage, conformément à la 
résolution 2803 votée par le Conseil de sécurité des Nations unies, afin d’assurer l’acheminement massif et sans 
entrave de l’aide humanitaire dans l’ensemble de la bande de Gaza de manière impartiale, neutre et indépendante. 
La France a conduit de nombreuses démarches visant à ce qu’Israël assouplisse ses positions depuis le 
7 octobre 2023. Elle agit prioritairement dans un cadre européen et multilatéral, qui demeure le levier le plus 
efficace pour obtenir des résultats concrets. La France soutient par ailleurs les mesures de sanctions proposées par la 
Commission européenne. Concernant le désenregistrement de 37 ONG internationales avec ses partenaires 
européens, la France a engagé une série de démarches auprès des autorités israéliennes, y compris une lettre du 
ministre de l’Europe et des affaires étrangères à son homologue Gideon Saar, afin que cette décision soit 
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réexaminée, avec effet suspensif. Si la décision suspensive de la Haute cour de justice israélienne rendue le 
27 février offre un répit aux acteurs humanitaires avant une décision sur le fond, la France maintient sa 
mobilisation afin d’obtenir la levée définitive de la décision israélienne. Fidèle à sa position, la France poursuit ses 
efforts en faveur de la mise en œuvre de la solution à deux Etats qui doit passer par la réalisation d’un Etat 
palestinien viable, souverain et indépendant, vivant en paix et en sécurité aux côtés de l’Etat d’Israël. C’est le seul 
horizon crédible pour une paix durable et la sécurité de tous dans la région, conformément à la Déclaration de 
New York, adoptée en septembre 2025 par 142 Etats de l’Assemblée générale des Nations unies. 

OUTRE-MER 

Outre-mer 
Défense des pratiques traditionnelles réunionnaises 
12200. − 13 janvier 2026. − M. Perceval Gaillard attire l’attention de Mme la ministre des outre-mer sur la 
nécessité de protéger les pratiques traditionnelles réunionnaises menacées. Ainsi, dès son élection en 2022, M. le 
député a défendu la pratique des batay kok, trop souvent assimilée dans l’Hexagone à la corrida ou aux combats 
d’animaux dressés pour se battre. Ainsi, dans le cadre des corridas, il s’agit d’une exécution systématique publique 
d’un animal, qui n’a aucune chance de s’en sortir, par un être humain. À l’inverse, dans le cadre des batay kok, il 
s’agit d’un combat entre animaux de même force qui sont des combattants naturels et qu’il est parfaitement 
impossible de forcer à se battre. Par ailleurs, il est très rare que ces combats se finissent par la mort de l’un des deux 
animaux. Cette pratique fortement ancrée à La Réunion ne doit donc pas être confondue avec les pratiques de 
combats d’animaux dressés pour tuer comme cela peut malheureusement exister dans l’Hexagone. Très attaché à la 
protection animale, M. le député tient à défendre cette tradition qui ne relève pas du tout de la maltraitance 
animale, contrairement à ce qui peut être parfois dit par méconnaissance. Au contraire, les éleveurs de coqs sont 
très attachés à leurs animaux, les traitent de la meilleure manière qui soit et font tout pour leur éviter des blessures 
et bien entendu la mort. Par ailleurs, la pêche traditionnelle réunionnaise (bichiques, capucins) ainsi que la pêche 
côtière de loisir sont également menacées. Il ne s’agit bien évidemment pas de s’opposer à la protection de la 
ressource. Les pêcheurs traditionnels connaissent leur écosystème et ont toujours respecté leur environnement. Ce 
sont les meilleurs connaisseurs de leur milieu. La raréfaction de la ressource halieutique n’est pas de leur fait mais 
bien du fait de la pêche intensive réalisée par des gros chalutiers qui prélèvent des quantités énormes de poissons, 
sans commune mesure avec les pêcheurs amateurs traditionnels. Le nouveau règlement européen obligeant à 
déclarer toute capture faite dans le cadre de la pêche de loisir met encore plus en danger cette pratique 
traditionnelle, sans remettre en cause cette surpêche intensive responsable de la raréfaction de la ressource 
halieutique. De plus, dans un contexte économique très compliqué à La Réunion, il faut prendre en compte la 
dimension sociale de la pêche de loisir. Celle-ci permet en effet à nombre de familles d’avoir un repas quand elles 
ne pourraient se permettre de manger du poisson faute de pouvoir d’achat suffisant. Il l’alerte sur les menaces 
pesant sur ces différentes pratiques traditionnelles issues de l’histoire réunionnaise et auxquelles les Réunionnais et 
les Réunionnaises sont fortement attachés. En tant que ministre des outre-mer, il est nécessaire qu’elle prenne 
conscience de ces spécificités et qu’elle les considère comme un élément constitutif de la société réunionnaise. La 
colère vis-à-vis de décisions qui apparaissent comme déconnectées de la réalité réunionnaise et décidées par un 
pouvoir lointain est déjà immense. Sans concertation avec les principaux concernés et sans prise en compte des 
spécificités, il l’alerte également sur le fait que cette colère pourrait rapidement se transformer en révolte. Il lui 
demande sa position à ce sujet. 

Réponse. − Le ministère des outre-mer porte une attention particulière à la protection et la valorisation des 
pratiques traditionnelles, mais aussi à la lutte contre la maltraitance animale. La loi du 30 novembre 2021 - très 
largement adoptée au Parlement - vise à lutter contre la maltraitance animale et à conforter le lien entre les 
animaux et les hommes. Cette loi a renforcé l’arsenal législatif en la matière, en modifiant le code pénal, lequel 
prévoit désormais des peines de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende pour les sévices graves 
ou les actes de cruauté commis envers les animaux domestiques, apprivoisés ou captifs. Des circonstances 
aggravantes ont également été créées, notamment lorsque les faits sont commis par le propriétaire ou le gardien de 
l’animal, ou lorsque les faits sont commis en présence d’un mineur, ce qui peut entraîner des peines plus lourdes. 
Néanmoins, l’article 521-1 du code pénal prévoit une exception pour les combats de coqs lorsqu’une tradition 
ininterrompue peut être établie, ce qui est le cas à La Réunion. Le Conseil constitutionnel a jugé cette disposition 
conforme au principe d’égalité, mais a précisé que toute création d’un nouveau gallodrome est punie des peines 
prévues à cet article. La notion de tradition ininterrompue est appréciée par le juge du fond en fonction de 
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plusieurs critères. Si ces critères ne sont pas réunis, il ne peut pas y avoir d’exception aux dispositions incriminant 
ce type de fait. De plus, la Cour de cassation contrôle strictement La Réunion de motifs suffisants ayant permis 
cette appréciation. Cela renforce ainsi la continuité et la préservation des combats de coqs à La Réunion. Ce 
dispositif, éprouvé par le Conseil constitutionnel, la Cour de cassation et la pratique juridictionnelle, et renforcé 
récemment par les évolutions du code pénal, paraît préserver un équilibre satisfaisant entre la protection des 
pratiques traditionnelles (notamment celle du Batay kok) et la lutte contre la maltraitance animale, tout en 
s’adaptant aux enjeux de société actuels. Par ailleurs concernant l’obligation des déclarations de captures, il est à 
noter que cette obligation applicable dans le cadre d’une pêche de loisirs et des pêches traditionnelles a pour 
objectif principal d’améliorer la connaissance scientifique des ressources halieutiques afin d’en assurer une gestion 
durable. Elle constitue un outil de suivi permettant de mieux évaluer l’état des populations de poissons et 
d’adapter, le cas échéant, les mesures de gestion nécessaires à leur préservation. Cette démarche s’inscrit dans une 
logique de protection de la ressource, dans l’intérêt des usagers comme des écosystèmes. La mesure d’obligation 
déclarative ne remet pas en cause les pratiques traditionnelles qui ont historiquement permis une exploitation 
raisonnée de la ressource ; elle vise à améliorer le suivi via l’utilisation de dispositifs plus précis. Ce renforcement 
du suivi s’inscrit dans une démarche de préservation de la ressource dans l’intérêt des pêcheurs afin que ces 
pratiques traditionnelles puissent se transmettre aux générations futures. S’agissant de la pêche industrielle, il 
convient de rappeler que les espèces pêchées ne sont pas les mêmes puisqu’il s’agit essentiellement d’espèces 
pélagiques migratrices comme les thonidés, qui ne relèvent pas des mêmes stocks que les espèces côtières exploitées 
par les pêcheurs traditionnels et de loisirs sur le littoral réunionnais. La pression exercée sur les ressources côtières 
ne peut donc être assimilée à celle résultant de la pêche industrielle. Ces pêcheurs disposent de quota proposés par 
des comités scientifiques qui sont revus régulièrement à la hausse ou à la baisse en fonction de la biomasse. Les 
obligations déclaratives applicables aux pêcheurs de loisirs, traditionnels ou professionnels ont vocation à préserver 
la ressource et les possibilités de pêche pour l’ensemble des usagers. 

PME, COMMERCE, ARTISANAT, TOURISME ET POUVOIR D’ACHAT 

Assurance maladie maternité 
Intégration de la socio-coiffure au cadre réglementaire de la sécurité sociale 
10675. − 4 novembre 2025. − Mme Colette Capdevielle interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur l’ouverture de la prise en charge de la socio-coiffure par la sécurité 
sociale. En ce mois d’octobre rose, consacré à la mobilisation contre le cancer du sein et à la sensibilisation au 
dépistage, il est nécessaire de rappeler l’importance des soins de support, qui accompagnent les patients et les 
patientes dans leur parcours thérapeutique. Pathologie difficile à appréhender, le cancer s’accompagne de 
conséquences physiques et psychologiques profondes pour le ou la patiente (perte de cheveux, altération de l’image 
de soi, isolement, anxiété). La socio-coiffure associe des gestes de techniques adaptés aux besoins des personnes 
fragilisées à une écoute individualisée, permettant de faciliter une continuité de la vie sociale. Bien que les 
prothèses et accessoires capillaires soient remboursés par la sécurité sociale, la socio-coiffure reste aujourd’hui 
entièrement à la charge des malades. Initialement mobilisés auprès de patients en oncologie, les socio-coiffeurs et 
socio-coiffeuses interviennent aussi dans les EHPAD, mais également en milieu médico-social (CSAPA, maisons 
de repos), en milieu social (ESAT, CHRS, centres sociaux) ou encore en maison d’arrêt auprès de publics fragilisés 
par la maladie, la vieillesse, le handicap et l’isolement. Dans ce contexte, elle souhaite savoir si le Gouvernement 
envisage de créer les dispositions réglementaires permettant d’introduire la notion de socio-coiffure dans le code de 
la sécurité sociale et son remboursement par la sécurité sociale, afin de valoriser cet accompagnement indispensable 
à la qualité de vie des patients et des patientes. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La socio-coiffure désigne une activité exercée par des professionnels de la coiffure intervenant 
spécifiquement en milieu médical, médico-social ou social, afin de répondre aux besoins particuliers de personnes 
fragilisées. Ces publics bénéficient d’un accompagnement adapté, contribuant à leur bien-être, à leur estime de soi 
et à leur qualité de vie. Il est important de souligner que la socio-coiffure constitue une modalité d’exercice de la 
coiffure, répondant à un modèle économique spécifique. À ce titre, il convient de distinguer clairement le modèle 
économique choisi pour exercer une activité, qui relève de la liberté du commerce, de la qualification 
professionnelle requise pour l’exercer. La qualification professionnelle reste un prérequis indispensable quel que 
soit le contexte d’exercice. En l’état du droit, la socio-coiffure est déjà soumise à l’obligation de qualification 
professionnelle. En effet, l’article L. 121-1 du code de l’artisanat dispose que l’activité de coiffure doit toujours être 
exercée par une personne qualifiée professionnellement ou sous le contrôle effectif et permanent d’une telle 
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personne. Le niveau de qualification professionnelle requis varie selon que l’activité est exercée en salon ou à 
domicile : - pour la coiffure à domicile, l’article R. 121-1 du code de l’artisanat exige un diplôme de niveau CAP 
ou une expérience professionnelle de trois années effectives, acquise sur le territoire de l’Union européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ; - pour la coiffure en salon, l’article R. 121-2 
du même code impose un diplôme de niveau égal ou supérieur à un brevet professionnel ou à un brevet de 
maîtrise, ou une expérience professionnelle de trois années effectives, acquise sur le territoire de l’Union 
européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen. Or, les formations menant au 
certificat d’aptitudes professionnelles (CAP) métiers de la coiffure (RNCP 39266) et au brevet professionnel (BP) 
coiffure (RNCP 38231), enregistrées au répertoire national des certifications professionnelles, intègrent déjà des 
modules dédiés à la mise en œuvre des techniques d’hygiène, garantissant ainsi le respect des protocoles en vigueur. 
Par ailleurs, dans le cadre de la révision de la nomenclature d’activités française de l’artisanat (NAFA 2025), les 
organisations professionnelles du secteur de la coiffure ont été consultées. Elles n’ont pas exprimé de souhait en 
faveur de la création d’un code spécifique pour la socio-coiffure. À ce jour, les débats relatifs à la modification des 
codes NAFA sont clos, le Conseil national de l’information statistique (CNIS) ayant approuvé la nouvelle 
nomenclature le 4 juin 2025. La nouvelle NAFA entrera ainsi en vigueur le 1er janvier 2027 avec les codes 9621G- 
Y pour la coiffure et activités de barbier en salon, et 9621H-Y pour la coiffure et activités de barbier hors salon. En 
conséquence, les dispositions actuelles du code de l’artisanat et les formations existantes encadrent déjà l’exercice 
de la socio-coiffure, en garantissant la qualification des professionnels et le respect des exigences d’hygiène. 

Entreprises 
Hausse record des défaillances d’entreprises en septembre 2025 
10712. − 4 novembre 2025. − M. Thierry Frappé attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la forte hausse des défaillances d’entreprises 
constatée en septembre 2025. Selon une étude publiée par le groupe Altares, près de 7 000 défaillances ont été 
enregistrées pour le seul mois de septembre, soit un niveau inédit depuis la crise économique de 2009. Sur le 
troisième trimestre, 14 371 procédures ont été ouvertes, marquant une augmentation de 5,2 % sur un an. Cette 
évolution inquiétante touche particulièrement les très petites entreprises et les petites et moyennes entreprises, 
dont les défaillances ont progressé respectivement de 9 % et 13 %. Le secteur industriel, déjà fragilisé, connaît une 
hausse de 17 % des faillites, tandis que 46 entreprises de plus de 100 salariés ont fait défaut, menaçant près de 
10 000 emplois. Ces chiffres traduisent une fragilité persistante du tissu économique français, notamment pour les 
structures intermédiaires et industrielles. Si certains signaux positifs, comme la progression du nombre des 
redressements judiciaires, peuvent laisser espérer un redressement à moyen terme, la tendance actuelle risque de 
compromettre la pérennité de nombreuses activités locales et d’entraver la reprise économique. Il souhaite savoir 
quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour soutenir les entreprises confrontées à des 
difficultés financières accrues, prévenir les défaillances à venir et favoriser la consolidation du tissu économique 
national. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement prend toute la mesure des risques pesant sur l’activité des entreprises françaises, 
notamment des très petites entreprises (TPE) et des petites et moyennes entreprises (PME), qui constituent le 
cœur du tissu économique national, et en particulier s’agissant des entreprises du secteur de l’industrie. Ce niveau 
historiquement élevé des défaillances doit être mis en perspective : il s’explique en partie par le phénomène de 
rattrapage des défaillances évitées pendant le Covid, grâce aux aides déployées par l’État telles que le fonds de 
solidarité, l’activité partielle et les prêts garantis par l’État. S’il est difficile de prévoir l’évolution de ces défaillances 
pour l’avenir, le Gouvernement les suit avec beaucoup de vigilance. Les dernières données publiées par la Banque 
de France sur les défaillances montrent ainsi qu’à fin octobre 2025, le nombre de défaillances confirme sa 
stabilisation : il est de 68 145 en cumul sur les douze derniers mois, un niveau légèrement inférieur à celui du mois 
de septembre (68 335 défaillances en données révisées). Ce constat est commun à la plupart des catégories de PME 
et à la majorité des secteurs d’activité. Au total, la progression des défaillances en rythme annuel (cumul douze 
mois) poursuit son mouvement de décélération progressive (+ 4,4 % en octobre contre + 6,1 % en septembre). Sur 
la même période, la population d’entreprises s’accroît. Selon l’INSEE, un peu plus de 1,1 million d’entreprises ont 
été créées à fin octobre 2025 sur 12 mois glissant, en hausse de 3,5 % par rapport au cumul 12 mois arrêté à fin 
octobre 2024. L’État est très attentif à la situation des entreprises en difficulté. L’accompagnement des entreprises 
les plus exposées se manifeste par une mobilisation continue des services de l’Etat dans l’anticipation des 
défaillances, la prévention au plus près des spécificités territoriales (par les Conseillers départementaux aux 
entreprises en difficulté et les Commissaires aux Restructurations et à la Prévention des difficultés), et, pour les 
plus grandes entreprises, par la Mission Interministérielle aux restructurations d’entreprises et le Comité 
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interministériel aux restructurations industrielles. Le dispositif « APLD Rebond » introduit par la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2025 a vu ses modalités d’application récemment précisées par le décret du 
15 avril 2025 afin de mettre en œuvre un dispositif d’activité partielle de longue durée (APLD) pour les entreprises 
en difficulté. L’État soutient également les acteurs associatifs accompagnant le rebond des entreprises et des 
entrepreneurs ayant perdu leur entreprise, regroupés au sein du « Portail du Rebond », ainsi que l’association 
APESA France. L’État renforce également la promotion des dispositifs existants auprès des entrepreneurs et chefs 
d’entreprises, avec notamment en 2024 la mise en ligne du dossier « Difficultés financières » du site public 
Entreprendre et de la « boîte à outils » du dirigeant sur le site de la Banque de France. Le Gouvernement et 
l’administration sont en échange constant avec des représentants très divers du monde économique, notamment 
les secteurs industriels stratégiques, les commerces de proximité et les territoires ruraux, afin de répondre à leurs 
enjeux. Des travaux sont ainsi menés sur les principales difficultés structurelles remontées, telles que le recrutement 
et les compétences, la disponibilité de terrains et de locaux, la complexité administrative ou le prix de l’énergie. La 
maîtrise des charges sociales et fiscales des entreprises est enfin un objectif renouvelé. Par ailleurs, le Gouvernement 
soutient l’initiative parlementaire (PPL du Sénateur Rietmann) visant à réhausser le plafond des sanctions en cas 
de retard de paiement, afin de garantir une justice économique entre les donneurs d’ordres et les fournisseurs. Les 
retards de paiement et difficultés de trésorerie associées expliquent près d’un quart des défaillances en France. 
Enfin, le Gouvernement travaille avec l’ensemble des acteurs publics et privés mobilisés pour lutter contre les 
défaillances. Cela a donné lieu à la signature d’une charte de confiance le 10 février 2026 qui traduit la volonté de 
renforcer l’accompagnement et la prévention des entreprises en valorisant les engagements de tous les acteurs 
(Banque de France, experts-comptables, DGFIP, médiations des entreprises etc.). 

Consommation 
Importation de produits non-conformes 
11283. − 2 décembre 2025. − M. Didier Lemaire* attire l’attention de M. le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur les places de marchés extra- 
européennes s’affranchissant des normes de sécurité et de conformité en vigueur en Europe pour la plupart de leurs 
produits. Le scandale des poupées pornographiques et des armes de catégorie A de Shein, qui a mis en lumière la 
problématique du respect des règles et de la conformité pour les produits importés, doit permettre d’adopter 
rapidement des mesures concrètes et efficaces. Dans le secteur du jouet et de la puériculture, le constat est 
accablant. UFC Que-Choisir a publié le 30 octobre 2025 les résultats de tests réalisés en partenariat avec trois 
autres associations de consommateurs européennes qui révèlent que la moitié des jouets achetés sur les plateformes 
Shein et Temu comportent de petites pièces qui se détachent trop facilement, au risque d’être ingérées. L’un des 
jouets présentait même des taux de formaldéhyde, une substance cancérogène, jusqu’à cinq fois supérieurs à la 
teneur autorisée dans les textiles et jouets vendus en Europe. La Fédération européenne des fabricants de jouets 
(TIE) a quant à elle récemment révélé que certains jouets identifiés et notifiés comme dangereux en 2024 sont 
actuellement toujours disponibles à la vente. Ce sont des menaces directes pour la sécurité et la santé des enfants. 
Le déréférencement automatique des places de marché lorsque les autorités de contrôle ont relevé un taux de 
produits non conformes à hauteur de 5 % pourrait notamment être une réponse efficace. Celui-ci pourrait être 
levé lorsque la plateforme a démontré sa conformité aux règles et normes de sécurité. Aussi, il lui demande si le 
Gouvernement envisage de mettre en œuvre un tel mécanisme et si d’autres mesures sont envisagées. – Question 
signalée. 

Consommation 
Lutte contre la non-conformité des produits vendus en extra-européen 
11284. − 2 décembre 2025. − M. Vincent Ledoux* attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la question du respect des normes de 
sécurité par certaines plateformes de commerce en ligne extra-européennes. Les dernières enquêtes menées par la 
DGCCRF, ainsi que les tests réalisés par plusieurs associations de consommateurs et par la Fédération européenne 
des fabricants de jouets ( Toy Industries of Europe ), mettent en évidence des taux de non-conformité 
particulièrement élevés pour des produits destinés notamment aux enfants. Les tests publiés en octobre 2025 par 
UFC-Que Choisir, en partenariat avec trois organisations européennes, concluent que près de la moitié des jouets 
achetés sur certaines places de marché présentent des petites pièces aisément détachables ou des substances 
chimiques dépassant largement les seuils autorisés. Les essais commandités par la fédération TIE sur 70 jouets 
vendus par des vendeurs tiers extra-européens concluent pour leur part à un taux de non-conformité de 96 %, 
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dont 86 % de produits présentant un risque sérieux pour la santé ou la sécurité des enfants. Si les opérations 
récentes menées conjointement par la DGCCRF et les douanes - notamment le blocage et le contrôle de 200 000 
colis à l’aéroport de Roissy - témoignent d’une mobilisation renouvelée de l’État, elles soulignent également le 
caractère structurel de la problématique. Dans ce contexte, M. le député souhaite connaître la position de M. le 
ministre sur la mise en place d’un mécanisme national de sanction pouvant aller jusqu’au déréférencement 
temporaire d’une place de marché lorsque les autorités de contrôle constatent, sur un échantillonnage 
représentatif, un taux de non-conformité dépassant un seuil prédéfini, par exemple 5 %. Il lui demande également 
comment le Gouvernement entend articuler une telle mesure avec les obligations du Digital Services Act et du 
règlement général sur la sécurité des produits et quels moyens nouveaux pourraient être consacrés à la DGCCRF 
pour assurer un contrôle continu et dissuasif. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Consommation 
Lutte contre les produits illicites vendus sur les plateformes internet 
11285. − 2 décembre 2025. − M. Éric Michoux* interroge M. le ministre des petites et moyennes entreprises, 
du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur la lutte contre les produits illicites vendus sur 
certaines plateformes internet. Ces dernières semaines ont été marquées par des révélations concernant la vente sur 
certains sites d’armes ou d’objets pédopornographiques. Malheureusement, le scandale ne s’arrête pas là et 
concerne l’ensemble des produits et tout particulièrement les jouets vendus sur les plateformes internet. 
Énormément d’articles vendus contiennent des produits dangereux interdits parfois même mortels. Avec les 
plateformes en ligne, ce sont des milliers d’articles illicites qui s’immiscent dans le quotidien des Français et jusque 
dans la chambre de leurs enfants. Le phénomène est loin d’être anecdotique : 94 % des produits achetés en ligne 
sont « non conformes » et 66 % d’entre eux sont dangereux. Aussi, il souhaite savoir ce que le Gouvernement 
entend mettre en œuvre pour lutter plus efficacement contre ces produits qui ne respectent pas les normes 
françaises. Il souhaite également savoir comment le Gouvernement se positionne sur la proposition des 
professionnels qui demandent le déréférencement automatique des places de marché lorsqu’elles ont un certain 
taux de produits « non conformes ». 

Consommation 
Lutte contre les produits ne respectant pas les normes de sécurité européennes 
11449. − 9 décembre 2025. − Mme Valérie Bazin-Malgras* appelle l’attention de M. le ministre des petites et 
moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur la présence 
exponentielle de produits ne respectant pas les normes européennes sur les places de marché extra-européennes. Le 
scandale entourant certaines plateformes chinoises met en évidence la non-conformité des places de marché extra- 
européennes aux normes de sécurité. Bien que des actions aient été menées contre les produits illégaux 
(pédopornographie, armes), ces initiatives ne doivent pas masquer le non-respect des normes de sécurité pour de 
nombreux produits. Chaque année, la DGCCRF annonce un taux alarmant de non-conformité, atteignant 94 % 
pour les achats en ligne, ainsi que l’a déclaré Mme la ministre des comptes publics en visite à Roissy le 
29 avril 2025. De plus, les associations de consommateurs signalent, fréquemment, des articles présentant des 
risques pour la sécurité et la santé. À l’approche de Noël, les jouets suscitent une attention particulière et de 
nombreux produits disponibles sur ces plateformes hors de l’Europe comportent des dangers pour les enfants, avec 
notamment des pièces détachables pouvant être ingérées ou un accès direct aux piles boutons, susceptibles de 
provoquer des lésions internes ou des problèmes respiratoires. Dans ce contexte, elle lui demande que le 
Gouvernement se saisisse rapidement de ce sujet en instaurant le déréférencement automatique des places de 
marché lorsque les autorités de contrôle relèvent un taux de produits non-conformes supérieur à 5 %. 

Consommation 
Déréférencement automatique des places de marché extra-européennes 
11662. − 16 décembre 2025. − M. Hubert Brigand* attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les enquêtes menées par la DGCCRF, 
ainsi que par des associations de consommateurs et la fédération européenne des fabricants de jouets, qui montrent 
que les places de marché extra-européennes commercialisent un grand nombre de produits non conformes aux 
normes européennes, notamment dans le secteur du jouet et de la puériculture. Certains de ces produits présentent 
des risques graves pour la santé et la sécurité des enfants et restent parfois disponibles à la vente malgré leur 
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interdiction. Dans ce contexte, il lui demande de lui indiquer si le Gouvernement envisage de mettre en place un 
mécanisme de déréférencement automatique des places de marché dont le taux de produits non conformes 
constaté par les autorités de contrôle excède 5 %, déréférencement qui ne pourrait être levé qu’une fois que la 
plateforme aura démontré sa pleine conformité aux normes de sécurité européennes. – Question ayant fait 
l’objet d’un changement d’attributaire. 

Consommation 
Lutte contre les produits non conformes vendus sur le marché extra-européen 
11663. − 16 décembre 2025. − M. Michel Criaud* appelle l’attention de M. le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur la question de la lutte contre les 
produits non conformes vendus sur les places de marché extra-européennes. À la suite du scandale impliquant la 
plateforme Shein en novembre 2025, plusieurs procédures ont été initiées afin de faire face au non-respect des 
normes par des plateformes d’ e-commerce étrangères. Le contrôle de 200 000 colis issus d’une commande Shein, le 
6 novembre 2025 à l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle, a révélé que huit articles sur dix étaient non conformes. En 
avril 2025, à l’occasion d’un déplacement à l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle, la ministre chargée de l’action et 
des comptes publics avait déclaré que « sur les produits achetés en ligne, nous constatons un taux de non- 
conformité de 94 %, dont 66 % de produits dangereux ». Les enquêtes menées par la DGCCRF et par des 
associations de consommateurs font part de résultats accablants, avec des taux de non-conformité particulièrement 
élevés. Plus récemment, les résultats d’une enquête de la Fédération européenne des fabricants de jouets ( Toy 
industries of Europe ) ont montré que sur 70 jouets achetés auprès de vendeurs tiers non européens sur sept places 
de marché en ligne, 96 % se sont révélés non conformes et 86 % dangereux et présentant des risques pour la 
sécurité et la santé des enfants. Aussi, il souhaite connaître la position du Gouvernement concernant la proposition 
portée par la filière du jouet sur la mise en place d’un mécanisme de déréférencement automatique des plateformes 
lorsque les autorités de contrôle constatent un taux de produits non conformes supérieur à 5 %. 

Consommation 
Non-conformité des importations extra-européennes 
11664. − 16 décembre 2025. − M. Jean-Luc Warsmann* attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur le respect des normes de sécurité par 
certaines plateformes de commerce en ligne extra-européennes, notamment pour la vente d’objets destinés aux 
enfants. Les tests publiés en octobre 2025 par UFC-Que choisir, en partenariat avec trois organisations 
européennes, concluent que près de la moitié des jouets achetés sur certaines places de marché présentent des 
petites pièces aisément détachables ou des substances chimiques dépassant largement les seuils autorisés. Les essais 
commandités par la fédération TIE ( Toy Industries of Europe ) sur 70 jouets vendus par des vendeurs tiers extra- 
européens concluent pour leur part à un taux de non-conformité de 96 %, dont 86 % de produits présentant un 
risque sérieux pour la santé ou la sécurité des enfants. Si les opérations récentes menées conjointement par la 
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) et les 
douanes - notamment le blocage et le contrôle de 200 000 colis à l’aéroport de Roissy - témoignent d’une 
mobilisation renouvelée de l’État, tout comme le projet de taxe sur les petits colis, ces actions soulignent le 
caractère structurel de la problématique. Lors de la visite de l’actuelle ministre de l’action et des comptes publics en 
avril 2025 à Roissy, celle-ci a déclaré que 94 % des produits sont en effet non conformes et 66 % présentent un 
danger. Les fédérations professionnelles, notamment de magasins de jouets, attendent la mise en place de 
déréférencements automatiques des places de marché suivant un taux maximal de produits non conformes, en 
parallèle d’un contrôle rigoureux et permanent mené par la DGCCRF. Alors que la France propose d’avancer, à 
Bruxelles, la date de révision du règlement douanier européen à 2026, il souhaite connaître les mesures concrètes 
que le Gouvernement pourrait prendre rapidement pour endiguer l’afflux de produits non conformes en France, 
en particulier à l’approche des fêtes et des périodes de soldes. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Consommation 
Produits ne respectant pas les normes sur les places de marché extra-européen 
11665. − 16 décembre 2025. − M. Patrick Hetzel* attire l’attention de M. le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur les produits ne respectant pas les 
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normes sur les places de marché extra-européen. La DGCCRF réalise des enquêtes montrant que toutes ces places 
s’affranchissent des normes de sécurité et de conformité en vigueur pour la plupart des produits. Énormément 
d’articles vendus contiennent des produits dangereux interdits. Cela est particulièrement préoccupant lorsqu’il 
s’agit du secteur du jouet et de la puériculture. Des jouets achetés sur des plateformes ont des « petites pièces qui se 
détachent trop facilement ». D’autres présentent des substances cancérogènes jusqu’à cinq fois au-dessus de la 
teneur autorisée. Face à ce non-respect des règles, il lui demande s’il est prévu d’instaurer un déférencement 
automatique des places de marchés lorsque les autorités de contrôle ont relevé un taux de produit non-conformes 
supérieur à 5 %. 

Consommation 
Sécurité des jouets vendus sur les plateformes en ligne 
11666. − 16 décembre 2025. − M. Maxime Amblard* attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la sécurité des jouets et produits de 
puériculture vendus via les grandes places de marché en ligne. Alors que le commerce spécialisé, souvent de 
proximité, est soumis à des contrôles réguliers et respecte très largement les normes européennes de sécurité, 
plusieurs enquêtes de la DGCCRF et des organisations professionnelles montrent qu’une part significative des 
jouets achetés sur certaines plateformes en ligne est non conforme, voire dangereuse pour la santé des enfants. 
Cette situation met directement en cause la protection des consommateurs les plus vulnérables et fragilise, par une 
concurrence déloyale, les acteurs qui investissent dans la qualité, la traçabilité et le respect des normes. Dans ce 
contexte, le Gouvernement envisage de taxer davantage les petits colis issus du commerce en ligne, sans pour 
autant apporter de garantie claire sur l’interdiction effective de la mise sur le marché de jouets et produits de 
puériculture dangereux ou non conformes. Il lui demande quand et selon quelles modalités le Gouvernement 
entend interdire effectivement la vente de ces produits sur les places de marché en ligne, renforcer les contrôles et 
les retraits et faire en sorte que la priorité soit donnée à la sécurité des enfants et à l’interdiction des produits 
dangereux plutôt qu’à la seule création de nouvelles taxes sur les colis. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Commerce extérieur 
Lutte contre les produits qui ne respectent pas les normes 
11886. − 23 décembre 2025. − M. Eric Liégeon* attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique au sujet de la lutte contre les produits qui ne 
respectent pas les normes sur les places de marché extra-européenne. Les récentes enquêtes menées par la 
DGCCRF, ainsi que par des associations de consommateurs et la fédération européenne des fabricants de jouets, 
montrent que les places de marché extra-européennes commercialisent un grand nombre de produits non 
conformes aux normes européennes, notamment dans le secteur du jouet et de la puériculture. Certains de ces 
produits présentent des dangers graves et immédiats pour la santé et la sécurité des enfants (présence de petits 
éléments pouvant être ingérés, accès direct aux piles boutons exposant les enfants à des dangers de lésions internes) 
et restent parfois disponibles à la vente malgré leur interdiction. C’est la raison pour laquelle il lui demande s’il 
entend mettre en place un mécanisme de déréférencement automatique des places de marché dont le taux de 
produits non conformes constaté par les autorités de contrôle excède 5 %, déréférencement qui ne pourrait être 
levé qu’une fois que la plateforme aura démontré sa pleine conformité aux règles et normes de sécurité 
européennes. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Commerce extérieur 
Lutte contre l’importation de produits ne respectant pas les normes de sécurité 
11887. − 23 décembre 2025. − M. Vincent Descoeur* appelle l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les attentes du secteur des commerces 
spécialistes des jouets concernant la lutte contre l’importation de produits qui ne respectent pas les normes sur les 
places de marché extra-européennes. Alors qu’un certain nombre d’acteurs s’affranchissent du respect des normes 
de sécurité de leurs produits, les professionnels du secteur réclament un renforcement de l’arsenal législatif afin 
d’assurer de manière permanente et durable le respect des normes de sécurité et de conformité en vigueur. Les 
associations de consommateurs publient régulièrement les résultats de tests qui démontrent la dangerosité d’un 
grand nombre d’articles vendus sur certaines grandes plateformes, dont des jouets et articles de puériculture. 
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Dernièrement, c’est la fédération européenne des fabricants de jouets (TIE) qui a publié ses propres résultats. 70 
jouets ont été achetés à des vendeurs tiers non-européens sur 7 places de marché en ligne puis testés par un 
laboratoire agréé indépendant. 96 % des jouets achetés ont été déclarés non conformes. 86 % de ces jouets ont été 
déclarés dangereux, présentant des risques sévères pour la sécurité et la santé des enfants. Or certains de ces jouets 
identifiés et notifiés comme dangereux en 2024 seraient toujours disponibles à la vente. Aussi, si les acteurs du 
secteur saluent les initiatives parlementaires et gouvernementales menées actuellement pour réviser notamment le 
droit douanier et renforcer les contrôles des produits importés, ils demandent l’instauration d’un déférencement 
automatique des places de marché lorsque les autorités de contrôle ont relevé un taux de produits non-conformes à 
5 %. Il souhaiterait connaître l’avis du Gouvernement sur cette proposition et les mesures qu’il entend prendre 
pour préserver le modèle économique français et renforcer la sécurité des consommateurs. – Question ayant fait 
l’objet d’un changement d’attributaire. 

Commerce extérieur 
Renforcement du contrôle des jouets non conformes 
11889. − 23 décembre 2025. − M. Édouard Bénard* attire l’attention de M. le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur le récent scandale lié à la vente de 
produits pédopornographiques, d’armes de catégorie A et de produits non conformes aux règles de sécurité 
constatées sur les sites de e-commerce Shein, AliExpress, Temu, Wish ou encore eBay. Si le Gouvernement a décidé 
de saisir la justice en novembre 2025 afin de faire cesser les graves dommages à l’ordre public causés par les 
défaillances répétées de Shein, ces faits d’une particulière gravité ne doivent pas être l’arbre qui cache la forêt de la 
problématique du respect des règles par les places de marché extra-européennes. À ce titre, une demande d’enquête 
a même été envoyée à la Commission européenne, laquelle a reconnu la gravité de la situation. Comme de 
nombreux parlementaires, M. le député a été alerté il y a quelques jours par la filière du jouet et de la puériculture 
sur le taux alarmant de produits non conformes vendus sur diverses plateformes. Une enquête de l’association 
UFC Que choisir du 30 octobre 2025 a mis en évidence la qualité de fabrication catastrophique des jouets vendus 
par Shein et Temu. Pièces détachables, risques d’ingestion, taux anormalement élevés de substances chimiques : 
seul un jouet sur les 54 achetés respectait les normes européennes. En novembre 2025, la Fédération européenne 
des fabricants de jouets (TIE) publiait ses propres résultats : sur 70 jouets achetés à des vendeurs tiers non- 
européens sur 7 places de marché en ligne, 96 % étaient non-conformes, 86 % présentaient des risques sévères 
pour la sécurité et la santé des enfants. Surtout, certains de ces jouets déjà identifiés en 2024 comme dangereux 
sont toujours disponibles à la vente sur ces sites. Face à cela, la France et l’Europe se mobilisent en se dotant 
d’instruments comme le Digital Services Act, le règlement sur la sécurité des produits ou la fin des exemptions 
douanières pour les petits colis. Si ces évolutions vont dans le bon sens, le temps des procédures européennes n’est 
malheureusement pas celui de la protection sanitaire et des produits dangereux continuent d’être commercialisés 
sur plusieurs plateformes. La fédération européenne des fabricants de jouets réclame la mise en place dans les 
meilleurs délais d’un mécanisme de déréférencement automatique des places de marché lorsque les autorités de 
contrôle relèvent un taux de produits non conformes anormalement élevé. Face aux taux de non-conformité 
documentés, il lui demande si le Gouvernement entend agir pour faire retirer immédiatement par les places de 
marché en ligne les jouets dangereux qu’ils proposent à la vente et quels moyens sont susceptibles d’être consacrés 
à la lutte contre l’importation de ces produits illégaux. De même, il l’interroge sur les initiatives que le 
Gouvernement compte entreprendre auprès de la Commission européenne afin de hâter l’entrée en vigueur des 
nouvelles règles de sécurité sur les jouets adoptées par le Parlement européen le 25 novembre 2025. 

Consommation 
Lutte contre les produits qui ne respectent pas les normes françaises 
11890. − 23 décembre 2025. − M. Marc de Fleurian* appelle l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la lutte contre les produits qui ne 
respectent pas les normes sur les places de marchés extra-européennes. Alors que le Gouvernement a obtenu la 
suppression par l’entreprise chinoise Shein de tous les produits illicites vendus sur sa plateforme et que la 
procédure de suspension de celle-ci est en cours, la direction générale de la concurrence, de la consommation et de 
la répression des fraudes (DGCCRF) et le réseau des autorités nationales de protection des consommateurs de 
l’Union européenne ont obtenu en novembre 2025 des plateformes de commerce électronique le retrait de trente- 
deux références de produits dangereux de leur site internet, dont des jouets pour enfants et des articles de 
puériculture. Ces produits, pour la plupart fabriqués en Chine, ont fait l’objet de tests ou d’analyse qui ont mis en 
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évidence un risque de suffocation par l’ingestion de petites pièces, ou de contamination chimique. Ces dangers 
immédiats pour la sécurité et la santé des enfants rendent nécessaire la mise en place d’un mécanisme qui assure de 
manière permanente le respect des normes. Afin de responsabiliser les places de marché elles-mêmes, il souhaite 
savoir s’il envisage l’instauration d’un déréférencement automatique des places de marché lorsque les autorités de 
contrôles, comme la DGCCRF, ont relevé un taux de produits non-conformes supérieur à 5 %, ce 
déréférencement pouvant être levé lorsque la plateforme a démontré sa conformité aux règles et normes de 
sécurité. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Consommation 
Lutte pour le respect des normes sur les places de marché 

11891. − 23 décembre 2025. − M. Jean-Paul Lecoq* interroge M. le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat concernant les produits qui ne 
respectent pas les normes sur les places de marché extra-européennes. Déjà en 2019 la DGCCRF (direction 
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes) dénonçait sur le site ministériel 
l’absence de contraintes à contrôler la conformité des produits commercialisés sur les places de marché ou 
marketplace par les sites mettant en relation les vendeurs et les acheteurs. En effet, certains vendeurs n’ont pas la 
capacité ou la volonté de maîtriser les réglementations applicables aux produits commercialisés pour garantir à 
l’acheteur un produit sûr. Cette année, le scandale de la vente de poupées pédopornographiques et d’armes de 
catégorie A sur la plateforme Shein démontre que les actions sont à poursuivre, certaines plateformes continuant 
de s’affranchir des normes de sécurité et de conformité, y compris dans le secteur du jouet et de la puériculture. Le 
ministère déclare 94 % de ces articles achetés en ligne non conformes et 66 % dangereux. La Fédération 
européenne des fabricants de jouets va encore plus loin en publiant une étude dans laquelle 96 % des jouets 
achetés en ligne sont jugés non conformes et 86 % sont dangereux. Face à ce bilan alarmant et afin de prévenir 
notamment la sécurité comme la santé des enfants, les professionnels du secteur demandent le déférencement 
automatique des places de marchés lorsque les autorités de contrôle ont relevé un certain taux de produits non 
conformes, déréférencement pouvant être levé lorsque la plateforme a démontré sa conformité aux règles et 
normes de sécurité. En ce sens, il l’interroge sur les mesures envisagées pour garantir le respect des normes des 
produits et la protection des consommateurs, notamment les plus jeunes. – Question signalée. 

Consommation 
Produits ne respectant pas les mêmes normes que l’UE 

11892. − 23 décembre 2025. − M. Christophe Barthès* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la prolifération, au sein des places de marché en ligne extra-européennes, de produits, 
notamment des jouets, ne respectant pas les normes de sécurité applicables au sein de l’Union européenne. Les 
récentes enquêtes menées par la DGCCRF, ainsi que les tests réalisés par plusieurs associations de consommateurs 
européennes, ont révélé des taux extrêmement élevés de non-conformité parmi les produits importés depuis des 
plateformes basées hors de l’Union. Certaines analyses font état de taux de non-conformité supérieurs à 90 %, 
incluant des risques graves pour la santé et la sécurité des enfants : présence de substances cancérogènes comme le 
formaldéhyde, petits éléments facilement détachables pouvant être ingérés, compartiments de piles s’ouvrant trop 
aisément, ou encore batteries bouton accessibles créant un risque de lésions internes sévères. Ces constats 
récurrents interrogent la capacité des autorités européennes à garantir le respect des normes communes face à des 
opérateurs étrangers tirant avantage de modèles économiques fondés sur un contrôle limité et des volumes massifs. 
Dans ce contexte, M. le député souhaite interroger M. le ministre sur les mesures envisagées au niveau européen 
pour renforcer les obligations pesant sur les places de marché extra-européennes et plus particulièrement la mise en 
place d’un mécanisme ouvrant la possibilité aux autorités nationales de contraindre les plateformes à retirer les 
catégories de produits particulièrement à risque pour le consommateur lorsqu’elles ont constaté un taux de non- 
conformité incompatible avec la sécurité des consommateurs. Il souhaite savoir dans quels délais ces mesures 
pourraient être étudiées ou mises en œuvre et comment le Gouvernement entend porter ces priorités auprès de ses 
partenaires européens et de la Commission européenne. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 
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Consommation 
Responsabilité des places de marché face aux produits non conformes 
11893. − 23 décembre 2025. − M. Yannick Favennec-Bécot* attire l’attention de M. le ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les moyens mis en œuvre pour 
garantir le respect effectif des normes européennes de sécurité des produits vendus sur les places de marché en ligne 
par des vendeurs tiers, en particulier lorsqu’ils sont établis hors de l’Union européenne. Les enquêtes de la 
DGCCRF, les contrôles douaniers et les travaux des associations de consommateurs font apparaître des taux de 
non-conformité très élevés pour certains produits, notamment dans les secteurs du jouet et de la puériculture, 
exposant les enfants à des risques graves pour leur santé et leur sécurité. Dans ce contexte, il lui demande de bien 
vouloir lui indiquer quels leviers juridiques permettent aujourd’hui d’engager la responsabilité des places de 
marché lorsque des manquements massifs et répétés aux normes de sécurité sont constatés ; si le Gouvernement 
envisage de renforcer les obligations de vigilance et de contrôle pesant sur les plateformes, au-delà des seuls retraits 
a posteriori des produits signalés et enfin, si des mécanismes de sanction graduée à l’encontre des plateformes, 
pouvant aller jusqu’à un déréférencement temporaire, sont juridiquement envisageables dans le respect du droit 
européen. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Commerce extérieur 
Conformité des produits vendus sur les plateformes de commerce 
12063. − 30 décembre 2025. − M. Guillaume Garot* attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la nécessité de lutter contre la mise en 
vente, sur les plateformes de commerce en ligne extra-européennes, de produits ne respectant pas les normes de 
sécurité, notamment dans les secteurs du jouet et de la puériculture. Les récents contrôles menés par des 
associations de consommateurs comme l’UFC-Que Choisir, ainsi que par la Fédération européenne des fabricants 
de jouets, révèlent une situation particulièrement préoccupante : la qualité de fabrication des jouets vendus sur 
certaines plateformes comme Shein ou Temu peut être « catastrophique » et 86 % des jouets achetés en ligne 
auprès de vendeurs non-européens sont dangereux au regard de la réglementation communautaire, un chiffre en 
hausse de 6 % par rapport à 2024. Plus inquiétant encore, des jouets déjà signalés comme défectueux en 2024 
continuent d’être commercialisés. Malgré les actions de la direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF), le flux massif de produits dangereux continue d’entrer 
sur le marché européen via les plateformes en ligne. Ces constats sont d’autant plus préoccupants que les fabricants 
européens doivent, de leur côté respecter un cadre réglementaire strict. Avant toute mise sur le marché, ils sont 
tenus de procéder à une analyse des dangers chimiques, physiques, mécaniques ou encore électriques, ainsi qu’à 
une procédure d’évaluation de conformité. En France, ces exigences découlent notamment du décret no 2010-166 
du 22 février 2010 et de son arrêté d’application du 24 février 2010, transposant la directive 2009/48/CE relative à 
la sécurité des jouets. Les acteurs traditionnels de la filière appellent à la mise en place d’un mécanisme permanent 
de contrôle. Ils proposent ainsi un déréférencement automatique des places de marché présentant un taux de 
produits non conformes supérieur à 5 %, afin de garantir que les plateformes qui commercialisent massivement 
des produits dangereux soient sanctionnées La France est engagée au niveau européen pour renforcer les contrôles 
transfrontaliers, supprimer l’exemption de droits de douane sur les colis de moins de 150 euros, instaurer des frais 
de gestion sur les petits envois et avancer la révision du règlement douanier à 2026. Cependant, les manquements 
répétés de certaines plateformes extra-européennes montrent que les mesures européennes et nationales actuelles 
ne suffisent pas à juguler l’afflux de produits dangereux. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement entend 
instaurer, au niveau national ou dans le cadre des négociations européennes, des mesures plus strictes, notamment 
un mécanisme de déréférencement des plateformes de commerce en ligne présentant des produits non-conformes, 
afin de mieux protéger les consommateurs et de garantir que les produits vendus en France et en Europe respectent 
effectivement les normes en vigueur. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Consommation 
Quelle protection pour les jeunes consommateurs ? 
12559. − 3 février 2026. − Mme Sylvie Ferrer* attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’étude ayant révélé la non-conformité de jouets 
vendus sur des plateformes extra-européennes. Les Fédérations européenne et française des jouets ont contrôlé 70 
produits dont la quasi-totalité n’est pas conforme aux exigences de normes européennes. 86 % des jouets vendus 
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sur les marketplaces s’avèrent être dangereux et présentent des risques sévères pour la sécurité et la santé des enfants. 
Ce taux de dangerosité est en augmentation puisque le taux n’était que de 80 % dans l’étude publiée un an plus 
tôt. Ce qui signifie que le manque de contrôles et de répression encourage l’impunité. Concrètement, ces jouets à 
destination des plus jeunes contiennent de petits éléments qui peuvent être ingérés ou inhalés, présentant des 
risques d’étouffements. Pire encore, les enfants ont accès directement aux piles boutons au lithium sur certains 
produits, les exposant « à des dangers sévères de lésions internes ». Parmi ces marketplaces figurent les plus 
connues : Temu, Shein, Amazon, Cdiscount. La persistance de ces zones de non-droit est intolérable. Le scandale 
de la plateforme Shein a mis en lumière pendant quelques jours la problématique du respect des règles par les 
places de marché extra-européennes. Tous les flux ont été bloqués pendant 24 heures à l’aéroport de Roissy et 
100 000 colis contrôlés. Mais aujourd’hui, ce dossier est à nouveau dans l’ombre et le flux a repris sans les 
contrôles appropriés. Les deux services qui devraient être mobilisés dans ce cadre - la DGCCRF et les douanes - 
subissent des coupes drastiques. Aujourd’hui il y a 16 500 douaniers français pour 48 000 douaniers allemands ; la 
France a supprimé entre 20 et 30 % de ses moyens pour lutter contre la fraude. S’agissant de la DGCCRF, ses 
effectifs ont connu entre 2007 et 2022 une diminution de 911 ETPT, correspondant à une baisse de près d’un 
quart des effectifs ; pourtant ses missions sont nombreuses : elle est en charge du respect des règles d’étiquetage et 
de la loyauté des pratiques commerciales, en magasin comme sur internet : prix, dénomination, caractéristiques et 
composition des produits ou services, conditions de vente, véracité des allégations et publicité… Elle lutte contre 
les falsifications et tromperies. Elle contrôle la conformité et la sécurité des produits non alimentaires et les services 
pour assurer la sécurité et la santé des consommateurs. Et ce, aussi bien au niveau de la production, de 
l’importation et de la mise sur le marché, qu’au niveau de la distribution. Les effectifs sont si faibles pour le 
nombre de ses missions que ce service n’est pas en mesure de les effectuer de façon permanente, c’est ainsi qu’elle 
fonctionne en mode « actions coup de poing ». Dans de telles conditions, les contrôles attendus ne peuvent être 
assurés de façon régulière. Mme la députée interroge M. le ministre sur les mesures pérennes mises en place pour 
protéger les jeunes consommateurs et avantager les enseignes nationales conformes en dehors de la communication 
qui a été faite autour de l’affaire Shein. Les enseignes nationales demandent notamment le déférencement 
automatique des places de marché lorsque les autorités de contrôle relèvent un taux de produits non-conformes 
supérieur à 5 %. Ce déférencement pourrait être levé lorsque la plateforme a démontré sa conformité aux règles et 
normes de sécurités. Elle lui demande sa position sur le sujet. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Commerce extérieur 
Protection des industriels français face à la concurrence déloyale chinoise 
12703. − 10 février 2026. − M. Alexandre Loubet* attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les fortes préoccupations des 
producteurs et des commerçants face à l’irrespect des normes et à la concurrence déloyale exercées par certaines 
places de marché extra-européennes, en particulier dans le secteur du jouet et de la puériculture. Depuis plusieurs 
semaines et à la suite du scandale lié à la plateforme Shein, la question du respect des règles applicables par les 
places de marché situées hors de l’Union européenne a été mise en lumière. Si le Gouvernement a réagi, les 
mesures annoncées restent limitées à certains types de produits. Or pour de nombreux segments du marché, ces 
plateformes continuent de s’affranchir largement des obligations de sécurité et de conformité imposées aux 
professionnels européens. Les conclusions de la DGCCRF sont particulièrement alarmantes. En avril 2025, 
Mme la ministre Amélie de Montchalin indiquait que, parmi les produits achetés en ligne, 94 % présentaient une 
non-conformité et 66 % étaient considérés comme dangereux. L’association UFC-Que Choisir, dans une étude 
publiée en octobre 2025, souligne également la « qualité de fabrication » catastrophique de nombreux jouets 
vendus en ligne : pièces trop facilement détachables, risques d’ingestion et même, pour certains jouets achetés sur 
Shein et Temu et des taux de formaldéhyde (substance cancérogène) plus de cinq fois supérieurs à la limite 
autorisée dans les textiles. La Fédération européenne des fabricants de jouets a récemment publié des résultats tout 
aussi préoccupants. Sur 70 jouets achetés auprès de vendeurs tiers non européens sur sept grandes places de marché 
et testés par un laboratoire agréé, 96 % ont été déclarés non conformes ; 86 % présentent des risques graves pour la 
sécurité ou la santé des enfants et certains jouets notifiés comme dangereux en 2024 demeurent encore en vente. 
Ces constats révèlent des dangers immédiats et manifestes pour les enfants, tout en fragilisant lourdement les 
acteurs économiques européens soumis, eux, au respect strict des normes. Dans ce contexte, il semblerait 
nécessaire d’instaurer un mécanisme permanent garantissant le respect effectif des normes européennes par les 
places de marché extra-européennes, comme le propose la Fédération européenne des fabricants de jouets. Un 
dispositif de déréférencement automatique pourrait notamment être envisagé lorsque les autorités de contrôle 
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constatent un taux de non-conformité supérieur à 5 %, ce déréférencement ne pouvant être levé qu’après mise en 
conformité complète et vérifiable. Il lui demande quelle est sa position sur un dispositif de déréférencement 
automatique lorsque les autorités de contrôle constatent un taux de non-conformité supérieur à 5 % pouvant être 
levé qu’après mise en conformité complète et vérifiable et quelles mesures il entend prendre pour garantir, de 
manière pérenne et effective, le respect des normes européennes par les places de marché extra-européennes et pour 
protéger à la fois les consommateurs, en particulier les enfants, les producteurs et les commerçants français 
confrontés à cette concurrence déloyale. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Au titre de ses missions de protection du consommateur, le ministère de l’économie, des finances et de 
la souveraineté industrielle, énergétique et numérique est pleinement conscient des défis que pose le 
développement rapide des places de marché en ligne, notamment étrangères. La direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) est à ce titre engagée dans la mise à 
l’échelle de ses missions face à la croissance rapide du commerce électronique, qui a atteint un chiffre d’affaires de 
42,7 milliards d’euros en France en 2024 (+ 8,4 % en un an). La DGCCRF organise ainsi chaque année depuis 
2018 des campagnes de prélèvements reposant sur la procédure de l’« achat mystère » (permettant aux enquêteurs 
de se placer dans la situation d’achat d’un consommateur) de produits proposés sur les places de marché 
électroniques les plus populaires – en particulier, les plateformes basées en Chine : Temu, Shein, Aliexpress… Ces 
enquêtes annuelles permettent d’éprouver, d’une part, la réactivité des plateformes (qui se positionnent souvent 
comme de simples intermédiaires mais ont l’obligation de supprimer ou de rendre inaccessibles promptement les 
annonces de produits illicites dès qu’elles sont informées de l’existence d’une anomalie) et, d’autre part, leur niveau 
de coopération pour la gestion des campagnes de rappel des produits dangereux. Ainsi, en 2024, 215 produits ont 
été testés et 74 alertes diffusées par la France sur le portail de signalement européen Safety Gate et RappelConso. 
En 2025, ce sont 30 plateformes, dont 16 étrangères, représentant quelque 40 millions de consommateurs, qui ont 
été contrôlées et près de 700 références de produits analysées pour s’assurer de leur conformité. Fortes des 
enseignements de ces enquêtes, les autorités de surveillance du marché françaises continuent de plaider au niveau 
européen pour une application rigoureuse du principe selon lequel ce qui est illégal hors ligne soit également 
interdit en ligne. Depuis plusieurs années, les autorités françaises ont ainsi promu un renforcement ciblé de la 
responsabilité des plateformes de commerce en ligne dans le cadre de l’adoption du Digital Services Act (DSA) et 
du règlement relatif à la sécurité générale des produits (RSGP) – règlements tous deux désormais entrés 
pleinement en application. Parmi leurs nouvelles obligations, il incombe dorénavant aux places de marché en ligne 
de retirer les produits dangereux et l’ensemble des contenus identiques s’y rapportant sous 48 heures quand ils leur 
sont signalés, selon la procédure dite de « notice & takedown » (procédure prévue pour ce type d’opérateur de 
plateforme lorsqu’il est établi qu’il héberge un contenu illicite ou une annonce de produit dangereux). En outre, la 
procédure d’injonction numérique permet si nécessaire aux autorités de solliciter les fournisseurs d’accès Internet 
afin de rendre inaccessible aux internautes situés en France les pages web des sites non coopératifs. Par ailleurs, la 
plupart de ces opérateurs ayant été désignés comme des « très grandes plateformes » par la Commission 
européenne au titre du DSA, ils sont soumis à des obligations encore plus strictes, notamment d’atténuation des 
risques systémiques découlant de l’utilisation de la plateforme. A ce titre, la Commission européenne a notamment 
ouvert le 31 octobre 2024 une enquête formelle visant à évaluer si TEMU a enfreint le règlement DSA. Elle a 
également fait une requête formelle d’informations vis-à-vis de Shein le 26 novembre 2025 à la suite du 
signalement de la France. Ce type d’enquête se concentre notamment sur les systèmes mis en place par ces très 
grandes plateformes pour limiter la vente de produits non conformes dans l’Union européenne, notamment les 
systèmes limitant la réapparition de commerçants précédemment suspendus, connus pour avoir vendu des 
produits non conformes dans le passé, ainsi que les systèmes visant à limiter la réapparition de produits non 
conformes. A l’issue de ce type d’enquête, les décisions de la Commission européenne peuvent donner lieu à des 
sanctions financières pouvant aller jusqu’à 6 % du chiffre d’affaires mondial de l’opérateur concerné. La DGCCRF 
demeure pleinement impliquée pour contribuer à ces enquêtes menées au niveau européen notamment par 
l’intermédiaire du réseau CPC (Consumer Protection Cooperation Network) et continue à œuvrer pour que les 
sanctions prises soient à la hauteur des manquements constatés le cas échéant. Enfin, à titre préventif, la DGCCRF 
appelle les consommateurs à demeurer vigilants dans le choix des produits qu’ils achètent sur Internet, notamment 
sur des places de marché électronique, et les invite à consulter sur son site ses conseils pour des achats en ligne en 
toute confiance. Pour contribuer à améliorer la surveillance des offres sur Internet, les consommateurs peuvent en 
outre déposer un signalement de toute anomalie qu’ils auraient constatée sur la plateforme SignalConso gérée par 
la DGCCRF. Le Gouvernement demeure donc pleinement mobilisé sur cette problématique, dans la lignée de son 
plan d’action pour la régulation et la sécurité du e-commerce, annoncé le 29 avril 2025, afin notamment de 
poursuivre l’augmentation du nombre de prélèvements de produits réalisés en ligne. Ainsi, 1 500 analyses de 
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produits vendus sur les marketplaces sont prévues par la DGCCRF en 2026 – cela, avec une approche dite « à 
360° » des places de marché : sécurité du consommateurs (avec le prélèvement de différentes catégories de produits 
à risque) mais aussi loyauté et protection économique (conception de l’interface, dark pattern, faux avis, annonces 
de réduction de prix, etc.). Ce plan d’action s’inscrit également dans le cadre de plusieurs réformes menées 
conjointement au niveau européen, dont en premier lieu la réforme de l’union douanière que la France soutient 
notamment afin de mettre fin à l’exemption de droits de douane sur les colis inférieurs à 150 euros. 

Santé 
Reconnaissance et remboursement de la socio-coiffure 

11825. − 16 décembre 2025. − M. Sébastien Huyghe appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, sur la nécessaire reconnaissance et valorisation de la socio- 
coiffure en France. Le socio-coiffeur est un professionnel de la coiffure qui intervient dans les milieux médicaux, 
médico-sociaux et sociaux, auprès de personnes fragilisées. Il accompagne des publics dont l’intégrité physique est 
altérée (maladie, alopécie, accident, vieillesse), dont l’équilibre psychique est affecté, ou encore en situation de 
détresse sociale. Par sa dimension d’accompagnement, il contribue au bien-être, à l’estime de soi et à la qualité de 
vie des usagers. Pourtant, actuellement, dans les espaces ressources cancer (ERC), les séances de socio-coiffure ne 
sont pas prises en charge, contrairement à la socio-esthétique, la sophrologie ou d’autres soins oncologiques de 
support. Alors qu’environ une femme sur dix renonce à son traitement lorsque celui-ci entraîne une alopécie 
totale, les agences régionales de santé ne reconnaissent pas encore la socio-coiffure comme un véritable maillon du 
parcours de soins. Les soins oncologiques de support ont pourtant des effets positifs démontrés : meilleure 
observance des traitements, préservation de l’estime de soi et amélioration du vécu des traitements. De la même 
manière, les soins de socio-coiffure devraient être accessibles aux personnes en situation de handicap ou de 
précarité, afin d’assurer une égalité d’accès aux soins de support et de répondre aux besoins spécifiques de ces 
publics vulnérables. Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement pourrait envisager pour favoriser l’accès 
à la socio-coiffure et son remboursement. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La socio-coiffure désigne une activité exercée par des professionnels de la coiffure intervenant 
spécifiquement en milieu médical, médico-social ou social, afin de répondre aux besoins particuliers de personnes 
fragilisées. Ces publics bénéficient d’un accompagnement adapté, contribuant à leur bien-être, à leur estime de soi 
et à leur qualité de vie. Il est important de souligner que la socio-coiffure constitue une modalité d’exercice de la 
coiffure, répondant à un modèle économique spécifique. À ce titre, il convient de distinguer clairement le modèle 
économique choisi pour exercer une activité, qui relève de la liberté du commerce, de la qualification 
professionnelle requise pour l’exercer. La qualification professionnelle reste un prérequis indispensable quel que 
soit le contexte d’exercice. En l’état du droit, la socio-coiffure est déjà soumise à l’obligation de qualification 
professionnelle. En effet, l’article L. 121-1 du code de l’artisanat dispose que l’activité de coiffure doit toujours être 
exercée par une personne qualifiée professionnellement ou sous le contrôle effectif et permanent d’une telle 
personne. Le niveau de qualification professionnelle requis varie selon que l’activité est exercée en salon ou à 
domicile : - pour la coiffure à domicile, l’article R. 121-1 du code de l’artisanat exige un diplôme de niveau CAP 
ou une expérience professionnelle de trois années effectives, acquise sur le territoire de l’Union européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ; - pour la coiffure en salon, l’article R. 121-2 
du même code impose un diplôme de niveau égal ou supérieur à un brevet professionnel ou à un brevet de 
maîtrise, ou une expérience professionnelle de trois années effectives, acquise sur le territoire de l’Union 
européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen. Or, les formations menant au 
certificat d’aptitudes professionnelles (CAP) métiers de la coiffure (RNCP 39266) et au brevet professionnel (BP) 
coiffure (RNCP 38231), enregistrées au répertoire national des certifications professionnelles, intègrent déjà des 
modules dédiés à la mise en œuvre des techniques d’hygiène, garantissant ainsi le respect des protocoles en vigueur. 
Par ailleurs, dans le cadre de la révision de la nomenclature d’activités française de l’artisanat (NAFA 2025), les 
organisations professionnelles du secteur de la coiffure ont été consultées. Elles n’ont pas exprimé de souhait en 
faveur de la création d’un code spécifique pour la socio-coiffure. À ce jour, les débats relatifs à la modification des 
codes NAFA sont clos, le Conseil national de l’information statistique (CNIS) ayant approuvé la nouvelle 
nomenclature le 4 juin 2025. La nouvelle NAFA entrera ainsi en vigueur le 1er janvier 2027 avec les codes 9621G- 
Y pour la coiffure et activités de barbier en salon, et 9621H-Y pour la coiffure et activités de barbier hors salon. En 
conséquence, les dispositions actuelles du code de l’artisanat et les formations existantes encadrent déjà l’exercice 
de la socio-coiffure, en garantissant la qualification des professionnels et le respect des exigences d’hygiène. 
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Commerce et artisanat 
Déploiement de formations obligatoires en socio-coiffure 

12145. − 13 janvier 2026. − Mme Colette Capdevielle attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur la formation en socio-coiffure destinée aux professionnels et professionnelles exerçant dans les 
établissements médico sociaux. Une précédente question écrite portait sur le même-sujet. La réponse apportée par 
le Gouvernement n’a toutefois pas permis de répondre précisément à l’interrogation soulevée, en particulier sur la 
possibilité de rendre cette formation obligatoire. La socio-coiffure est une spécialisation récente qui allie 
compétences techniques et approche psychosociale, permettant aux coiffeurs et coiffeuses intervenant auprès de 
publics fragilisés (personnes âgées, malades ou en situation de handicap) d’adapter leur posture et leurs gestes aux 
besoins spécifiques de ces publics. Les coiffeurs et coiffeuses formés obtiennent un titre inscrit au Répertoire 
national des certifications professionnelles (RNCP) de niveau 4, garantissant une formation encadrée et certifiante. 
La socio-coiffure s’inscrit par ailleurs dans une démarche de responsabilité sociétale des entreprises (RSE), en 
intégrant des principes éthiques, sociaux et environnementaux. Dans un contexte où les conditions de vie dans 
certains établissements, notamment les EHPAD, suscitent une vive inquiétude, la professionnalisation de tous les 
intervenants pourrait devenir un enjeu clé de la qualité de la prise en charge des résidents. De nombreux socio- 
coiffeurs et coiffeuses formés estiment d’ailleurs que cette spécialisation devrait être rendue obligatoire pour tout 
professionnel de la coiffure exerçant en milieu médical ou médico-social. Elle souhaite donc savoir si le 
Gouvernement envisage de rendre obligatoire une formation spécifique pour les coiffeurs et coiffeuses intervenant 
auprès de publics fragilisés. Elle souhaiterait également connaître les mesures pouvant être envisagées pour 
encourager le déploiement de ces formations sur l’ensemble du territoire. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − La socio-coiffure désigne une modalité particulière d’exercice du métier de coiffeur, consistant à 
intervenir en milieu médical, médico-social ou social auprès de publics fragilisés, afin de répondre à leurs besoins 
spécifiques. Elle contribue au bien-être, à l’estime de soi et à la qualité de vie de ces personnes, sans constituer pour 
autant un métier distinct de celui de la coiffure. Il convient, à cet égard, de distinguer clairement la qualification 
professionnelle exigée pour l’exercice du métier de coiffeur, qui relève de la réglementation, des modalités 
concrètes d’exercice de cette activité, qui relèvent de la liberté du commerce et de l’industrie. Le droit en vigueur 
n’impose pas une formation spécifique pour chaque modalité d’exercice d’une profession réglementée, dès lors que 
la qualification professionnelle requise pour exercer le métier est satisfaite. En l’état du droit, l’activité de socio- 
coiffure est déjà soumise aux exigences de qualification professionnelle applicables à l’ensemble de la profession. 
L’article L. 121-1 du code de l’artisanat prévoit en effet que l’activité de coiffure ne peut être exercée que par une 
personne qualifiée professionnellement ou sous le contrôle effectif et permanent d’une telle personne. Le niveau de 
qualification requis varie selon les conditions d’exercice : - pour la coiffure à domicile, l’article R. 121-1 du code de 
l’artisanat exige un diplôme de niveau CAP ou une expérience professionnelle de trois années effectives, acquise 
sur le territoire de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ; - 
pour la coiffure en salon, l’article R. 121-2 du même code impose un diplôme de niveau égal ou supérieur au 
brevet professionnel ou au brevet de maîtrise, ou une expérience professionnelle équivalente. Les formations 
conduisant au certificat d’aptitude professionnelle métiers de la coiffure (RNCP 39266) et au brevet professionnel 
coiffure (RNCP 38231), enregistrées au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP), intègrent 
déjà des enseignements relatifs à l’hygiène, à la sécurité, à l’adaptation des gestes professionnels et à la relation avec 
la clientèle, garantissant ainsi un socle de compétences commun applicable à l’ensemble des contextes d’exercice, y 
compris auprès de publics fragilisés. Dans ce cadre, le Gouvernement n’envisage pas de rendre obligatoire une 
formation spécifique supplémentaire pour les coiffeurs et coiffeuses intervenant en milieu médical ou médico- 
social. Une telle obligation reviendrait à créer une exigence de qualification propre à une modalité d’exercice du 
métier, alors même que le cadre juridique actuel repose sur une qualification professionnelle adaptée, valable quel 
que soit le lieu ou le public auprès duquel l’activité est exercée. Pour autant, le Gouvernement reconnaît l’intérêt 
des formations complémentaires en socio-coiffure, qui permettent aux professionnels volontaires d’approfondir 
leurs compétences techniques, relationnelles et psychosociales. Le déploiement de ces formations peut être 
encouragé par des leviers non contraignants, notamment par l’information des professionnels, la valorisation des 
parcours certifiants existants inscrits au RNCP, ainsi que par la mobilisation des dispositifs de formation 
professionnelle continue, en lien avec les branches professionnelles et les acteurs territoriaux. 
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SANTÉ, FAMILLES, AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Établissements de santé 
Valorisation par les établissements publics de santé de leur domaine public 

342. − 8 octobre 2024. − Mme Josiane Corneloup appelle l’attention de Mme la ministre de la santé et de l’accès 
aux soins sur la possible valorisation, par les établissements publics de santé, de leur domaine public. Depuis la loi 
no 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, les 
établissements publics de santé sont des personnes morales de droit public dotées de l’autonomie administrative et 
financière soumis au contrôle de l’État. Mme la députée s’interroge donc sur leur soumission, dans le code général 
de la propriété des personnes publiques (CG3P), aux dispositions applicables à l’État et à ses établissements publics 
(art. L. 2122-5 à L. 2122-19) ou à celles applicables aux établissements publics de santé (art. L. 2122-21 qui ne 
vise que la possible conclusion de baux emphytéotiques administratifs, mais en renvoyant à des dispositions du 
code de la santé publique aujourd’hui abrogées). Ainsi et plus concrètement, les établissements publics de santé 
peuvent-ils en premier lieu passer des baux emphytéotiques administratifs, alors qu’en principe les articles L. 1311- 
2 et suivants du code général des collectivités territoriales ne leur sont plus applicables et que les articles L. 6148-2 
et suivants du code de la santé publique (auxquels renvoie le CG3P) sont aujourd’hui abrogés ? En second lieu, 
peuvent-ils constituer des droits réels sur leur domaine public ? Dans l’affirmative, les autorisations ou conventions 
que les établissements publics de santé délivrent ou concluent sur leur domaine public sont-ils même par principe 
constitutifs de droits réels en application de l’article L. 2122-6 du CG3P ? Elle souhaiterait connaître son avis sur 
le sujet. 

Réponse. − La loi no 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires a doté les établissements publics de santé de la personnalité morale de droit public et de l’autonomie 
administrative et financière. En tant qu’établissements publics de l’État, ils sont dotés d’un statut par l’article L. 
6141-1 du code de la santé publique. Par ailleurs, le code général de la propriété des personnes publiques fixe les 
règles particulières à certaines occupations dans la section 2 du chapitre II du titre II du livre Ier de sa deuxième 
partie (art. L. 2122-5 à L. 2122-22). Cette section comprend elle-même quatre sous-sections, dont l’une est 
consacrée aux règles applicables à l’État et à ses établissements publics et une autre est relative aux établissements 
publics de santé, qui se trouvent en conséquence soumis à des règles divergeant de celles applicables aux autres 
établissements publics de l’État. À l’instar des autres personnes publiques, leurs propriétés relevant du domaine 
public sont inaliénables et imprescriptibles (art. L. 6148-1 du code de la santé publique). Or, la conclusion d’un 
bail emphytéotique administratif conduit à consentir des droits réels sur le domaine public. Un tel aménagement 
du principe d’inaliénabilité du domaine public nécessite d’être prévu par la loi. A ce titre, l’article L. 2122-21 du 
code général de la propriété des personnes publiques dispose que : « Un établissement public de santé ou une 
structure de coopération sanitaire dotée de la personnalité morale publique peut conclure sur son domaine public, 
un bail emphytéotique administratif dans les conditions fixées aux articles L. 6148-2 à L. 6148-5-3 du code de la 
santé publique ». Ces articles ont toutefois été abrogés par l’ordonnance no 2015-899 du 23 juillet 2015 relative 
aux marchés publics. Dès lors, si l’article L. 2122-21 précité du code général de la propriété des personnes 
publiques permet aux établissements publics de santé de conclure des baux emphytéotiques administratifs, il ne se 
suffit pas à lui-même. Les dispositions législatives du code de la santé publique nécessaires à son application, 
auxquelles l’article L. 2122-21 fait référence, ont été abrogées. Les établissements publics de santé ne peuvent plus 
consentir de baux emphytéotiques administratifs sur leur domaine public. S’agissant des autorisations 
d’occupation du domaine public constitutives de droits réels, elles constituent également des aménagements au 
principe d’inaliénabilité du domaine public et doivent donc, de même, être prévues spécifiquement par la loi. 
L’article L. 2122-6 du code général de la propriété des personnes publiques détermine que les autorisations 
accordées sur le domaine public de l’État sont par défaut constitutives de droits réels. Si en application de l’article 
L. 2122-20 du même code, les collectivités territoriales peuvent également consentir des autorisations 
d’occupation du domaine public constitutives de droits réels dans les conditions déterminées par les articles L. 
1311-5 à L. 1311-8 du code général des collectivités territoriales, la sous-section pertinente ne prévoit pas la 
possibilité, pour les établissements publics de santé, d’accorder des droits réels sur leur domaine public. En 
conséquence, au regard de la législation actuelle, les établissements publics de santé ne peuvent pas accorder de 
droits réels sur leur domaine public, que cela soit au moyen d’un bail emphytéotique administratif ou d’une 
autorisation d’occupation du domaine public. 
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Professions de santé 
Le statut des infirmiers anesthésistes diplômés d’État 
578. − 8 octobre 2024. − M. René Lioret attire l’attention de Mme la ministre de la santé et de l’accès aux soins 
sur l’évolution des statuts des infirmiers anesthésistes diplômés d’État (IADE). Les infirmiers anesthésistes 
diplômés d’État ont joué un rôle indispensable durant les crises covid-19, en vertu de leur polyvalence dans divers 
domaines des soins critiques (SMUR, transports sanitaires, réanimation). Or malgré leur champ d’action et 
d’expertise étendu (gestes techniques dans les domaines de l’anesthésie, de la réanimation, de la médecine 
d’urgence et de la prise en charge de la douleur), les IADE n’ont toujours pas obtenu la reconnaissance, pourtant 
officielle et légitime, de leur autonomie et de la « pratique avancée » de leur profession. Pourtant, ces derniers 
doivent suivre une formation exigeante de deux ans, après un concours accessible après au minimum deux ans de 
pratique en tant qu’infirmier DE ; une formation qui est graduée au titre du master II universitaire. Un premier 
pas a d’ores et déjà été réalisé par le rapport de l’inspection générale des affaires sociales (IGAS) portant sur les 
« trajectoires pour de nouveaux partages de compétences entre professionnels de santé » de janvier 2022 qui 
soutient les revendications des IADE et appelle à des évolutions législatives et règlementaires. Ainsi, il lui demande 
de préciser son agenda et ses mesures afin de garantir la pérennité et la qualité des soins anesthésiques en France et 
de reconnaître à leur juste valeur les infirmiers anesthésistes. 

Réponse. − La loi no 2025-581 du 27 juin 2025 relative à la profession d’infirmier a constitué une avancée majeure 
en matière de reconnaissance des spécialités infirmières. Elle consacre notamment les Infirmiers (ères) anesthésiste 
diplômé d’Etat (IADE) comme exerçant en pratique avancée, tout en préservant les spécificités statutaires, de 
formation et d’exercice qui caractérisent cette profession. Cette évolution législative s’inscrit dans la continuité des 
travaux conduits, en particulier ceux de l’inspection générale des affaires sociales relatifs aux nouveaux partages de 
compétences entre professionnels de santé, et traduit la volonté du Gouvernement de reconnaître pleinement 
l’expertise, l’autonomie et le rôle déterminant des IADE dans la sécurité et la qualité des soins anesthésiques, en 
situation programmée comme en contexte d’urgence ou de soins critiques. 

Professions de santé 
Les inégalités d’application pour les infirmiers nouvellement en catégorie A 
580. − 8 octobre 2024. − M. Marc Chavent appelle l’attention de Mme la ministre de la santé et de l’accès aux 
soins sur les inégalités d’application au sein des établissements de santé du décret no 2021-1256 du 
29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie A de la 
fonction publique hospitalière. En effet, bien qu’il soit possible aux infirmiers de passer en catégorie A après 
validation du concours ad hoc, l’article 49 consacré aux dispositions transitoires et finales des infirmiers dudit 
décret dispose que « les candidats admis au concours conservent à titre personnel, pour la durée de l’échelon 
d’accueil, l’indice brut détenu préalablement au classement s’il est inférieur à l’indice brut de l’échelon d’accueil ». 
Or aucune mention n’est faite sur les délais auxquels l’indice d’échelon d’accueil doit être attribué aux intéressés. 
En conséquence, certains professionnels sont contraints d’attendre plusieurs mois avant que la modification soit 
effective alors que d’autres bénéficient du nouvel échelon immédiatement après la période de transition. En 
conséquence, l’absence de précision législative crée une inégalité dommageable pour les infirmiers concernés en ce 
que les établissements publics n’appliquent pas les mêmes délais de changement d’échelon. Aussi, il lui demande 
de clarifier le décret no 2021-1256 afin d’harmoniser les pratiques entre les différents établissements publics de 
santé et ainsi de permettre l’égalité de traitement des infirmiers passant en catégorie A. 

Réponse. − Le décret no 2021-1256 du 29 septembre 2021 relatif à la revalorisation des carrières des corps 
paramédicaux de la catégorie A de la fonction publique hospitalière encadre notamment le classement des 
candidats issus de certains corps de catégorie B placés en voie d’extinction accédant aux corps analogues de 
catégorie A par concours réservés sur titres. Conformément aux dispositions statutaires, tout candidat admis à un 
concours de la fonction publique hospitalière est classé dans son nouveau grade dès sa nomination en qualité de 
stagiaire. Ce classement consiste à le positionner sur un échelon déterminé du grade de recrutement. Cet échelon, 
défini par un indice brut et un indice majoré, sert de base au calcul du traitement indiciaire brut. L’article 49 du 
décret précité précise que pour les corps énumérés en annexe du décret, dont les infirmiers, les candidats admis au 
concours réservés sur titres conservent à titre personnel, pour la durée de l’échelon d’accueil, l’indice brut qu’ils 
détenaient préalablement au classement, lorsque cet indice est inférieur à celui prévu pour l’échelon d’accueil. Ce 
dispositif signifie que l’indice brut immédiatement applicable au titre de l’échelon d’accueil n’est pas attribué dès 
la nomination. Le candidat reste temporairement rémunéré sur la base de son ancien indice brut, le temps de 
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compléter la durée réglementaire de l’échelon d’accueil. Ce mécanisme, applicable uniquement pour la durée de 
l’échelon d’accueil, s’inscrit dans une logique de progressivité du reclassement et vise à harmoniser les parcours 
indiciaires en tenant compte de la situation de chaque agent avant sa réussite au concours. Ce classement s’effectue 
en conformité avec les tableaux de correspondance prévus par les textes réglementaires. Ces tableaux permettent 
d’assurer une intégration cohérente dans la nouvelle grille indiciaire, en établissant une correspondance entre 
l’ancien indice brut détenu et l’échelon d’accueil du nouveau grade. 

Professions de santé 
Mode de recrutement du personnel infirmier 
587. − 8 octobre 2024. − M. Christophe Naegelen attire l’attention de Mme la ministre de la santé et de l’accès 
aux soins sur le mode de recrutement du personnel infirmier et la pénurie de candidats dans ce domaine d’études. 
D’après la direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES), le nombre 
d’infirmières et d’infirmiers doit augmenter de 53 % entre 2014 et 2040 pour atteindre 881 000 pour répondre à 
la demande de soins croissante d’une population vieillissante. Selon la même DREES, 100 000 infirmières et 
infirmiers feraient actuellement défaut dans le pays pour répondre efficacement à ces besoins. Malgré ce manque 
important, 20 % des élèves en institut de formation en soins infirmiers (IFSI) abandonnent ce cursus avant la fin 
de leurs trois années d’études. Ceux-ci ne gardent alors le bénéfice de leurs années d’études que durant cinq ans et 
doivent ensuite recommencer entièrement leur cursus de trois ans s’ils souhaitent devenir infirmières ou infirmiers. 
Toutefois, les gestes appris durant les premières années d’études et au cours de stages infirmiers constituent un 
socle solide de connaissances et de méthodes qui perdure largement plus de cinq ans. Ainsi, augmenter la durée du 
bénéfice des années d’études de 5 à 10 ans apparaît comme une solution efficace pour encourager la reprise 
d’études en soins infirmiers, dans une période où la France manque cruellement d’infirmières et d’infirmiers. De 
plus, accorder une formation accélérée d’un an et demi aux élèves en reprise d’études disposant déjà de deux 
années d’études validées, permettrait de pallier le manque d’élèves infirmiers en troisième année et de contribuer à 
combler plus rapidement le déficit du nombre de professionnels dans le domaine. Aussi, il lui demande ce que le 
Gouvernement entend mettre en place afin de faciliter la reprise d’études en soins infirmiers pour ceux qui le 
souhaitent. – Question signalée. 

Réponse. − Le nombre et la répartition des professionnels de santé sur le territoire sont un enjeu majeur de notre 
système de santé. Des efforts importants ont été conduits notamment pour la formation des infirmiers afin que les 
capacités de formation soient portées à hauteur des besoins de la population. Le taux d’abandon en cours de 
formation constitue un sujet prioritaire, dans un contexte de besoins croissants en professionnels de santé. La 
refonte du référentiel de formation est actuellement engagée et vient d’aboutir, en lien avec le ministère de 
l’enseignement supérieur, afin d’adapter la formation aux nouvelles compétences des infirmiers et de mieux 
accompagner les étudiants. Dans ce cadre, un travail d’analyse des causes d’abandon est conduit pour identifier les 
évolutions possibles. Les leviers envisagés, notamment en matière de facilitation des reprises d’études, doivent faire 
l’objet d’une concertation avec l’ensemble des acteurs concernés.  Par ailleurs, un décret publié au Journal Officiel 
le 26 décembre 2025 définit les domaines d’activités et de compétences des infirmières et infirmiers, le cadre de 
leur exercice et celui des futures consultations. Ce texte reconnaît et sécurise les pratiques infirmières du quotidien. 
C’est le second texte d’application de la loi infirmière de juin 2025. Il s’agit d’une évolution profonde du métier 
puisque jusqu’ici, la liste des actes pouvant être réalisés par les infirmiers n’avait pas été revue depuis plus de 20 
ans. Désormais, le cadre juridique actualise l’exercice infirmier, y compris en coordination avec d’autres 
professionnels, il détermine le contenu de la consultation infirmière ainsi que les étapes et modalités du 
raisonnement clinique qui y est mené et il précise le rôle propre infirmier, le rôle propre « délégable » et le rôle 
prescrit. Enfin, il prévoit que le rôle propre s’exerce en accès direct.  

Professions de santé 
Statut et rémunération des IPA 
602. − 8 octobre 2024. − Mme Hélène Laporte alerte Mme la ministre de la santé et de l’accès aux soins sur 
l’insuffisance du statut d’infirmier en pratique avancée. Créés par la loi no 2016-41 du 26 janvier 2016 et le décret 
no 2018-629 du 18 juillet 2018, les infirmiers en pratique avancée (IPA) peuvent exercer, en plus des actes 
paramédicaux relevant de la profession d’infirmier, un certain nombre d’interventions relevant auparavant de la 
compétence exclusive du médecin. Depuis la loi no 2023-379 du 19 mai 2023, ils sont notamment habilités à 
intervenir directement auprès des patients au sein des établissements des services sociaux et médico-sociaux sous le 
contrôle a posteriori du personnel médical. Dans le contexte actuel de pénurie de praticiens de la médecine, les IPA 
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sont envisagés comme un acteur intermédiaire entre l’infirmier en soins généraux et le médecin, permettant de 
favoriser l’accès aux soins des Français et de soulager le corps médical d’un certain nombre d’actes de natures 
diverses pour lesquels ils ont reçu une formation dédiée. En dépit de son rôle croissant dans le système de santé 
français et des deux ans de formation supplémentaires nécessaires à l’obtention du diplôme, la profession d’IPA 
bénéficie d’une très insuffisante reconnaissance statutaire de la part des pouvoirs publics. Ainsi, elle ne dispose pas 
d’une grille de rémunération propre, les IPA ne percevant qu’une majoration négligeable par rapport à un IDE se 
traduisant par un écart de seulement 4 %. De plus, aucune structuration de nature à permettre une organisation 
spécifique de la profession n’a été mise en place. Les IPA ne disposent ainsi d’aucune convention propre ni 
d’institutions représentatives dédiées. Conséquence de cette déconsidération statutaire et financière de la 
profession, en février 2024, la France ne comptait que 2 329 IPA diplômés et 1736 IEPA dans les 32 universités 
permettant de suivre le cursus. En 2020, le Gouvernement prévoyait d’atteindre 5 000 IPA formés ou en 
formation en 2024. Afin de permettre aux IPA d’assumer le rôle qui leur a été attribué par les réformes successives 
du système de santé, elle l’invite à associer à cette profession un statut, une organisation professionnelle et une 
grille de rémunération en adéquation avec le niveau de formation et de responsabilité qui s’y attache et lui 
demande ses intentions à ce sujet. 

Réponse. − Les Infirmiers en pratique avancée (IPA) constituent une évolution majeure dans le paysage des 
professions de santé. Ils ont vocation à répondre à des besoins de santé croissants, notamment en facilitant l’accès 
aux soins et en contribuant à une meilleure répartition des compétences entre professionnels de santé, en lien avec 
les médecins. Les infirmiers en pratique avancée bénéficient d’un statut propre et sont régis par le décret no 2020- 
244 du 12 mars 2020 portant statut particulier des auxiliaires médicaux exerçant en pratique avancée. Ce corps 
relève de la filière soignante et reconnaît leur niveau de qualification, leur autonomie professionnelle ainsi que les 
responsabilités élargies qui leur sont confiées. Les IPA sont classés sur la grille indiciaire la plus élevée parmi les 
personnels infirmiers. Leur indice majoré sommital 769 est supérieur de 42 points à celui des infirmiers en soins 
généraux. À cette rémunération principale s’ajoute une prime spéciale de 180 euros bruts mensuels, ainsi que 
l’ensemble des éléments de rémunération communs aux infirmiers de la fonction publique hospitalière. La loi du 
19 mai 2023 portant amélioration de l’accès aux soins par la confiance aux professionnels de santé introduit la 
possibilité d’un accès direct aux IPA. Cette évolution témoigne de la reconnaissance croissante de leur rôle au sein 
du système de santé. Le Gouvernement suit attentivement le déploiement de la pratique avancée infirmière et reste 
à l’écoute des acteurs concernés pour accompagner cette dynamique, dans une logique d’amélioration continue de 
l’offre de soins et d’organisation des parcours patients. 

Assurance maladie maternité 
Durée de versement des indemnités journalières dans le cadre d’une ALD 
803. − 15 octobre 2024. − Mme Françoise Buffet interroge Mme la ministre du travail et de l’emploi sur les 
indemnités journalières des patients atteints d’affections de longue durée (ALD). Actuellement, ces patients 
bénéficient d’une période maximale de versement des indemnités journalières fixée à trois ans. Au terme de cette 
période, ils ne peuvent plus y prétendre, à moins qu’une année entière ne se soit écoulée sans nouvel arrêt maladie. 
Cette condition pose particulièrement problème aux patients souffrant de graves pathologies, comme le cancer, 
mais qui continuent d’exercer une activité, leur permettant souvent de se changer les idées. Leur état de santé 
demeurant incertain, il est presque impossible de passer une année sans nécessiter d’arrêt. Cela peut entraîner des 
problèmes financiers, particulièrement délicats en fin de vie. Dans ce contexte, elle lui demande s’il est 
envisageable d’instaurer un mécanisme ponctuel s’adaptant à l’évolution de l’état de santé de chaque patient 
souffrant de maladies graves ou chroniques afin d’éviter les difficultés financières auxquelles font face les patients 
en fin de vie, ainsi que leurs aidants, lorsque les indemnités journalières cessent après trois ans. – Question ayant 
fait l’objet d’un changement d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − La durée d’indemnisation des arrêts maladie est limitée. Ainsi, un assuré ne peut pas percevoir plus de 
360 Indemnités journalières (IJ) par période de trois ans, qu’il ait déclaré une ou plusieurs maladies. Le délai de 
carence s’applique à chaque arrêt de travail. Cependant, pour les assurés en Affection de longue durée (ALD), la 
durée maximale de la période pendant laquelle l’IJ peut être servie est fixée à trois ans. Cette période est calculée de 
date à date pour chaque affection, avec une application du délai de carence uniquement pour le premier arrêt en 
lien avec l’ALD. A l’issue de la période de trois ans, l’assuré doit reprendre le travail pendant au moins un an pour 
qu’une nouvelle période d’indemnisation de trois ans s’ouvre. Si l’assuré en ALD souffre d’autres maladies, les IJ 
versées au titre de l’ALD ne sont pas prises en compte dans le calcul des 360 indemnités journalières versées au 
titre d’une autre affection. Une dérogation appliquée par les caisses primaires d’assurance maladie permet en outre 
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à l’assuré qui ne justifie pas d’un an de reprise de travail à l’issue de la période d’indemnisation de trois ans et qui a 
bénéficié de moins de 360 indemnités journalières pendant cette période, de percevoir tout de même les IJ au 
cours de l’année qui suit, dans la limite du différentiel entre 360 et le nombre d’IJ effectivement perçues pendant 
les trois ans. Malgré cela, le rechargement des droits à IJ peut rester compliqué pour certaines personnes malades 
en ALD ayant épuisé la période de trois ans. Dès lors, le Gouvernement est attentif à la situation particulière des 
assurés atteints d’une ALD et entend favoriser leur maintien en emploi. Des réflexions sont en cours afin 
d’améliorer la conciliation entre temps de travail et temps de soin pour ces personnes, notamment via le temps 
partiel thérapeutique.  

Santé 
Méthodologie et calcul du nombre de décès en France lié au tabagisme 
1015. − 15 octobre 2024. − M. Charles de Courson attire l’attention de Mme la ministre de la santé et de l’accès 
aux soins sur la méthodologie utilisée pour calculer et estimer le nombre de décès en France liés au tabagisme et de 
l’impact de celui-ci dans le calcul du coût financier en dépenses de santé. En France, une étude publiée en 2019 
par Santé publique France basée sur les données de 2015 conclut que 75 000 décès par an sont attribuables au 
tabagisme. Cette donnée fait depuis référence. Pourtant, l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) et l’IHME ( Institute for Health Metrics and Evaluation, institut de référence sur les 
statistiques de mortalité et morbidité) estiment quant à eux que le nombre de décès liés au tabagisme en France 
serait de 24 000 (estimation OCDE) et de 30 000 (estimation IHME), soit près de trois fois moins que Santé 
publique France. Cet écart pourrait être lié à la différence entre les tranches d’âges prises en compte : l’OCDE et 
l’IHME analysent le nombre de décès prématurés selon la définition que donne l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS) pour les maladies chroniques non-transmissibles, c’est-à-dire un décès prématuré qui interviendrait, 
pour une personne, entre ses 30 ans et ses 70 ans. Au-delà de 70 ans et toujours selon l’OMS, le décès peut 
intervenir sans que l’on puisse déterminer avec certitude la cause exacte du décès. santé publique France, elle, ne 
retient pas la définition de l’OMS. À l’inverse même, elle qualifie de décès prématuré, le décès intervenu sur une 
personne de plus de 35 ans, sans limite haute d’âge. Parallèlement et pour les dépenses de santé applicables aux 
maladies liées au tabagisme et donc le coût pour la sécurité sociale, l’OCDE estime le montant à 4,6 milliards 
d’euros par an (données 2019) quand l’étude Kopp publiée par l’Observatoire français des drogues et des 
tendances addictives l’estime à 25,9 milliards d’euros par an (étude publiée en 2015, année de référence 2010). Là 
encore, l’estimation de ces coûts est significativement différente (cinq fois moins). La lutte contre la 
consommation de cigarettes devant rester une priorité de santé publique, il est important de pouvoir disposer de 
données fiables sur le tabagisme afin d’éclairer le débat public. S’il est difficile d’estimer avec une extrême précision 
ces données, la simple différence de méthode et de tranches d’âges ne saurait justifier de tels écarts dans les 
estimations finales. En conclusions, M. le député interroge Mme la ministre sur son analyse des données issues du 
rapport OCDE, ainsi que sur la méthodologie retenue pour faire ces calculs ? En complément, il lui demande 
pourquoi la France se singularise-t-elle dans sa méthode de calcul, en ne retenant pas la définition de l’OMS pour 
les maladies chroniques non-transmissibles et en n’utilisant pas le modèle SPHeP-NCD de microsimulation, 
qu’utilisent l’OCDE et la plupart des pays. – Question signalée. 

Réponse. − L’estimation du nombre de décès attribuables au tabagisme en France repose sur des méthodes 
épidémiologiques reconnues au niveau international et mises en œuvre au plan national par Santé publique 
France. La méthode principale repose sur le calcul de la fraction attribuable au risque. Celle-ci consiste à estimer, 
pour chaque pathologie dont le lien causal avec le tabac est scientifiquement établi (cancers, maladies 
cardiovasculaires, maladies respiratoires chroniques notamment), la proportion de décès imputable au tabagisme. 
Sur la base des données de mortalité observationnelles pour l’année 2015, environ 75 000 décès par an sont 
attribuables au tabagisme en France, soit près de 13 % de l’ensemble des décès. Cette estimation inclut les décès 
survenus à tous âges, notamment après 70 ans, afin de refléter le fardeau sanitaire total du tabagisme. Cette 
estimation a servi de référence décennale dans les analyses de santé publique et d’impact sanitaire. Des estimations 
plus récentes, actualisées aux données de mortalité 2023, indiquent qu’environ 68 000 décès prématurés et 
évitables pourraient être attribués au tabagisme, représentant près de 11 % de la mortalité totale. La méthodologie 
française vise à estimer l’ensemble des décès attribuables au tabac, quel que soit l’âge du décès, afin de refléter 
l’impact total sur la mortalité. En revanche, les modèles de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques et de l’IHME utilisent un indicateur de mortalité prématurée (30-70 ans) conçu pour comparer la 
performance des systèmes de santé et l’impact des maladies non transmissibles à l’international. Ainsi, l’approche 
française cherche à évaluer le fardeau total du tabagisme sur la mortalité nationale. L’approche internationale 
privilégie un indicateur normalisé entre pays, limitant l’analyse à une tranche d’âge définie par l’organisation 
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mondiale de la santé. L’écart s’explique par la différence de périmètre d’âge retenu et non par une absence de 
concordance des causalités scientifiques. En conclusion, les estimations nationales et internationales convergent 
pour établir que le tabagisme demeure la première cause de mortalité évitable en France, avec un impact sanitaire 
majeur justifiant la poursuite et le renforcement des politiques de prévention et d’accompagnement au sevrage. 

Outre-mer 
Freins aux dons du sang en outre-mer et conséquences pour les drépanocytaires 
7814. − 24 juin 2025. − M. Olivier Serva interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de 
la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, quant à la difficulté à récolter du sang en 
outre-mer et aux contraintes que cela pose pour les patients atteints de drépanocytose. En effet, la drépanocytose 
est la première maladie rare en France, elle touche entre 19 800 à 32 400 personnes avec une forte prévalence dans 
les outre-mer. Cette pathologie affectant l’hémoglobine nécessite, pour les patients, des transfusions sanguines 
notamment de sang rare. Néanmoins, les territoires ultramarins sont confrontés à des difficultés pour récolter du 
sang en raison d’un maillage territorial inadéquat. Ces territoires sont souvent caractérisés par l’insularité, 
l’enclavement et l’éloignement de certaines populations s’agissant des points de collecte du sang. En outre, le 
nombre insuffisant de campagnes de don de sang ou leur inadaptation à certains publics allophones ne permet pas 
de rompre avec les réticences de la population à faire don. Autre anomalie : l’impossibilité de donner son sang en 
Guyane depuis avril 2005 en raison de la circulation de la maladie de Chagas. Cela prive l’établissement français 
du sang de réserves de sang rare dont dispose la Guyane au regard du brassage ethnique en présence. De plus, les 
autorités brésiliennes elles aussi confrontées à la circulation de la maladie de Chagas sur leur territoire, parviennent 
à endiguer cette problématique puisque la population brésilienne peut donner son sang. Ainsi, il lui demande si 
des actions sont ou vont être mises en place pour favoriser le don du sang dans les outre-mer, notamment de sang 
rare, pour les patients atteints de drépanocytose. Il lui demande également quand sera levée l’interdiction du don 
du sang en Guyane. – Question signalée. 
Réponse. − L’Etablissement français du sang (EFS) a mis en place plusieurs actions pour favoriser le don de sang 
dans les outre-mer, en particulier pour les sangs rares nécessaires aux patients atteints de drépanocytose. En 
Martinique, l’EFS a organisé début février 2025 sa 4ème semaine de sensibilisation aux groupes sanguins rares, 
notamment en direction des patients drépanocytaires, dans le souci d’obtenir une compatibilité parfaite entre 
donneurs et receveurs. En Guadeloupe, l’EFS a également relancé sa politique de dons pour les porteurs sains du 
gène AS (ou porteurs du trait drépanocytaire, asymptomatiques) qui étaient auparavant exclus du don. Cette 
dernière mesure est la plus importante, avec l’assouplissement des critères de don depuis septembre 2025 pour les 
tatouages et piercings, elle permet d’élargir le vivier de donneurs locaux compatibles, notamment pour les patients 
drépanocytaires. En ce qui concerne la Guyane, l’interdiction du don de sang en vigueur depuis 2005 en raison 
notamment du risque de maladie de Chagas a été réinterrogée. Le haut conseil de la santé publique a rendu un avis 
favorable à la reprise d’une collecte en août 2025 pour une reprise des collectes sous certaines conditions strictes. 
La mise en œuvre de ces conditions nécessite un travail approfondi qui ne permet pas une reprise de la collecte 
dans l’immédiat mais au plus tôt en 2027. 

Sang et organes humains 
Aménagement des limites au don du sang 
9659. − 9 septembre 2025. − M. Christophe Plassard interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de 
la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur la limite d’âge des donneurs de 
sang. En effet, malgré le nombre de 1,6 millions de donneurs, la France fait régulièrement face à des pénuries de 
sang. D’après l’EFS, il faudrait collecter 10 000 poches de sang chaque jour pour soigner les patients, que ce soit 
pour des chirurgies, des traitements contre le cancer ou des soins d’urgences. Or certains donneurs habitués font 
souvent face à l’âge limite de 70 ans pour donner son sang (65 ans pour un don de plasma ou de plaquettes). 
D’autres personnes font face à l’obstacle de leur poids, puisqu’il faut peser au moins 50 kilos pour pouvoir donner 
son sang. À l’heure d’une pénurie de sang, il lui demande si les critères d’âge et de poids pourraient faire l’objet 
d’exceptions ou d’aménagements, notamment en prévoyant la délivrance d’un certificat médical justifiant la 
capacité de la personne à donner son sang. – Question signalée. 
Réponse. − Les critères de sélection des donneurs de sang sont révisés à minima une fois par an par un comité de 
suivi permettant des travaux selon l’état actuel des connaissances scientifiques. Dans ce cadre, un groupe de travail 
associé aux contre-indications liées à l’âge s’est réuni début 2024. Une réflexion a ainsi été débutée sur la 
pertinence de la règlementation nationale en vigueur concernant la limite d’âge maximale à partir de laquelle les 
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donneurs se voient opposer une contre-indication. L’Agence nationale de sécurité des médicaments et des produits 
de santé (ANSM), qui effectue la surveillance des effets indésirables graves chez les donneurs de sang, mène 
actuellement des études sur le lien entre ces évènements, l’âge, le risque cardiovasculaire et le don du sang. Des 
groupes d’experts internationaux vont être sollicités pour formuler des avis. En outre, il est nécessaire de peser au 
moins 50 kilos pour donner son sang afin que l’organisme du donneur puisse compenser rapidement la quantité 
de sang prélevée sans que cela impacte sa santé. Ces normes européennes proviennent de l’annexe III de la 
directive 2004/33/CE qui reste en vigueur jusqu’en août 2027, date à laquelle le nouveau règlement européen 
concernant les normes de qualité et de sécurité des substances d’origine humaine destinées à une application 
humaine abrogera cette directive. Aussi ces sujets seront évoqués lors de ces travaux européens auxquels participe 
l’ANSM. Si des appels aux dons sont ponctuellement diffusés, notamment concernant certains groupes sanguins, 
les niveaux de stocks de produits sanguins en France sont satisfaisants et les seuils d’alerte ne sont plus franchis 
depuis plusieurs années. En revanche, il est nécessaire d’augmenter le nombre de donneurs de plasma afin 
d’améliorer la souveraineté nationale en matière de médicaments dérivés du plasma. Enfin, il est important de 
souligner que l’acte du don ne se concrétise pas uniquement via le prisme du don de sang. Au-delà de la limite 
d’âge, la générosité et la solidarité des Français peuvent se manifester par la participation à l’organisation et à 
l’animation des collectes, notamment via les associations de donneurs dont le rôle est essentiel. Ces associations de 
donneurs sont réparties sur le territoire, et perpétuent un lien collectif autour de l’acte du don. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE, BIODIVERSITÉ ET NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES SUR LE 

CLIMAT ET LA NATURE 

Bois et forêts 
Rattachement ministériel des forestiers 

12890. − 17 février 2026. − M. Christophe Barthès attire l’attention de M. le Premier ministre sur le 
rattachement ministériel des forestiers et, plus largement, sur la gouvernance de la politique forestière nationale. La 
forêt française est aujourd’hui au cœur de multiples enjeux stratégiques : adaptation au changement climatique, 
préservation de la biodiversité, production de bois, stockage du carbone, prévention des risques naturels et 
développement économique des territoires ruraux. Or, sur le terrain, les acteurs forestiers font état d’une confusion 
persistante quant à leur tutelle administrative et politique. En effet, selon les sujets abordés, les forestiers relèvent 
tantôt du ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, tantôt du ministère de la transition 
écologique. Cette dualité de rattachement semble engendrer des difficultés de pilotage, un manque de lisibilité 
pour les professionnels et, parfois, des politiques publiques insuffisamment coordonnées, notamment sur les 
questions d’équilibre sylvo-cynégétique, de gestion durable des forêts et de renouvellement des peuplements. Dans 
ce contexte, il lui demande de bien vouloir préciser de quel ministère relèvent les forestiers, tant en matière de 
gestion, de réglementation que de définition des politiques publiques et s’il envisage de clarifier ce rattachement 
afin de garantir une gouvernance cohérente, lisible et efficace de la politique forestière nationale. – Question 
ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Depuis le 23 décembre 2024, la forêt est rattachée au ministère chargé de la transition écologique, alors 
que cette thématique était précédemment rattachée au ministère chargé de l’agriculture.  Les décrets d’attribution 
du gouvernement ont confirmé ce rattachement. Le décret no 2025-1004 du 29 octobre 2025 précise ainsi que la 
ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations sur le climat et la nature est chargée de la 
politique de gestion durable des forêts et de la filière bois en vue, notamment, de contribuer à la lutte contre le 
changement climatique et à l’adaptation à ses effets, ainsi que la politique en matière d’industrie forestière, tout en 
associant le ministère en charge de l’agriculture. La ministre de l’agriculture reste compétente en propre sur les 
sujets liés à la santé des végétaux, dont la question de la santé des forêts (sujets qui relèvent de la DGAL). Le code 
forestier reste le cadre de référence pour les forestiers. Les administrations déconcentrées - notamment les 
directions régionales de l’agriculture et de la forêt et les directions départementales des territoires - ainsi que les 
établissements publics forestiers - office national des forêts pour la forêt publique et centre national de la propriété 
forestière pour la forêt privée - restent les interlocuteurs des acteurs de terrain en ce qui concerne les politiques 
publiques forestières. 
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TRAVAIL ET SOLIDARITÉS 

Médecine 
Fin de l’exonération des cotisations pour le cumul emploi-retraite des médecins 
947. − 15 octobre 2024. − M. Bertrand Bouyx attire l’attention de Mme la ministre de la santé et de l’accès aux 
soins sur la fin de l’exonération des cotisations d’assurance vieillesse pour les médecins libéraux. L’article 13 de la 
loi no 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 prévoyait que les médecins 
remplissant les conditions prévues et dont le revenu professionnel non salarié ne dépassait pas 80 000 euros par an 
étaient exonérés, au titre de leur activité professionnelle en qualité de médecin, des cotisations d’assurance 
vieillesse. Cette mesure avait permis de mobiliser de nombreux médecins et de répondre à de trop nombreuses 
situations de déserts médicaux en France. Dans les zones de déserts médicaux, un grand nombre de médecins 
généralistes diffèrent leur départ à la retraite dans le but d’assurer un suivi le temps que leurs patients puissent 
trouver un nouveau professionnel. Cette loi avait incité de nouveaux professionnels de santé à maintenir une 
activité pour pallier les manques. Au 1er janvier 2023, le nombre de médecins libéraux pratiquant le cumul emploi- 
retraite était estimé à près de 13 000. Cette mesure n’a pas été reconduite dans la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2024 et les médecins retraités qui continuent à pratiquer le regrettent, ces cotisations n’étant pas 
génératrices de nouveaux droits à retraite. Il lui demande les mesures envisagées par le Gouvernement pour 
soutenir les médecins pratiquant le cumul emploi-retraite. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − Les médecins libéraux sont affiliés à la Caisse autonome de retraite des médecins de France (CARMF) 
qui gère leurs régimes de retraite : la retraite de base par délégation de la caisse nationale d’assurance vieillesse des 
professions libérales, ainsi que le régime de retraite complémentaire et le régime des prestations complémentaires 
de vieillesse des médecins libéraux.  La loi no 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité 
sociale pour 2023 a créé le dispositif de cumul emploi-retraite créateur de droits dans les régimes de retraite de 
base, dont le régime de base des professionnels libéraux. Ainsi, un médecin libéral en cumul emploi-retraite 
intégral peut bénéficier de nouveaux droits à retraite de base s’il poursuit ou reprend une activité de médecin 
libéral en cumul emploi-retraite intégral, à compter du 1er septembre 2023. En revanche, à date, la déclinaison du 
cumul emploi-retraite créateur de droits au régime complémentaire de la CARMF, est envisagée par le conseil 
d’administration de la caisse mais n’est pas en vigueur.  Par ailleurs, afin de favoriser le cumul emploi-retraite des 
médecins libéraux et ainsi lutter contre les déserts médicaux, deux mesures ont été inscrites dans la loi no 2025-199 
du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025. D’une part, l’article 5 de cette loi prévoit 
l’extension aux médecins libéraux exerçant en cumul emploi-retraite intégral du Régime simplifié des professions 
médicales, dit "RSPM", à partir du 1er juillet 2025. Ce régime permet de faciliter la reprise d’activité en cumul 
emploi-retraite dans la mesure où il limite la charge administrative de la déclaration. En outre, ce même article 5 
prévoit le relèvement du plafond de revenus permettant de bénéficier du RSPM, à compter du 1er janvier 2026. Les 
modalités d’application doivent encore être fixées par décret. D’autre part, l’article 6 de cette même loi prévoit une 
exonération de toutes les cotisations vieillesse dues par les médecins libéraux exerçant en cumul emploi-retraite 
intégral dans les zones d’intervention prioritaire sur les revenus perçus en 2025, sous réserve que leur revenu 
professionnel soit inférieur à un plafond fixé à 70 000 € par le décret no 2025-810 du 13 août 2025. Enfin, l’article 
102 de la loi no 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026 a réformé 
globalement le cumul emploi-retraite, créant un plafond de revenus commun à tous les régimes entre l’âge 
d’ouverture des droits à retraite et 67 ans, au-delà duquel la pension perçue est écrêtée. Des dérogations à ce 
plafond seront prévues par décret notamment pour les professionnels de santé exerçant dans les zones sous-denses. 

Services à la personne 
Licenciement des employés de maison rémunérés via le dispositif CESU 
1038. − 15 octobre 2024. − M. Gérard Leseul attire l’attention de Mme la ministre du travail et de l’emploi au 
sujet du licenciement des employés de maison rémunérés via le dispositif chèque emploi service universel (CESU) 
dans le cas du décès du bénéficiaire. Il apparaît que depuis la transformation de « Pôle emploi » en « France 
Travail », l’échange d’informations doit se faire par voie dématérialisée pour l’utilisation du dispositif CESU. 
Avant la dématérialisation, il était possible de procéder au licenciement des employés de maison rémunérés via le 
CESU en adressant le solde de tout compte et une attestation papier à « Pôle Emploi ». En application de la 
dématérialisation, les familles et les notaires sont confrontés à plusieurs difficultés. En cas de décès d’un 
employeur, certains acteurs ne disposent pas des codes qui permettent d’accéder à l’espace employeur du défunt. 
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De plus, après le décès, il n’est plus possible d’utiliser les anciennes attestations et il est impossible d’avoir accès à la 
nouvelle attestation. Enfin, la transmission des éléments de licenciement doit être effectuée sur un « espace 
employeur », or il est impossible de créer cet espace pour une personne décédée. Par conséquent, les employés au 
chômage en raison du décès de leur employeur ne sont pas en mesure de percevoir les indemnités légales, ce qui est 
particulièrement dommageable. Aussi, il apparaît nécessaire d’aménager le dispositif de transmission des 
informations à « France Travail » pour le licenciement d’un employé de maison rémunéré via le CESU en raison 
du décès du bénéficiaire. Pour cela, il pourrait être créé un espace professionnel, qui permettrait, sous réserve de 
justification, au notaire ou à toute personne mandatée d’effectuer ces démarches essentielles. Il l’interroge pour 
avoir connaissance des solutions que le Gouvernement envisage de mettre en œuvre pour adapter la procédure de 
licenciement d’un employé de maison rémunéré via le CESU dans le cadre du décès du bénéficiaire aux réalités du 
terrain. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le décès du particulier-employeur entraîne de plein droit la rupture du contrat de travail à la date du 
décès. Il appartient alors aux ayants droit ou à l’autorité chargée de la succession d’accomplir les démarches 
nécessaires à la régularisation de la situation du salarié, notamment l’établissement des documents de fin de contrat 
et de l’attestation employeur destinée à France Travail.  Le dispositif Chèque emploi service universel (CESU) 
prévoit dans ce cas des modalités spécifiques pour accompagner ces situations humainement difficiles. Le compte 
en ligne de l’employeur demeure accessible au chargé de succession s’il dispose des identifiants et du mot de passe 
du défunt.  S’il ne dispose pas de ces identifiants, le chargé de succession doit contacter le service CESU qui pourra 
procéder à la suppression du compte existant. Le chargé de succession pourra alors recréer un nouvel espace en 
ligne à partir du numéro CESU du défunt afin d’effectuer les formalités nécessaires permettant d’accéder au 
simulateur de fin de contrat et générer les documents nécessaires (attestation employeur, certificat de travail, solde 
de tout compte) pour assurer la continuité des droits du salarié, notamment l’ouverture de ses droits à l’assurance 
chômage. En cas de non-utilisation de l’espace en ligne, le chargé de succession doit s’inscrire sur le site France 
Travail afin de remplir les informations nécessaires pour obtenir l’attestation employeur.  Dans les situations où les 
démarches ne pourraient être finalisées via le compte CESU, le chargé de succession est invité à se rapprocher de 
France Travail afin d’obtenir une attestation employeur. En tout état de cause, si le salarié ne parvient pas à 
obtenir l’attestation employeur dans le cadre du décès de son employeur, il peut transmettre les documents 
suivants à France Travail qui se substituent à l’attestation employeur : copie du certificat de décès, bulletins de 
salaire ou encore certificat de travail. L’ensemble de ces mesures permet d’assurer la transmission des informations 
nécessaires à France Travail et le respect des droits des salariés concernés, tout en tenant compte des contraintes 
propres aux situations de succession. 

Retraites : généralités 
Retraites des conjoints collaborateurs 
1337. − 22 octobre 2024. − M. Christophe Barthès attire l’attention de Mme la ministre de la santé et de l’accès 
aux soins sur le statut de conjoint collaborateur. Ce statut est aujourd’hui réservé à l’époux, au partenaire de PACS 
ou au concubin du chef d’entreprise, non associé et exerçant une activité professionnelle régulière dans l’entreprise 
sans percevoir de rémunération. Or, depuis le 1er janvier 2022, ce statut est transitoire pour une durée de 5 ans et la 
réforme des retraites a compliqué la situation pour de nombreux conjoints collaborateurs qui ne savent pas 
comment faire pour valider leurs derniers trimestres. Cette décision pénalise notamment de nombreux conjoints 
de petits commerçants et des femmes d’agriculteurs qui ne peuvent plus bénéficier de ce statut au bout de 5 ans, ce 
qui les impacte au moment de prendre leur retraite, alors qu’elles continuent bien souvent à s’impliquer dans 
l’exploitation de leur mari. Il lui demande s’il serait possible d’augmenter la durée du statut de conjoint 
collaborateur pour que ceux qui bénéficient de ce dernier ne soient pas impactés par la réforme des retraites et ne 
se retrouvent donc pas face à des difficultés pour valider leurs derniers trimestres. – Question ayant fait l’objet 
d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − L’article L. 661-1 du code de la sécurité sociale prévoit que les conjoints collaborateurs des travailleurs 
indépendants relevant du 1° de l’article L. 611-1 dudit code sont affiliés aux assurances vieillesse de leur conjoint. 
A ce titre, le conjoint collaborateur est personnellement responsable du paiement de ses cotisations, ce qui lui 
permet en contrepartie d’acquérir des droits propres au titre de l’assurance vieillesse en fonction du revenu cotisé 
dans les conditions fixées par l’article L. 662-1 du même code, pendant les périodes d’activité en tant que 
collaborateur du travailleur indépendant. Effectivement, la loi no 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement 
de la sécurité sociale pour 2022 a modifié l’article L. 121-4 du code du commerce qui dispose désormais que le 
conjoint collaborateur ne peut bénéficier de ce statut pendant une période supérieure à 5 ans, afin d’encourager 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 14 AVRIL 2026    

3195  

leur transition vers des statuts plus protecteurs.  Néanmoins, afin d’aider les assurés n’ayant pas suffisamment 
cotisé, y compris les conjoints collaborateurs, un mécanisme de rachat a été mis en œuvre. Ce dispositif permet 
aux assurés âgés d’au moins 20 ans et de moins de 67 ans (à la date de la demande) de procéder à un versement 
pour la retraite, dit aussi "rachat Fillon" au titre des années d’études supérieures et des années civiles validées par 
moins de quatre trimestres, dans la limite de 12 trimestres. Le montant du versement est déterminé en fonction de 
l’âge de l’assuré, de l’option choisie (taux et durée d’assurance ou taux seul) et d’une moyenne de salaire ou revenu. 

Retraites : généralités 
Trimestres des mères de famille et dispositif de carrière longue 
2170. − 19 novembre 2024. − M. Corentin Le Fur appelle l’attention de Mme la ministre du travail et de 
l’emploi sur l’absence de comptabilisation des trimestres des mères de famille dans le cadre d’un départ à la retraite 
pour carrière longue. En l’état du droit et en application de l’article L. 351-4 du code de la sécurité sociale, les 
mères de famille bénéficient d’une bonification de 4 trimestres supplémentaires pour chacun de leur enfant. Si ces 
trimestres sont les bienvenus et leur permettent de bénéficier d’une majoration de leurs pensions, ils ne leur 
permettent en revanche pas de partir de façon anticipée à la retraite et ce même dans le cas d’une carrière longue. 
En conséquence, des femmes ayant débuté leur carrière professionnelle avant 20 ans, sont privées d’un départ à la 
retraite pour carrière longue puisque les trimestres « gratuits » octroyés, parce qu’elles ont eu ou adopté un ou 
plusieurs enfants, ne sont pas assimilés à des trimestres cotisés. Dans ces conditions, une femme née en 1966 et 
ayant pourtant débuté sa carrière professionnelle avant ses 20 ans ne peut pas bénéficier d’un départ anticipé pour 
carrière longue, au seul motif que les 12 trimestres attribués pour ses 3 enfants ne sont pas assimilés à des 
trimestres cotisés, comme peuvent l’être par ailleurs les trimestres acquis lors des périodes de chômage ou au titre 
des périodes passées sous les drapeaux. Cette femme qui pensait pouvoir prendre sa retraite en juillet 2025 devra en 
conséquence attendre 3 années supplémentaires et le mois de juillet 2028 pour faire valoir ses droits à la retraite. Si, 
en juillet prochain, elle comptabilisera bien les 172 trimestres nécessaires à un départ à la retraite, ces derniers 
demeureront malheureusement insuffisants puisque seuls 160 seront effectivement retenus. Cette exclusion du 
dispositif de carrière longue prévu à l’article L. 351-1-1 du code de la sécurité sociale est pour de très nombreuses 
mères de famille vécue comme une véritable injustice. C’est pourquoi il lui demande si le Gouvernement entend 
adapter la législation en vigueur, en assimilant à des trimestres cotisés, les trimestres acquis au titre de la maternité 
ou de l’éducation d’enfants. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le dispositif de départ anticipé pour carrière longue permet à l’assuré ayant débuté sa carrière jeune de 
demander la liquidation de sa pension avant l’âge d’ouverture des droits à condition : de justifier de la durée 
d’assurance cotisée requise de sa génération et d’avoir débuté sa carrière avant l’âge de seize, dix-huit, vingt ou 
vingt-et-un ans. Afin d’apprécier la condition de durée d’assurance cotisée, certaines périodes non travaillées 
peuvent être réputées avoir donné lieu à cotisation, en vertu de l’article D. 351-1-2 du code de la sécurité sociale. 
C’est notamment le cas des périodes assimilées au titre de la maternité, et ce sans limite. Ainsi, tous les trimestres 
validés pour chaque période de 90 jours d’indemnités journalières au titre de la maternité sont pris en compte au 
titre de la durée d’assurance. La loi no 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale 
pour 2023 a étendu le champ des périodes réputées cotisées aux trimestres validés au titre de l’assurance vieillesse 
des parents au foyer, permettant ainsi chaque année à plus de deux mille femmes de bénéficier d’un avancement de 
l’âge d’ouverture des droits jusqu’à un an. A la suite des discussions de la délégation paritaire permanente, qui a 
réuni les partenaires sociaux au printemps 2025, le Gouvernement a choisi de présenter dans le cadre du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 une mesure permettant de prendre en compte jusqu’à deux 
trimestres de majoration de durée d’assurance pour enfants en tant que trimestres réputés cotisés, afin qu’ils 
puissent être comptabilisés pour un départ en retraite anticipée pour carrière longue. Sont concernées les 
majorations de durée d’assurance attribuées au titre de la maternité et de l’éducation, mais aussi de l’adoption ou 
du congé parental. Ce dispositif, voté par le Parlement à l’article 104 de la loi no 2025-1403 du 30 décembre 2025 
de financement de la sécurité sociale pour 2026, entre en vigueur au 1er septembre 2026 et doit permettre à près de 
12 000 femmes supplémentaires d’ici à 2028 d’accéder à la retraite anticipée pour carrière longue, quand 35 000 
en ont bénéficié en 2024. 

Retraites : fonctionnaires civils et militaires 
Article L. 89 bis du code des pensions civiles et militaires de retraite 
3180. − 14 janvier 2025. − M. Pascal Jenft interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et 
des familles au sujet de l’effet de la réforme de l’article L. 89 bis du code des pensions civiles et militaires de 
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retraite. Suivant certaines conditions, cet article permet aux fonctionnaires, à quelques années de leur départ en 
retraite, de bénéficier d’une pension de retraite partielle afin de pouvoir opter pour un temps de travail à mi-temps. 
Depuis la modification par la loi no 2023-1322 du 29 décembre 2023, l’article dispose que les fonctionnaires ayant 
déjà un système de préretraite via un contrat avec leur employeur ne peuvent plus bénéficier des pensions partielles 
prévues par l’article L. 89 bis du code des pensions civiles et militaires de retraite. Ce non-cumul n’est pas imposé 
aux salariés du secteur privé. Or ces derniers peuvent également bénéficier d’un système de préretraite via un 
contrat avec leur employeur. Pour l’exemple : l’entreprise Orange propose un temps partiel sénior (TPS) à ses 
salariés privés et fonctionnaires. Si on peut déceler une volonté d’éviter une double pension, on peut également se 
demander pourquoi une telle différence entre les fonctionnaires et salariés du secteur privé. Est-ce un oubli du 
législateur ou bien existe-t-il une motivation ? Il lui demande d’exposer les motivations de la différence de 
traitement entre les salariés du secteur privé et des fonctionnaires au sujet du cumul d’une pension de retraite 
progressive et d’un avantage de préretraite via un contrat employeur. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − Le dispositif de la retraite progressive permet d’adapter la fin de sa carrière afin de faciliter la transition 
vers la retraite. Au régime général, la retraite progressive a été créée via la loi no 88-16 du 5 janvier 1988. Elle 
permet aux assurés de bénéficier d’une fraction de leur pension de vieillesse tout en exerçant une activité réduite, 
comme le prévoit l’article L. 161-22-1-5 du code de la sécurité sociale. Ce dispositif a été étendu récemment, afin 
de permettre des transitions plus souples entre l’emploi et la retraite. La retraite progressive des fonctionnaires des 
trois versants de la fonction publique a ainsi été introduite par la loi du 14 avril 2023 de financement rectificative 
de la sécurité sociale pour 2023. Elle requiert une durée d’assurance de 150 trimestres et une autorisation d’exercer 
ses fonctions à temps partiel. Afin d’accompagner ces différents acteurs dans la mise en place de ce nouveau 
dispositif, le ministère de la transformation et de la fonction publiques a d’ores et déjà publié, le 6 septembre 2023, 
une circulaire relative à la retraite progressive pour la fonction publique de l’État, s’adressant tant aux 
fonctionnaires, aux employeurs qu’au service des retraites de l’État. En outre, à la suite de l’accord national 
interprofessionnel du 14 novembre 2024 en faveur de l’emploi des salariés expérimentés, l’âge d’accès à la retraite 
progressive a été abaissé par le décret no 2025-681 du 15 juillet 2025 fixant l’âge d’ouverture du droit à la retraite 
progressive à soixante ans. La retraite progressive est désormais ouverte à partir de l’âge légal de départ à la retraite 
des fonctionnaires de catégorie sédentaire, minoré de deux ans. En complément, l’article 263 de la loi no 2023- 
1322 du 29 décembre 2023 modifie l’article L. 89 bis du code des pensions civiles et militaires de retraite et prévoit 
que le dispositif de retraite progressive de la fonction publique ne peut pas être cumulé avec les dispositifs de 
préretraite des salariés des entreprises. Cette modification vient corriger la loi précédente, qui permettait à certains 
fonctionnaires de cumuler le dispositif de préretraite avec une retraite progressive.  Ainsi, cela conduisait à 
compenser doublement la perte de revenus liée à la réduction d’activité. Pour le régime général, l’article 96 de la 
loi no 2023-1250 du 26 décembre 2023 ajoute également cette règle de non-cumul de la retraite progressive avec 
les dispositifs de retraite existants à l’article L. 161-22-1-5 du code de la sécurité sociale. Il n’existe donc pas de 
différence de traitement entre ces deux régimes à cet égard. Le législateur a conçu des dispositifs de retraite 
progressive alignés pour les salariés du secteur privé et pour les fonctionnaires. 

Retraites : généralités 
Pensions des salariés à carrière mixte 
3375. − 21 janvier 2025. − Mme Anna Pic interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et 
des familles sur la méthode de calcul de la pension de retraite pour les personnes ayant effectué moins de 25 ans de 
travail dans le secteur privé. En effet, après application de la formule retenue à l’article R. 3511-29 du code de la 
sécurité sociale, les salariés dans cette situation voient le montant de leur pension diminué alors même que le 
montant des salaires soumis à cotisations continue d’augmenter. Suivant l’alinéa 3 de l’article précité, quand 
l’assuré ne réunit pas 25 ans d’assurance au régime général, « les années antérieures sont prises en considération en 
remontant à partir de cette date jusqu’à concurrence de 25 années pour la détermination du salaire de base ». Cette 
disposition a pour conséquence de diminuer le montant des pensions reçues. Elle lui demande quelles réponses 
seront apportées aux personnes concernées dans le cadre de l’application de la dernière réforme des 
retraites. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le calcul de la pension de vieillesse au régime général repose sur l’application d’un taux de liquidation à 
un salaire annuel moyen proratisé selon la durée d’assurance requise de l’assuré. Afin de déterminer le salaire 
annuel moyen à prendre en considération, les vingt-cinq meilleures années de salaire accomplies après le 
31 décembre 1947 sont prises en considération (I de l’article R. 173-3-2 du Code de la sécurité sociale (CSS) ). Par 
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ailleurs, le nombre d’années à retenir est fonction de l’année de naissance de l’assuré. Il est de dix années pour les 
assurés nés avant 1934 et progresse à raison d’une année par génération pour atteindre vingt-cinq années à 
compter de la génération née à partir du 1er janvier 1948 (article R. 351-29-1 du CSS dans sa version antérieure au 
décret 2025-09 du 30 décembre 2025). Lorsqu’un assuré ne dispose pas du nombre d’années d’activité requises 
après 1947, il est nécessaire de prendre en considération les années antérieures à cette date afin de pouvoir calculer 
un salaire annuel moyen. Ainsi, le troisième alinéa de l’article R. 351-29, dans sa version antérieure au décret 
2025-09 du 30 décembre 2025, qui demeure applicable aux assurés dont les pensions n’ont pas pris effet au 
1er janvier 2026 alors qu’à cette date ils avaient plus de soixante-quinze ans ou avaient été assurés au titre de 
périodes antérieures de plus de soixante ans (article R. 751-39), ne vise pas la situation de l’assuré qui ne dispose 
pas de vingt-cinq années d’activité au régime général mais la situation de l’assuré qui ne dispose pas de vingt-cinq 
années d’activité après 1947. Cette disposition peut avoir pour conséquence de moduler à la hausse ou à la baisse 
la pension, selon le niveau de salaire des années antérieures à 1947. 

Personnes handicapées 
Revalorisation des petites retraites pour les personnes en situation de handicap 

3562. − 28 janvier 2025. − M. Florent Boudié attire l’attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles sur les difficultés rencontrés par les personnes en situation de handicap pour bénéficier 
de la revalorisation des petites retraites. Depuis septembre 2023, une augmentation des retraites les plus modestes a 
été mise en place pour les retraités percevant une pension totale inférieure à 1 352,23 euros. Toutefois, cette 
revalorisation est conditionnée à la validation d’un minimum de 120 trimestres cotisés, ce qui exclut de 
nombreuses personnes en situation de handicap. En effet, bien que ces personnes aient souvent validé plus de 120 
trimestres, ces périodes incluent fréquemment des trimestres assimilés (maladie, invalidité, chômage) qui ne sont 
pas pris en compte comme cotisés. Cette condition restrictive prive ainsi ces personnes de la revalorisation, alors 
même que leur parcours de vie, marqué par les contraintes liées à leur handicap, a souvent limité leur capacité à 
cotiser pleinement. Cette situation engendre une discrimination envers une population particulièrement 
vulnérable et contribue à aggraver les inégalités et la précarité auxquelles elle est exposée. En conséquence, il lui 
demande quelles mesures elle envisage de mettre en place pour garantir que les personnes en situation de handicap, 
même si elles ne remplissent pas la condition des 120 trimestres cotisés, puissent bénéficier de cette 
revalorisation. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La revalorisation des petites retraites prévue par la loi de financement rectificative de la sécurité sociale 
pour 2023, portant réforme des retraites, est une mesure exceptionnelle destinée à améliorer le pouvoir d’achat des 
retraités modestes. Elle est servie sous réserve que la pension de vieillesse ait été liquidée à taux plein et que l’assuré 
ait réuni au cours de sa carrière au moins cent vingt trimestres cotisés à sa charge. Ces deux critères d’éligibilité 
sont également ceux du minimum de pension du régime général, appelé minimum contributif majoré, dont ils 
s’inspirent eu égard à la finalité de ces deux dispositifs et à leur nature précisément contributive. Il n’est pas prévu 
de modifier les critères d’éligibilité de cette mesure exceptionnelle. Toutefois, les travailleurs handicapés 
bénéficient de mesures dérogatoires au droit commun, dont certaines sont issues de la même récente réforme des 
retraites. Aussi un travailleur handicapé peut-il bénéficier d’une retraite automatiquement calculée à taux plein 
avant l’âge légal de départ à la retraite, appelée retraite anticipée pour les travailleurs handicapés. Le montant de 
cette retraite fait l’objet d’une majoration, si l’assuré handicapé ne justifie pas de la durée d’assurance requise pour 
bénéficier d’une retraite non proratisée. La retraite anticipée étant calculée à taux plein avant l’âge légal de départ à 
la retraite quelle que soit la durée d’assurance de l’assuré, son montant peut être porté au minimum contributif, 
voire à celui du minimum contributif majoré s’il justifie de cent vingt trimestres cotisés à sa charge. Enfin, pour 
bénéficier de cet âge de départ anticipé et d’une pension calculée à taux plein et non proratisée, l’assuré peut 
demander la reconnaissance rétroactive d’une partie des périodes de handicap par une commission nationale 
spécialisée. Les conditions d’accès à cette commission ont été assouplies par la réforme des retraites de 2023. Ces 
mesures sont destinées à tenir compte de l’impact du handicap sur la vie professionnelle et à lutter contre la 
pauvreté à la retraite des assurés en situation de handicap. Enfin, les personnes âgées modestes peuvent demander à 
bénéficier de l’allocation de solidarité aux personnes âgées, dont l’âge pour en demander le bénéfice est abaissé à 62 
ans (au lieu de 65 ans) pour les personnes reconnues inaptes au travail, notamment celles qui bénéficient d’un 
départ anticipé pour invalidité à 62 ans. 
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Retraites : généralités 
Calcul des pensions de retraite 
3586. − 28 janvier 2025. − M. Christophe Barthès alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités 
et des familles sur les calculs des pensions de retraite. Ces calculs ne sont pas forcément justes et comportent de 
nombreuses disparités entre le secteur privé et le secteur public, ce qui a des conséquences sur le montant des 
pensions versées. Une habitante de la circonscription de M. le député a cotisé 20 ans dans le privé et 22 ans dans le 
public. Elle a droit à 324 euros de retraite mensuelle dans le privé, contre 900 euros dans le public, ce qui 
représente une perte de plus de 1 000 euros par mois par rapport à son salaire actuel. Sa retraite sera donc 
inférieure au SMIC, alors qu’elle a travaillé toute sa vie et la situation est la même pour de nombreux Français. Il 
est difficile de vivre avec 1 200 euros par mois, de surcroît, après avoir passé une vie entière à travailler. Revaloriser 
les pensions de retraite pour les personnes ayant une carrière complète est une nécessité. Des économies sont 
possibles, mais pas sur le dos de ceux qui ont cotisé pendant plus de 40 ans. Il lui demande si elle compte 
revaloriser les pensions de pensions de retraite pour les carrières complètes et comment elle explique les disparités 
importantes entre le secteur public et le secteur privé. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − Les pensions de retraite font l’objet d’un mode de calcul différent pour les assurés selon le régime auquel 
ils sont affiliés, ce qui est le fruit de l’histoire de notre système de retraite Ainsi selon l’article L. 351-1 du code de 
la sécurité sociale, la pension servie par le régime général résulte de l’application à un salaire annuel moyen, calculé 
sur les vingt-cinq meilleures années de salaire, d’un taux de liquidation, qui est fonction de la durée d’assurance et 
ne peut dépasser 50 %. La somme obtenue est ensuite proratisée en fonction de la durée d’assurance requise selon 
l’âge de l’assuré. A cette pension de base, s’ajoute la pension de l’association générale des institutions de retraite des 
cadres-régime de retraite complémentaire obligatoire des salariés du secteur privé au titre du régime 
complémentaire. Dans la fonction publique, selon l’article L. 13 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite, un taux de liquidation maximum de 75 % est appliqué au dernier traitement indiciaire brut (sur les 6 
derniers mois) avant proratisation selon la durée d’assurance. A cela s’ajoute la pension calculée au titre du régime 
additionnel de la fonction publique. A cela s’ajoutent des facteurs propres à la carrière de l’assuré, tels que 
d’éventuelles périodes de travail à temps partiel, de maladie ou de chômage qui sont autant de facteurs pouvant 
influer sur le niveau de pension. Enfin, aux termes de l’article L. 161-23-1, les pensions de retraite font l’objet 
d’une revalorisation au 1er janvier de chaque année à hauteur de l’inflation constatée sur les douze derniers indices 
mensuels des prix à la consommation publiés par l’institut national de la statistique et des études économiques. 
Cette règle de revalorisation a conduit à revaloriser fortement les pensions en 2023 et 2024, au titre de l’inflation 
constatée respectivement en 2022 (4,8 % en cumulé sur l’année) et 2023 (5,3 %), plus rapidement que le salaire 
moyen par tête, qui a progressé de 3,5 % en 2022 et 4,4 % en 2023. Conformément à cette règle, les pensions ont 
été revalorisées de 2,2 % le 1er janvier 2025 et de 0,9 % le 1er janvier 2026. 

Retraites : généralités 
Carrières hachées et âge de départ à la retraite à taux plein 
4043. − 11 février 2025. − Mme Catherine Rimbert appelle l’attention de Mme la ministre du travail, de la 
santé, des solidarités et des familles sur la situation des femmes ayant des carrières hachées, notamment celles 
ayant pris des congés parentaux ou ayant dû s’arrêter de travailler pour élever leurs enfants. Ces femmes se 
retrouvent souvent contraintes d’attendre l’âge de 67 ans pour bénéficier d’une retraite à taux plein, ce qui 
engendre une inégalité par rapport à d’autres catégories de retraités. Un témoignage concret d’une femme de sa 
circonscription met en lumière cette problématique. Après une carrière de 23 ans dans une société, suivie d’une 
période en tant qu’assistante maternelle, elle se trouve aujourd’hui sans emploi. Avec un niveau de formation 
limité et des interruptions dans son parcours professionnel dues à ses responsabilités familiales, elle est confrontée à 
la perspective d’une retraite à taux plein à 67 ans, pour un montant de 1 137 euros brut. Si elle choisit une retraite 
anticipée, elle subira une décote de 25 %, ce qui accentue son sentiment d’injustice, surtout en comparaison avec 
le minimum vieillesse accordé à ceux n’ayant jamais travaillé. Dans ce contexte, Mme la députée souhaiterait 
savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour mieux reconnaître les contributions de ces femmes 
aux carrières hachées, en particulier celles ayant dû s’arrêter de travailler pour des raisons familiales. Il serait 
pertinent de considérer un abaissement de l’âge de la retraite à taux plein pour ces femmes, afin de leur éviter une 
décote pénalisante et de leur assurer une retraite digne. Par ailleurs, elle lui demande si elle envisage de rouvrir le 
débat sur ces questions, afin de proposer des solutions justes et équitables pour ces femmes souvent oubliées des 
réformes successives. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 
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Réponse. − Pour obtenir une retraite au taux plein de 50 %, il faut atteindre l’âge légal et avoir validé un nombre 
suffisant de trimestres, ou atteindre l’âge d’annulation de la décote de 67 ans. Si ce n’est pas le cas, le taux de 
liquidation est diminué de 1,25 % par trimestre manquant pour atteindre la durée d’assurance requise ou par 
trimestre entre l’âge de l’assuré et 67 ans, selon la solution la plus favorable à l’assuré. Des majorations peuvent 
s’ajouter afin d’augmenter le nombre de trimestres validés, en particulier au titre de la maternité et de l’éducation 
(huit trimestres par enfant). De plus, les assurés en congé parental peuvent bénéficier de trimestres au titre de 
l’Assurance vieillesse des parents au foyer (AVPF). De même, les périodes de chômage sont prises en compte, sous 
conditions s’agissant du chômage non indemnisé. Aussi les assurés peuvent-ils dans plusieurs cas valider des 
trimestres sans pour autant avoir une activité rémunérée, ce qui leur permet d’atteindre plus rapidement le taux 
plein. Ces trimestres supplémentaires validés permettent en effet aux femmes d’augmenter leur durée d’assurance 
de près de 9 ans en moyenne, pour la génération née en 1954. Ainsi, les dispositifs de solidarité liés aux droits 
familiaux améliorent fortement le niveau des pensions des femmes : à titre d’exemple, les nouvelles pensionnées de 
2020 relevant de ces dispositifs verraient leur pension diminuer en moyenne de 31 % s’ils étaient supprimés. 
Enfin, le Gouvernement a proposé plusieurs mesures dans le cadre du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale (LFSS) pour 2026 afin de mieux prendre en compte l’impact de la parentalité sur les carrières. L’article 104 
de la LFSS pour 2026 a ainsi permis de faciliter l’accès des femmes au dispositif de retraite anticipée pour carrière 
longue, en prenant en compte deux trimestres de majoration de durée d’assurance dans la durée de cotisation 
exigée. 12 000 femmes supplémentaires par an vont ainsi pouvoir bénéficier d’un départ anticipé au titre de la 
carrière longue. Une modification du mode de calcul de la pension des parents d’un ou plusieurs enfants sera mise 
en œuvre, pour retenir respectivement 24 ou 23 meilleures années de revenus. Cette mesure sera introduite par 
décret avant le 1er septembre 2026. 

Retraites : généralités 
Cumul emploi-retraite des assistants familiaux 
4564. − 25 février 2025. − M. Boris Vallaud appelle l’attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles, sur le sujet du cumul emploi-retraite des assistants familiaux. Des disparités subsistent 
dans les conditions de ce cumul, susceptibles de contribuer à la diminution du nombre de professionnels dans le 
secteur, déjà éprouvé, de l’accueil familial en protection de l’enfance. Actuellement, 75 000 enfants sont pris en 
charge par des assistants familiaux ; l’accueil familial en protection de l’enfance représente 40 % des placements au 
niveau national et il constitue l’un des modes les plus adaptés au bien-être des enfants, notamment les plus jeunes. 
Des disparités subsistent dans les conditions de cumul emploi-retraite pour les assistants maternels et familiaux 
susceptibles de contribuer à la diminution du nombre de professionnels dans le secteur. Lorsqu’un retraité reprend 
une activité professionnelle, les cotisations versées par les assistants familiaux ou maternels génèrent de nouveaux 
droits à la retraite, sous réserve de certaines restrictions. Celles-ci, plafonnées à 5 % brut par an de ce régime en 
application de la loi no 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023, 
semblent désavantager les assistants maternels et familiaux qui cotisent au même taux que les salariés en activité. 
Aussi, ces derniers risquent de percevoir une faible pension de retraite malgré une carrière prolongée au-delà de 
l’âge légal de départ à la retraite. La loi de financement de la retraite à la sécurité sociale 2023 a instauré ce cumul- 
emploi retraite créateur de droits à compter du 1er septembre 2023, avec effet rétroactif depuis le 1er janvier 2023, 
pour les régimes de retraite de base. Ils cotisent ainsi au même taux que tous les salariés en activité, mais le 
traitement du cumul emploi-retraite n’est pas valorisé à sa juste valeur. En conséquence, il lui demande quelles 
sont les intentions du Gouvernement visant le relèvement du plafond pour assurer une équité sociale, favoriser 
l’attractivité de la profession et pallier le manque d’assistants familiaux. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − Par dérogation au principe selon lequel la liquidation de la pension de retraite suppose la cessation 
définitive d’activité, la reprise d’une activité rémunérée par un retraité est possible dans le cadre du cumul emploi- 
retraite. Le cumul emploi-retraite intégral des revenus d’activité et des pensions de retraite de base et 
complémentaires est ouvert aux assurés ayant atteint l’âge légal de départ en retraite et qui ont liquidé l’ensemble 
de leurs pensions de base et complémentaires à taux plein. Si ces conditions ne sont pas remplies, l’assuré peut 
néanmoins bénéficier d’un cumul partiel dans la limite d’un plafond de revenus et dans le respect d’un délai de 
carence de six mois en cas de reprise d’activité auprès du même employeur. La loi de financement rectificative de la 
sécurité sociale pour 2023 a rendu le cumul emploi-retraite intégral créateur de droits. Afin de répondre à cette 
problématique, les dispositions des articles L.161-22-1-1 et suivants du code de la sécurité sociale permettent, 
depuis le 1er septembre 2023, aux assurés qui remplissent les conditions nécessaires au cumul emploi-retraite 
intégral, d’acquérir de nouveaux droits à retraite après avoir liquidé une première pension. Toutefois, le montant 
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de la nouvelle pension liquidée ne peut pas dépasser 5% du Plafond annuel de sécurité sociale (PASS).  En outre, 
l’article 102 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 prévoit des dispositions qui réforment le 
cumul-emploi retraite afin d’en renforcer la lisibilité et de simplifier les démarches des assurés, lesquelles s’appuient 
sur les recommandations formulées par la cour des comptes dans son rapport sur l’application des lois de 
financement de sécurité sociale de mai 2025. Il est prévu un dispositif de cumul de la pension et de revenus 
professionnels et de remplacement en trois étages en fonction de l’âge : - avant l’âge légal, un écrêtement des 
pensions à hauteur de 100% des revenus professionnels et de remplacement cumulés, dès le premier euro ; - entre 
l’âge légal et l’âge d’annulation de la décote (67 ans), un cumul libre dans la limite d’un plafond de 7 000 euros 
par an et un écrêtement des pensions à hauteur de 50% des revenus professionnels et de remplacement cumulés 
dépassant ce plafond ; - au-delà de 67 ans, il est prévu un cumul intégral et créateur de droits à une seconde 
pension. L’entrée en vigueur de cette mesure est prévue pour tous les assurés dont la première pension de retraite 
sera liquidée à compter du 1er janvier 2027. Désormais les activités dites dérogatoires à la condition de cessation 
d’activité sont regroupées dans des classifications plus globales, dont la liste sera définie par décret en Conseil 
d’Etat. L’exercice de ces activités s’effectuera dans le cadre du régime de droit commun du cumul emploi-retraite. 
Par voie de conséquence, le cumul intégral de la pension de retraite avec la perception de revenus d’assistants 
maternels et familiaux sera possible à compter de l’âge du taux plein, soit 67 ans. Néanmoins, la seconde pension 
ne sera plus plafonnée à 5% du PASS.  Le Gouvernement a entendu, d’une part, rendre les paramètres du 
dispositif de cumul emploi-retraite concordants avec le report de l’âge effectif de départ à la retraite et en faire un 
dispositif de complément de revenu accessoire ciblé sur les retraités les plus modestes et d’autre part, ne pas 
renforcer l’intérêt supérieur du cumul emploi-retraite en comparaison de la surcote, plus favorable aux assurés. 

Retraites : généralités 
Cumul emploi-retraite plafonné  
5633. − 1er avril 2025. − M. Antoine Vermorel-Marques appelle l’attention de Mme la ministre du travail, de la 
santé, des solidarités et des familles sur la question du cumul emploi retraite (CER) plafonné. Avant la réforme 
des retraites de 2023, les retraités qui reprenaient une activité professionnelle cotisaient pour la retraite sans 
acquérir de nouveaux droits. Leur future pension ne pouvait pas être augmentée par cette reprise d’emploi. 
Cependant, la réforme a introduit la possibilité, pour ceux pouvant bénéficier du cumul emploi-retraite intégral, 
d’obtenir de nouveaux droits à la retraite. Ainsi, les assurés ayant atteint un taux plein peuvent améliorer leur 
future pension grâce aux cotisations effectuées dans le cadre de ce régime. En revanche, pour le cumul emploi- 
retraite plafonné, la reprise d’une activité après la liquidation de la pension n’autorise toujours pas l’acquisition de 
nouveaux droits à la retraite. Dès lors,  il demande au Gouvernement d’ouvrir de nouveaux droits à ces personnes 
qui, dans le cadre d’un CER plafonné, perçoivent une faible pension de retraite malgré une carrière prolongée au- 
delà de l’âge légal de départ à la retraite. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Par dérogation au principe selon lequel la liquidation de la pension de retraite suppose la cessation 
définitive d’activité, la reprise d’une activité rémunérée par un retraité est possible dans le cadre du cumul emploi- 
retraite. Le cumul emploi-retraite intégral des revenus d’activité et des pensions de retraite de base et 
complémentaires est ouvert aux assurés ayant atteint l’âge légal de départ en retraite et qui ont liquidé l’ensemble 
de leurs pensions de base et complémentaires à taux plein. La loi de financement rectificative de la sécurité sociale 
pour 2023 a mis en place le cumul emploi-retraite créateur de droits. Les dispositions des articles L. 161-22-1-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale permettent, depuis le 1er septembre 2023, aux assurés qui remplissent les 
conditions nécessaires au cumul emploi-retraite intégral, d’acquérir de nouveaux droits à retraite après avoir 
liquidé une première pension. Sont retenues pour le calcul de cette nouvelle pension, les périodes cotisées par 
l’assuré au titre de son activité professionnelle à partir du 1er janvier 2023. Si les conditions du cumul emploi- 
retraite intégral ne sont pas remplies, l’assuré peut néanmoins bénéficier d’un cumul partiel, dit plafonné, dans la 
limite d’un plafond de revenus et dans le respect d’un délai de carence de six mois en cas de reprise d’activité 
auprès du même employeur. En outre, l’article 102 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 
prévoit des dispositions qui réforment le cumul emploi-retraite afin d’en renforcer la lisibilité et de simplifier les 
démarches des assurés, lesquelles s’appuient sur les recommandations formulées par la Cour des comptes dans son 
rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité sociale de mai 2025. Il est prévu un dispositif de 
cumul de la pension et de revenus professionnels et de remplacement en trois étages en fonction de l’âge : - avant 
l’âge légal, un écrêtement des pensions à hauteur de 100% des revenus professionnels et de remplacement 
cumulés, dès le premier euro ; - entre l’âge légal et l’âge d’annulation de la décote (67 ans), un cumul libre dans la 
limite d’un plafond de 7 000 euros par an et un écrêtement des pensions à hauteur de 50% des revenus 
professionnels et de remplacement cumulés dépassant ce plafond ; - au-delà de 67 ans, il est prévu un cumul 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 14 AVRIL 2026    

3201  

intégral et créateur de droits à une seconde pension. L’entrée en vigueur de cette mesure est prévue pour tous les 
assurés dont la première pension de retraite est liquidée à compter du 1er janvier 2027.  Le Gouvernement a 
entendu, d’une part, rendre les paramètres du dispositif de cumul emploi-retraite concordants avec le report de 
l’âge effectif de départ à la retraite et en faire un dispositif de complément de revenu accessoire ciblé sur les retraités 
les plus modestes et d’autre part, ne pas rendre le cumul-emploi retraitre plus avantageux que la surcote (plus 
favorable aux assurés à long terme) et ainsi inciter à des départs anticipés à la retraite.  Il n’est donc pas envisagé de 
rendre créateur de droits le cumul emploi-retraite plafonné. 

Retraites : généralités 
Établissement des certificats de vie des retraités au Maroc 
5836. − 8 avril 2025. − M. Karim Ben Cheikh appelle l’attention de Mme la ministre auprès de la ministre du 
travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargée du travail et de l’emploi, sur les conditions dans 
lesquelles les retraités relevant du régime français de retraite, qu’ils soient de nationalité française ou étrangère, 
s’acquittent de leurs obligations pour certifier être encore en droit de bénéficier de leur pension de retraite 
lorsqu’ils sont établis au Maroc. Depuis un an, de nombreux bénéficiaires sont invités à se rendre dans des agences 
de la Caisse marocaine de retraite (CMR) pour un contrôle de leur existence alors même qu’ils ont déjà envoyé 
leur certificat de vie exigible annuellement à leur organisme d’assurance-vieillesse. M. le député demande quelles 
sont les motivations des organismes d’assurance vieillesse français à procéder à ces contrôles aléatoires. De même, 
de nombreux bénéficiaires ont reçu un courrier les invitant à faire viser leur certificat de vie par les agences de la 
CMR exclusivement alors même que les agences de la CMR ne sont pas très nombreuses, à la différence par 
exemple des agences de la CNSS, qui est l’organisme correspondant des caisses d’assurance retraite et de la santé au 
travail (CARSAT) pour le traitement de la demande des liquidations des pensions de retraite pour les futurs 
bénéficiaires installés au Maroc. Il lui demande des précisions à ce sujet. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − Pour mémoire, environ 90 000 pensionnés des régimes français résident actuellement au Maroc. Le 
versement indu d’une pension à un assuré décédé représente donc un risque financier qu’il convient de maîtriser. 
Pour cela, l’Union retraite a signé en 2024 une convention avec la Caisse marocaine de retraite (CMR) afin 
d’effectuer des contrôles d’existence ciblant des dossiers remplissant des critères relatifs, entre autres, à l’âge et au 
montant de la pension. La CMR est un interlocuteur connu des assurés locaux. Elle dispose de 13 guichets 
territoriaux auprès desquels les pensionnés peuvent se présenter physiquement pour apporter la preuve de leur 
existence. Par ailleurs, lorsque les assurés sont éloignés des guichets, la CMR s’appuie sur un partenariat avec la 
poste marocaine. Un facteur se rend alors au domicile de l’assuré afin de rencontrer le pensionné et procéder à 
l’enregistrement de sa pièce d’identité. Si l’intéressé est absent, il doit se rendre en personne au bureau de poste 
pour remplir la procédure. En cas d’absence de présentation de l’assuré, sa pension est suspendue jusqu’à ce qu’il 
fasse la démonstration de son existence. La convention conclue entre l’Union retraite et la CMR permet donc 
d’effectuer 8 000 contrôles annuels, limitant ainsi le risque de fraude. Enfin, il convient de noter que l’assuré ayant 
fait l’objet d’un contrôle CMR validé n’est soumis à « l’enquête vie » qu’un an après. 

Retraites : généralités 
Retraite : iniquité pour les mères aux carrières mixtes 
6897. − 20 mai 2025. − Mme Josiane Corneloup attire l’attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles sur le traitement en matière de majoration de durée d’assurance retraite pour les mères 
ayant exercé une partie de leur carrière dans la fonction publique. En effet, dans le secteur privé, une mère 
bénéficie de 8 trimestres supplémentaires par enfant (soit 2 années par enfant) au titre des majorations de 
maternité et d’éducation. Dans la fonction publique, depuis la réforme intervenue sous le quinquennat de 
François Hollande, cette majoration a été réduite à 4 trimestres par enfant (soit 1 an). Or, lorsqu’une femme a 
exercé dans les deux régimes (privé et public), même de manière très marginale dans la fonction publique, c’est le 
régime public qui prévaut pour l’attribution de la majoration de durée d’assurance. Ce mécanisme pénalise 
lourdement les femmes concernées, en particulier lorsque les enfants sont nés durant leur période d’activité dans le 
secteur privé ; c’est le cas d’une habitante de la circonscription de Mme la députée. Ainsi, bien que cette habitante 
ait eu ses enfants lorsqu’elle travaillait dans le privé, elle ne peut prétendre qu’à 4 trimestres de majoration par 
enfant, au lieu des 8 auxquels elle aurait normalement droit si seule son activité dans le secteur privé était prise en 
compte. Ce traitement apparaît inéquitable, d’autant plus qu’il touche majoritairement les femmes aux carrières 
mixtes, parfois marquées par une courte période dans la fonction publique. Elle souhaite ainsi savoir si le 
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Gouvernement envisage de réviser ce dispositif, afin de garantir une équité de traitement entre les assurés ayant eu 
des enfants dans le secteur privé et ceux du secteur public et de ne pas pénaliser les carrières mixtes, notamment 
lorsque l’activité dans le secteur public a été marginale et lorsque les enfants sont nés pendant la période d’activité 
libérale. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le système de retraite prévoit, dans l’ensemble des régimes, des dispositifs visant à compenser les effets 
de la maternité et de l’éducation des enfants sur la carrière des assurées. Dans le régime général, les mères peuvent 
bénéficier d’une majoration de durée d’assurance pouvant atteindre huit trimestres par enfant : quatre trimestres 
au titre de la naissance et quatre trimestres au titre de l’éducation. Dans la fonction publique, un dispositif 
analogue existe mais a été modifié en 2004. Ainsi, pour les enfants nés avant 2004, une bonification de quatre 
trimestres est accordée aux mères. Pour ceux nés après 2004, une majoration de durée d’assurance de deux 
trimestres est attribuée aux mères au titre de l’accouchement, dont une est prise en compte en tant que 
bonification. S’agissant des assurées ayant relevé successivement ou simultanément de plusieurs régimes de retraite, 
les règles de coordination entre régimes prévoient que la majoration de durée d’assurance pour enfant ne peut être 
attribuée qu’une seule fois. Ce principe vise à garantir l’unicité de l’attribution des droits et à éviter toute double 
prise en compte pour un même enfant. Ces règles de coordination sont précisées à l’article R. 173-15 du code de la 
sécurité sociale. Elles déterminent le régime compétent pour attribuer les droits familiaux lorsque l’assurée a été 
affiliée à plusieurs régimes, et permettent ainsi de garantir la cohérence et la lisibilité du système de retraite. Elles 
ne visent pas spécifiquement les personnes ayant une carrière mixte entre fonction publique et secteur privé, mais 
constituent un principe général de coordination entre l’ensemble des régimes de sécurité sociale. Ainsi, dès lors 
qu’une assurée a relevé d’un régime spécial de retraite, incluant les régimes de la fonction publique, la majoration 
est accordée prioritairement par ces derniers. Dans ce cadre, il n’est pas souhaitable de remettre en cause ces 
principes de coordination, qui assurent l’unité d’appréciation des droits, y compris lorsque l’activité accomplie 
dans l’un des régimes a été marginale. La situation évoquée découle ainsi de l’application uniforme de ces règles de 
coordination, et non d’un traitement discriminant à l’encontre des carrières mixtes. De manière plus générale, il 
est nécessaire d’avoir une analyse approfondie des droits familiaux de retraite. Lors de la réforme des retraites de 
2023, la Première ministre a saisi le Comité d’orientation des retraites (COR) afin de formuler des propositions 
d’évolution compatibles avec l’objectif de pérennité financière du système de retraite. Les conclusions du rapport 
du COR publié en novembre 2025 constituent un socle sur lequel le Gouvernement pourra s’appuyer pour 
examiner l’opportunité d’harmoniser les majorations de durée d’assurance en lien avec la maternité et la 
parentalité, dans un contexte contraint pour les finances de nos régimes de retraite. 

Personnes handicapées 
Retraite et AAH : non-application du décret de simplification de 2020 

7829. − 24 juin 2025. − M. Stéphane Mazars appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargée de l’autonomie et du handicap, sur les 
difficultés persistantes d’application du décret no 2020-809 du 29 juin 2020, relatif aux conditions d’attribution 
automatique de la pension de retraite aux bénéficiaires de l’allocation aux adultes handicapés (AAH). Pris en 
application de l’article 82 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2020, ce décret visait à simplifier 
l’accès aux droits pour les assurés bénéficiaires de l’AAH, en prévoyant la liquidation automatique de leur pension 
de retraite à l’âge légal, sauf opposition expresse de leur part. Cette mesure, attendue de longue date par les 
associations, avait pour objectif d’éviter les ruptures de droits et les démarches complexes pour les assurés en 
situation de handicap. Or, cinq ans après l’entrée en vigueur du dispositif, il apparaît que de nombreux organismes 
de sécurité sociale et notamment certaines caisses d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT), refusent 
encore d’en assurer l’application, soit en n’engageant aucune démarche automatique, soit en exigeant que l’assuré 
effectue lui-même une demande complète de retraite, en contradiction avec l’esprit comme avec la lettre du texte. 
En pratique, ces manquements exposent les assurés à des ruptures de droits, à l’absence de pension ou de 
justificatif de refus et à des retards dans le versement de l’AAH différentielle, alors même que la CAF dispose de la 
faculté de subrogation pour récupérer rétroactivement les montants de retraite dus. Il lui demande donc quelles 
instructions ont été données aux caisses pour assurer la correcte application du décret no 2020-809, si des 
mécanismes de contrôle ou de sanction sont envisagés en cas de non-respect de cette procédure pourtant 
obligatoire et, enfin, si le Gouvernement entend procéder à un bilan d’application de ce dispositif, afin d’en 
évaluer l’effectivité réelle sur le terrain et de renforcer l’accès aux droits pour les personnes handicapées 
vieillissantes. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 
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Réponse. − Comme la plupart des prestations sociales, les pensions de retraite de base sont des créances quérables, 
soumises à une obligation de demande de liquidation par les assurés afin de pouvoir en bénéficier. Néanmoins, 
pour certaines catégories d’assurés bénéficiaires de minimas sociaux, l’obligation de demande de liquidation peut 
conduire à des situations de rupture de droits, du fait d’un arrêt automatique du versement de ces minimas en cas 
d’atteinte du taux plein de pension de retraite. Les bénéficiaires de l’Allocation aux adultes handicapés (AAH) sont 
notamment concernés. Dans cet esprit, l’article L. 351-7-1-A du code de la sécurité sociale a prévu une liquidation 
automatique de la retraite pour ces assurés. Lorsqu’ils atteignent le taux plein, ils bénéficient, sauf opposition 
expresse de leur part, d’une liquidation automatique de leur pension de base. Des situations de ruptures de droit 
peuvent toutefois intervenir, en partie à cause de difficultés rencontrées dans les échanges de données entre les 
caisses de sécurité sociale. À la suite des constats établis au cours de son tour de France des solutions, qui lui a 
permis d’évaluer l’effectivité réelle du dispositif sur le terrain, la ministre déléguée chargée de l’autonomie et du 
handicap a annoncé le 10 juillet 2025 une série de mesures destinées à faciliter les démarches des personnes en 
situation de handicap et de leurs proches. Parmi celles-ci, la ministre déléguée a annoncé mettre en place une 
transmission automatique par les caisses d’allocations familiales du RIB des assurés aux caisses d’assurance retraite 
et de la santé au travail dès le 1er juillet 2026. Cette mesure permettra de fluidifier les échanges de données entre 
caisses de sécurité sociale et de faciliter le passage à la retraite des bénéficiaires de l’AAH. 

Transports par eau 
Création d’une brigade dédiée au dumping social dans le trafic transmanche 
11075. − 18 novembre 2025. − M. Marc de Fleurian alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur 
l’insuffisance des moyens affectés à la DREETS des Hauts-de-France, dans sa mission de contrôle prévue par la loi 
no 2023-659 du 26 juillet 2023 visant à lutter contre le dumping social sur le trafic transmanche et à renforcer la 
sécurité du transport maritime. Certaines compagnies de ferrys transmanche naviguant sous pavillon de 
complaisance étranger emploient en effet des personnels très faiblement rémunérés, ce qui menace le modèle social 
des compagnies battant pavillon français ou britannique, mais aussi d’Eurotunnel. En mars 2022, l’armateur de 
ferries P&O a ainsi licencié 800 marins bri&anniques employés à bord de navires battant pavillon chypriote, et les 
a remplacés par des marins ressortissants de pays à bas coût de main-d’oeuvre. La loi du 26 juillet 2023, loi de 
police, a réagi à cette menace et impose aux navires transporteurs de passagers sur la liaison transmanche, quel que 
soit leur pavillon, l’application du salaire minimum français et du temps de repos légal à l’ensemble de leur 
équipage. Cependant, les premiers contrôles effectués depuis juillet 2024 ne semblent pas répondre à la menace du 
dumping social pour les compagnies maritimes françaises et Eurotunnel. Leur bilan n’a pas été transmis au 
Parlement. Pour rendre les contrôles de services de la DREETS systématiques et dissuasifs, il lui demande s’il 
envisage de créer une brigade dédiée à la lutte contre le dumping social sur le contrôle transmanche. Il l’interroge 
également sur les mesures spécifiques envisagées pour la lutte contre le dumping social sur les liaisons transmanche, 
au bénéfice du modèle social français. 
Réponse. − Les autorités françaises se mobilisent contre les pratiques de dumping social à travers le contrôle du 
respect de deux dispositifs de lutte contre le dumping social à bord des navires : le dispositif Transmanche issu de 
la loi du 26 juillet 2023 (dit loi « Le Gac ») visant à lutter contre le dumping social sur le transmanche pour les 
navires assurant des liaisons régulières de transport de passagers entre un port français et un port du Royaume-Uni 
ou des îles Anglo-Normandes ; - le dispositif "État d’accueil", applicable aux navires assurant des activités de 
cabotage national, de croisière ou de prestations de service comme dans les parcs éoliens en mer. Le contrôle de ces 
dispositifs est une compétence partagée entre les agents des affaires maritimes et de l’inspection du travail. La mise 
en place d’une convention signée le 4 juillet 2023 entre la Direction générale du travail (DGT) et la Direction 
générale des affaires maritimes, de la pêche et de l’aquaculture (DGAMPA) sur le contrôle de l’application du droit 
du travail français aux salariés des navires battant pavillon étranger a permis de renforcer à ce titre les actions 
entreprises conjointement dans ce domaine. Cette convention s’inscrit dans une dynamique de coopération 
renforcée entre les services en vue de partager leur expertise et assurer une action cohérente et efficace. S’agissant 
du nouveau dispositif transmanche, un contrôle a été réalisé dès la première année d’entrée en vigueur en 2024 sur 
la façade Manche Est–Mer du Nord. En 2025, 4 autres contrôles ont été menés. Les contrôles opérés ont porté sur 
la vérification des 3 points de réglementation introduits par la loi « Le Gac » : - le respect du salaire minimum 
horaire ; - la durée d’embarquement maximale de 14 jours ; - une durée de repos obligatoire équivalente à la durée 
d’embarquement. En matière de méthodologie, les agents de contrôle ont établi leurs constats à partir de l’analyse 
des situations de travail d’un panel de salariés représentatifs de l’ensemble des fonctions occupées à bord 
(personnel navigant, techniciens, cuisiniers, vendeurs en boutique). Ces travailleurs ont été entendus par les agents 
et les informations ont été recroisées avec les documents obligatoires mis à disposition par l’employeur : bulletin de 
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salaire, contrat de travail, liste d’équipage, registre des heures de travail et de repos. L’objectif des contrôles engagés 
par l‘inspection du travail est ainsi de veiller à la conformité des pavillons étrangers sur les 3 points rappelés. Les 
premiers constats mettent en évidence que l’entrée en vigueur de loi Le Gac a eu pour effet un changement de 
pratique des navires à pavillon étranger par rapport à ce qui existait auparavant.  Pour 2026, la coopération DGT- 
DGAMPA en matière de lutte contre le dumping social va se poursuivre en particulier sur la réalisation de 
contrôles conjoints des opérateurs qui n’ont pas encore été vus. Ce partenariat se structure également à travers la 
tenue régulière d’instances de pilotage rassemblant administrations centrales et services déconcentrés. Un appui 
méthodologique est aussi apporté aux agents à travers la création d’outils et la mise en œuvre de formations et 
d’ateliers. Parallèlement à ces actions interministérielles, la DGAMPA poursuit ses rencontres avec les autorités 
britanniques pour renforcer la coopération et les échanges d’informations en matière de contrôles sociaux 
maritimes transmanche. 

Produits dangereux 
Etendre la période d’exposition à l’amiante au Port de Nantes Saint-Nazaire 
11388. − 2 décembre 2025. − M. Stéphane Peu attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur le risque sanitaire lié à l’amiante auquel sont encore exposés certains salariés dans le pays. Bien que de 
nombreuses mesures de prévention aient été mises en place en France et à l’échelle de l’Union européenne au cours 
des trente dernières années, le risque sanitaire n’a pas totalement disparu. C’est le cas, par exemple, au Port de 
Nantes-Saint-Nazaire, où plusieurs engins navals et équipements portuaires demeurent contaminés. Les personnels 
chargés de leur maintenance restent donc exposés à un risque sanitaire majeur. Plusieurs rapports récents 
d’organismes de contrôle indépendants l’ont d’ailleurs confirmé. Dans le cadre de leurs missions de service public, 
visant à garantir l’accès au port ou à prévenir les inondations, ces salariés mettent leur santé en danger. Les 
conditions de travail étant souvent pénibles, leur espérance de vie s’en trouve effectivement réduite. Il existe donc 
un enjeu particulier : que l’État reconnaisse l’exposition encore présente sur ce site. Les salariés et leurs 
représentants demandent depuis de nombreuses années que soit modifié et complété l’arrêté du 7 juillet 2000, 
fixant la liste des établissements et métiers de la construction et de la réparation navales pouvant bénéficier de 
l’Allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA). Cette modification a été 
appliquée, par exemple, aux ports de Rouen, du Havre et de Dunkerque en 2022 (arrêté du 29 décembre 2022, 
décret du 31 décembre 2022). Il s’agirait notamment d’étendre la période d’exposition reconnue à 1945 2027 
pour les services techniques des ateliers et centres d’activités de la réparation navale et du dragage du Grand port 
maritime de Nantes-Saint-Nazaire, situés 9, quai des Coteaux, BP 7, 44640 Le Pellerin (siège social : 18, quai 
Ernest-Renaud, 44186 Nantes Cedex 4). En tant que vice-président du groupe d’études sur l’amiante, il soutient 
cette demande et souhaite connaître sa position sur ce sujet. – Question signalée. 

Réponse. − Le dispositif de Cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (CAATA) vise à réparer les 
préjudices subis par les travailleurs, en l’absence de normes protectrices contre l’amiante, notamment avant son 
interdiction depuis le 1er janvier 1997 en France et le 1er janvier 2005 au sein de l’Union européenne. La loi du 
23 décembre 1998 de financement de la sécurité sociale pour 1999 modifiée, qui a mis en place ce dispositif, fixe 
des conditions pour l’inscription d’un établissement sur les listes CAATA. L’exercice des activités de fabrication de 
matériaux contenant de l’amiante, de flocage et de calorifugeage à l’amiante de l’établissement et le nombre de 
salariés exposés doivent présenter un caractère significatif. Les listes des établissements susceptibles d’ouvrir droit 
au dispositif sont régulièrement complétées et corrigées, en fonction des demandes reçues et des informations 
recueillies sur les activités exposantes à l’amiante au sein des établissements, sur la base d’enquêtes de terrain. En 
l’occurrence, l’instruction menée dans le cadre de la CAATA en 2005 pour leservice technique de l’outillage des 
ateliers et centre d’activité de la réparation navale et du dragage du port autonome de Nantes sis à Saint-Nazaire, 
9, quai des Coteaux, a déterminé que l’établissement remplissait les critères pour une inscription de 1947 à 2002 à 
l’annexe de l’arrêté du 7 juillet 2000. Une demande formelle peut néanmoins être formulée auprès de la direction 
générale du travail, si de nouveaux éléments attestent de la nécessité de procéder à une nouvelle instruction pour la 
période postérieure à 2002. La décision d’inscription des établissements de réparation navale des ports de Rouen, 
du Havre et de Dunkerque jusqu’au 31 décembre 2027 s’inscrit, quant à elle, dans une décision de clôture 
commune d’inscription à 220 établissements jusqu’alors dépourvus de date butoir (arrêté du 29 décembre 2022). 
En tout état de cause, la réglementation en matière de protection contre le risque d’exposition professionnelle à 
l’amiante mise en place à partir de 2012, que ce soit dans son volet repérage de l’amiante en amont des travaux 
(décret du 9 mai 2017 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations et les différents arrêtés sectoriels 
pris pour son application) ou dans celui relatif aux mesures de protection à mettre en œuvre lorsque la présence 
d’amiante a été identifiée permet, lorsqu’elle est respectée, de prévenir l’exposition à l’amiante des travailleurs. 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 14 AVRIL 2026    

3205  

Retraites : généralités 
Cumul emploi retraite 

11595. − 9 décembre 2025. − M. Antoine Armand appelle l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur les conditions restrictives qui encadrent le cumul emploi-retraite pour les assurés ayant bénéficié 
d’un départ anticipé pour carrière longue. De nombreux retraités, après une carrière commencée tôt et souvent 
marquée par des métiers exigeants, souhaitent, une fois à la retraite, reprendre une activité professionnelle à temps 
partiel afin de compléter leurs revenus et maintenir leur pouvoir d’achat. Cette possibilité répond pleinement à la 
volonté du Gouvernement d’encourager la participation des retraités à l’effort national et de favoriser la 
prolongation de l’activité des seniors. Or dans le cas des personnes parties en retraite anticipée pour carrière 
longue, le cumul intégral emploi-retraite n’est autorisé qu’à partir de l’âge légal de départ à la retraite, soit 63 ans 
pour la génération née en 1964. Ainsi, un assuré ayant validé tous les trimestres nécessaires et liquidé sa pension au 
titre d’une carrière longue se voit contraint d’attendre jusqu’à dix-huit mois supplémentaires avant de pouvoir 
retravailler sans plafonnement de ses revenus. Plus encore, toute reprise d’activité avant cet âge entraîne la perte 
définitive de la possibilité d’acquérir de nouveaux droits à retraite, une disposition particulièrement dissuasive et 
vécue comme profondément injuste par les assurés concernés. Cette situation crée une incohérence entre le 
discours public incitant les retraités à demeurer actifs et la réalité réglementaire qui pénalise ceux qui ont 
commencé à travailler jeunes et cotisé sans interruption pendant toute leur carrière. Elle va ainsi à l’encontre de la 
volonté affichée du Gouvernement de mobiliser les retraités dans l’effort collectif et de valoriser leur expérience au 
service de la nation. Il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement envisage pour supprimer la condition 
d’âge légal pour le bénéfice du cumul emploi-retraite intégral pour les assurés partis au titre des carrières longues et 
garantir à ces assurés la possibilité de reconstituer de nouveaux droits à retraite lorsqu’ils reprennent une activité, y 
compris avant l’âge légal ; ces ajustements permettant de rétablir l’équité entre les retraités et de valoriser 
l’engagement professionnel de celles et ceux qui ont contribué très tôt à la solidarité nationale. – Question 
signalée. 

Réponse. − Le cumul emploi-retraite existe depuis la création du système de retraite en 1945. Ce dispositif prévoit 
qu’une pension de retraite peut être cumulée avec des revenus d’activité professionnelle sous certaines conditions. 
Les conditions actuelles du cumul emploi-retraite intégral sont d’avoir obtenu l’ensemble de ses retraites 
personnelles auprès de la totalité des régimes légaux ou rendus légalement obligatoires de base et complémentaires, 
avoir atteint l’âge légal en fonction de sa génération et réunir la durée d’assurance nécessaire au taux plein de 50 % 
ou avoir atteint l’âge d’obtention automatique du taux plein. L’article 102 de la Loi de financement de la sécurité 
sociale (LFSS) pour 2026 prévoit des dispositions qui réforment le cumul emploi-retraite afin d’en renforcer la 
lisibilité et de simplifier les démarches des assurés, lesquelles s’appuient sur les recommandations formulées par la 
Cour des comptes dans son rapport sur l’application des lois de financement de sécurité sociale de mai 2025. Il est 
prévu un dispositif de cumul de la pension et de revenus professionnels et de remplacement en trois étages en 
fonction de l’âge : -avant l’âge légal, un écrêtement des pensions à hauteur de 100 % des revenus professionnels et 
de remplacement cumulés, dès le premier euro ; -entre l’âge légal et l’âge d’annulation de la décote (67 ans), un 
cumul libre dans la limite d’un plafond de 7 000 euros par an et un écrêtement des pensions à hauteur de 50 % 
des revenus professionnels et de remplacement cumulés dépassant ce plafond ; -au-delà de 67 ans, il est prévu un 
cumul intégral et créateur de droits à une seconde pension. L’entrée en vigueur de cette mesure est prévue pour 
tous les assurés dont la première pension de retraite est liquidée à compter du 1er janvier 2027. Le Gouvernement a 
souhaité rendre les paramètres de ce dispositif concordants avec le report de l’âge effectif de départ à la retraite et 
en faire un dispositif de complément de revenu accessoire ciblé sur les retraités les plus modestes. S’agissant des 
assurés ayant bénéficié d’une retraite anticipée pour carrière longue qui constituent une part importante des 
retraités en cumul emploi-retraite (21 % en 2020), la Cour des comptes a posé la question de la cohérence de leur 
reprise d’une activité avec le choix opéré d’un départ anticipé à la retraite. Le Gouvernement, dans le cadre du 
constat opéré par la Cour, a décidé d’ajuster le mécanisme existant. Ainsi, les assurés bénéficiant d’une retraite 
anticipée seront susceptibles, selon l’âge de leur reprise d’activité, d’être concernés par les trois modalités de cumul 
emploi retraite précitées. 
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VILLE ET LOGEMENT 

Logement 
Baisse des autorisations de construction de logements 
1703. − 5 novembre 2024. − Mme Virginie Duby-Muller interroge Mme la ministre du logement et de la 
rénovation urbaine sur la baisse des autorisations de construction de logements. En 2023, les autorisations de 
logements ont atteint leur plus bas niveau depuis 2014. Sur l’année 2023, 373 100 logements ont été autorisés à la 
construction, soit 115 900 de moins que lors de l’année précédente (- 23,7 %). Entre 2017 et 2023, le nombre de 
logements autorisés à la construction a baissé de 24,5 %. En 2023, les ouvertures de chantiers pour des logements 
sont en recul de 22 % par rapport à 2022. Depuis 2017, leur nombre a chuté de 33 %, pour atteindre, en 2023, 
leur niveau le plus bas jamais enregistré depuis 2014. En Haute-Savoie, le nombre d’autorisations de permis de 
construire sur un glissant au troisième trimestre atteint une chute vertigineuse de 41 %. Si la tendance se confirme, 
en 2024, le nombre de constructions de logements au niveau national devrait être inférieur à 250 000 logements. 
Les professionnels du secteur du bâtiment alertent depuis longtemps maintenant sur une situation qui devient 
critique pour ce secteur économique mais aussi en premier lieu pour les Français qui rencontrent de grandes 
difficultés pour se loger. Ainsi, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement compte mettre en place pour 
résorber cette situation urgente. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Depuis 2022, le secteur du bâtiment traverse une crise profonde, accentuée par une hausse des taux 
d’intérêt et l’augmentation du coût des matériaux. Cette conjonction de facteurs a entraîné un ralentissement de 
l’activité, notamment dans la construction neuve, avec un impact significatif sur l’emploi et l’investissement. 
L’année 2024 a toutefois marqué un premier point d’inflexion, avec un net reflux de l’inflation et une stabilisation 
progressive du marché immobilier. En 2025, plusieurs indicateurs confirment une amélioration, bien que partielle, 
de la conjoncture. La production de crédits à l’habitat s’est progressivement redressée et retrouve désormais sa 
moyenne de longue période. Dans le même temps, les autorisations de logements progressent de 14,4 % et les 
mises en chantier de 5,8 %, entre les volumes observés de décembre 2024 à novembre 2025, et ceux des douze 
mois précédents. Les enquêtes de conjoncture de l’INSEE témoignent d’un regain de confiance chez les 
professionnels du bâtiment. En effet, à fin 2025, le climat des affaires dans le secteur gagne plus de deux points par 
rapport à l’année précédente, et les perspectives d’emploi s’orientent à nouveau à la hausse. Dans ce contexte, 
plusieurs mesures ont été mises en place pour relancer la production de logements, en mobilisant des outils fiscaux 
ou budgétaires pour l’ensemble des acteurs de la chaîne du logement. En premier lieu, dans le domaine des aides 
en faveur de la relance de la construction, le programme « Territoires engagés pour le logement », lancé en 2023 et 
doté d’une enveloppe de 125 M€ pour la période 2024-2027, fixe un objectif de mise en chantier de 46 000 
nouveaux logements au niveau national, dont 35% de logements sociaux sur les 22 territoires lauréats. En outre, 
une nouvelle « aide aux maires bâtisseurs » a été instituée dans le cadre de la loi de finances pour 2025. Dotée 
d’une enveloppe de crédits de 100 M€, cette aide, intégrée au fonds pour l’accélération de la transition écologique 
dans les territoires dit « Fonds vert », a encouragé les maires dans l’acte de construire en les accompagnant 
financièrement dans le développement des équipements publics rendu nécessaire par l’accueil de nouveau 
habitants. Il s’agit d’une aide similaire à l’aide à la relance de la construction durable (ARCD) précédemment mise 
en œuvre dans le cadre du plan France Relance en 2020-2022 avec un effet incitatif certain. Dans le domaine de la 
mobilisation du foncier en faveur de la construction, l’Etat mobilise prioritairement l’action de ses établissements 
publics fonciers (EPF) sur la production de logements. Ainsi, en 2024, le montant de l’ensemble des acquisitions 
réalisées par les EPF d’Etat s’élève à 1090 M€ et représentent un potentiel de 23 200 logements. Les cessions 
atteignent quant à elle 575 M€ pour 14 900 équivalents logements. Par ailleurs, afin de favoriser l’accession sociale 
à la propriété, le prêt à taux zéro pour l’acquisition d’un logement neuf a été étendu à l’ensemble du territoire 
national depuis 2025. En deuxième lieu, pour soutenir la production de logements sociaux, le Fonds national des 
aides à la pierre (FNAP), doté d’un budget de 476 M€ en 2025 et complétés de 50 M€ pour le développement 
d’une offre de logements très sociaux en PLAI adapté, continue d’accompagner les maires et les bailleurs sociaux 
dans le développement du logement social de façon équilibrée sur l’ensemble des communes de France. Afin de 
poursuivre de soutien au développement d’une offre nouvelle de logements sociaux le FNAP dispose des moyens 
budgétaires équivalent en 2026, Par le plan de relance du logement annoncé par le Premier ministre le 
23 janvier 2026, le Gouvernement vise à accélérer la reprise de l’activité afin d’enclencher une dynamique durable 
susceptible de répondre à la préoccupation forte des ménages que constitue l’accès au logement avec l’objectif de 
produire 2 millions de logements d’ici 2030, notamment en donnant plus de moyens aux acteurs du logement, 
dont les bailleurs sociaux. Les bailleurs sociaux bénéficieront ainsi notamment de la baisse de la Réduction de loyer 
de solidarité (RLS). Ils bénéficieront également des baisses successives du taux du livret A, ramené à 2,4 % au 1er 
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février 2025 puis à 1,7 % au 1er août 2025 et enfin à 1,5 % au 1er février 2026, qui leur redonneront des marges de 
manœuvre financières. Après un niveau d’agréments d’environ 85 000 logements sociaux en 2024, près de 
100 000 agréments hors ANRU ont été enregistrés en 2025, traduisant ainsi un redressement de la production. 
L’objectif est de produire 125 000 logements sociaux en 2026. En troisième et dernier lieu, il est apparu nécessaire 
au Gouvernement d’agir structurellement pour la relance du logement, notamment en faveur de l’offre locative de 
logements abordables et de longue durée par un soutien à l’investissement locatif privé. Ainsi, le Gouvernement a 
souhaité porter, dans le cadre du projet de loi de finances pour 2026, un dispositif de fiscalité locative ambitieux 
applicable sur l’ensemble du territoire qui prévoit la possibilité pour le propriétaire de déduire chaque année de ses 
revenus locatifs, au-delà des charges (entretien et réparation, taxe foncières, intérêts d’emprunt…), une fraction du 
prix d’achat du logement donné en location à titre de résidence principale, progressive en fonction des loyers 
appliqués. Dans la continuité de ces mesures, le Gouvernement présentera des mesures de simplification dans les 
prochains mois qui sont de nature à réduire les coûts et délais de construction. 

Urbanisme 
Gestion du stationnement et logements locatifs sociaux 
2195. − 19 novembre 2024. − M. Éric Pauget attire l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, 
de l’énergie, du climat et de la prévention des risques, sur la problématique soulevée par de nombreux maires au 
niveau de la gestion du stationnement pour les logements locatifs sociaux et intermédiaires (LLI). En effet, le code 
de l’urbanisme comporte des dispositions qui permettent de réduire le nombre de places de stationnement pour 
certaines catégories de logements, notamment sociaux et intermédiaires, afin de favoriser leur implantation en 
abaissant les coûts de construction. L’article L. 151-34 du code de l’urbanisme prévoit que le règlement du plan 
local d’urbanisme (PLU) peut ne pas imposer la réalisation d’aires de stationnement lors de la construction de 
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’État, de logements locatifs intermédiaires, d’établissements 
assurant l’hébergement des personnes âgées et de résidences universitaires. Le législateur a, par ailleurs, instauré un 
plafond pour ces logements, en dépit de toute disposition du PLU. Ainsi, il ne peut, être exigé la réalisation de 
plus de 0,5 aire de stationnement par logement, s’ils sont situés à moins de 500 mètres d’une gare ou d’une station 
de transport public guidé ou de transport collectif en site propre et si la qualité de la desserte le permet et d’une 
aire par logement lorsque ces conditions ne sont pas remplies. Cette mesure de plafonnement est imposée au 
règlement du PLU opposable au porteur de projet lors du dépôt de la demande d’autorisation d’urbanisme et ce, 
même si le maire y est formellement opposé. Or ces dispositions ne reflètent pas la réalité des situations et la 
composition des familles. En effet, chaque nouveau logement social induit des véhicules supplémentaires et les 
bailleurs vont rarement au-delà de 1,1 place par logement alors que les ménages disposent très souvent d’au moins 
deux véhicules. Il en résulte une certaine anarchie dans le stationnement aux alentours. Dans les faits, le nombre de 
stationnements gênants explose, tout comme les problèmes de voisinage et les élus locaux de petites communes 
notamment ne disposent pas de moyens suffisant pour contrôler régulièrement la régularité des occupations du 
domaine public. Aussi, afin de concilier les impératifs de construction de logements sociaux auxquels la commune 
est soumise et de préservation de la qualité de vie des villes et villages, il lui demande si le Gouvernement entend 
faire évoluer la règlementation afin de tenir compte de ces contraintes. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − D’après une étude menée conjointement par l’INSEE et le service des données et des études statistiques 
du ministère de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche, les ménages 
motorisés détiennent en moyenne 1,5 voiture en 2023. Toutefois, les ménages motorisés issus des 10% les plus 
modestes possèdent en moyenne 1,3 voiture alors que parmi les 10% de ménages les plus aisés, ceux motorisés 
détiennent en moyenne 1,7 voiture. Afin de concilier l’impératif d’une disponibilité suffisante de places de 
stationnement dans les zones habitées, et l’objectif de préserver l’équilibre économique de certaines opérations de 
logement, notamment social, le code de l’urbanisme fixe, nonobstant toute disposition du plan local d’urbanisme 
(PLU), un nombre maximum d’aires de stationnement dont la création peut être imposée pour certaines 
catégories de logements. Cet encadrement législatif des obligations relatives au stationnement a été modifié par la 
loi no 2025-1129 du 26 novembre 2025 de simplification du droit de l’urbanisme et du logement. Ainsi, il ne peut 
désormais être exigé par le plan local d’urbanisme : -la réalisation de plus d’une aire de stationnement par 
logement pour les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat ; - la réalisation de plus de 0,5 aire de 
stationnement par logement pour les établissements assurant l’hébergement des personnes âgées et pour les 
résidences universitaires. -la réalisation de plus de 0,5 aire de stationnement par logement pour les logements 
locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat, dès lors que ces derniers sont situés à moins de huit cents mètres 
d’une gare ou d’une station de transport public guidé ou de transport collectif en site propre et que la qualité de la 
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desserte le permet. En ce qui concerne la construction de logements locatifs intermédiaires, le règlement du PLU 
peut ne pas imposer de réalisation d’aires de stationnement. Toutefois, lorsque le règlement du PLU entend 
imposer la création d’aires de stationnement pour ces constructions, leur nombre ne fait désormais plus l’objet 
d’un plafonnement législatif en application de la loi du 26 novembre 2025 précitée. Pour faciliter les opérations 
prévoyant la création d’au plus dix logements, le bénéficiaire de l’autorisation d’urbanisme peut désormais avoir 
recours, dans les conditions fixées par l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation d’urbanisme, à une aire de 
stationnement mutualisée pour être tenu quitte des obligations de réalisation d’aires de stationnement. Ces 
récentes évolutions, introduites par la loi du 26 novembre 2025 précitée, permettent d’apporter davantage de 
souplesse en matière d’obligations de création de places de stationnement afin de favoriser la production de 
logements, tout en conservant aux plans locaux d’urbanisme la faculté d’imposer la réalisation des espaces de 
stationnement nécessaires à leurs occupants. 

Enseignement supérieur 
Taxe d’habitation pour les étudiants 
4184. − 18 février 2025. − M. Vincent Rolland attire l’attention de Mme la ministre auprès du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargée du logement, sur la situation des étudiants en 
alternance qui, en raison de la localisation de leur établissement d’enseignement supérieur et du lieu de stage, se 
trouvent contraints de résider dans deux logements distincts : l’un à proximité de leur université et l’autre proche 
de leur entreprise d’alternance. Actuellement, ces étudiants sont soumis à la taxe d’habitation sur leur logement 
étudiant, bien qu’il ne s’agisse pas de leur résidence principale à proprement parler. Cette situation peut engendrer 
une charge financière lourde pour des jeunes aux ressources souvent limitées, alors même que la suppression 
progressive de la taxe d’habitation pour les résidences principales a été mise en place pour alléger le poids fiscal des 
ménages. Aussi, il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage une adaptation du régime fiscal applicable aux 
étudiants en double résidence, afin d’exonérer ou d’alléger la taxe d’habitation sur leur logement étudiant, dans un 
souci d’équité et de soutien à la réussite universitaire. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − Afin d’alléger la pression fiscale sur l’ensemble des ménages, la taxe d’habitation afférente à l’habitation 
principale, à savoir le logement dans lequel le contribuable réside habituellement et effectivement, a été supprimée 
par étapes entre 2018 et 2023. Ainsi, depuis le 1er janvier 2023, plus aucun logement occupé à titre de résidence 
principale n’est soumis à la taxe d’habitation. Cette dernière a cependant été maintenue sur les seules résidences 
secondaires (THRS) étant considéré qu’il ne peut y avoir pluralité d’habitations principales en matière de taxe 
d’habitation. Or, dans le cas d’étudiants célibataires qui, tout en restant à la charge de leurs parents au sens de 
l’impôt sur le revenu, disposent, pour les besoins de leurs études, dans une ville universitaire, d’un logement 
distinct, il a été admis que ce dernier devait être considéré comme leur habitation principale au regard de la taxe 
d’habitation. En conséquence, les étudiants qui disposent, dans le cadre de leurs études, de deux logements 
distincts sont soumis à la THRS uniquement sur le second. Ils bénéficient néanmoins, sur réclamation, d’un 
dégrèvement de la majoration de THRS appliquée le cas échéant sur ce second logement. Par ailleurs, les locaux 
affectés au logement des étudiants dans les résidences universitaires gérées par un centre régional des œuvre 
universitaires et scolaires (CROUS) ou dans certaines résidences, lorsque les conditions financières et d’occupation 
sont analogues à celles des CROUS, sont exclus du champ de la THRS. Ce régime se justifie par les conditions 
d’admission sur critères sociaux et les contraintes de vie en collectivité associées à ces logements. Dans ce cadre, le 
Gouvernement n’entend pas étendre le bénéfice de l’exonération de THRS au second logement occupé par 
certains étudiants en alternance ou en apprentissage. Outre les conséquences financières pour les collectivités 
territoriales, une telle mesure ne se justifierait pas au regard des autres contribuables se trouvant dans des situations 
comparables (personnes aux revenus modérés contraintes de maintenir une double résidence pour des raisons 
professionnelles) et des aides dédiées dont peuvent également bénéficier les étudiants dans cette situation (aides 
personnelles au logement, aides spécifiques d’Action logement). 

Logement 
Insécurité juridique ventes en l’état futur d’achèvement (VEFA) 
7224. − 3 juin 2025. − Mme Virginie Duby-Muller attire l’attention de Mme la ministre auprès du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargée du logement, sur l’insécurité juridique, entourant les 
ventes en l’état futur d’achèvement (VEFA), notamment en ce qui concerne la répartition des logements sociaux 
au sein des programmes immobiliers. De nombreux acquéreurs découvrent, au moment de la livraison, que leur 
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bâtiment -initialement présenté comme destiné exclusivement à l’accession libre - comporte en réalité une majorité 
de logements sociaux, vendus à des bailleurs sociaux en cours de chantier, sans qu’aucune information ne leur ait 
été communiquée. Ces situations, de plus en plus fréquentes, provoquent une perte de valeur du bien, mais aussi 
un sentiment de tromperie, d’autant plus que les contrats de réservation évoquaient une répartition différente. Or 
la jurisprudence actuelle considère que ces modifications ne sont pas fautives, dès lors que le lot concerné n’est pas 
directement affecté. Aucune règle n’oblige aujourd’hui les promoteurs à respecter la destination des bâtiments 
qu’ils annoncent lors de la commercialisation, ni à informer les acquéreurs des modifications opérées en matière de 
mixité sociale dans leur immeuble. Elle souhaite donc savoir si le Gouvernement entend mettre en place un cadre 
juridique plus contraignant, garantissant aux acquéreurs VEFA une meilleure information et un respect des 
engagements contractuels initiaux, notamment quant à la répartition des types de logements au sein des 
bâtiments. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La vente en l’état futur d’achèvement est un outil de production de logements sociaux qui s’est 
développé depuis une vingtaine d’année face aux besoins de production et à la crise du logement en zone tendue. 
Elle constitue un outil important permettant notamment de favoriser le développement de la mixité sociale. 
L’article L. 261-11 du code de la construction et de l’habitation prévoit que le contrat de vente d’un immeuble à 
construire doit décrire précisément la partie de l’immeuble vendue, afin que l’acquéreur dispose d’une information 
complète sur la consistance du bien. Cette obligation est complétée par l’article 1603 du code civil qui impose au 
vendeur de délivrer la chose convenue conformément aux dispositions du contrat. La jurisprudence récente de la 
Cour d’appel de Paris (CA Paris, pôle 4, chambre 6, 6 juin 2025, no RG 21/21925) a confirmé que la présence, au 
sein d’un programme immobilier de logements de différents types, privé ou social, n’entraine pas en elle-même 
une non-conformité du bien vendu, dès lors que le lot livré correspond aux caractéristiques techniques indiquées 
dans la notice descriptive et à la destination de l’immeuble. Ainsi, dès lors que le logement vendu reste destiné à 
l’habitation et est conforme aux dispositions contractuelles, la répartition des logements au sein du programme 
n’affecte pas les droits de l’acquéreur. Les programmes de vente en l’état futur d’achèvement peuvent dans certains 
cas conduire à un ajustement de la répartition des lots. Cette situation peut résulter de la dynamique de 
commercialisation et de l’équilibre économique du programme. En effet, lorsque la vente des lots initialement 
réservés à des acquéreurs privés devient difficile et ne progresse pas selon le prévisionnel, le recours aux bailleurs 
sociaux permet souvent de garantir la viabilité financière du programme et d’en assurer l’achèvement. Ces 
ajustements, qui interviennent en cours de chantier, peuvent résulter d’un décalage temporel entre la phase de 
commercialisation et celle de la construction. C’est notamment cette souplesse qui a permis de sauver de 
nombreux programmes de construction au plus fort de la crise immobilière. Ainsi, compte-tenu des difficultés des 
français à se loger et de la volonté du Gouvernement de relancer le logement, il n’est pas envisagé à court-terme 
une complexification des modalités de vente en l’état futur d’achèvement. Toutefois, afin d’assurer une 
information la plus transparente possible des acquéreurs, le Ministère de la Ville et du Logement va se rapprocher 
de la Fédération des Promoteurs Immobiliers afin d’obtenir des engagements de communication, vis à vis de leurs 
acquéreurs dans le cadre des ventes en VEFA de leurs opérations. 

Logement 
Difficulté d’accès au logement pour les travailleurs saisonniers 
9714. − 16 septembre 2025. − Mme Michèle Tabarot attire l’attention de Mme la ministre du travail, de la 
santé, des solidarités et des familles sur les difficultés persistantes d’accès au logement rencontrées par les 
travailleurs saisonniers en France. Près de 40 % de ces travailleurs déclarent rencontrer des obstacles pour se loger 
durant leur période d’emploi, selon une enquête de l’INSEE en 2023. Cette situation est particulièrement 
préoccupante dans les zones touristiques et rurales, où la vacance locative est inférieure à 3 %, compliquant ainsi 
l’accès à un logement temporaire adapté. Dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, fortement concernée par le 
travail saisonnier, près de 50 % des employeurs considèrent le logement comme un frein majeur au recrutement. 
Par conséquent, de nombreux saisonniers sont contraints à des hébergements précaires, collectifs, ou éloignés de 
leur lieu de travail, ce qui accroît le risque d’abandon d’emploi. La situation est telle qu’à la fin du mois de 
juillet 2025, il manquait entre 90 000 et 100 000 travailleurs au niveau national. Elle souhaite donc connaître les 
mesures qu’elle entend mettre en œuvre pour améliorer l’accès au logement des travailleurs saisonniers, 
notamment dans les zones les plus affectées, afin de soutenir le recrutement et la fidélisation dans ces secteurs 
essentiels à l’économie nationale. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le logement des travailleurs saisonniers est un enjeu majeur dans les territoires à forte dimension 
touristique, ainsi que dans les départements où le secteur agricole représente une part importante de l’activité 
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économique. Toujours est-il que l’offre de logements adaptée et dédiée aux travailleurs demeure très insuffisante et 
génère des difficultés de recrutement pour les employeurs locaux. Dans certains de ces territoires (notamment 
littoraux ou de montagne), la forte présence de résidences secondaires et de locations dédiées aux touristes 
accentue la tension sur l’offre locative, accroit les prix de l’immobilier, du foncier et des locations, obligeant les 
actifs, permanents ou saisonniers, à se loger de façon précaire ou en grande périphérie. Face à ce phénomène 
d’attrition, les communes classées touristiques peuvent s’engager par convention dans des actions pour œuvrer en 
faveur du logement des saisonniers. En ce sens, la loi du 28 décembre 2016 prévoit que toute commune ayant reçu 
la dénomination de « commune touristique » conclut pour une durée de trois ans une convention avec l’État pour 
développer l’offre de logements en faveur des travailleurs saisonniers. Cette convention est élaborée en association 
avec l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) auquel appartient la commune, le 
département et Action Logement, sur la base d’un diagnostic sur les besoins en logement des travailleurs 
saisonniers. Toujours est-il que la signature et la mise en œuvre d’une telle convention demeure très inégale selon 
les territoires (le massif alpin étant le secteur le plus avancé), un certain nombre de collectivités ayant souhaité 
développer des actions en dehors de la signature d’une telle convention. En outre, de nombreux dispositifs sont 
mobilisables pour accroître l’offre de logements et d’hébergements dédiée aux saisonniers et optimiser l’accès à 
l’offre déjà existante. En ce sens, le récent renforcement du rôle des maires pour réguler les meublés touristiques, 
promouvoir des résidences hôtelières à vocation sociale comme à Libourne en Gironde, ainsi que le 
développement de résidences jeunes actifs, la mobilisation temporaire du parc social dans le cadre de sous- 
locations via les CCAS ou des associations ayant pour objet de loger des saisonniers (article L.442-8-1 du code de 
la construction et de l’habitation), ou encore le recours au bail mobilité dans le parc privé, sont autant de leviers 
d’action pour permettre d’accroître l’offre de logements dédiée aux saisonniers. L’extension aux saisonniers depuis 
l’été 2024 de la garantie de loyers Visale portée par Action logement permet de sécuriser le bailleur qui s’engage 
dans une offre locative aux saisonniers. En outre, le développement d’outils numériques telle que la plateforme 
« Mes aides » vise à améliorer et la communication et l’information, en mettant en relation l’offre d’emplois 
saisonniers et l’offre de logements disponibles sur chaque territoire. La mutualisation et l’optimisation 
d’occupation de locaux existants, notamment des résidences universitaires et des internats de lycée, constituent des 
axes d’action à approfondir. L’exemple de la convention signée entre la région Bretagne et des collectivités locales 
pour assurer la gestion des chambres de lycée par une association aux Sables d’Olonne pour loger des saisonniers 
doit être promu sur d’autres territoires, où l’accès au logement pour les travailleurs saisonniers demeure une 
priorité d’action pour les collectivités locales et les acteurs économiques. Enfin, les nombreuses initiatives locales 
en faveur du logement des saisonniers portées par les différentes filières économiques, notamment du secteur 
agricole, doivent être soulignées. Afin de parfaire son dispositif de soutien en faveur des travailleurs saisonniers, 
Action Logement étudie la possibilité de développer un nouveau dispositif en faveur de l’offre de logements pour 
ces derniers. 

Logement 
Loyers impayés et dégradation des logements 
11527. − 9 décembre 2025. − M. Vincent Rolland attire l’attention de M. le ministre de la ville et du logement 
sur la nécessité de mieux protéger les propriétaires confrontés à des impayés de loyers et dégradations. Pour 
beaucoup de ménages de la classe moyenne, l’investissement locatif représente l’effort d’une vie. Pourtant, la 
hausse des situations d’impayés place nombre de bailleurs en grande difficulté : ils doivent continuer à assumer 
leurs emprunts, charges et taxe foncière sans percevoir de revenus locatifs. À cela s’ajoutent parfois des 
dégradations importantes du logement, restitué après plusieurs mois d’occupation sans paiement. Ces difficultés 
incitent certains propriétaires à se détourner de la location longue durée au profit de locations de courte durée, 
diminuant ainsi l’offre locative traditionnelle et aggravant la crise du logement. En l’état actuel, l’article 24 de la loi 
no 89-462 du 6 juillet 1989 et l’article L. 411-1 du code des procédures civiles d’exécution rendent toute expulsion 
subordonnée à une décision judiciaire. Même en présence d’une clause résolutoire, le juge peut accorder des délais, 
ce qui prolonge les procédures. Si la loi no 2023-668 du 27 juillet 2023 a permis certaines améliorations, les 
expulsions restent longues et parfois difficiles à mettre en œuvre, notamment faute de concours rapide de la force 
publique. Il souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage de faire évoluer le cadre juridique afin de réduire les 
délais et de simplifier les procédures d’expulsion en cas d’impayés de loyers, mais également mettre fin aux 
dispositifs conduisant à l’effacement des dettes locatives lorsque celles-ci résultent de comportements indélicats, 
afin de garantir l’effectivité du recouvrement pour les propriétaires. Il lui demande enfin s’il envisage de 
reconnaître et de protéger davantage le statut du propriétaire-bailleur, notamment face aux risques financiers 
encourus. 
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Réponse. − La loi no 2023-668 du 27 juillet 2023 visant à protéger les logements contre l’occupation illicite a réduit 
les délais de la procédure d’expulsion en cas d’impayés de loyers ou de charges. D’une part, la procédure de 
résiliation du bail a été facilitée et accélérée. La loi impose désormais que les baux d’habitation constituant la 
résidence principale du locataire comportent obligatoirement une clause de résiliation de plein droit en cas 
d’impayé de loyers ou de charges, ou de non-versement du dépôt de garantie. Le délai séparant le commandement 
de payer de la mise en oeuvre de cette clause a été réduit de deux mois à six semaines. De même, le délai minimal 
entre l’assignation aux fins de constat de la résiliation et la tenue de l’audience a été ramené de deux mois à six 
semaines. Le juge étant toujours tenu de prendre en compte la situation du débiteur lorsqu’il accorde des délais de 
paiement (article 1343-5 du code civil), dans un objectif de responsabilisation, l’octroi de tels délais est désormais 
conditionné à ce que le locataire ait repris le versement intégral du loyer courant avant la date de l’audience. En 
outre, la loi du 27 juillet 2023 exclut l’octroi de délais suspensifs de la clause résolutoire à moins que le locataire ne 
soit présent ou représenté à l’audience et en fasse la demande. Par conséquent, si le locataire n’est pas présent à 
l’audience, l’expulsion ne peut être retardée par le juge. D’autre part, l’exécution de la décision d’expulsion a 
également été renforcée. En vertu de l’article L. 412-1 du code des procédures civiles d’exécution, le délai de deux 
mois dont bénéficie en principe le locataire pour quitter les lieux à compter du commandement délivré par le 
commissaire de justice peut être réduit ou écarté lorsque le locataire n’a pas donné suite à l’offre de relogement 
dont il a bénéficié en application de l’article L. 442-4-1 du code de la construction et de l’habitation. En outre, en 
vertu du second alinéa de l’article L. 412-1 du CPCE ce délai ne s’applique pas lorsqu’est constatée la mauvaise foi 
de la personne expulsée. A titre d’information, les demandes de résiliation du bail et d’expulsion ont été traitées en 
moyenne par les tribunaux dans un délai de 5,6 mois sur le territoire national en 2024. En outre, le juge peut 
également être saisi en référé et traiter de façon accélérée les demandes de résolution du contrat de bail ainsi que les 
demandes d’expulsion des occupants sans droit ni titre. Le nouvel article 315-2 du code pénal a quant à lui créé un 
délit de maintien du locataire sans droit ni titre dans un local à usage d’habitation en violation d’une décision de 
justice définitive et exécutoire ayant donné lieu à un commandement régulier de quitter les lieux. Enfin, deux 
décrets du 12 février 2026 ont permis de finaliser l’application de cette loi en précisant, d’une part, l’organisation 
des commissions de coordination des actions de prévention des expulsions locatives et, d’autre part, en limitant 
l’impact des impayés de loyers pour les bailleurs ainsi qu’en renforçant la détection précoce des impayés parmi les 
allocataires afin de mieux les accompagner. L’observatoire national des impayés de loyers et charges locatives placé 
auprès du ministère chargé du logement a ainsi dénombré 24 556 expulsions locatives forcées en 2024, soit une 
augmentation de 29 % par rapport à 2023, où leur nombre s’élevait à 19 023, et de 51,5 % par rapport à l’année 
2019. Ces chiffres montrent que les interventions pour garantir la protection des biens des propriétaires sont 
effectives. Ils attestent également des difficultés de plus en plus grandes des locataires pour assurer le paiement de 
leurs loyers dans un marché immobilier très tendu. L’action du gouvernement dans la lutte contre les impayés de 
loyers reste une priorité à la fois pour garantir la protection de la propriété privée, assurer le droit au logement 
décent et prévenir le sans-abrisme. Concernant la procédure de surendettement des particuliers, cette procédure de 
faveur est réservée aux débiteurs de bonne foi (article L. 711-1 du code de la consommation). D’une part, la 
commission de surendettement des particuliers ainsi que le juge saisi en cas de contestation apprécient, pour 
déterminer si le débiteur peut bénéficier des mesures de traitement des situations de surendettement, ses efforts 
pour retrouver un emploi, ainsi que sa volonté de mettre fin au processus de surendettement. D’autre part, l’article 
L. 711-6 du code de la consommation accorde une place particulière aux propriétaires bailleurs en prévoyant que 
leurs créances sont réglées prioritairement aux créances des établissements de crédit et des sociétés de financement 
et aux crédits à la consommation. Enfin, l’effacement partiel ou total des dettes du débiteur est limité aux 
situations où aucune autre solution n’a permis de rétablir la situation. En outre, le dispositif de la garantie Visale a 
été étendu, depuis le 6 janvier 2026, à de nouveaux locataires, assurant le paiement des loyers auprès du bailleur en 
cas de défaillance de ces derniers. Néanmoins, il est nécessaire d’aller plus loin. Une mission sera prochainement 
lancée afin de travailler sur de potentielles évolutions de la loi du 6 juillet 1989, avec l’idée d’étudier la possibilité 
de diminuer les conditions exigées à l’entrée dans le logement en contrepartie d’une protection accrue des 
propriétaires face aux impayés. Les dispositions proposées devront réequilibrer le rapport entre les propriétaires 
bailleurs et les locataires. 

Logement 
Difficultés des locataires au départ des logements ANAH 
11981. − 23 décembre 2025. − M. Lionel Vuibert appelle l’attention de M. le ministre de la ville et du logement 
sur les difficultés financières rencontrées par des locataires modestes au moment de leur départ de logements 
conventionnés avec l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), dans le cadre de conventions prévoyant des loyers 
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très sociaux ou sociaux. Lorsqu’un propriétaire signe une convention avec l’ANAH pour louer un logement avec 
un loyer plafonné à un niveau très social ou social, il s’engage à respecter des plafonds de loyer inférieurs à ceux du 
marché et à louer à des ménages dont les ressources ne dépassent pas certains seuils, en contrepartie d’avantages 
fiscaux tels que la réduction d’impôt liée au dispositif « Loc’Avantages ». Ces conventions ont pour objectif de 
favoriser l’accès à un logement abordable pour des publics modestes et de contribuer au parc de logements aidés. 
Or la modalité de paiement des loyers prévue par ces conventions dans les cas de loyer très social ou social impose 
généralement un paiement à terme échu, c’est-à-dire en fin de mois ou après la période d’occupation. Cette règle 
peut créer une charge financière significative pour les locataires au moment de leur mobilité résidentielle : ils 
doivent en effet assumer simultanément le dépôt de garantie, le premier loyer payable d’avance pour leur nouveau 
logement, ainsi que le dernier loyer dû au titre du logement conventionné quitté. Pour des ménages modestes, ces 
cumuls représentent souvent plusieurs mois de loyer, ce qui constitue un frein à la mobilité et peut fragiliser leur 
situation malgré le respect de leurs engagements locatifs. Dans ce contexte, il lui demande quelles évolutions 
réglementaires ou adaptations des conventions types de l’ANAH le Gouvernement envisage, afin de mieux 
sécuriser les parcours résidentiels des locataires modestes concernés, par exemple en étudiant la possibilité d’aligner 
les modalités de paiement des loyers sur le droit commun (paiement à terme à échoir), ou par d’autres mesures 
visant à réduire le effets de cumuls financiers au départ des locataires, tout en préservant les objectifs d’accès à un 
logement abordable. 
Réponse. − L’accès au logement est une des préoccupations fortes des Français. Aussi, le ministère en charge de la 
ville et du logement demeure particulièrement vigilant sur la mobilisation du parc privé de logements à loyers 
maîtrisés existant. Si le rôle fondamental tenu par le parc privé de logements à loyers maîtrisés s’illustre 
actuellement au travers du dispositif "Loc’Avantages" (dispositif d’incitation fiscale à l’investissement locatif 
permettant de bénéficier d’une réduction de l’impôt sur le revenu, à condition de mettre en location le bien et de 
signer une convention avec l’Agence nationale de l’habitat (Anah) ), cette dernière agit aussi de manière 
volontariste sur l’accès à un logement décent (via la rénovation ou l’adaptation), ainsi que sur la stabilité locative 
(en luttant contre les expulsions au travers notamment de l’intermédiation locative). L’Anah mobilise par ailleurs 
divers leviers pour sécuriser et fluidifier le parcours résidentiel des ménages modestes ou très modestes. Concernant 
la difficulté à laquelle les ménages peuvent être confrontés lors de leur mobilité résidentielle, plusieurs outils 
peuvent leur venir en aide. Ainsi, le Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL), prévu à l’article L. 115-3 du 
Code de l’action sociale et des familles et géré par les conseils départementaux, prévoit des aides financières pour 
l’accès au logement (caution, premier loyer, assurance). L’avance Loca-Pass, gérée par Action Logement et prévue 
aux articles L. 313-1 et R. 313-19 et suivants du code de la construction et de l’habitation, permet de lever les 
difficultés du dépôt de garantie, via un prêt à taux zéro destiné à couvrir le dépôt de garantie exigé à l’entrée dans le 
logement, jusqu’à 1 200 € (art. 22 de la loi du 6 juillet 1989) et dont le remboursement à taux zéro est échelonné 
sur plusieurs mois. Cette panoplie de mesures en faveur des locataires du parc privé permet d’envisager et 
d’élaborer des montages vertueux en lien avec les ADIL (associations départementales d’information sur le 
logement), éventuellement avec le Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL), notamment pour une prise en 
charge d’une partie des factures d’énergie ou des loyers impayés. Pour parfaire son action, l’Anah est engagée dans 
un processus d’amélioration continue de ses dispositifs. Enfin, depuis la création du Loc’Avantages, un suivi 
resserré et un pilotage opérationnel ont été mis en place, notamment par le biais d’un comité des partenaires. Pour 
assurer le suivi de l’évolution du parc privé de logements à loyers maîtrisés, cette instance regroupe des 
représentants de collectivités locales, d’associations, d’opérateurs et de l’État. Une évaluation du dispositif 
Loc’Avantages est actuellement menée par le ministère chargé du logement. Les conclusions de ce premier retour 
d’expérience depuis la création du Loc’Avantages permettront, le cas échéant, de dégager des marges de progrès. 

Logement : aides et prêts 
Prorogation du dispositif de réduction d’impôt Denormandie 
12303. − 20 janvier 2026. − M. Lionel Causse appelle l’attention de M. le ministre de la ville et du logement sur 
l’opportunité de proroger le dispositif de réduction d’impôt dit « Denormandie » au-delà de son échéance 
actuellement fixée au 31 décembre 2027. Ce dispositif constitue un outil structurant de la politique du logement 
dans l’ancien, en favorisant la rénovation de logements existants avec travaux, tout en contribuant au maintien et 
au développement de l’offre locative dans des territoires confrontés à de fortes tensions. Il permet également de 
mobiliser l’investissement privé au service de la revitalisation des centres anciens et de la lutte contre la dégradation 
du parc immobilier. Or les opérations d’investissement dans l’ancien avec travaux s’inscrivent dans des 
temporalités longues, nécessitant une visibilité fiscale suffisante pour le montage des projets, leur financement, la 
réalisation des travaux et la mise en location. À cet égard, l’échéance de 2027 apparaît insuffisante pour sécuriser 
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pleinement les décisions d’investissement. Dans un contexte de contraction de l’investissement immobilier et de 
tensions persistantes sur le logement locatif, la stabilité et la lisibilité des dispositifs existants sont essentielles pour 
éviter un recul durable de l’offre. Aussi, il lui demande si le Gouvernement envisage la prorogation du dispositif 
Denormandie jusqu’au 31 décembre 2030, à paramètres constants, afin d’offrir une visibilité compatible avec un 
cycle d’investissement complet et renforcer l’efficacité de ce dispositif au service des objectifs de rénovation du parc 
ancien et de production de logements locatifs. 

Réponse. − Le dispositif « Denormandie dans l’ancien » permet aux particuliers investissant depuis le 1er 

janvier 2019 dans un logement ancien de bénéficier d’une réduction d’impôt sur le revenu s’ils mettent en 
location, pendant une durée minimale et dans le respect des plafonds de loyers et de ressources du locataire, un 
logement ayant fait ou faisant l’objet de travaux d’amélioration ou un local affecté à un usage autre que 
l’habitation qui fait ou qui a fait l’objet de travaux de transformation en logement. Il est applicable dans les 
communes dont le besoin de réhabilitation de l’habitat en centre-ville est particulièrement marqué ou qui ont 
conclu une convention d’opération de revitalisation de territoire (ORT), outil particulièrement adapté aux 
territoires ruraux. Les travaux devant représenter au moins 25 % du coût total de l’opération, ce dispositif cible les 
logements anciens très dégradés. Son champ d’application géographique s’est significativement étendu à la faveur 
de la dynamique de signature des conventions d’ORT couvrant désormais plus de 2 220 communes au moyen de 
920 conventions signées. Participant à la revitalisation notamment des centres-villes des villes petites et moyennes, 
il concourt à l’objectif du Gouvernement poursuivi dans le cadre du plan “Relance Logement” lancé en janvier 
dernier, qui vise notamment à faciliter les travaux de rénovation énergétique afin de remettre notamment sur le 
marché des biens anciennement classés F et G. Alors que le dispositif « Denormandie dans l’ancien » avait déjà été 
prorogé à trois reprises depuis son instauration, l’article 42 de la loi 9 avril 2024 visant à l’accélération et à la 
simplification de la rénovation de l’habitat dégradé et des grandes opérations d’aménagement a prévu son 
application jusqu’au 31 décembre 2027 afin d’offrir de la visibilité aux investisseurs dans la conduite d’opérations 
qui supposent de disposer d’un temps long. Cette même disposition prévoit dans le même temps la remise par le 
Gouvernement au Parlement, au plus tard le 30 septembre 2027, d’un rapport d’évaluation du dispositif portant 
notamment sur les principales caractéristiques des logements et des contribuables bénéficiaires de cette réduction 
d’impôt. Les conclusions de ce rapport permettront d’éclairer le Gouvernement et la Représentation nationale sur 
l’opportunité et, le cas échéant, les modalités d’une prolongation de ce dispositif au-delà du 31 décembre 2027. 

Logement 
Situation dramatique du logement social dans le Val-de-Marne 
12789. − 10 février 2026. − Mme Clémence Guetté interroge M. le ministre de la ville et du logement sur la 
situation dramatique du logement social dans son département, le Val-de-Marne. Il y a aujourd’hui autour de 
120 000 demandes de logements sociaux dans le Val-de-Marne, un chiffre en forte augmentation, alors que la 
pauvreté et les loyers explosent. Le délai d’obtention y est généralement de 10 ans et peut atteindre plus de 20 ans. 
Les problématiques de promiscuité, d’insalubrité, de mauvaise isolation sont légion et poussent de nombreux 
locataires du parc social à demander une mutation. Cette réalité, ne vient pas de nulle part : la construction de 
logements sociaux a chuté de 23,4 % entre 2016 et 2021 en France et l’austérité imposée aux collectivités 
territoriales empêche toute politique répondant aux besoins de la population en la matière. Début 2026 encore, le 
département du Val-de-Marne a annoncé une coupe de 3,5 millions d’euros dans la subvention versée au bailleur 
public Valophis, propriétaire de plus de 30 000 logements dans le département. Depuis 2021, ce sont près de 10 
millions d’euros qui ont été retirés à Valophis, avec pour conséquence la dégradation de la qualité de l’offre et de 
l’accompagnement des problématiques des locataires. Ce définancement structurel ainsi que les réformes 
antisociales récentes et annoncées laissent craindre une remise en cause du modèle du logement social. Elle lui 
demande donc ce qu’il compte entreprendre afin de garantir la pérennité d’un service public du logement 
répondant aux besoins de la population. 

Réponse. − Du fait des crises sanitaires et internationales, le développement de l’offre de logements en France a 
connu depuis 5 ans un important ralentissement. Concient de cette réalité, le Gouvernement a mis en place un 
plan d’ampleur pour relancer la production de logements, en mobilisant des outils fiscaux et budgétaires en faveur 
de l’ensemble des acteurs de l’habitat. En premier lieu, dans le domaine des aides à la relance de la construction, le 
programme « Territoires engagés pour le logement », lancé en 2023 et doté d’une enveloppe de 125 M€ pour la 
période 2024-2027, fixe un objectif de mise en chantier de 46 000 nouveaux logements au niveau national, dont 
35% de logements sociaux sur les 22 territoires lauréats. En outre, une nouvelle « aide aux maires bâtisseurs » a été 
instituée dans le cadre de la loi de finances pour 2025. Doté d’une enveloppe de crédits de 100 M€, cette aide, 
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intégrée au fonds pour l’accélération de la transition écologique dans les territoires dit « Fonds vert », a encouragé 
les maires dans l’acte de construire en les accompagnant financièrement dans le développement des équipements 
publics rendu nécessaire par l’accueil de nouveau habitants. Il s’agit d’une aide similaire à l’aide à la relance de la 
construction durable (ARCD) précédemment mise en œuvre dans le cadre du plan France Relance en 2020-2022 
avec un effet incitatif certain. Dans le domaine de la mobilisation du foncier en faveur de la construction, l’Etat 
mobilise prioritairement l’action de ses établissements publics fonciers sur la production de logements. Ainsi, en 
2024, le montant de l’ensemble des acquisitions réalisées par les EPF d’Etat s’élève à 1090 M€ et représentent un 
potentiel de 23 200 logements. Les cessions atteignent quant à elle 575 M€ pour 14 900 équivalents logements. 
Par ailleurs, afin de favoriser l’accession sociale à la propriété, le prêt à taux zéro pour l’acquisition d’un logement 
neuf a été étendu à l’ensemble du territoire national depuis 2025. En deuxième lieu, pour soutenir la production 
de logements sociaux, le Fonds national des aides à la pierre (FNAP), doté d’un budget de 476 M€ en 2025 et 
complétés de 50 M€ pour le développement d’une offre de logements très sociaux en PLAI adapté, continue 
d’accompagner les maires et les bailleurs sociaux dans le développement du logement social de façon équilibrée sur 
l’ensemble des communes de France. Afin de poursuivre de soutien au développement d’une offre nouvelle de 
logements sociaux le FNAP dispose des moyens budgétaires équivalent en 2026. Par le plan de relance du 
logement annoncé par le Premier ministre le 23 janvier 2026, le Gouvernement vise à accélérer la reprise de 
l’activité afin d’enclencher une dynamique durable susceptible de répondre à la préoccupation forte des ménages 
que constitue l’accès au logement avec l’objectif de produire 2 millions de logements d’ici 2030, notamment en 
donnant plus de moyens aux acteurs du logement, dont les bailleurs sociaux. Ce sont ainsi 500 millions d’euros 
qui bénéficieront à 700 bailleurs sociaux en 2026. Ils sont répartis en 400 millions d’euros au titre de la baisse de la 
Réduction de loyer de solidarité (RLS). La contribution au Fonds national d’aide à la pierre (FNAP) sera réduite 
de 100 millions d’euros, à 275 millions d’euros. Les opérateurs du logement social bénéficieront également des 
baisses successives du taux du livret A, ramené à 2,4 % au 1er février 2025 puis à 1,7 % au 1er août 2025 et enfin à 
1,5 % au 1er février 2026, qui redonneront des marges de manœuvre financières aux bailleurs sociaux. Après un 
niveau d’agréments d’environ 85 000 logements locatifs sociaux (LLS) en 2024, près de 100 000 agréments hors 
ANRU ont été enregistrés en 2025, traduisant ainsi un redressement de la production. En Ile-de-France, le 
nombre de logements sociaux agréés a été de 29 885 LLS en 2025 contre 22 276 LLS en 2024. Dans le 
département du Val-de-Marne, 4 830 LLS ont été agréés en 2025 contre 3 387 LLS en 2024, soit une hausse 
spectaculaire de 43%. Pour consolider ce redressement de la production de LLS, l’objectif du Gouvernement est 
de produire 125 000 logements sociaux en 2026 grâce à une nouvelle baisse de la RLS de 200 M€ et du taux du 
livret A, désormais de 1,5%. Enfin, le Gouvernement présentera dans les prochains mois des mesures de 
simplification de nature à réduire les coûts et délais de construction pour garantir la pérennité du service public du 
logement. 
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